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A MONSEIGNEUR

LE MARQUIS
DE LOUVOIS
ET DE CON^y^ENVAUX,
Commandeur 6c Chancelier des

Ordres du Roy, Secrétaire

&: Miniftre d*Etat..

^AdoNSElGNEV IL

Bien queh République de Venife

fiît aujourd'hui dans fon déclm^

a ij



E P I T R E.

BUe ne hijfe pas en Vétat quelle efi

de conjerver encore de U MajeBé.

Elle eU vénérableparfin âge qui

pajfe douze fiécles j lUufire par le

Chriftianijme ^ dont Elle a fait pro-

feffiori dés fi naijfance s Fameufi

par les Roiaumes qu Elle apojfedez.

en Levant ^ ^ par les Guerres

quElle a fiutenues contre le Turc;

célèbre par la firme de fin Gou-

vernement^ qui efi un Chef-dœuvre

de Politique s ^ recommandable

par fin ancienne alliance avec la

Monarchie Frànqoifi y qui fa eue

quelquefiispour la; Compagne défis

Armes^ defis ViSîoires, tai cm^

MoNSEiG NEUR, cjuc cesrat--

fins pouroient vous faire agréer

[Hiftoire quefai maintenant Vhon-

' neur de vouspréfinter. lefii bien

néantmoins quil ne faudrok pas

expofer un Ouvrage de fi peu de

valeur auxyeux dun figrand Mi-

nifire s ^ quun Nom comme le
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Votre que toute U France re^ecle ,^

^ qui eSi conjacré aux Afaires

Publiques ne doitpas ejire emploie

librement pour les particulières. Ce

qui véritablement nia fait balan^

cer entre le defir ^ que favois de

^ous témoigner mon %ele ^ î^ la

crainte oàjétois de paraître témé-

raire. Mais après avoir conjtderé

que vous ave^i autant de bontéque

de pouvoir y fat com^ uneferme

ej^érance que vous voudrîe\ bien

en étendre les éfets jufques a moi ^

qui dés longtems admire i^ï^s ver-

tm dans lefilence j ces vertus , dif

jey que Vous ave'zjoéritéespar avan--

ce de Monfetgneur votre Père y ^
qui vous rendent comme lui un

tres-parfau Minifire, ïadmire cet-

te force dej^rit qui wons fait/ufi--

refeula tant de diférentes afaires

^

fins que la dificulté vom en emba-

rajfe^ni que la multitude vous aca-^

ble s Cet atachement fidèle^ defin^

à iij.
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térejfé pour votre Prince^ que vom
aimeT^ bien plus pour fi Perfonne

que pour fa Couronne j- Cette rej^e-

ciueuje liberté d<vec laquelle vom
parleT^ à lui

^ ^ non point i fa

fortune ^ confervant toujours par

jm rarefeçret la dignité de njotre

charge (d^ l'honneur de fs bon^

nés grâces j Cette confiance héroi^

que qui vous met au dejfus de tous

les traits de lenvie (^ de la haine

^

dont vous ne craigne\point de vom
charger quand ily nja du fervice

du Prince (^ defon Etat, Enfin ^

Cette incomparable vigilance ^ qui

n)om tient toujours en action; qui

yom porte en tom les lieux ouvâ-^

tre prefence efl nécejfaire 3 & qm
vom fait tout voir ^ tout entendre

^ tout examiner. Car c efl ûy
M o N s

E

I G N E u R\, ce quc Ion

dît de ^om a la Frontière (^ dans

nos Armées ^ ou Ion vom a veu

fouvent pajfer les nuits entières k
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cheval ^ expofer ^dtre perfonne aux

dangers^faire lesfoncliuns les plus

pénibles de la Guerre
:,
pour don-

ner [exemple aux Ojfiàers (d^ aux

Soldats ^ (d^ leur impofèr par la,

une neceffité abjoluë de faire leur

devoir, Ainfi , Monseigneur^
ce neft pas fans fujet que le Roy

vous aime (^ vous comble de fès

grâces &f de fes bienfaits. Il fait

honneur a fa juflice en vous èle-

<vant ^ (^ vous êtes touvrage de

fa fagejfe pluftofl que de fa faveur.

Il ^ouloit un Miniflre habile ^

éxaEi ^ agifknt ^ infatigable , & tel

quil le faloit pour remplir la pla-

ce de njotre inimitable Père. Il a

trouvé tout cela en ^ous a mefltre

quil a mis <votre induftrie a lé^

preuve des plus dificiles emplois.

Son choix montre ojotre prix ^ &
<vos avions montrent que <vous

étie\ digne defon choix. Ileflheiu
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reux en Miniftre ^ &f Vous en Mai-*

tre: ^Ton ^oit entre Lui (^ Vous

cet agréable concert (ïAuguHe &
de Mecenas ^ je yeux dire:, ce com^

bat perpétuel de U générojîté du

Prince (ë^ de U reconnoijfance du

Sujet, le niaperçois queje me laij^

fe emporter infenfiblement h <vos

louanges y qui me wennent en fou^

le fans les chercher. Mais quoi^

qu elles partent dun véritable Jen^

timent y 6f que la flaterie riy ait

point de part ^ néantmoins pour ne

pas bleffer ^otre modeSlïe yje pajfe

toutes les autres. Une merefie donc

plus y Monseigneur^ qui
<vous Juplier très -humblement de

vouloir acorder ^otre protection à~

cette Hifioire ^ dans laquelle vous

yerre'^y comme dans un Miroir] y

les plus délicates Maximes des Vé-

nitiens, lefouhaiterois quelle fuH
moins imparfaite ^ mais jejj^ere que
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vous en excufercT^ tous les défauts^,

t3 que <vous en lou'ère\ peut-être

tentrepYîfe qui étoït d!autant plus

dificile -,
que Venifi efi un lieu ou

le Jecret efi impénétrable aux £-

trangers ^ & particulièrement aux

Ambajfadeurs & à tous les autres

Minières ^ a qui Ion ne parle

que par gefles ^ par fignes. Ou-

tre que l'on ne ^oit prejqùe rien

dans ce Gowvernement^
qui ne foit

couvert dune nuée daparences ^
de prétextes fort éloigne'^ de la

<vérité. Pour moi ^ fai tâché de

la dire par tout ^ (^ nuous le re-

connoître'z^ fans peine ^ M o N-

SEIGNEUR3 Vous qui la dites

toujours^ ^ qui faweTifibien la dif

cerner d'a^jec le menfonge, Cepen-^

dant je nieflimerai tres-heureux fi

ce Travail ^ qui eSi htpremière pro-

duBion de mon efirit & de mtjo-

litude 5 me peut aider à ^ous
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perjtuider que je fuis a^'ec toute la

cvénératïon ^ tout le dé'vouemetîi

fojfélesy

MONSEIGNEUR^

Vôtre très - îiumble & tres^

obeiiïanc ferviceur, Amelot
©£ LA HOUSSAIE.



(^ya; : ^^ijâP • ^îi*î^ -^fcfâ^ '-^^i*^

P REFACE
IE

crois que je fais affez

comprendre mon deflein

par le feul Titre de ce Li-

vre
5
pour n avoir pas befoin

d'expliquer que ce neft pas

une Hiiloire de Venife que

j'écris , ce qui leroit fort fû-

perflu après toutes celles que

nous en avons de tant de cé-

lèbres Ecrivains ; mais une Re-
lation fidèle de fa Police ^ de

fes Confeils , de fes Magifl-rats

&c de fes Loix. A quoi peu de

gçns ont mis la main , ceux

mêmes qui l'ont fait n'en aiant

touché que la fuperficie. De
forte que fi le fujet n'eft pas

nouveau Je puis dire au moins.
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/ans me loiier

^
que la manière

dont je le traite eft toute nou-

velle. Ce n ell pas toutefois y
Ami Ledeur ,

par où je pré-

tens rendre mon Ouvrage plus

recommandable , veu qu'il Teft

bien davantage par la bonté

des matériaux dont je me fuis

ièrvi
^
qui font les Lettres, les

Mémoires & les Frelations des

Ambafladeurs que Ion ma
communiquées-, les anciennes

Annales de cette République,

d'où j'ai tiré les exemples & les

faits que je raporte-, & princi-

palement les Inftrudions que

j'ai eu lieu de puifer à la fource

même , aiant eu l'honneur

deftre emploie dans les Afaires

de l'AmbaiTade de France à Ve-
^
nife. Qui elt la raifon pourquoi

j ai entrepris cet Ouvrage , au-

quel je neufTe jamais penfé au-

trement. Je ne doute point que
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les Critiques n'y trouvent beau-

coup de chofes à redire, les uns

dans roeconomieduDelTein ou

dansle langagej& les autres dans

les penfées & dans le raifonne-.

ment. Ils en jugeront comme
il leur plaira, car j'aurois trop

à faire à leur répondre , & per-

drois toujours ma caufe avec

des gens qui font profeilîon

de méprifer tout ce qu'ils n'ont

pas fait. Je leur dirai feulement

ce que Quintilien a dit d'un

certain Calvus
5
que j'avois bien CalvHm

la volonté de faire mieux . mais '"l'it^'fi,

que mon elprit & mes forces ejfet , nec

ne répondoient pas à la gran- '^^^l^^^ff^

deur de mon idée. Tout ce qui ^i^s &
me confole , c'eft qu'étant le ^^^^'^^ ^'-

premier des François qui ^i^^^jj"^

écrit de ce Gouvernement, je^^Wr^^^^-

dois efperer que les perfonnes^^^-^^*

raifonnables excuferont les dé-

fauts de mon Travail d'autant
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plus volontiers

,
que d'ordinai-

re tous les commencemens font

imparfaits , auflî bien dans les

produ6bions de fEfprit, qu en

celles de la Nature. Outre que
cette ébauche grofliére poura

donner envie à de plus habiles

gens de faire quelque chofe de

plus régulier & de plus achevé.

Cependant , Ami Le6teur

,

comme le principal objet de

mes peines, & toute la recom-

penfe que j*en atens , elt vôtre

aprobation , vous m'acorderez,

s'il vous plaift, un demi-quart^

d'heure de tems pour vous ren^

dre compte de l'ordre & du tiflii

de l'Hiftoire que je vous pré-

fente.

Je l'ai commencée par la

defcription du Grand-Confeil,

qui eft à mon avis la partie la

plus defagréable de tout le

Corps de cet Ouvrage. Ce qui

fera
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fera dire fans doute ( &c il nié

Icmble de Tencendre
)
quç je

fuis bien peu verfé dans TArc

d'écrire ^ d'expofer tout d'a-

bord à la veuë du Leâreur des

ronces & des épines , au lieu

de lui montrer des fleurs &c

des rofes , comme font tous

les autres ,
pour le ravir &

pour fe concilier fon eftime

ôc fa bienveillance. Je répons

à cela
5
que le Grand- Confeil

étant la fource de tous les au-

tres Confeils , & de tous les

Magiilrats^ je ne pouvois en

traiter ailleurs fans renverfer

Tordre naturel de mon fujet^

& que par conféquent , fi la

matière eft épineuie d'elle-mê-

me ^ Ton ne doit pas s'en pren-

dre àimoy qui n'ai pas eu la

liberté du choix. Et fi l'on

m'objeâie que j'aurois pu me
pafTer de décrire la forme em-

e
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brouillée des ele6tions & des

balotations du Grand ConfeiL

Xù à repartir que cela étoit

néceflaire pour rendre mou
Travail plus complet ^ comme
auiïi pour ne laifler rien à défi-

rer à la curiofité du Le6leur.

Car s'il y a eu des François

qui en paflant par Venife ont

demandé Tentrée du Grand
Confeil

,
pour y voir baloter

,

U y en aura auflî
^
je m'aflure ,

quelques-uns, qui feront bien

^ifes de lire ce qu'ils ont veu

confusément, & qui me louë^

ront peut-être d'avoir pris la

peine de débrouiller cette ma-
tière. En quoy j'ai imité enco-

re plufieurs grans Auteurs

,

qui n'ont pas dédaigné de com*
pofer des Volumes entie» pour

îiQUs expliquer la forme des

Comices de la P^épublique Ro-

maine ^ au lieu que je cora-
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prens toutes celles des Comi-
ces de Venife eii trois ou qua-

tre pages , dont la leiture ne

fera pas fort ennuieufè. Mais

enfin fi cet endroit déplaift à

quelqu'un , il lui fera fort aifé

de pafler en un moment dans

un plus beau parterre.

J'ai traité fort amplement du
Sénat

5
parce qu'étant la plus

noble èc la plus excellente par-

tic de la République
y
j'en de-

vois faire aufïî la principale

de mon Ouvrage, pour le pro-

portionner à fon fujet. Au con-

traire je ne me fuis pas arrêté

longtems au Collège , veu que

ce nefl:, pour ainfi dire, que

l'Antichambre du Sénat.

Après avoir parlé des Con^
feils en général

,
je viens au

détail des Magiftrats qui les

compofent , commençant par

le Duc qui en eft le Chef, &
ê ij
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continuant par les autres {ui-

vant la dignité & l'importan-

ce de leurs Charges. J'ai fait

comme autant de petits Trai-

tez particuliers du Doge ^ des

Procurateurs de Saint-Marc
,

& des Décemvirs
^
qu'ils apel-

lent le Confeil de Dix, non pas

à caufe que ce font les pre-

n>iers Magillrats de la Ville •

mais parce que la matière
^

quoique belle &c curieufe , n'a

point encore été bien touchée.

Tous ceux què ont fait des Re-
lations de Venife nous difent

que le Duc n'a pas plus d'au-

torité qu'un autre Sénateur, &
qu'il eit fujetaux Loix^ Que le

Confeil de Dix eft un Tribu-

nal de grande importance , où
tous les Nobles & tous les Cri-

minels d'Etat font jugez avec

une forme de Juftice extraordi-

naire. Tout cela eft feu de tout
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k monde , & il ne faut point

de Livres pour Taprendre. Maisr

de dire comment les Vénitiens

en ufent avec leur Duc -, En
quoi confifte fa grandeur^ quel-

les font fes fondrions & fes

obligations ^ de quel âge , de

quelle humeur & de quel ef^

prit on le veut -, il me femble

que ce font des chofes qui mé-
ritent bien d'être écrites, veu

qu/elles fervent à la connoif.

fance parfaite de ce Gouverne-

ment. Pour la mefme raifon

j'ai tâché de tirer le Confeil de

Dix au naturel , eftimant que

ce portrait feroit d^autant plus

agréable, que Ton y verroic

en racourci toutes les plus dé<

licates Maximes de la Répu-
blique, & les mifteres les plus j^ - .-

T. ^ i Domination

cachez de la Domination. Et nis arcana

je ne crams pas que perfonne ^^^- *^^^'^-

m'acufe de haine ni d'aigreur

a ii|
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contre les Vénitiens ( que je |

nai aucun fujet de haïr) puif-

que je n'ai rien avancé que fur

de bons Mémoires , & que j'ai

pour garans Içurs propres Hi-

Itoriens
,

pluiî^urs Ambaflà-.

deurs , & la. poy Publique qui

mettent la mienne à couvert.

D'ailleurs , comme ces Répu-
blicains y ainfi que le refte des

hommes ^ font mêlez de bien

& de mal
^
je n'ai point lupri^

mé y ni même exténué leurs;

louanges & la gloire de leurs

belles actions , lors que le fil

de mon difcours m^ les a pré-r

Tentées. Il n'en faut pas davan-^

tage pour ma défenjfe. Je pafle

donc aux dernières confidera-.

tions pour finij: ç^tte petitç

Préface.

Si j'ai comparé quelquefois

les Magiftrats de Veniie aveq

ceux de Sparte & de Evonac
^
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ce n'a pas été tant pour cher-,

cher des ornemens étrangers

à mon Hiftoire , bien qu elle

en eull bon befoin
,
que pour

montrer ce que la République

de Venife a emprunté des deux

autres , & le bon ufage qu Elle

en a feu faire -, qui eft une mar-

quée de fi rare prudence. Ou-
tre que ces fortes de compa-

raifons inftruifent & divertif-

fent tout enfemble Tefprit du

Led:eur ^ & fur tout celui d-es

François
,
qiui aiment à apren-

dre plufieurs chofes à la fois.

Et d'ailleufs j'ai {uivi en cela

l'exemple d'un excellenîi Hi-poiybc>

ftorien Grec
,
qui a fait ainfi

les Paraklles des^ Cartaginois

avec les P.omains, &c de Ceux-ci

avec d'autres Nations. îvfais il

y a cette diférence que lesfiens

contiennent des pages entiè-

res y & que je eomprens tous
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les miens en trois mots , ex^'

çepté deux feulement , lun du

Doge avec les P^ois de Sparte
;

& l'autre des Efores avec le

Confeil de Dix, que peut-être

l'on ne laifTera pas de trouver

beaux.

Pour le langage
,

je ne Taî

ni afeâ:é, ni négligé -, car j'ai

tenu un milieu entre la trop

grandç contrainte & la trop,

grande liberté de la didion.

Et fi je n'ai pas affez clioifi les

paroles en de certains endroits,

c'a été pour conferver la force

& l'énergie au, fens que des

termes plus élegans & des fra-..

fes à la mode n'euflent pas ren-

due toute entière. Auffi, ai-je

dû faire plus d'état d'une bon-

ne pÊnfée que d'une bonne pa-.

rôle 3 & de l'Eloquence des

chofes que de l'Eloquence des

mots
5
qui n'eit que le métier
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d'un Grammairien. Outre qu'un

fujet lemblable au mien de-,

mande plus de folidité & de

poids que de politeflfe & de

brillant -, Qui eft pourquoi les

Vénitiens fe moquent de ceux

qui veulent parler Romain ou

Tofcan dans leur Sénat. Au
refte

^ j aurois bien de la joie,

& m'en trouverois quite à bon
marche, fi Ion ne me cenfuroit

que pour des mots , ou pour

les avoir mal arangez. Voilà ,

mon cher Leâ:eur,à peu prés les

raifons que j'avois à vous dii'e,

^ j'efpere que vôtre bonté les

rendra encore meilleures qu eL

les ne font en çfet^
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ouïs PAR LA GRACE
0E Dieu Roy de France et^

DE Navarre. A nos amez
ôc féaux Confcillers Tes Gens
tenans nos Cours de Patle-

suent , Maiftres" des Requefles ordinaires

de noftre Hofteî , Baillifs , Senefchaux ,

Prevt3ft?5 leurs Lieutenans , & autres nos

Jufticiers qii'il appartiendra ; Salut. Noftre

bien anié Fredep.ic Léonard noftre Im-

primeur , Marx:hand Libraire en noftre

btfnne ¥illedfc Pkcis, Nous a fait remonftrer

qu'il kiy aefté mis entre les mains un Livre

intitulé 0ijfotrè dn Gouvernsmentde Venifi^

lequel il defireroit donner au public , s'il

avoit nos Lett?ces de: Privilège fur ce ne-

ceftàires, lefquelles il Nousatres-hurrtble-

meïîcfuppliédeiuy; vouloir accorder , afin

de prévenir lé ddnnnage qu'il recevroit , fi;

après les, grands frais neceftài-r^s pourTlm-
preffion dudit Livr^ , d'autres entrepre-

noient de le cowtrefaire. Aces causfs
defirant traiter favorablement ledit Léo-
nard , 6^ empefcher qu'il ne foit fruftré de

fon labeur 3 Nousluy avons permis &ac^-
cordé

,
permettons & accordons d'impri-

mer ou faire imprimer , vendre & débiter

ledit Livre dans tous les lieux de noftre

obeïllance^ en telles, Marges, Voulûmes, Se

Caraderes qu'il voudra
,
pendant le temps.



& efpace de vingt années ] k compter

du jour que ledit Livre fera achevé d'im-

primer pour la première fois : Faifant tres-

exprelîès inhibitions ôc défenles à tous

Marchands Libraires & Imprimeurs, & à

tous autres de quelque qualité & condition

qu'ils foient^dc l'imprimer ou faire impri-

mer , contrefaire , vendre ny diftcibuer par

toutes les Terres &. Seigneuries de noftre

obeïiïance dj'autre imprefîîon que de celle

dudit Expofant:, à peine de trois mille li-

vres d'amende, applicable un tiers à Nous,

un tiers a l'Horpital General Se l'autre tiers

audit Expofant , de confifcation des Exem-
plaires contrefaits, 6*r de tous dépens , dom-
mages & intjerefts : à la charge de mettre

deux Exemplaires dudit Livre en noftre Bi-

bliothèque pubHque j'un en celle du Cabi-

net de nos Livres de noftre Chafteau du

Louvre, & un en celle de noftre très-cher «Si

féal le Sieur d'AHgre, Chevalier, Chancelier

de France , avant que deTexpofer en vente,

à peine de nullité des Preientes. Si vous

mandons que du contenu en icelles vous

faHîez Se foufFriez jouir & ufer plaine-

ment & paifiblement ledit Léonard & ceux

qui auront droit de luy , fans foufFrir qu'il

leurfoit donné nucun empefchement. Vou-
lons qu'en mettant au commencement ou

à la fin dudit Livre Copie des prefentes , ou

un Extr^ait d'icelles , elles feront tenues

pour bien Se deucment ligniiîces. Se que

foy y foit adjoutée Se aux Copies col-

lationnçes par l'un de no^ amez Se féaux



Confeillers Secrétaires , comme à î*OnVi'-

nal. Mandons au premier noftre Hiiilîïcr

ou Sergent fur ce requis , faire pour l'exe -^

cucion des Prefentes , tous exploits, faifies,

& autres a6tes requis & necelTaires , Tans

demander aucune autre permifiion^ nonob^
liant toutes oppofitions ou appellations,

quelconques , Clameur de Haro , Chartres

Normande , Prife à Partie , & Lettres à ce

contraires , dont nous nous refervons la

connoilïànce , Ôc à noftre Confeil. Car te!

eft noftre plaifir. Donné à S. Germain en
Laye le vingt -fixiéme Décembre, TAn de

Grâce mil fix cens foixante-quinze , Ôc de

noftre Règne le trente troifiéme. Signé par

Je Roy en Ton Confèil, D e s v i e u x.

Regffiré fur le Livre de la Cammunauté des

Libraires (^ Imprimeurs de Paris le lo,.

février 16.76. fuivant l'Arrefi du Parle^

ment des 8, Avril léj'^. ^ celuy duCon-^

feil Privé du Roy du ly. Février 166^,

Signé j D. Thierry, Syndic,

Achevé d'imprimer pour la première fois le

dix-feptiéîïie jour de Mars 1676.
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HISTOIRE
DU GOUVERNEMENT

DE VENISE.
'E'c RIS l'Hiftoire du Gou- DeiTein de

vernement de Venife
,
qui eft l'Autheur,

fans contredit le plus beau de

l'Europe en Ton genre
,
puifquc

c'eft une fidèle copie des ancien-

nes Républiques de la Grèce , ôc comme
Talfemblage de toutes leurs plus excellentes

Loix. Quelques Ecrivains ont traité cette

matière avant moi , & entre les autres le

Cardinal Contarin , Sanfovin & Jannot ,

qui font les principaux : mais ils n'ont fait

tous trois que de iîmples defcriptions des

Magiftrats , Ôc des Tribunaux de Venife
;

^ bien loin d'approfondir les mifteres de

la domination de cette Seigneurie -, Ils n'y

ont pas mefme voulu toucher en pafïant ,

pour des intérêts particuliers qu'ils avoienc

à ménager avec Elle. C'eft pourquoi j'en-

treprens cette Relation , dans la penféc

que j'ai
,
qu'elle pourra fatisfaire les hon-

ncftes gens
,
par l'importance ôc la variété

A
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des chofes que j'y dois traiter

j
parmi lef-

quelles l'on en verra
,
peut-eftre quelques-

unes
5
qui fortant pour la première fois du

Cabmet, auront du moins la grâce de la

nouveauté.

Pour commencer avec ordre , il mefèm-
ble à propos de dire auparavant quelque

chofe des divers états de cette République

depuis fa fondation ; ce qui fera comme
TEpitome de toute Ton Hiftoire , & fervira

tout enfemble de plan Ôc de trace à mon
Ouvrage.

Venife a changé plulieurs fois la forme

de fon Gouvernement. Car Elle â eu pre-

mièrement des Confuls , dont l'adminiftra-

tion fut de peu de durée -, de puis après des

Tribuns
,
qui s'élifoient tous les ans par le

Peuple de chaque Ifle
,
quifaifoit alors une

République féparée , à peu prés comme les

Cantons de la Suilïè , ou les Provinces-

Unies des Pais-Bas. Et c'eft à ces Tribuns

que Caffiodoreadreirefes Lettres avec cette

fufcription : Trihunis Afaritimorum : Mais
parceque fort fouvent ces Magiftrats ne

aC 7-j,^-.
s'accordoient pas bien enfemble, & que les

huni infnU- Lombards ^ profitoient de leurs divifions,

rum fibi W pendant qu'ils perdoient le temps àcontef-
in-vicem de-

x.(tx. les uns avec les autres ; le Peuple en-
prre no ent

, ^^^^-^ ^^ toutes ces lonj^ueurs , voulut croû-

ah'Mue refi.
^^^ ^^ ^^ domination d un feui , & pour cela

ftentifi eonim créa un Duc , à qui il abandonna la fou-

fines /j/^'r- Riveraine puilîànce dont il jouilfoit depuis
invarejunt,

270. ans : néanmoins s'étant lalPé. bien-toft

Ani^^
* ^^ ^^^ Ducs j il en abolit le nom ^ la ài-^^
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gnité en la perfonne du troiiiéme

,
qui abu*

Toit de ion pouvoir , & leur fubftitua un
Tribun des Soldats,appcllé dans leurs vieilles

Annales 3 Magtfter Milmm , <Sc par cor-

ruption Maflror/files, dont la Charge eiloic

annuelle. Cette Magiilrature fut flippriir.ée

dans la cinquième année de Ton inftitution,

Fabrice Ziani le dernier Titulaire étant de-

venu odieux au peuple , alors très-difficile

à contenter* En force que ces Infulaires

regrettant leurs premiers Ducs
,
par la com-

parailon du préfenc avec le palfé , rétabli-

rent d'un commun confentement la dignité

Ducale , ôc mirent fur le Trône Téodat ,

fils de leur dernier Prince.

Depuis cette élection qui fe fit en Tan 741,
jufques en 1173 il y eut 34. Ducs de faite,q,ui

gouvernèrent les Ifles avec une autorité fi

abfoluë
,
qu'il ne fe faut pas étonner s'il y

avoit tant de révoltes & de conjurations

contr'eux j les uns aiant été chalîèz ou
aveuglez , Se les autres cruellement maf-
facrez.

Après la mort de Vital Michieli fécond du
nom

,
qui fut tué le propre jour de Pafques , u-jf,

le Peuple laife de la longue domination

de fes Ducs , reprit le Gouvernement ,^ 3c ^ Ahunîui

continua pourtant d'élire un Prince , pour '^^f^^^^^ont

donner plus de crédit aux araires ; mais il
^qJjj^

reiîèrra fon pouvoir à un point
,

qu'il ne

lui laiifa prefque plus rien que le Titre & *^ Frincipi

la prelféance. ^ Et tout fe faifoit alors par ^^^^«'^f'^^^»-

le Grand Confeil , qui étoit compofé de '
,-.

^^"^^^

470. Citoiens j nommez par u. Electeurs,

A y
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J. B. Con- tirez des lîx Quartiers de la Ville ,
qu'ilà

tarin. Hiit. appellent Seflierr,dc ces 470. le changeoknt

de contenter tout le monde à fon tour. Ce-

qui dura jufques au temps du Duc Pierre

Gradenigue fécond
,
qui reforma le Grand

Confeil Tan 1298. en faifant palier dans la

* Voyez Quarantie^Crimineile^une nouvelle Ordon-
Qnarantie nance , dont la teneur étoit : Q^ tous ceux
cianslesRe- qui dans cette année-là compofoient le
marques. Corps du Grand Confeil , ou en avoient

été dans les quatre années précédentes ,'

en fulfent eux Se leurs defcendans à per-

pétuité, obtenant 12. (ufrages dans la Qua-
rantie , ôc que tous les autres

, quels qu'ils

fuflènt 5 Nobles ou Populaires (car ilsap-

pelloient Nobles ceux qui venoient des an-

ciens Tribuns ) fulFent exclus à jamais de

Tadminidration Civile. Si bien que ce Dé-
cret ayant été propofé dans rAilèmbléedu

Grand Confeil par Léonard Bembe , Se

Marc Badoer , au nom de la Quarantie,

6c puis reçu à la pluralité des voix , la

PuilFance fut transférée du Peuple aux No-
bles. Ce changement produiiît , comme il

efl: ordinaire dans toutes les mutations des

Etats , la fameufe conjuration des Quirins
_>

des Tiépoles, Se de quelques autres Familles

anciennes
,
qui furent exclues totalement ,"

ou en partie j car il y en eut beaucoup

c]ui fe trouvèrent partagées entre la Servi-

tude Se la Liberté. Témoin les Nani , les

Navagiers , les Trivifans Se les Pafquali-

gues , qui virent par le fuccez de cettç
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Ordonnance , leurs Maifons méfiées de

Nobles 3c de Populaires ; de Maillres Se

de Sujets -, fur quoi les Qoirins fondoienc

leurs plaintes : difant
,
que cette réforma-

tion coupoit le nœud de la concorde de

•toutes les Familles Vénitiennes , &c alloit

allumer une guerre Civile : Mais ce fut en

vain que l'on en murmura, ôc Tentreprife

xle Marin Bocconi d'enfoncer les portes du

Grand Confeil
,
pour y tuer le Duc , n'eut

point d'autre fuccez
, que Ton fupplice , de

la ruine de fon parti.

Cependant le nouveau Gouvernement -,

^

qui n'étoit encore qu'une Oligarchie''", le _ ^^y^^ ^*
-^ r n.- V o j ^- ' Remarques.
pertechonna peu a peu, ôc devmtuneve- vo\ezAri-
xitable Ariftocratie , par l'adjondtion de ftocratie

plufîeurs Familles illuftres , à qui le fort c^ans les Rc-

avoit donné l'exclufion ^ &c par Tétablillé- "larques.

ment du Confeil de Dix ,
qui imprima le

refpeâ: & robeilfance dans le cœur du Peu-

ple , toujours à craindre , s'il ne craint

pas. Ainli l'on peut dire juftement > que

la République de Venife a commencé par

le Prince Pierre Cradenigue
,
puifque c'eft

lui
_,

qui furmontant toutes les difiicultez

par fon adrelTe Se par fon courage,l'a tirée

de la lie du Peuple, pour lui donner cette

excellente forme qu'elle a préfentement.

.7^«f<e moUs erat p^enetorar» coyidere gentem.

Venife a donc eflé gouvernée par les

Confuls & les Tribuns dans fon enfance

,

qui a duré 270, ans
^
pendant lefquels elle

s'eft tenue dans fes lagunes , comme dans

fon berceau -, Elle a palïc £qïï adolefcence -

A iij
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i Depuis I fous 37. Ducs Souverains ; fcavoir de-

705. rJlQvcs pyjs Lucius Anafeftus
, jufquesâSebaftien

a ii73»
Ziani. Cet âge comprend 470. ans j dont

Elle emploia une partie à combattre contre

ûs voidns , ôc l'autre à porter fes armes

6c fès conqueftes plus loin , à mefure

qu'Elle fentoit croiftrefes forces 5 le Peuple

Taiant retirée de la Tutelle des Ducs ,pric

2 Depuis la conduite de fa jeuneile ,
^ qui véritable-

1173. julqucs j^-jg^^j. £^j. robufte de vigoureufe, mais tra-

^ ^^ •

vailléev, comme il arrive d'ordinaire dans

cet âge , de plufieurs grandes maladies ,

c*eft à dire de guerres ôc de révoltes ; Sa

Virilité a commencé fous les Nobles , Ôc a

duré depuis la réformation du Gouverne-
3 ïi98. nient ) qu'ils appellent // Serrar ai Conjîglioy

. par où finit la Démocratie j"*" jufques à la

Rcnwques! g"^^*^'^ ^^ ^^ ^^§^^^ ^^ "" Cambray
,
qui eft

4 ^jo?» proprement le commencement de fa Vieil-

lelle. Quçi qu*il en foit, Venife a cet avan-

tage de s'eftre maintenue plus long-temps

que toutes les plus fameufes Républiques

de l'Antiquité ; Sparte n'aiant duré que

700. ans ^ Athènes , Thebes &c Rhodes
aiant perdu plufieurs fois leur liberté ; Co-
rinte aiant gardé la fîenne peu de temps

;

&; Rome la plus illuftre de toutes , s'étanc

à peine confervée libre 500. ans. Témoi-
gnage ailèuré de Texcellence du Gouverne-
ment de Venife , dont il eft maintenant

queltion de faire voir Tétat & la dilpoiition

préfente, qui eft le but que jemefuispro-
pofé dans cet Ouvrage.

Il y a trois principaux Confeils à Venife j
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Sçavoii* lé Grand Confeil, qui comprend
tout le Corps de la Noblelîè ; le Pregadi,

qui eft le Sénat ; &: le Collège où les Am-
balïadeurs ont Audience. Car je ne compte

point le Confeil de Dix
,
qui eft feulement

im Tribunal inftitué pour juger tous les

Criminels d'Etat. A tous ces Confeils pré-

fide la Seigneurie
,
qui eft un Septemvirat,

compofé du Duc , & de fîx Confeillers
,

qu ils appellent encore , le Petit Confeil"^ , * Jl Confi.

parce que c'eft Tabregé de tous les autres. gUetto,

De forte que la Seigneurie eft comme la

tefte du Corps de la République, dont le

Duc eft la bouche & la langue
,
puifque

c'eft à luy de répondre aux Ambaifadeurs.

Les Confeillers en font les yeux & les oreil-

les , leur fonélion étant de voir les Lettres

que l'on écrit au Sénat , & tous les Mé-
moires &: les Requeftes que l'on préfente

au Collège , &: d'écouter les Miniftres des

Princes , les Députez des Villes , &: les au-

tres gens qui ont à traiter avec le Public.

Le Collège eft comme le col de ce Corps

Politique ; veu que c'eft par où palfent

toutes les Affaires qui doivent aller au Pre-

gadi
5
que l'on peut dire en eftre l'eftomac

&: le ventre
,
puifqu'il contient toutes les

parties Nobles du Corps de l'Etat , &c lui

fournit toute fa nourriture. Les Magiftrats

particuliers en font comme les nerfs & les

os qui le foùtiennent 6c le font mouvoir ;

& le Confeil de Dix en fait tous les liga-

mens , empefchant que ces parties ne fe

dénoUent les unes d'avec les autres , &
A iiij
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qu'un mouvement violent ne les jette hors

de leur place naturelle.

Mais comme le Grand Confeil eft la bafè

de cette République , c'eft auflî, ce me
femble

,
par où je dois commencer la de£-

cription de fon Gouvernement
,
pour venir

en fuite au détail de toutes les parties qui

le compofent. Ce que je tafcherai de faire

avec le plus d'ordre , de méthode , 6c de

bricveil qu'il me fera pollible.
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PREMIERE PARTIE.

DF GRAND £ONSEIL.

^^^[1 E Grand Confeileft l'Airemblée

^^^^ générale de la Nobleire^quifefaic

^- iM ^^^^^ ^^^ Dimanches & tontes les

^^^^1 Feftes,pour élire les Magiftrats.

Il eft appelle Grand Confeil

,

parce qu'il comprend tous les autres
,
qui

pour cela celFent quand il fe tient j comme
celFoient tous les Magiftrats de Rome du-

rant la tenue des Comices. Et c'eft pour-

quoi Ton a choid les Dimanches éc les

Feftes pour le convoquer , afin de laifFeu

tous les autres jours libres aux Tribunaux

de la^ille , &: de n'interrompre point le

condHiB aflviires.

Ei^PR le Grand Confeil fe tient le matin

depuis huit heures jufques à midi ; & en

hiver , depuis midi jufques au coucher du
Soleil. Les féances du matin commencent
au mois d'Avril , & finirent à la Toulfaints

,

où commencent celles de Taprefdinée.

Les Magiftrats s'y élifent en cette manière. La forme

Le Grand Chancelier aiant lu à l'Alfem-
^^/^^f

°^

blée le Mémoire des Charges qui font à ^^^^^
^^^"

remplir, & les Avogadors * , les Chefs du * voyez les

Confeil de Dix , le les Cenfeurs aiant prêté Remarques,
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le ferment de faire obrerver les Statuts du
Confeil , les Nobles tirent au fort pour de-

venir Electeurs. Les Eledeurs
,
qui font tou-

jours au nombre de 36. ôc font quatre

I C'cft le
^ Mains ou Bandes feparées , nomment cha-

motdu Pays, cun un Compétiteur
,
qui eft baloté en fuite

par une Main d'Eledteurs.

Pour entendre ceci , il faut fçavoir qu'il

y a trois Urnes élevées fur des guéridons

de la hauteur ordinaire d'un homme ; afin

que Ton ne puillè pas voir dedans. L'une

eft placée devant le Duc , ôc les deux au-

tres aux deux bouts du fiége des Confeil-

1ers , trois defquels en gardent chacun une.

Dans les Urnes de la droite & de la

gauche on met autant de boules blanches

qu'il y a de Nobles au Confeil à 60, prés^

qui font dorées
, 30. par Urne , & dans celle

du milieu Ton en met 60. fçavoir, 3(5. do-

rées 5 Se 24. blanches. Les Nobles viennent

deux à deux , un de chaque côté , Se tirent

au fort ; fi la boule efl blanche y il^a jet-

tent dans une petite boifte au .4^H^ àe

rUrne , Se retournent à leur placUPRnme
n'âiant rien fait : Mais fî elle ei^ dorée , ils

la préfentent au Gonfeiller de l'Urne où
ils Font prife. Se vont tirer à celle du mi-
lieu 5 où leur venant une baie blanche , ils

font exclus ; au lieu que s'il leur en vient

une dorée , ils font reçus pour Eledbeurs de

la première Main. Après quoi ils vont s'af-

feoir fur un banc placé devant le Trône
Ducal , le vifage tourné vers le Prince -, afin

que perfonne ne leur falfe figne pour iè
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recommander à eux , de font proclamez à

Jiaute voix par un Secrétaire du Confeil.

Et s'il arrivoit que dans la première Main
le fort tombaft fur deux Nobles de mefme
Famille , le fécond fe rélerve pour la féconde

Main , Se tous les Gentilshommes de cette

Maifon fe retirent du Confeil , la Loy leur

donnant ce jour-là l'exclufion
,
parce qu'il

n'y peut avoir plus de deux Electeurs d'une

mefiîie Fam'ille parmi les 56. Si bien que

chaque Main eft compofée de 5). Gentils-

hommes de neuf diférentes Familles.

La première Main étant faite , un Se-

crétaire préfente au plus jeune de ces No-
bles la Note des Charges qui font à rem-

plir 5 & les meine tous dans une Chambre
hors du Confeil j où il les fait tirer au fort

dans un Vafe qui contient 9. boules mar-

quées chacune à leur chifre depuis i.jufques

à 9. qui répondent au nombre des Magi-
strats à nommer ; de façon que le Noble
qui a tiré le numéro i. nomme un Compé*
titeur pour la première Charge ; ainfi de

tous les autres. Chaque Compétiteur eft

baloté enfuite par cette Main , & s'il a les

deux tiers desfufrages , il obtient la Compé-
tence -, au lieu que s'il ne les a pas , il faut

que celui qui l'a nommé en propofe un au-

tre
5 jufques à ce qu'il y en ait un qui pallè,

Ôc le Secrétaire écrit le nom & les quaHtez

de celui-là au delfous de la Note de la

Charge dont il eft Compétiteur. Ce qui

s'obferve pareillement dans les autres Mains.

Q}\ il faut obferver qu'elles nomment toutes
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quatre aux mefmes Charges , de qu'ainiî

chaque Magiftrature à quatre Concurrens.

Apres que les Compétiteurs font faits

,

les Electeurs fe retirent , à moins qu*ils ne

foient Confeillers j Sagef-Grans j Chefs du

"Confeil de Dix ; Avogadors ou Cenfeurs -y

ces Magiftrats ayans droit de rentrer au

Confeil pour y faire valoir leur éledion.

Et les quatre Secrétaires des Mains Eledto-

rales apportent la Note des Compétiteurs au

"Chancelier
,
qui en lit les noms à TAfTem-

blée; afin que Ton fçache s'il y en a quelqu'un

in divleto j c'eft à dire qui foit exclus par la

ioy. Apres quoi il exhorte en peu de mots
la Noblelïè à quiter leurs inimittez fècrétes

pour l'amour de la Patrie , ôc à préférer leur

devoir à leurs paiïîons. Cependant les Com-
pétiteurs de la première Charge fortent du
Confeil avec tous leurs proches parens , à
qui il n eft pas permis de baloter , à caufe

<le leur intéreft particulier. Cela fait, quel-

ques enfans qu'ils appellent Baloùns y vont

recueillir les Balles avec de certaines Boites

Ils appel- doubles , dont l'une eft blanche , & l'autre

lent ces boi- verte ; celle-ci pour exclure, & celle-là pour
ses Boffoli. admettre

,
pronooçant le nom du Compé-

titeur. Les baies qui font d'une étofe blan-

che & fortmince/e mettent dans le blanc,ou

dans le vert ,
par une bouche commune ; de

forte que l'on ne craint point les yeux de fon

voifîin ,
qui ne fçauroit voir où l'on met , &

que ceux qui ont donné l'exclufion peuvent

jurer furement à leur ordinaire^ Caro Signors

thofirvita , fi da firvitor vero. Les baiea
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étant recueillies on les porte aux Confeil-

lers pour les compter , & celui des Conçut*

rens qui en a davantage emporte la Charge,

Le Chancelier nomme enfuite ceux de la

féconde Magiftrature
,
quife recirent aufli-

toft avec leur parenté, les premiers reve-

nant au Conicil pour y baloter ceux-ci. Ce
qui s'appelle Render il partito ,

parce qu'ils

rendent ce qu'on leur a prefté. Il en va de

niefme de tous les autres.

Que s'il arrivoit que pas un des Compé-
titeurs d'une Charge n'euft plus de la moitié

des Baies , elleferoit vacante^jufquesàrau*

tre féance ; mais les Concurrens ne feroient

plus les mefmes -, veu que le fort ne donne-

roit pas les mefîiies Eleâ:curs. Demefmefî
quelqu'un des Compétiteurs reftoit a balo-

ter au coucher du Soleil , il perdroit entié-

tement fon droit j car comme il n'eft pas

pas permis de baloter ni de rien foire danS'

le Grand Confeilde Venifejnon plus qu'au-

trefois à Rome de délibérer ^ dans le Sénat, a Ame esor-

après le Soleil couché , ce qui feroit nul , ^w'» Solem

la nomination de fa perlbnne ne luy fauroit ^^^ pfi *^"^

plus fervir. Et fi des 4. Compétiteurs il y 'ZtuTJnS
en avbit trois in divieto , Celui qui refte-/«/f«»a irritîi

roit ne feroit point baloté faute de Con- efi v^rro^

current. Mais au contraire , fi toutes les ^ opusenim

Mains avoient élu un mefme Noble,comme^^"-^'^'^f'^^-^^^

il arrive quelquefois , il faudroit le balo-i^ ^. *

ter,parcequ'il feroit Compétiteur de lui-

mefme. Et cette régie vaut encore pour
ceux qui ont la nomination de deux

Mains, Ce que le Chancelier fpécifie dan%
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la proclamation des Compétiteurs.

Pour réiediion du Doge , la forme eft bieii

diférente de celle que je viens de racon-

ter. La voici en peu de mots.

Tous les Nobles qui ont 30. ans paire:^

étant alFemblez dans le Palais faint Marc,

l'fckdioirdu
^'^^ ^"^^ ^^^^ "^-^^ Urne autant de boules

Doo-e. qu'il y a de Gentilshommes préfens , trente

defquelles font dorées. Ceux à qui le fort

les donne , en mettent devant la Seigneurie,

9. dorées parmi 24. blanches , Ôc les 9,

Gentils-hommes à qui elles viennent , font

Ele6beurs de 40. autres, tous de Familles

diférentes , entre lefquels il leur eft permis

de fe comprendre euxmefmes. Le fort les

réduit à 12. ces 12. en élifent 25. le premier

trois j Se les onze autres , chacun deux. Ces

25. tirant au fort comme les précédens , fe

réduifent à 9. qui en nomment 45. fçavoir

chacun cmq. Les 45. reviennent a onze par

le fort. Se ceux-ci en élifent enfin 41. qui

ibnt les derniers Se les principaux Electeurs

du DuG,apres qu'ils ont efté confirmez par le

Grand Confeil.Or ce n'eft pas Fins fujet que
les Vénitiens ont établi cette bizarre forme
d^éledbion ; car c'eft par tous ces divers

changemens d'Elecfteurs quefe rompent tou-

tes les mefures des Particuliers j veu que
tout dépendant du choix de ceux que le

fort favorife ( ce que Ton ne peut pas devi-

ner ) tous les artifices Se toutes les brigues

font inutiles. D'ailleurs , c'eil; un moien de
contenter prefque toutes les Familles

,
par la

part qu'elles ont à l'éle^ion de leur Prince.
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Les anciens Ducs de Venife étoient élus par b Duces prî^

l'acclamation du ^ Peuple^ mais cette forte mumpopuli

d'éledion étant confuie & tumultuaire , l'on ^^^J^^^^l^- .

en établit une autre après 1^ i^iort de Vital
^^J^^^gç*^^"

Michieli fécond, donc le fucceireur fut nom- Tuitin.

mé par onze ^ Electeurs , dont le nombre fut c Trimns

augmenté jufques à 40. dans finterrègne s^^'^fl- z^^-

fuivant, & 60. ans apres,fixéà4i.pourlever
%^[f^^^^fa'

la difficulté qui fe rencontroit lorfque les creatus Idc
voix eftoient mi-parties. Ce qui a été ob-

fervé depuis le Duc Marin Morolin,jufques

à prefent , avec cette feule diférence
, qu'il

fufifoit alors d'avoir 21. voix pour eftre élu
,

èc qu'il en faut aujourd'hui du moins 25.

Dans l'éleélion des Magiflrats , il n'y a

point de voix douteufes,veu que l'on a allez à
choifir parmy les Compétiteurs pour n'eftre

pas en doute de ce que l'on veut faire:

mais il y en a dans les balotations des avis

qui fe propofent touchant les afîàires
,

comme auffi dans les Jugemens Criminels

où elles font comptées pour la partie la

plus foible. Par exemple ^ fî un Noble à qui

l'on fiit le procez à moins de voix dans la

balotation que les accufateurs,les non-fincerCy

( c'eft ainlî qu'ils appellent les voix dou-
teufes)font pour lui , avec quoi s'il fe trouve

encore inférieur à fa partie adverfe , il eft

condamné ; comme au contraire il feroic ab-

fous il avec les non-fincere elle avoir encore

moins de voix que lui. Mais s'il ne l'emporte

que par l'adjonétion des nonfincere , il faut

recommencer la balotation jufques a ce que

l'une ou l'autre partie ait plus de la moitié
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des voix contradictoires de s) ou de no 5veii

que les non-fincere ne fervent qu'à fufpendre

le Jugement, comme dit le Code Vénitien,

JSIon faciunt jtidictHm^fed illud imfedmnt.

Au refte jil y a alFez d'abus dans les Elec ^

tions & les Jugemens de ce Confeil , où
tout va fouvent félon le caprice & Tignoran-

ce des jeunes gens dont il efl rempli. De
forte que le Sénateur Jean Sagrede avoit bien

VovcT-îran. ftiifou de dire dans fa Harangue pour le Gé-
Morofin neral Morofin, qu'il ne falloir pas s'étonner

fî la pluralité des voix étoit allée d'abord à
TAvogador Correr fon Accufateur

,
parmi

tant de jeunes Nobles qui recevoient aveu-

glement les premières imprelîions, &: fe laif.

foient emporterà la Marée 3 c'eft le mot donc
il ufa, après avoir comparé le Grand Confeil

à une Mer orageufe. D'où Ton peut juger

fi la Seigneurie a fagement fait , d'accorder

aux Nobles la voix délibérative dés le jour

de leur entrée au Confeil , où ils faifoient

autrefois un Noviciat de deux ans avant que
d'y baloter.

La Vénalité des voix eft encore un plus

grand mal , les riches achetant les fuffira-

ges des pauvres ,^ qui deviennent par là les

valets de leurs égaux. Il eft vrai que ce com-
merce eft peut-eftre le nœud de la concorde

entre les uns & les autres. Quoi qu'il en
foit , c'eft un abus qui en entraine beaucoup

d'autres. Du commencement la brigue des

Charges étoit défendue 5 aujourd'hui elle

eft en règne parmi eux , &:le ^ BroglloeH

une Foire publique , établie par la corruption

dçs,

Voyez' les

Remarques,
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TÏes mœurs, où toutes les Magiftratures fc

marchandent.

La Loy ne permet pas aux Nobles d'en-

trer au Grand Confeil avant l'âge de ij.

ans, mais la Seigneurie ne lailïèpas d'y en
admettre tous les ans un certain nombre'

que l'on apelle les Barberins, Ce qu'elle

fcdtpar la voie du fort,pour éviter l'envie &:

le mécontentement des Prétendans
,

qui

n'ont aucun fujet de fe plamdre, ni ne

reçoivent point de confufion quand le fort

ne leur a pas été favorable. La chofe fe

palïè de cette forte.

Le 3. de Décembre les Poftulans feprc-

fentent devant les Avogadors pour véri-

fier leur âge, qui doit eftre de 20. ans

acomplis , comme auilileur naiilance légi-

time de parens Nobles Vénitiens. Aprez
quoi le Gréfier de l' Avogadorie leur don-

na une atteftation fignée de ce Magiftrat,

qu'ils portent au Secrétaire de la Qua-
rantie Crimmelle, qui écrit leurs noms fur

autant de billets féparez.

Le lendemain jour de Sainte Barbe ce

Secrétaire prefente les billets au Collège,

où il y a deux Urnes placées devant le

Duc , dans l'une defquelles on met autant

de boules de cuivre
,
qu'il y a de Préten-

dans ; mais jamais plus ni moins de 31.

dorées , quelque grand ou petit que foit

le nombre de ceux-ci. Dans l'autre Urne
font les billets que le Duc tire un à un,

6c que le Secrétaire reçoit à mefure pour

en lire publiquement le nom qui y eft

B



tt HlStOiR'Ê »U GoUVERNÊMtNt
écrit 5 & puis le Balot'm , qui n'eft qu*ui\

enfant ^ tire une boule de la première Ur-
ne pour le Gentil-homme proclamé, qui

cft admis au Grand Confeil , fi elle lui

vient dorée 5 mais exclus , fi c'en eft une
blanche. Ainlî de tous les autres.

La Seigneunedirpenfe aufïï quelquefois

les Nobles pour lage , en récompenfe des

Services de leurs pères ou de leurs frères*

£lle vend mefmepar fois ces difpenfes d'â-

ge, comme elle fit durant la guerre de

Candie. Et cet argent s'apelle ilâefofno âcl

Configlio 5 ledépoft du Confèil.

Il faut obferver ici que les Nobles ne
font du Corps de la République

,
que du

jour qu'ils entrent au Grand Confeil, qui

eft pour eux un fécond jour natal , veu
qu'il les met en pollèiïion de la vie Civile^

èc les fait membres de l'Etat , au lieu

d Ante hoc ^^ ^^^ ^^^ faifoient auparavant que partie

domus fars àe leur Maifon. ^

'videntur , Ceux qui demandent la Nobleflè
, pré-

rr^ox Rap. fentent uue Requefte 011 ils expofent leurs
Tac. Germ.

^^^fo^s , & puis vontfept ou huit fois à la

porte du Palais S. Marc , comme font leS

Cliens à la porte de leurs Juges ,
pour fc

recommander à tous les Gentils-hommes

lorfqu'ils vont au Confeil, Si ces Poftu-

lans partent la moitié des Tufrages dans la

balotation , ils font reçus Nobles ; autres

ment ils font exclus. Mais fï les voix font

mi-parties , ce qu'ils apellent à Veniie

imfattar:, la chofe eft remife à une autre

féançe , où s'il arivoit encore fatta ou
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çjuelque antre dificulté de la part cîes non»

fincrre qui ont lieu dans cette ibrte de ba-

lotation , tout fe remetroit à un troifiéme

&: dernier Confèil , une mefme afaire ne
pouvant durer plus de trois féances.

Les Procurateurs de Saint Marc font

exclus du Grand Confeil par leur digni-

té
,
qui pour eftre la plus éminente de l'E-

tat après la Ducale, fait qu'ils n'ont plus

de voix paffive dans ce Confeil ^ c'eft à
dire qu'ils n'ont plus de Charges à y pré-

tendre^ jufques à l'interrègne, qu'ils peu-

vent eil:re élus Doges. Or c'eft une

Loy à Venife que les Nobles qui n'ont

point voix paffive dans les Confeils , n'y

aient point auffi voix adive. Mais quand
les Procurateurs font Sages-Grans, qui

eft une Charge de la nomination du Sé-

nat , ils vont d'abord au Grand Confeil

comme Sages-Grans, êc non point comme
Procurateurs.

Quelques-uns difent que la caufe de lannot. dt

cette exclufion eft que ces Seigneurs font Rep, ven,

obhgez de veiller à la Garde du Palais & & s^nfor, in

de la Place S. Marc pendant la tenue du ^^-/^^^ ^*

Grand Confeil , afin que s'il arivoit pour

lors quelque émute populaire , il y euft

des gens d'autorité qui puflènt y remédier

fur le champ.

Mais bien que le Grand Confeil com-
prenne tout le Corps de la Noblellè , il

n'a pas pourtant toute la puiflance de

TEtat. Car les droits de Majefté font di-

ife? entre ce Confeil ôc le Sénat. Le
B ij
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Pouvoir du premier a l'autorité de faire des Loix, otl

G Confeil
^le les abolir , d'élire les Magiflrats &*les

& du Scnar.
^^^^^^ Confeils j de confirmer & de callèr

les éledions du Sénat
,
qui en cela lui eft

inférieur , comme l'étoit celui de Rome
au peuple, félon cet ancien mot, aHn:oritas

in Senatfi, foteflas In ^oppilo. Le fécond

a le pouvoir de faire la Guerre &la Paix,

. des Trêves Se des Ligues ; de mettre des

impofts de des tailles fur les peuples , ôc

le prix à la Monnoie, avec l'entière difpo-

(îtion des Finances -, de donner toutes les

Charges militaires de Mer Ôc de Terre,

^ toutes celles qu'ils apellent Cariche à

tempo qui ne fe créent que dans le be-

foin ; d'envoier du fecours aux Alliez ;

de nommer les Ambalïadeurs , les Réfîdens

&: les Secrétaires d'Ambafïàdes
,

qui dé-

pendent tous fi abfolument de lui, qu'il

peut les rapeler,^, les continuer , les châ-

tier ou les recompenfer comme bon lui

femble. De forte que les droits de Majefté

étant également partagez par le Grand
Confeil, qui eft le peuple de la Noblellè;

&par le Sénat qui en eft toute l'éHte
;

on pourroit dire que la République de

% ' ^'.^^ • Venife eft prefqueune Arifto -Démocratie
^.ifûcr.m 1'^^ • 11 j c ^ p-
Panath, comme 1 etoit celle

;
de Sparte après 1 ni-

ftitution des Ephores ; &: celle de Rome
oii l'autorité étoit divifée entre le Peuple

& le Sénat
,
qui faifoient feparément des

Loix , le premier les Plebifcita , & le fé-

cond les SenatHé^Confiilta \ bien qu'à le

prendre à la rigueur, ce foit une pure



D E V E N I s I^ 21

Ariftocratie ,
puifque le Duc eft fans pou-

voir 5 Se que le peuple n'a point de parc

-dans r.idminiftration publique.

Il y a parfois conflit de juridiction en-

tre le Grand Confeil & le Sénat , ainlî

qu'il ariva dans l'afaire du Général Moro-
fin , oii le Sénat nomma un Inquifiteur

pour informer contre ce Gentil-homme,
quoique le Grand Confeil en prétendift

la nomination. Mais outre que ces difé-

rens font rares , ils fe terminent toujours

fans bruit &c fins dcfordre.

C'eft dans le Grand Confeil que les

Nobles font jouer tous les reiforts de leurs

inimitiez fecretes , pour exclure des Char-

ges tous ceux qu'ils n'aiment pas, fans nul

égard à leur mérite. C'eft-là véritablement

qu'ils fe balotent , non pas tant avec de

petites baies d'étofe blanche
,
qu'avec des

éfets tout contiraires à leurs promelfes.

Dans une Monarchie "*•
il fufit de plaire * Voiez les

au Prince , mais dans une République il remarques,

faut plaire à tous. Ce qui eft d'autant plus

dificile, ou mefme impolîîble, que la Naif
fance , les biens , les honneurs Se la ver-

tu c mefme vous y font des ennemis , fi eiJohiUtfif,

tout celan'eft ménagé avec une ^nidence opes , omtp

extraordinaire. Ainu , ce Noble-là étoit g^PV^^ ^^-"

on politique qui diioit qu il ne mettoit . ^i, ^^
point de diférence entre les Nobles Vé- ^irf«' s cer-

nitiens
;

que toutes les familles luy ^21- lijjîr/iumexi-

roilfoient égales -, & qu'il n'y en avoit ^<«»î' Tac.

pas une dont il ne vouluft bien eftre. Car "^"' ^*

CHi feignant d'ignorer cette diftiudtion

B iij
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• Voyez les odicufe de Cafe'^ ^ecchie Se Café fi"ove^

Remarques, il fe concilioit l'aj^dion ôc la faveur des

deux tiers de la Noblelïè , de s'en afluroit

les fufrages pour le beroiii.

Au refte, puifque c'eft le Grand Con-
feil qui fait les Loix , il eft , ce me fem-

ble , nécelîaire d en toucher ici les princi-

pales , telles que font celles qui regardent

Farticulil^rement la partie domixiante de
Etat , c'eft à dire la Nobieiïè*



L O I X
DU GOUVERNEMENT
DE VENISE.

E S Eccléfkftiques , aufli

bien les Nobles que les Po-
pulaires, font exclus de tou-

tes les Charges & de tous

les Confeils publics ^ au lieu

que rEvefquc &c les Curez de la Ville y
entroient avant la dernière réformation dij

Gouvernement faite en 125)8, Ce Règle-
ment ferme la porte à toutes les entrepris

fes de la Cour de Rome fur le temporel.

Car comme le Pape a la nomination des.

Evefchez, & de prefque tous les Bénéfices.

de TEtat , il lui ieroit aifé d'avoir un parti

dans le Sénat, & d'en balancer les déli-

bérations par le moien dès Nobles
,
qui

comme EccléfîaftiqueSjdépendroient de lui^^^

& en atendroient des récompenfes. La
Loy exclut encore les Nobles qui ont uii

Frère , un Oncle , ou un Neveu Cardinal

,

de toutes les délibérations qui fe font

touchant les Eccléfiaftiques , & interdit

pareillement l'entrée du faint Office à tou^

ceux qui poftulent le Cardinalat , ou quel*

B iii^
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que autre dignité à Rome , de peur que
leur intéiefl: ne les fift complaire à cette

Cour pour en obtenir leurs demandes.

1 1. Il n'ell; pas permis aux Nobles d'e-

xercer la Marchandife , de peur que les

afaires publiques ne foient retardées par

les particulières. Outre que cela ne s'a-

corde pas avec la Majefté du Gouverne-

ment
;
qui eft la raifon pourquoi le Corn-

f §lu£jius merce étoit interdit aux Sénateurs ^ Ro-
cmntsFatri- mains.
bus ,ndeço.

j j j j ^ ^çM^s font fujets aur

Livius. Loix de 1 âge , & qu il n y en a pas un a

qui il ne faille atendre les années, ôc com-
mencer fa courfe par les petites Magiftra-

tures 5 &: comme ils difent
, fin dalle tiltlme

moffe , c'efi; à dire depuis un bout de la

Carrière jufques à l'autre. Si bien que Ton
ne peut parvenir aux grandes Charges que

dans un âge meur, non plus qu'autrefois

en Lacédémone , où il faloit vieillir pour

ariver aux honneurs. D'où eft venu le

Proverbe 5 in fila Sparta expedn fenefiere*

Et c'eft ce que fignifie le Simbole des deux

Paniers de Nèfles couvertes de paille que
Ton voit à l'entrée du grand Efcalier de

Saint Marc par où l'on monte au Grand
Confeil & au Pregadi

,
pour montrer que

comme les Nèfles meurilfent dans la paille,

il faut de mefme laiifer meurir l'eiprit de

laJeuneire dans l'atentCjjufques à ce qu'elle

ait aquis alfez d'expérience Ô<: de mérite

pour entrer dans le Gouvernement. C'eft

d'ailleurs une bonne poUtique de cquduire
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les Nobles par degrez , & pourainfi dire à

pas comptez de Tribunal en Tribunal

,

afin de les entretenir dans une perpétuelle

envie de bien faire, ôc de les animer d'a-

vantage au fcrvicc de la Patrie par l'ef-

pérance de parvenir un jour aux plus hau-

tes dignitez. Au lieu que Ci les jeunes No-
bles obtenoient les grandes Madftratures

à Venife, où il n'y en a point de perpé-

tuelles, ils refuferoient enfuite toutes les

autres. Ce qui n'y arivc déjà que trop fou-

vent, ceux qui ont exercé de belles char-

ges croiant qu'ils fe ravaleroient s'ils en
acceptoient de moindres. C'eft pourquoi

la Seigneurie a fagement fait d'avoir pref-

crit des bornes à la recherche des hon-

neurs pour ne point enorgueillir les jeu-

nes gens naturellement ambitieux ôc in-

fblens, en les v apellant de trop bonne
heure , comme le diioit Tibère § au Sénat %obiles ado-

de Rome. îefcentium

I V. Les Nobles ne fauroient tenir plu- animos fr^^

fieurs Maaiftratures à la fois, quelque pe- ^^['^^^^
^f-

, \\ p . X-. ri noribtti ad
tites quelles foient. Ce qui fait que \q

f,,^,,^,^^
Pubhc en eft mieux feivi , 6^ qu'il y a extolUret.

plus de gens emploiez. Mais il eft permis Tac. ann.4,

de quiter une Charge que l'on exerce

pour une meilleure à laquelle on eft nom-
mé, quoique l'qn n'ait pas encore achevé

fon tems.

. V. Les Nobles qui refufent les Charges

auxquelles ils font élus font obligez de

paier une amande de 2000. ducats au

Public
, qui du moins profite de leur deg
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obéïfïànce ; de de s'abiènter pour deux ans

du Grand Coiiieil & du BrogUg^ Ce qui

cft une efpéce d'éxil.

VI. Il eft défendu de féliciter les nou-
veaux Magiftrats fur leur éledion -, pour

couper la racine de la flaterie , qui eft or-

dinaire en ces rencontres , & contenir les

Nobles dans la modeftie convenable à des

Citoiens de République. La Loy excepte

le Duc & les Procurateurs de S. Marc, à
caufè du grand mérite de ceux qui arivenc

à ces deux éminentes dignitez.

VII. LesMagiftrats de la Ville: & du
dehors ne fauroient dépofer leur Magif-.

trature , bien qu'ils aient fait leur tems ^
que le Grand Confeilne leur ait donné
auparavant un Succelfeur. Ils ne peuvent

non plus s'abfenter de la Ville, ni des au-

tres lieux où il font emploiez, fans la per-

miflîon de la Seigneurie
,
qui ne la leur

acorde pas fans de bonnes caufes. De forte

que le fervice public n'eft prefque jamais

interrompu. Il ne l'eft pas mefme par la

maladie des Oficiers , car on leur en fub-

ftitue bien-tôt d'autres fi Ton voit que le

mal doit eftre de durée. Et quand cela
* Voyez les f^-yient aux Redeurs * des Villes , le Ca*

marques,
p-^^j^^g £-^jj. j^ charge du Podeftà , le Po-s

deftà celle du Capitaine, &: à leur défaut^

l'un des autres Ofîciers Nobles Vénitiens

qui fe trouvent fur les lieux ,
jufques à

ce que la Seigneurie y ait pourveu : Ainiî

il n'arive point de retardement dans les.

afaîres, ni de contradidion aux ordres dii^

Commandant.
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VIII. Les Nobles qui fe font (jheva-

liers de Malce n'ont plus de part au Gou-
vernement 5 non plus que s'ils n'ccoienc

pas Nobles
,
parceque cette Chevalerie les

alTujetit aux Loix & aux Statuts d'un

Prince Etranger. Auiîî, n'y a-t-il d'ordi-

naire que deux Gentils-hommes Vénitiens

qui entrent dans cet Ordre, Tun de la

Maifon Cornarre , Ôc l'autre de la Famille

Lippomane, pour conferver deux bonnes

Commanderies dont ils ont le Patronat

,

le premier celle de Trévife avec le titre

de Grand Commandeur de Chipre -, ôc le

fécond celle de Conillan dans la Marche
Trévifane.
'^ I X, Il eft défendu aux Nobles de rece-

voir des préfens Se des penlions des Prin-

ces Etrangers, comme au/ïï d'acheter des

Terres dans leurs Etats , fous peine de dé-

gradation de Noblelle , de confifcation de

Biens, & de banniilèment. Qui eft le vray

moien de les obliger à la défenfe commu-
ne de la Patrie, où font tous leurs biens

ôc toutes leurs efpéranccs ; au lieu que
s'ils avoient un établi Ifement afTuré ail-

knrs 5 ils trahiroient fouvent la Caufe pu-

bhque pour complaire aux Princes chez

qui ils auroient à perdre. Ce qui renver-

fèroit bien-tôt tout le Gouvernement. Et

c'eft par où la République de Gcnnes s'eft

aflujetie au Roy d'Efpagne
,
qui fait bien

fe prévaloir dans les rencontres de la folle

ambition que ces Nobles ont eue d'a^

quérir des Fiefs de des Principautez dan»
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le Roiaume de Naples , ne leur permet*
tant pas de les vendre qu*à d'autres Gé-
nois 5 afin de conferver toujours Ion au-

torité fur eux 5 &: de ie les atacher par

une perpétuelle fervitude.

X. Les Nobles ne fauroient non pFus

aquerir ni Fiefs ni Seigneuries dans l'Etat

de Terre ferme. Pour empefcher que les

uns ne relèvent & ne dépendent des autres,

ce qui ruineroit l'égalité entr'eux -, Outre
qu'il en ariveroit encore du defordre par

la jaloufîe que les anciens Nobles ,
qui

feroient pauvres , auroient contre les nou-

veaux, qui étant riches pour la plupart,

achéteroient toutes les Terres. Il ne leur

étoit pas mefme permis autrefois d'y avoilr

des Maifons de Plaifmce , ce que l'on a

relâché depuis : De forte qu'il en eft bien

autrement de Venife que de Gennes, oi\

les Particuliers font riches, & la Commu-
nauté eft pauvre : au lieu qu'à Venife ils

font pauvres en comparaifon du Public,

qui a la propriété de tous les fonds, com-
me dans la République Romaine.

* XI. Les Nobles ne peuvent fe marier

avec des Etrangères, ni marier leurs filles

à des Gentils-hommes fujets d'un autre

Prince -, pour conferver chez eux toutes

leurs richelfes
,
qui fe tranfporteroient in-

fenfiblement ailleurs par les Mariages qui

fe feroient tous les jours hors de l'Etat
^

pour arefter le cours de l'ambition des an^

ciennes familles, qui pouvant prendre de5

alliances avec les Princes ©uSeignçufs.
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Etrangers mépriferoienc celles du Pais-, 6c

enfin pour ofter à ces Maifons refpéran-

ce d'un afîle aiFuré chez les Princes avec

qui ils s'allieroienc. Ce qui les rendroic

aufli plus hardis à entreprendre contre

leur Patrie , où ils auroient bien delà peine

à fe contenter de régalité. Il feroit d'ail-

leurs impoiîîble de garder le fecretdans un
Sénat où il y auroit des Nobles atachez

aux intérêts des Princes étrangers
;
qui fe-.

roit une fource de fanions 6c de divilîons

inteftines. Mais ils peuvent marier leur»

filles à des Gentilf-hommes de Terre fer-

me, qui deviennent par là plus afeélion-

liez à la NobleiFe Vénitienne, dont ils font

bien aifes d'acheter la protedion. La Loy
permet aulîi aux Nobles de fe marier avec

des Citadines
,
pour fortifier le parti de la

Noblellè contre le menu Peuple , au cas

qu'il lui prift envie de fe foûlever contre

les Nobles
,
qui bien loin de communi-

quer par la leur puiiîànce , l'afermillènt au
contraire par l'atachement des Citadins

qui font un Corps capable avec celui de

la NoblelTe, de réfifter à la multitude de
la Populace. C'eftaufîî un moien que les^

Nobles qui font pauvres ont de fe marier

avantageufement , n'y aiant point de riche

Citadin qui ne foit tres-aife de s'allier avec

.un Noble Vénitien, veu qu'il en revient de
rhonrteur 6c de la protedion à toute fà

Famille. En quoy la Seigneurie trouve en-

core fon propre intéreft 3 ces fortes de Ma-
riages mettant les Nobles en état de fervir
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le Public dans les Amballàdes & les autre*

emplois où il faut dépenfer. Ce qui n'em*

pelche pas pourtant que les Nobles qui

cpoufent ces Bourgeoifes, ne foient quel-

quefois méprifés par les autres, qui apel-

lent leurs enfans amphibies. Cependant

cela fe voit tous les jours à Venife , ainiî

que les Nobles de la nouvelle imprcllion

époufer des GentiL donnes de la plus an-

cienne Noblelîe , ceux-cy achetant leurs

Femmes 5 & celles-là leurs Maris. Mais

quand un Noble éponfe une Citadine, il

faut qu'il falTè aprouver Ton Contra6b dans

le Grand Confeil , fans quoi les enfans ne

feroient pas reconnus pour Nobles Véni-

tiens*

Le Corps des Citadins comprend les Se-

crétaires de la République , les Avocats ,

les Notaires, les Médecins / les Marchands,

de Soie & de Drap , ôc les Verriers de Mu .»

ran. Et fî quelque Noble prend une Fem-
me hors de cette Catégorie , fes enfans

ne font pas Nobles , mais feulement Cita-

dins. Ainfi 5 le Procurateur Jean-Batifte

Gorner-Pifcopia fut obligé d'acheter du-

rant la Guerre de Candie la Noblelîe pour

fes deux enfans, dont la Mère étoit fille de

Gondolier.

XII. Il n'y a point de droit d'ainellè

parmi les Nobles. Cette Loy va de con-

cert avec la forme du Gouvernement, ôc

conferve la paix entre les Nobles, où le

defordre fe metroit bien-tôt fi les Cadets^

qui ont autant de part dans Tadminiitra-
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îîon Civile que leurs aînez,fevoioient de

^ire condition qu'eux pour les biens, étant

certain que plufîeurs deviendroient enne- .

mis de leur ^ Patrie , & remucroient dans i cùm enîm

l'ocafion les mauvaifes humeurs de l'Etat, tnultitudo

Outre qu'il y auroit des Particuliers qui
'^H'I^/fJ^

deviendroient trop puiffans. C'eft
^^^^^•' ceffe efi eam

quoi la Seigneurie obligea une fois trois cvitatem

Frères de la Maifon Cornare, de fe marier, ^If^ fUnam

fous peine de banniffement & de confif ^^fl'^rnReip,

cation de leurs biens qui montoient k plus i:,^^
*
^'^°'

de looooo. ecus de rente
,
qui etoit alors

un revenu exceflîf. Enfin l'égalité du par-

tage les rend tous capables de fervir le

Public^au lieu que fi les Aînez avoient tout

le bien de leur Maifon , la Seigneurie fe

priveroit du fervice de beaucoup de No-
bles

5
qui pour eftre Cadets lui feroienc

inutiles pour leur pauvreté. Et ce partage

n'empêche pomt que les Familles ne fe

confervent , veu que d'ordinaire tous les

Frères vivent enfemble , ôc qu'il ne s'en

marie qu'im , favoir le plus jeune , à qui

les autres fe contentent d'amallèr du bien,

pourveu qu'il foit homme de bon acord.

XIII. Tous les Nobles, fans en excep-

ter le Duc mefme , font fujets aux charges

publiques durant la Guerre , & chacun

paie à proportion de £ès revenus, ainfi

qu'il fe pratiquoit à Sparte, où les Rois &
les Sénateurs étoient mis à la Taxe com-
me les autres , ce qui rend le Peuple d'au-

tant plus afedionné & obéilfant à la No-
bleile, que par cette égalité de traitement
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Elle lui donne un exemple de juftice ^
de modération , ôc femble retenir encol%

quelque chofe de l'ancienne forme du Gou-

vernement de Venife.

XIV. Les Magiftrats qui jugent les Cau-

fes Civiles ne peuvent recevoir aucune vi-

fite des Parties , ni aucune recommanda-

tion d'amis en leur faveur , fous peine de

dépofition &: d'amande. Mais pour les afai-

res criminelles les folicitations font per-

mifes
,
pourveu que ce ne foitpas unemi?-

tiére d'Etat. La raifon des Vénitiens eft

que dans les Afaires Civiles il fe feroit de

continuelles injuftices^ iî Ton avoit la li-

berté de prier les Juges : au lieu que dans

les Afaires Criminelles il fautlaillèr tou-

tes les portes ouvertes à la défenfe de»4

Acufez , & àla compalîîon de leurs amis.

Aulîi, pour peu que l'on en ait de bons à
Venife , il eft aifé de fe tirer de peine.

XV. Les Nobles peuvent exercer la pro-

feflîon d'Avocat, fans déroger. Et il y a

200. ans que tous les Avocats étoienc

Nobles Vénitiens , &c fe créoient par le

Grand Confeil au nombre de 24. Et pour
lors ils avoient tous une penfion du Pu-
blic , veu qu'il leur étoit défendu de pren-

dre des prefens ni de l'argent , afin que
cette noble Profefîîon ne fuft point fouil-

lée par un vilain commerce, & que ce

fuft leur intércft de faire vuider prom-
tement les Procez. Mais tout cela n'eft

plus en ufage , n'y aiant guéres de No-
bles qui fe veuillent donner cette peine ,

noa
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non plus que d'enfeigner publiquement le

Droit à Padouë , comme ont fait autrefois

leurs Patriciens
,
qui bien loin de craindre

de fe ravaler par cette Profefîîon , en fai-*

ibient leur principale gloire. Aufîî , depuis

que cette vertueufe émulation a ceifé par-

hii eux , on V a veu fucceder la débauche

ôc rignorance au grand préjudice du Pu-

bliCi

XVI. Les Nobles doivent parler le lan-

gage Vénitien dans les Confeils , afin d'é-

viter Penvie du commun de la Nobleflè,

qui n'en fâchant point d'autre, n'en peut

fuporter un meilleur. C'eft pourquoi l'on

a fouvent batu des mains, &c crié en plein

Confeil contre des Nobles qui vouloient

parler Romain. Tant les Républiques font

bizarres j &: les nouveautez y font odieufesl

Il eft vrai qu'il eft nécelPaire à Venife que
tous les Gentils-hommes parlent de mef-
nie , fur tout dans les Confeils

,
pour n'en

empêcher pas plulieurs d'y propofer leurs

avis par la honte qu'ils auroient de ne pou-

voir pas parler comme les autres. Mais
enfin fî l'on eft éloquent , c'eft là qu'il faut

diiïîmuler , comme faifoit ce Député k des k Coftn

Suilîes envoie à Cecinna, car autrement la ^^^/^^ ^^'

hame des Auditeurs 1 emportera toujours
%çpfy,du fed

fur la foixe des raifons de l'Orateur. dicendi artë

XVII. Toute forte de correfpondance ^iptâtnpida^

avec les Amballadeurs & les autres Minif- ^'^^'^ ^^'^"*'

très Etrangers eft défendue aux Nobles ^^V^'
^^*

fous peine de la vie. Par où Ce conferve le

i^ecrec du Sénat qu'il feroit fort aile de tu

C
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rer de plufîeurs Gencils-hommes par 4eô

t^f^ preiens j Témoin ce Corner dont le Mar-
quis de la Fuence corrompit la fidélité

par de bonnes Lettres de Change. C'eft

pourquoi l'Empereur Claudius interdi-

fit l'entrée du Sénat de Rome aux Pa-

triciens qui n'avoient pas de quoi foûtenir

leur dignité. Mais comme la forme d'une

Ariftocratie ne foufre pas cette exclufîon,

qui détruiroit l'égalité des Nobles , èc que

les pauvres
,

qui font toujours en pluâ

grand nombre que les riches,l'atribuéroienc

a mépris , chofe infuportable à des Répu-
blicains,& qui leur feroit haïr le 1 Couver-

imtimi efi in
iicmei"it ; la Seigneurie a ete obligée de

CtvitAte prendre d'autres mefures , ainfî qu'Elle a
eademque ah fait en défendant aux Nobles tout corn-
hcnorthus

nierce de Lettres ôc de paroles avec les

c^fffe iyeTpi
^^'li^^il^i'^s des Princes de leurs domeftiques,

Ci'vtieitem Ce qui s'obferve avec une telle rigueur

e:f€ pUnitm que 11 'un Noble le rencontroit, quelque
hoftiurriRetp, p^j-j- ^y^^ uii Gentil-homiiie ou quelque

,

"* 5" autre perfonne de la Maifon d'un Ambaf-
fadeur, & que cela vinfl à la connoilîànce

des Inquifiteurs d'Etat avant fa dépoiition,

il ne feroit pas en vie deux heures après»

Un jour un Sénateur de la Maifon Tron
m'aiant trouvé chez le Curé de Santa Ma-
ria Mater Domini, s'enfuit comme fi la

contaçrion euft été dans le lods. Un Pro-

curateur m'y rencontra deux fois , mais

par un trait de bravoure qui euft été fatal

a beaucoup d'autres, il refta quelque tems.

dans la Bibliocéque où j'étois , (k nç vou^
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lut pas foufrir que j en fortifie.

Cette défenfe que Ton commençoit k
négliger, fut renouvelée en l^innée 1618.

après la découverte de la conjuration du
Triumvirat ' Efpagnol contre la Républi- i Le Duc
Gue

,
qui depuis ce tems-la en a ulé avec d'Oilbne

wks les Ambaflàdeurs des Princes comme Viccroi de

avec des' Ennemis couverts -. Et pour les r^^^^p ^^
rendre encore plus odieux à la Noblelle , le xolede

*

Sénat a fait adroitement courir le bruit Gouvi de

que le Marquis de la Fuente avoit lui-mef- Mi^an, *
me trahi le Corner , afin de pouvoir rete- P°" *

^

mr la iomme d argent qu 11 avoit ordre de j:^mbd'Eit>i
Uiicomter. à Yciùre/

Mais quoique toute forte de cômmuni-
tation avec les Ambailàdeurs foit défen-

,due aux Nobles , il y a néanmoins des

lieux privilégiez où ils fe peuvent trou-

ver enfemble à la fiveur du ttiafque
,

comme dans les Brelans qu'ils appellent

Riâotti y Se dans les Bals qui fe donnent

chez les Particuliers durant tout le Carna-
val , outre plufieurs Feftes de Cérémonies

de Noces de Gentil-donnes qui fe font

en divers temSi Mais il eft vrai que cen^
' font pas des lieux de converfation , fur

tout, ks Réduits. Car on y garde mieux le

(ilence qu'au Sermon , &: fon y voit des

gens perdre tout leur bien fans detî'errer

les denSi Ce qui fait paîlèr les Vénitiens

pour tres-bons joUeurs.

Quant aux Statuts que la Seigneurie

<le Venife a faits pour fes propres Ambaf»
fadeurs auprès des Princes, je dois les
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raporter ici, d autant qu'ils font tres-dignes

de remarque.

XVIll. Les Ambafïadeurs Vénitiens ne

peuvent partir du lieu de leur réfîdence,

que leur Succeffeur n'y foit arivé, & qu'ils

ne l'aient préfenté au mefme Prince. Au-

trement ils feroient traitez à leur retoW

m 'Redire comn-iC des deferteurs. "" Il faut qu'ils re-

fr&profere ^lettent l'Amballade de main en main,

tllfXr"^ qu'ils inftallent le nouveau venu dans fa

Charge, 6c Tinflruifent de vive voix de

tout ce qu'il a befoin de favoir pour s'a-

quiter dignement de fon em.ploi. Ils fe ren-

dent ce fervice de très-bonne grâce les

uns aux autres , tant pour obéir aux Or-

dres exprés du Sénat, que pour s'honorer

eux-mefmes , en faifuit tenir à ceux qui^

leur fuccédent, la route qu'ils ont te-

nue.

Ils font obligez de préfenter au Sénat

une Relation manufcrite de leurs Ambal-

fades à leur retour ,
qui eft une très-bon-

ne maxime. Car bien quHls aient rendu

compte en détail de toutes leurs négocia-

tions particulières dans leurs dépefches

,

il eft encore du fervice public d'en avoit
*

un abrégé
,
qui en contienne toute la fub-

llance ,
pour s'épargner la peine de relire

'

une infinité de Lettres & de Mémoires, ce •n

qui fcroit ennuiefix -, Outre que toutes ces

pièces
,
qui font autant de lambeaux , étant

ramaifées & miles en œuvre pf^r leur Au-
teur , l'on y voit mieux la fuite des afaires

ôc l'habileté du Miniftre quilçs a maniées.



DE "Venise.^ 3f
Et cefl par ces Relations que le Sénat

connoift toutes les forces des Princes, l'é-

tat de leurs Provinces , de leurs Armées,

de leurs revenus , de de leur dépenfe. Ce
qui eft une efpéce de Journal ieniblable à

celui qu'Augufte " avoit fait de l'Empire n §H£ r«/a-

Romain , fur quoi la Seigneurie régie fes ^^^f'*^ mantt

afaires , &: oii les Nobles qui vont en Am-^^'j^^^^^JJ^^

ballade puifent toutes les meilleures le- y^Q^ ann', i;

Gons de la plus fine politique.

Ils doivent remettre ^u Sénat les pré-

fens ordinaires qui leur font faits à la fin

de leurs Ambalfades, pour en difpofer com-
me il lui plaift , témoignant par là qu'ils •

font contens de la gloire d'avoir bien fervi

le Public ,
° de que s'ils ont mérité quelque o Nsquic^

récompenfé , ils ne la doivent recevoir que qt*^mex pu-

du Sénat. Il eft vrai qu'ils ne font jamais ^['^ ^IZi'
fruftrez de ces marques d'honneur , qu'ils innfJm hene

n'aient manqué à leur devoir. adminijîraii

Ils font refponfables des fautes de leuts "tf^** *^ ^P-

femmes ,. s'ils les meinent avec eux , ainiî -^^
«f'^^a^*'^^

qu'il fe pratiquoit à Rome P à l'égard des

Gouverneurs & desMagiftrats Provinciaux, ^cavendum
Les enfans du Doge ne peuvent point 5fn.7tf«-

eftre Amballadeurs du vivant de leur pé- ConfuUo ^

re , non pas pour épargner leur bourfe , TnfcVu^Mx-.
mais de peur que le Duc ne les chargeaft ^^yfy^^«^

de quelques inftruâîons fecrétes pour Vin- VrovincittlU

térelt particulier de fa Maifon. ^•*^ uxorum

XIX La Nobleife ne peut eftre vcn^
Z'n^''/^'"

duc qu'a des gens Catoliques , non pas ^^àm fuis

tant pour empefcher que 1» Cprps de la plcBerentur,

NobleiTe ne foit point divifé par ladivet;^ Tac.ann.^,

G iij
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|ît€ des Religions

,
que pour ne point ob*

fcurcir la gloire de la République
,
qui a

cet avantage pardeffus tous les autres Etats

êc Princes de l'Europe
,
que d'eftre née

fille de l'Eglife, En vertu de quoi elle a

^
été honorée, comme la France, du glorieux

RenTarcm s"
^"^'^^^^ ^^ tres-Chrétienne * par les Papes

^ ' &C parles Conciles. C'eft pourquoi le Fon^
feque Marchand Portugais eut tant de pei-

ne à eftre reçu durant la guerre de Can-r

«lie 3 n'aiant pu produire Ton Extrait Ba-
tiftaire

, quoique d'ailleurs il cuft toujours

vécu en bon Catolique.

X X, Les Seigneurs Etrangers
,
qui font

Nobles Vénitiens par mérite ou par hon-.

neur , comme les Neveux des- Papes , &
plufienrs autres, fè trouvant à VcnifejpeUr».

vent bien entrer au Grand Confeil , &c y
balotcr ; mais ils ne peuvent exercer aucu-

ne Charge dans l'Etat , ne faifant pas leur

réfidence ordinaire dans la Ville. Et pour
rntrer au Confeil , il faut qu'ils prénentla

Robe , l'Etole ôc le Bonnet de laine. Néan-
moins de mon tems le Prince Borguefe y
lut reçu par grâce ayeç l'épéç , mais non
pas fans difîculté.

Je ne raporterai point les autres Loix^

qui regardent les Magiftrats particuliers ,

veu que j'aurai lieu d'en toucher quel-

ques-unes en parlant d'eux dans ma fécon-

de Partie,

Au reftc , il fe fait tous les jours de
nouvelles Ordonnances à Venife , mais

qui pour eftre trop fr^uençes, n'y Cùm



D E V F. N I s E ^^
point obfervées. D'où eft venu le prover^

be du Pais , Parte FenetUna dnra finafettU

mann. Mais la Seigntsurie difîlmnle par fois

cet abus
,
pour tromper le Peuple

,
par de

faulïes apparences de liberté , &: lui faire

trouver fon Gouvernement plus doux.

Enfin le Grand Confeil a foit toutes

les Charges: annuelles ou de feize mois^poun

lenir les Nobles dans l'ateme, & les acoû-,

tumer à la modération par cette vicilïïtu- •

de continuelle d'obéir èc de commander.
Car fi les hommes s'énorgueilliirent des

honneurs annuels, que feroit-ce s*ils les

polFedoient à vie ?
"^ Et fi ceux qui ont été q Stiperlin

exclus dans la balotation, ont toujours ^ .^*^*^^

quelque mécontentement, quoiqu ils loient
^efignattone^

confolez par l'efpérance prochaine, com- qiûdjïhono*

ment pouroient^ls fuporter un refus qui rem fer

les fruftreroit d'une charge pour tout le q**inqHennm

tems de la vie du Poirelfeur? C'efl: d*ail-
f?''*'''

•

leurs par ce changement que s exerce nn-
dufbrie de tous les Nobles. Platon vouloic

que les Magiftrats fulfent perpétuels , afin

que le long ufagede leurs Charges les ren-

^\9i plus habiles , ^ leur conciliai plus de

refpeâ: parmi le ' Peuple.. Mais les Véni- r Q^*» major

tiens trouvent que de les changer, c'eft le ^'^'^'^^'''.

meilleur moien de les contenir dans leur revèrentil^^
devoir , veu qu'ils fè ménagent pour ob- pr^ularil/u-s^.

4'mk dans la fuite d'autres Madftratures.y^"/-..

Ajoutez à cela que leur dépendance en eft

bien plus grande , & Içur autorité bien

moindre
, principalement des Magiftrats

Provinciaux
a
qui ue font, pour ain fi dire.^

C iiii
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que pafïèr , à. peine s'étant établis qu'il

faut retourner à Venife, & y rendre comp-
te de leur courte adminiftration. De forte

que les Villes foufrent d'autant plus volon-

tiers leurs Redeurs ,
quels qu'ils foient/-

que les avantages des uns récompenfent-
s î;fequ0 hAc

j^g défauts des autres ,' &: quele mal , s'il
continua ^éf j - • I iT -1*

meliorumin^y ^^ a, ne dure jamais long-tems. Voila

îerventu touc cc qu'il y a à dire du Grand Con-
fenfanttfr, fèil.

J^c. hift, 4. Devant que de pafTèr au Sénat
,
qui eft

Tautre membre principal du Corps de la

République, il faut parler du Collège^ qu|

çjx eft comaie la clef.
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nV COLLEGE.
E Collège eft compofé de iG,

Nobles , lavoir du Duc & de

lix Confeillers
,
que Ton traite

de Séréniflîme Seigneurie ^ par-

ce qu'ils repréfentent conjoin-.

tement la Majefté publique ; de trois Dé-
putez de la Quarantie Criminelle

,
qui le

changent tous les deux mois; de fix Sages-

Grans
,
qui repréfentent le Sénat 3 de cinq

5ages appeliez de Terre-ferme , a caufe

qu'ils en manient toutes les Afaires ; &
enfin de cinq Sages des Ordres quiavoient

autrefois la direàion entière de toutes cel-

les de la Mer. C'efl: pourquoi cette Cham-
bre eft apellée Collège ,

qui veut dire TAf-

femblée des principaux Membres de l'Etat,

dont elle eft encore comme la main , veu

<^ue c'eft elle qui diftribue les afaires à.

tous les autres Confeils , & fur tout au
Sénat, où elle les porte toutes ébauchées.

C'eft dans le Collège que les Ambaifa-

deurs ^^(ts Princes , les Députez des Villes,

les Généraux d'Armée , & tous les autres

,Oficiers ont leurs Audiences , & que fc

préfentent toutes les Requeftes & tous les

Mémoires qui doivent eftre portez ay
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Prégadi. Apres quoi le Collège leur donne
la réponfe du Sénat par écrit

, qu'ils apeU
* Voyez les Icnt^atte, *

Eemaques. ^ l'Audience les Amballadeurs ufent de

cette apoftrophe , Sérênijfime Prince , Très-

lUtifires & Très Excellens Seigneurs : au

lieu que dans le fiécle palTé l'on ne la fai-

foit qu'au Duc , comme il l'on n'euft traité

qu'avec lui fcul. Ce que le Sénat a réformé

par jaloufîe
,
pour montrer que la Répu-

blique ne dépend pas du Duc
,
qui n'en

eft qu'un fimple Membre, comme lesautres

Gentils-hommes» Et pour la meiîiie raifon,

quand il eft abfent , les Miniftres ne laiiïènc

pas d'emploier le titre ordinaire de Séré^^

niffime Prince , & de Sérénité y
parcequc

le Prince eft par tout où eft la Seigneu-

rie.

Le Collège fe lève & fe découvre
,
pour

Cérémonies le Nonce du Pape, &les Ambalfadeurs deS:

du CoUege. Couronnes , àa moment qu'ils paroiflent à.

la porte de la Sale , & qu'ils font la pre-

mière révérence , mais le Duc n'ofte point

fon Bonnet ; ce qu'il ne fait que pour les

Princes Souverains , les Princes du Sang de

France , & les Cardinaux. Les Ambaflà-

ileurs font afîîs à la droite du Duc. Les

Ambaffadeurs des Ducs ont bien la mefîne

place , mais le Collège ne fe lève qu'à leur

féconde falutation
,
qui fe fait au milieu de

la Sale , & ne fe tient debout à leur fortie^

pareillement, que jufques à la féconde ré--

vérence. Tous les Généraux Etrangers oc-,

èupent aufli la place des Amballadeurs ^ au
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jieu que les Généraux Nobles Vénitiens

ne font aiïis qu'après les Confeillers, mais

Ja Seigneurie les lailTe tous entrer & for-î

dr fans fe lever. Le Receveur de Malte»

qui eft toujours un Commandeur de l'Or-

dre, eft aiïîs immédiatement après les trois

Chefs de la Quarantie Criminelle
,
par oi\

il eîl diftingué de tous les Réfidens qui

parlent de bout , Se mefme celui de l'Em-

pereur 5
qui pour ce fujet ne leur envoie

qu'un Agent avec la qualité de Secrétaire.

Car d'ordinaire il ne tient point d'Ambaf-

fadeur auprès d'eux.

Le Nonce &: les Am^balladeurs Roiaux

font reçus à leur entrée publique par foi-

xante Sénateurs , & complimentez par un

Chevalier * de l'Etole dOr
,
qui eft la * ^''^^ ^^'

marque des Nobles qui ont paifé par les
^"''^^^"^s»

AmbafTades ; Mais pour les AmbalTadcurs

des Ducs , le Collège ne les fait recevoir

que par quarante Nobles du So0s^Pré^adl,

qui ne font que de fimples Afîiftans du
Sénat. Il n'envoie perfonne au devant des

Rélîdens
,

qu'il ne met pas au nombre des

Puhlici Rapprefentantt,

Pour les Députez des Villes de des

Communautez de l'obéillànce de la Sei-

gneurie, ils ne font jamais admis à l'Au-

dience du Collège fans ces trois condi^

tions, fàvoir, une Créance du Redeur ou
Podeftà du lieu d'où ils font envoiez

;

un Mémoire de leurs demandes écrit de la

propre main de ce Redteur , Se une autre

Jt?ettre cachetée de lui, où il propofe fort
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avis au Sénat , afin que le Prince ne puif-

fe eftre furpris. Mais Ci ces Députez
viennent faire des plaintes contre leur Po-
deftà 5 ce qui eft rare , il fufit alors qu'ils

aient une Créance de leur Communauté

,

pour eftre admis.

Enfin 5 c'eft au Collège qu*il apar-

tient de convoquer le Sénat , mais par une

mutuelle dépendance il lui obéit auffi ^

exécutant fès réfolutions & fès ordres»

L'un propofe , & l'autre difpofe , ôc tou-

jours ces deux Confeils agiiE^nt de con-

cert. Qnand le Sénat a reçu quelque mé-
contentement d'un Prince , Se veut eu té-

moigner du rellèntiment , il fait refttfeî:

l'Audience à fon Ambalïkdeur , ou à foa

Miniftre par le (Collège. Elle fut ainfi re-

fufée au Nonce du Pape Urbain VIII. à

caufe de Tinjure faite à la Seigneurie par la

i.<5y. fupprefîîon de l'Eloge des Vénitiens , * tou-.

snis par Pie chant le rétablilfement du Pape Alexandre
I V. dans

jjj^ ^ Rome , dont il vouloit abolir la mé^
i3- o>ale .

Roialedu înoire..
^

Vatican. Dans l'Interrègne lesMiniftres des Princes

n'entrent point au CoUége^fi ce n'eftpour y.

faire les Complimens ordinaires de condo-

léance fur la mort du Duc. Car il ne fe traite

point d'afaires jufques à l'élecfVio d'un autre.

Je ne dirai rien ici des fondions des Ma-
giftrats qui compofent le Collège , cette

matière apartenant à la féconde Partie de

cet Ouvrage, où j'en dois traiter.

Je pailè donc au Sénat le plus important:

àe cous les Confeils de la République.,
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DV SENAT.
E Sénat eft l'Ame de, la Ré-
publique 5 comme le Grcind

Confeil eneftle Corps. C'eft

la fource où -fe puiTent tous

les Confeils de la Paix & de la

Guerre , & l'équilibre qui conferve la juf-

telfe & l'harmonie de toutes les parties de

l'Etat. Il eft apellé Prégadi , c'eft à dire

l'AlIèmblée des Priez, à caufe qu'autre-

fois n'y aiant point de jours réglez pour
tenir ce Confeil , on y invitoit les prin-

cipaux de la Ville quand il en étoit beloin.

D'où lui eft refté le nom de Prcgadl , bien

que ce ne foit plus le mefme ufage.

Du commencement le Sénat ne fut

compofé que defoixante Sénateurs. Mais

lorfqu'il furvenoit quelque afaire d'impor-

tance. Ton créoit une G ÎHnta de 25. ou 50.

autres Sénateurs, dont la Comifîion ceftbit

après la Délibération. Ils en uférent de la

forte du tems du Duc Jean Delfin, pour

traiter la Paix avec Louis Roy de Hon-
grie , environ l'an i^vîo. fous le Duc Lau-

rens Celfe , durant la révolte de Candie,

en l'an 1363. (S^ fous le Prince Michel Steii

à l'occafion de la Guerre de Ferrare, con-
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tre le Marquis Albert d'Efte en i4îô«

Mais celle de Lombarbie aiant fuccédé

quelques années après , les Vénitiens éta-

blirent en l'an 1435. une G'mnta perpé-

tuelle de ioixante Sénateurs
,
pour fournir

au befoin &: à la quantité des afaires qu'ils

avoient fur les bras, Etc'eftce qu'ilsapel-

lent aujourd'hui le Trégaài extraoràmai^

re. Ainfi le Corps du Sénat eft compofé de

îiOé^ Gentils-hommes qui y ont tous voix

délibérative , fans autre diférence des Sé-

nateurs ordinaires, &: de ceux de la G ttinta

^

que celle du nom de du rang.

Il entre encore au Prégaâi beaucoup de?

Magifcrats ^ les uns avec voix en vertu de

leurs Charges , comme les Procurateurs ^

les Dix, &: tous les Juges delà Quarantie

Criminelle ; &: les autres feulement pour

écouter , & pour aprendre, que Ton apelld

îlfotîO'Tré^ le SoHs-Prégaâi. De forte que le Sénat de
gidt^

Venife eil compofé de trois Ordres , com-
me l'étoit celui de Rome ^ de Sénateurs

ordinaires, qui rellemblent aux cent Pérès

créez par Romulusj de Sénateurs adjoints^

qui répondent aux Pérès confcrits des Sa-

bins, aifociez par Romulus avec les pre-

miers ; 6c enfin de fîmples Afîiilans, fem-
blables à ceux que l'on apelloit à Rome
Feâarli ,

qui n'ont point droit d'opiner*

Et tout cela monte à 500. Nobles, parmi
lefquels il eft merveilleux de voir garder
le fecret , comme fi perfonne nV avoit eu

* î^cw^'^^'» part , ^ ou comme s'il étoit au pouvoir d'un

ZZ',Lh. ^hacw» d'oublier ce (lu'il doit taire. Tite-
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Live mporte que le Roy Euméncs aiant dife credere

h

acuCè le Roy Perfée en plein Sénat à Ro- !7'"'^ ^^^

me , &c traité des moiens de lui faire la
'«^^^^''''^

^ p r • •
1

auribus tue'
Guerre , 1 on ne put en lavoir rien davan- ^^^ commif-
tage quel'introdudion de ce Prince à l'Au-y^w. Valer,

dience. Venile fournit des exemples qui ne ^.i.c, 1.

font pas moins iînguliers. L*an 1495.1e Pape,

le Roy des Romains , le Royd'Elpagne &
le Duc de Milan, traitèrent& conclurent

fi fecrétement une ligue avec cette Répu-
blique contre le Roy Charles VIII. que Bemb, Hijî-,

Filippe de Commines fon Ambalïàdeur ,
^^^*

qui voioit tous les jours les Minières des

Princes colliguez entrer au Collège , ôc

conféroit avec eux, ne découvrit jamais

rien de cette importante négotiation
, qui

avoit duré plufîeurs mois , Se en reçut le

premier avis par la bouche du Duc Au-
guftin Barbarigue. Louis Sforce Duc de Gt*ichardin

Milan ne fut la Ligue ofenlîve faite con- ^* 4»

tre lui par le Roy Louis XII. &: le Sénat,

que plufîeurs mois après la conclufion

,

quoiqu'il fuft le plus fin Se le plus péné,
trant Prince de ion tems. C^nelque tems
auparavant leur Général François * Car- * Voyez les

mignole revint à Venife , fans avoir pu non t<.emarques,

plus prelfentir rien de la réfolution que le

Sénat avoit prife huit mois devant de fe

défaire de lui à fon retour , bien que cela

fuft feu de tout ce qu'il avoit d*amis par-

mi la NobleiTe. De forte que le filence

ixeft pas en moindre vénération à Venife

que chez les Perfes qui en fiifoient une
Divinité,
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Cependant les Vénitiens auroient pu ré^

duire leur Sénat à un plus petit nombre de

gens 5 & mefme avec d'autant plus de fa^

cilité, que le Prégadi ie renouvelant tous

les ans , tous les Nobles auroient eu bonne

efpérance d'y venir à leur tour. Mais ils di-

fent que le Corps de la Noblellè étant fort

grand , les parties principales le doivent

eftre à proportion
;
qu ainlî le nombre des

Nobles montant bien à 1500 * ce n'eft

pas trop d'en admettre 300. dans le Sénat,

tant pour éviter le défaut de l'Oligarchie

j

par où l'Ariftocratie commence à fe cor*

rompre
;
que pour contenter plus de gens

à la fois , ôc rendre les délibérations du
Sénat plus plaufîbles de plus inviolables

au Peuple, qui révère toujours davantage

ce qui a palfé par le jugement d'une grande

AlFemblée. Outre que la prudence publia

que a pourveù fufifamment au fècret par la

rigueurde Tes Ordonnances contre les No-
bles , à qui elle a ofté tous les moiens de

parler ôc d'entretenir commerce avec les

b Aàer7!ft:> Miniftres des Princes. ^

fer inqHtJi^ q^^^- ^^^-j ^j^ ^^j, jj ç^ tres-afTuré que

quem^au' ^^^ ataires H en vout pas mieux d eftre ma-
diendique niées par tant de gens , ou du moins elles

ccr?:mercio, ne tireroient pas en longueur comme elles
Tac. Agnc. font, s'il n'y avoit pas tant d'avis à prendre^

jii de harangues à écouter.

Quelques-uns trouvent à rédire que le

Sénat de Venife fe change tous les ans

,

d'autant que les afaires d'Etat qui deman-
dent une longue expérience font toujours

traitées
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traitées par de nouveaux Sénateurs
,
qui

par fois n'en prénent pas le fil ni la fuite

faute d eftre bien inftruits du commence-

ment. A caufe de quoi Licurgus ordonna

que les Sénateurs de Sparte fullènt à vie ,

ce qui leur tenoit lieu de toute récompen-

fe ^ après de longs fervicesi Et Solon les c HicMagU

fit perpétuels à Aténes d*annuels qu ils
^^^^^^ Z'^'*"

,, A ^
1 f^/ miitm vtr-

ttoient auparavant
,
jugeant que le Sénat

^^^^-^ ^^^
d'une République devoit eftre fixe , étant poi. \,

ia bafe de l'Etat , & le Pôle fur lequel tout

le Gouvernement roule*» Mais ce défaut, fi

c'en eft un , n'eft pas fans caufe ni fans re-

mède àVenife. Car comme les Sénateurs

peuvent eftre continuez par une nouvelle

cledion , il en refte toujours une partie des

Anciens. Outre cela il y a tant de Magif-

trats qui entrent au Prégadi, qu'il y en de*
meure auiîi toujours quelques-uns

j
qui

aiant été affiftans, fe trouveilt informez

des négotiations précédentes» Et c'eft pour
cela que l'on permet l'entrée dii Sénat à
tant de Nobles , afin qu'en écoutant ils fe

forment peu à peu aux afaires qu'ils doi-

vent manier à leur tour. Que fi l'Empe-

reur Soliman diioit qu\m Prince, pour

eftre bien confeillé, ne devoit jamais fe fer-

vir qu'une feule fois du mefine Miniftre^

-d'autant que ledefir d'aquérir l'eftime ôc ^seiamsin-
ies bonnes grâces dû Prince , eft un puif- àpiente ad^

Xant moien de le faire agir comme il faut, huç^otentid^

ainfi que faifoit <i Sejanus dans les com- ^^'^!^ ^°^'fi-

inencemens de fa faveur. Cela fe réconnoift-''
^'^
Tl .

*

Wiblement a Veniie , ou la dignité à^S^- xac ann,4
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naceur étant feulement annuelle ^ chacun

tafche d'y (îgnaler fon zélé Ôc fon induf-

trie 5 afin de le rendre agréable au Public ,

ôc de pouvoir eftre continué dans la pro-

chaine éledion. Enfin c'eft par ce change-

ment annuel, que la porte eft toujours ou-

verte au mérite , Se que Ton peut, fans

ofenfe, rejeter au bout de Tan ceux que

l'on ne trouve pas propres aux afaires ,

6c leur enfubil:ituer de plus habiles. Au
heu que le Sénat étant perpétuel, il fau-

droit également garder les bons 3c les

mauvais
,
qui eft ce qu Ariftote a remar-

qué pour un défaut dans le Sénat de Spar-

te , veu qu'il y a des gens dont Telprit

tEft emm
y{ç[[\{i aufîi bien que le corps , e ^ qui par

toH fie X conféquent deviennent incapables de gou-

menti fene- verner.

Uns, Polit. ^ Il faut voir maintenant comment le Sé-

nat procède dans fes délibérations bc dans

fes éledions. Après quoi je traiterai à fond

de fa Politique au dedans , ôc de fès intel-

ligences au dehors
,
qui font les deux points

ou confifte tout le Gouvernement Civil.

Pour ce qui regarde l'ordre que tient le

Prégadi dans la difcufîîon des afaires , j'ai

déjà dit que rien ne s'y traite jamais qui

n'ait palfé par le Collège ,
qui fait à peu

prés la mefme fonétion à l'égard de ce

Confeil
, que le Sénat de Rome faifoit à

l'égard du Peuple , c'eftà dire , enluipro-

polant fur quoi l'on doit délibérer. Et
comme d'ordiiiaire les avis du Collège font

partagez , un Secrétaire les marque tous
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avec le nom de leurs Auteurs , Se en porte

la note au Prégadi , où la ledlure en étant

faite , chacun expofe à £bn tour les raifons

qui fortifient fon avis , auquel enfaite cha-

que Sénateur peut contredire. Et Ton pro-

cède enfin à la balotation en la manière fui-

vajite.

Pour chaque avis il y a un Secrétaire

qui receuille les voix , &c va de main en

main nommant fon Auteur , comme fai-

foient à Rome les Rogatoresfujfr^.giornm,

Ces Secrétaires tiennent chacun une boifte

blanche , & les Nobles donnent leur baie

"à celui qu'il leur plaift. Il y a deux autres

Secrétaires qui fuivent les premiers , l'un

avec une boite verte pour recevoir les ba-

ies de ceux qui rejétent tous les avis pro-

pofez ; &: l'autre avec une boite rouge pour

les non finceri. Ce qui répond au non li"

^uet des Romains. Et l'avis qui a le plus

de fufrages
,
pourveu qu'il palfe la moitié

des voix de l'Ailèmblée -^ eft reçu par un
Arreft du Sénat, comme le Senams-Con-

ffiUum de Rome. Mais (î aucun de ces avis

n'a obtenu le nombre fufifant des voix, on
rejeté celui qui en a eu le moins. Se l'on re-

commence la balotation pour les autres

,

rejetant toujours le plus foible, pour faire

qu'il y en ait un qui paife. Autrement il

faut propofer de nouveaux avis , comme
aufli loifque dans la première balotation

les non fincerl ont plus de la moitié des voix,

qui eft un iigne que l'on n'agrée aucun des

^vis propofez.
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' Mais quoique cous les Nobles qui en»

trent au Sénat y puiffent parler pour ré-

futer ou pour coiifirrrter ces avis , néan-

moins pas un d'eux, à rexceptiôndu Duc^

des Conleillers d'enhaut. Se des Sages-

Grans, ne fauroit y propofcr le fîen pou»

cftre baloté en Ton nom. Mais fî quelqu'un

de ces Confeillers ou de ces Sages veufr

s'en déclarer l'Auteur ^ comme jugeant l'a-

vis utile au Public , il le fait baloter* C6
^ue le Sénat a tres-prudemment ordonné,

four éviter la confufion ôc la longueur

qu'il y auroit dans les afaircs, s'il étoit per*

ïTiis à 300, Nobles qui le compofent, d'y

propofer de leur chef.

Quant aux Magiftrats qui fe créent par

le Prégadi , le fort n'a point de part dans

leur élection
,
qui pour cela s'apelle Scrutin^

veu qu'elle fe fait par une véritable con-

noilïànce de diftinétion du mérite ,
qui ne

f Sorte ^ fe peut difcerner par le ^ fort. Outre que

'Z^It^'^i ^^ ^^^'"'^ ^^^"^ ^^ rv^oàkX^ & l'image d'une

Tac Hifl 4
' parfaite Ariftocratie , il ne doit rien don-

f 5cr*i ^^^rrir ner au fort, qui tombe fouvent fur des

ad parum perfonnes incapables , Se n'eft d^ifàge que
idomos.

i^2Lns un état populaire. S C'eft pourquoi

o sonitio ^^ ^*^^^ ^ ^^^^ ^^^^^ ^^ Grand Confeil
,
qui

Kcip, pemo' eft comme le Peuple de la Noblelfe , Se la

traticA pre- forme de l'ancien Gouvernement de Venifè,
^rta ejt, '^yj ^jQJ|. Démocratique.

Il me refte préfèntement à difcourir des

maximes , des fins, Se d^s intérêts de celui

d'aujourd'hui , comme au/ïï des bonnes ou

niauvaifes diipofition§ des fujets de la Sei.
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droit au Sénat, puifqu'il a toute la diredion

des afaires , de donne le mouvement qu'il

lui plaif: à toute la machine de l'Etat.

Le Sénat contente le Peuple en le kifïànt P^ 'îtïqa^

vivre dans Toifiveté & dans la débauche ,
'i*'^^"*^»

n'y aiant pas de meilleur moien de Tavilir

& de le rendre obéiiîànt , que de ne lui

contrôler point fes plaifirs de cette vie li-

centieufe
, qu'il nomme liberté

,
quoique

ce foit en éfet le principal mflrument *de la

fervitude. C'eft -ainli que les Perfes apeU
loient Cyrus, leur père, parce qu'il les en-*

iretenoit dans la moleife , bien que vérita^

blement fon deifein fiift d'en faire de bon%
cfclaves. Les Romains ufoient encore de

cette politique, alfujétillànt mieux les Peu*
pies par les délices , les fped:acles & les

jeux publics
, que par les Armes,. ^ Le me- ^

yoluftath

nu Peuple de Venife admire la bonté & la
^l^^j^*\i^

complaifance de fes Maîtres
, quand il voit ^dversùs

le Doge venir tous les ans avec le Sénat kfHbjecios

Sainte Marie Formofe ,
"" pour aquiter une q^^m ar»

promeffe de fes Prédéceifeurs , & ne dédai-
^^^j^f^'*

gner pas un chapeau de paille ôc deux bou- '
'

teilles de vin
,
que les Artiiàns de la Paroif- * i. de ¥é^

fè lui préfentent pour fà? peine î comme ^^^^^•

aufîî lorfqu'il voit tout le Sénat afïifler au

maflacre d'un Taureau le jour du Jeudi
gras , & à plufîeurs autres Feftes popu-

-taires. Car rien ne plaift davantage au

Peuple^ que de voir fon Prince s'acom-

moder à fes coutumes , 8c prendre part

à fis plaiiirs. Et c'eft par oii l'Empereur
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* civile re- Augufte i afedtoit de s'en faire aimer.

\TvIlHlr
^'^^^^^^^^ ^^ Peuple de Venife aime d au-

\\bus vulgi
^^^^ P^"^ ^^ Gouvernement, que la No-

ann. i.
* blelîè de Terre-ferme n'y aiant point de

part , il prend plaifîr à voir des Gentils-

hommes qualifiez, compagnons de fa for-

tune. D'où Ton peut bien juger du peu

d'afeétion que cette Noblefîè a pour celle

de Venife : au lieu que s'ils étoient fous

une autre domination, ils tiendroient un
rang confidérable par leur nailfance , &:

pouroient par leur induftrie parvenir aux

plus grans honneurs. Ce qui leur cft tout

3. fait unpoffible à Venife , où leur mérite

ne fert qu'à les expofer davantage à la ja-

loufie de leurs Supérieurs , & où ils ne

gagnent rien par la patience
, que d'eftre

maltraitez plus impunément.

Le Peuple de Terre-ferme croît aufîî le

Gouvernement* de la Seigneurie le plus

doux &: le plus jufte du monde ,
quand il

voit les manières populaires de fes Podef-

tats , chez qui l'entrée eft aufîî libre que
dans les Temples , &: qu'il voit tenir les

Grans-jours pour la recherche des Nobles
du Pais, qu'il hait à mort, & les Inquifî-

teurs d'Etat écouter fî favorablement fès

plaintes contre eux , d'autant qu'il s'ima-

gine que c'eftpour lefeul intéreft de fa dé-

fenfe , bien que ce ne foit véritablement

que pour exterminer avec quelque forme
de juflice toutes les mailbns riches. De
façon que ces Gentils-hommes font entre

les Nobles Vénitiens 6c le Peuple , ainfi que
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Ec pour comble de mal-heur , ils fe ruinent jt

€ux-mefmes par leurs inimitiez, qui les ^
font devenir Acufateurs les uns des autres.

Cependant les Redeurs font fonner bien

haut à la Commune, la bonne juftice, la-

bondance ôc le repos, fane in P îaT^^zjt , gmf-
titia in PaUzj^j). Après quoi il ne faut pas

s'étonner fi le Peuple ,
qui juge fur de fî

belles aparences , ne voudroit pas changer

de Maîtres , veu que d'ailleurs on lui dé-

peint tous les Rois comme des Tirans &:

des Loups qui dévorent leurs fujets. On
ne parle jamais du Roy d'Efpagne aux Bref-

fans & aux Bergamafques, qu'avec des exa-

gérations horribles des violences & des.

injuftices de fes Miniftres., Et comme les

premiers font naturellement mutins &:en-
treprenans , le Sénat les traite avec beau-

coup de douceur , évitant de les fâcher , &
teurenvoiant toujours des Recteurs d'une

prudence confommée
,

qui ie contentent

de les inviter à leur devoir , par des re*

niontrancesy &: quand ils en font fortis,

les y rameinent par des carellès ,, comme
des gens capables de l'obéillance , mais

non encore de la fervitude,. k Qtii eft un k "Dcmiti ut

artifice de ta Seigneurie, pour leur rendre P,-'^'^ ^^^f^"'

la dommation plus agréable par la compa- ^^^^^ \^
raifon du traitement que les Efpagnols A^ncola,

font aux Milanois leurs voifins , Ôc autre-

fois leurs compagnons. Enéfet, file Sénat

en ufoit de mefme avec le refte de fes di-

.^eçs. , véritablement iLn'y, auroit pas de plus
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(doux Empire que le fîen. Mais s'il a tant

d*cgard pour les BrefFans , c'eft qu'il les

apréhende êc n'ofè pas leur commandet
abfolument. Car au contraire il traite les

Padouans , les Tréviians & les Vicentins

^vec des rigueurs extrêmes
,

parce qu'ils

craignent. Les Brelîàns afïiégent leurs Po-
deftats dans leur Palais

,
pour en obtenir

leurs demandes , forcent en plein jour les

priions , méprijfènt chez eux les Nobles

Vénitiens , le moquent de leurs Tribunaux

quand ils y font citez , s'opofent à l' exé-

cution des Sentences rendues contre eux

,

'

fBc tiennent publiquement des Bandis: &
le Sénat ferme les yeux, & pardonne tout,

\sr r hl
*^^ P^^^ ^^^ ^^ rigueur n échaufc leur cou-

r
'Jg^f^^

rage. ' Mais fi les Padouans on les Vicen-

pemnaciâ pns difent une parole , ou font la moindre
accUer^ntur, choie qui déplaife , on les bannit auffi-toft,

Hiit.H. ^ leurs biens font confifquez^ Ce qui efi

fi fréquent dans ces Villes ^ qu'il eft aile

de voir que le Sénat ne cherche pas la.

juftice , mais le profit , dans la condamna-
fft Kedtibiu tlondeces mal-heureux, "? qui très -fouvent
haberetur ^^ font coupables que deftre riches. Il eft

r.Zrf!' vrai que la Noblelfè de Terre a befoin

^ vertife, d eitre purgée de tems en tems , pour arel-

içn«;/ ter le cours des humeurs hilievifes dont^

elle eft remplie. Mais le remède que Tort

y aporte eft toujours plus violent que le

mal. Voici un exemple qui fera cpnnoiftre

évidemment oi\ vont les delïèins du Sénat

â regard de cette Nobleflè.

François Erizze Lieutenan; Çéliéf^l ^
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Udine 5 depuis Doge , voiant que la No^
blelîè du Frioul vivoic en paix & en bon-

ne intelligence , réfolut de la mettre en di-

vifîon
,
pour l'engager à faire des folies oi^

le Sénat trouvait à gagner. Pour cela il fê

fit venir une Commilîioa, poui donner les.

titres de Comte Se de Marquis a ceux qu'il

jugeroit a propos. D'où naqukla jaloufîô

de pluiieurs familles qui pré?:endoient cet

honneur contre celles qui Tavoient reçu,

les nouveaux Comtes & Marquis voulant

marcher au delïlis des autres Gentils-hom-

mes, à qui ils cédoient auparavant. De forte

que les exclus
, pour foûtenir leur premier

rang, en vinrent aux mains avec ces Titu-

laires , <Sc s'égorgeoient tous les jours les

uns les autres
,
quand ils fe rencontroient

par la Ville, où quelques-uns marchoient

avec une efcorte 4e vingt ou trente Braves

bien armez
,
qui pour leur intéreft échau-

fc'ient encore davantage la queréle. Cette

fureur fe répandit parmi les plus proches

parens
, y aiant des Cadets qui violoiehc

tous les droits de la nature pôur remporter

fur leurs Aînez
, qui n'étoicnt pas Comtes

comme eux. Cependant le Fifc s'enrichiC

foitdes biens de ces Gentils-hommes, & le

Sénat éteignoit par de continuelles faignées,

le feu qu'il venoit d'alumer.

Mais de tous les fujets de la Seigneurie,

il n'y en a point de fi maltraitez que les

Padouans , veu que le Sénat les confîdérant

comme les anciens Maîtres de Vcnife , il

iupofe que ce font des fujets par force, quf
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contemplent la félicité des Vénitiens corn*

m Pari dolo- me leur infortune ,
""

ô<: les tiennent pour
recommoda j^g Tirans. En éfet , ils en parlent dans

^uas^irTu'
^^^^^ converfations fecrétes avec de pro-

rias mettun- fonds rellèntimens. Aufïï a-t-on dépeuplé

*»>'. Hift.i. leur Ville par la fouftadion des plus puif-

fantes familles , dont quelques-unes ont

été contraintes de s'établir à Venife pour
airurance de leur fidélité. Et pour comble

de mifére, l'on a donné tant de liberté aux

Ecoliers de l'Univerfité de Padoue , que
les Bourgeois en font devenus les Valets.

Ce qui leur fait regréter incefTamment les

Seigneurs del'Efcale &les Carrares, fous.

TEmpire defquels leur Ville étoitune des

plus florilîàntes de toute l'Italie.

Quant au Peuple de Venife en particu-.

lier , le Sénat qui en apréhende l'union &
les forces 5 entretient à delFein deux partis

Les Cafte-
contraires dans la Ville , l'un apellé des

lans & les CafielUns , & l'autre'* des N'tcol'otes^ parmi,

Nicolotes lefquels il y a une telle émulation^ qu'ils ne
de Venife. s'apliquent qu'à fe contrecarrer incelTam-

ment les uns les autres ,
jufque-là mefme

que les, enfans de ces factions ne fe ren--

contrent jamais dans les rues, £ans fe batre

à coups de poing, s'ils fe reconnoilîènt,

& l'on ne les fépare point qu'il n'y en aie

un auparavant qui ait fait faigner fon ad-

verfaire , afin d'animer le vaincu à prendre
« VngtUiu ^Q autre fois fa revanche du vainqueur..
tvter feex ç^^ enfans de Sparte fe batoient de cette

contendmt, lorte enlemble , au raport d un excellent

Xenoph. Hiftorien , " mais le deifein des Lacédémo-
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niens étoit de former ôc d'acoûtumer la

jeunefïe au métier de la guerre , au lieu

que les Vénitiens n'ont point d'autre but

,

que de divifer Ôc d'afoiblir une Populace

qui feroit fort à craindre , fi elle avoir ['qC-

j

prit de confidérer fon nombre ôc fes forces,

j
ainii que Manlius le remontroit à celle

! de Rome, difant qu'ils feroient autant d'en-

nemis contre un feul
, qu'un feul avoir de

Cliens ôc de Courtifans. ° C'eftpour cela o Qulufqtts

que le Sénat de Venife permet aux Cita-
'g^^r^^i^'s

dins de porter le melme vêtement que les ^^^ ? nume-
Nobles , de peur que s'ils étoient diftin- rate faltem

guez d'habit, le Peuple ne reconnuft trop 5»*^^/'7^//«f»

vifiblement le petit nombre de ceux qui le f*'^^^f^^j-

gouvernent, p C eit aulii pourquoy il agre- •'^

-^ ^^^^^
ge encoreau Corps delà NoblelFe tant de enim citenta
nouvelles familles , en' la place des ancien- circafingulos

lies qui s'éteignent de jour en jour. fniftis patron

Amii Ion ne doit pas croire que les ^^^ ^v

Combats publics des Caftelans avec les Ni^ umtm ho-

colotes , foient pour donner du divertilïè- y?^^ eritis,

ment au Peuple ôc aux Etrangers
,
qui y Livius.

acourent en foule , mais bien pour ne laif-
sifetaren^

fer pas morfondre l'ardeur ôc VànimoÇitè turlibenini,

de ces deux partis
,
qui fortifient fans y mdnifefiam

penfer l'autorité du Sénat
,

qu'il leur fe- f^^^ pénurie

roit aifé de ruiner parleur union. Et com- ^^g^^^°^^^^'

1 T.T- 1 T^ • 1- Tac. anii.15
me les Nicolotes ont un Doge particulier

,

dont les Caftelans fe moquent , c'eft en- C'elt toû-

core un fujet perpétuel de queréle entre ces J°F^ "" ^^'

partis.
nian du

Te-/ r 1 v^- t. 1, quartiers.
JLe Sénat en uie avec les Citadins d une Nicolas.

nianiére
,
qu'ils en font , ou du moins en
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|)aroi{rent tres-contens. Car il les diftin-

gue du refle du Peuple par des Privilè-

ges , des Exemtions 3c des Emplois confî-

dérables, fe fervant deux pour les Rcfi-

dences , Se pour les Secrétariats de toup-

ies Confeils, Se de toutes les Amballàdes^

Par où ils femblent élire égalez en queU
que façon aux Nobles , ôc préférez aux
Gentils-hommes de Terre-ferme ,. qui ea
font exclus. Outre qu'ils ont part aux

Evefchez de l'Etat , à Texceptioii de fept

ou huit qui doivent cftre remplis par les^

Nobles , avec qui ils ont encore cela de

commun^de ne pouvoir jamais eftre con*.

dannez aux Galères pour quelque crimç

que ce foit.

Les Marchands de Venife , qui font aulîî

du Gorps des Citadins , trouvent leur

condition fort heureufe, voiant que les

Nobles veulent bien s'alTocier avec eux

pour le Commerce. Car quoique toute-

forte de trafic foit défendu aux Nobles , ils^

ne laifTent pas d'cftreen compagnie avec:

les Marchands, fans efbre nommez*. Ce c]ue

le Sénat diflimule à caufe du fervice qu'il

en tire, en envolant ces Nobles en. Ambaf-^

fade, où ils dépenfent une banne partie-

de ce qu'ils ont gagné , au lieu qu'il man-.

queroit fouvent de gens riches pour foû-v

tenir ces emplois onéreux , (i les Nobles,

étoient privez de ce moien de s'enrichir
ji^

^Lii d'ailleurs ocupant leur efprit , les em-.

fcfche dtt former, des deifeins, çpntxç
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Il fcmble que les Eccléfiaftiques au-

roient fujet de fe plaindre du Gouverne^

ment où ils n'ont aujourd'hui aucune part.

Ce qui faifoit dire au Cardinal Zapaca,

qu'ils étoient de pire condition à Venife

,

que n'étoient les Ifraèlites fous Pharaon.

Mais le Sénat les contole entièrement de

cette exclufîon ,
par la liberté qu'il leur

tlonne de vivre à leur mode , éc par la

tolérance de tous leurs dércglemens. D«
forte que bien loin de trouver leur condi-

tion mal-hureiife fous l'Empire Vénitien,

ils s'y plaifent au contraire comme dans le

Paradis terreftre.

Pour ce qui regarde les Nobles , le

Sénat prend un foin tout particulier de

les entretenir dans une parfaite union, fa-

chant bien que les inimitiez font tres-dan-

gereufes dans la liberté ,
"^ &c que ladivifion q Tmeulg-

des Commandans eft l'écueïl où les Ké-f'''/'/'"^

publiques font naufrage. Témoin celles ^^^^^j.
de Florence oc de Vérone

,
qui ne fe font bern%tem,

ruinées que par les queréles & les factions Tac, Gerjn.

de leurs principaux Citoiens. C'eft pour-

quoi il prend conoitfance de tous les di-

férens qui arivent entre les Nobles , &
fans atendre que le feu foit alumé , il en

étoufe d'abord les moindres étincelles par

fa vigilance , ôcen arefte toutes les fuites

par fon autorité. De forte qu'il faut obéir

promtement , ou encourir l'indignation du

Sénat
,
quelque fujet que l'on ait de pouf-

-fer plus loin fa vangeance. Il y a quelques

•^nnces que Iqs Vid^ans ctanc en procé^
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avec ceux de la Maifon Nave , où leur

grand-pére avoit iong-tems fervi d'Em-

baleur , ceux-ci leur reprochèrent en plei-

ne Audience la bairelïe de leur origine.

Mais le Sénat leur impofa bien-tôt fi-

lence , &: ordonna auxJ uges d'acorder les

Parties ^
pour apaifer une queréle qui des-

honoroit le Corps de la Noblefïe. Un
Gentil-homme de la Famille Ba Ponte

en menaçant un autre nommé Cana^

le de lui montrer que les Ponts étoient

au defïiis des Canaux , à quoi celui-ci ré-

pliquoit que les Canaux étoient avant les

Ponts , ôc que les Ponts n'étoient faits que

pour les Canaux , le Sénat leur fit dire

qu'il pouvoir combler les Canaux &c aba-

tre les Ponts , ces fortes de difputes lui

étant d'autant plus odieufes, qu'elles blef-

fent l'égaUté
,
qui eft l'ame d'une Républi-

que. Et Cl les nouveaux Nobles femblent

inférieurs en quelque chofe aux Anciens,

parce qu'ils n'entrent pas (î-tôt dans les

grandes Charges , cela ne fe fait que pour
éprouver leur induftrie dans les petits em-
plois , ôc félon la maxime de Silla , leur

faire manier l'Aviron devant que de leur

X l»/?f« wo y- abandonner la conduite du Gouvernail.
talthu4 natu.

^^^^^ ^^^j jjg feroient expofez a l'envie du

IVolumye- Pe"P^^5 ^"i d'ordinaire méprife ceux qu'il a

liciîfitetn ^. veus fes égaux.r

gris oculis D'ailleurs le Sénat n a permis les mo-
introfficere, j^g Françoifes aux Dames Vénitiennes, que

^^l^^'id-r'
pour ofter par un nouveau luxe une diftinc-

Hift,*. * tion qu'elles afedoient dans leur ajufte-
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ment , les Gentil-donnes ilFues des ancien-

nes Maifons fe coifant à la Guelfe , Se les

autres à la Gibeline* D'où il naiffoit une
certaine émulation

,
qui éclatoit fouvent

en queréle , & qui pafïant jufques aux ma-
ris , troubloit le repos des Nobles , àc

l'harmonie du Gouvernement. Car il n'y

a rien de plus dangereux dans toute forte

de Républiques
,
que la mef-intelligence

qui fe met entre ceux qui en ont l'admi-

niftration , le parti ofenfé délirant toujours

k changement Se la nouveauté. Et c'eft

ainli qu'un certain Héracléodore en Eubée, piutarque.

aiant pris fes Collègues en haine
, y éta-

blit une nouvelle forme de police
,
par où

l'autorité
,

qui étoit entre les mains des

Nobles , fut transférée au Peuple : comme
au contraire le Duc Pierre Gradenigue de

Venife, la transféra du Peuple aux Nobles,

pour fe vanger du premier qui avoit tra-

verfé fon éleétion au Dogat.

Au refle , comme le Sénat fe gouverne

par des maximes de paix, il ne veut point

aguerrir les Nobles ni fes fujets , de peur

qu'il ne leur prift envie de remuer, s'ils

étoient élevez dans les Armes. Il conoift

que l'ambition eft inféparable de la bra-

voure militaire , 3c que les grans courages

ne fauroient fuporter l'obfcurité d'une vie

privée , comme nous en avons un bel

exemple dans la République Romaine
, qui

n'a pas eu alfez de toute ia puiflance pour

abatte celle de fes Capitaines. Et cette

maxime eft d'autant meilleure, que les Vé-
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nitiens ne fongeant plus aujourd'hui à s'ai

grandir par des Conqueftes , mais feule-

ment à conferver ce qu'ils ont en fè dé-

fendant , ils n'ont pas befoin d'avoir chez

eux des Conquérans , dont l'ambition les

tiendroit toujours en alarme ^ n'y aiant

que trop de ces efprits orgueilleux qui

croient qu'il efi: permis de tout faire pour
• sivioîmdu régner / ôc que c'eft une extrême folie de

'[/^^'^''^T^^' renoncer à la Souveraineté ,& à foi-mef-

'vioUmu efi,
me

,
pour ne manquer pas a ion devoiri

Eurip. Outre qu'un Capitaine de République,

t|ui fe voit adoré de fes Soldats , & favo-

rifé de la fortune* Se de l'ocalion , a bien

de la peine, s'il n'a bien de k modéra-^

tion 5 à dépofer l'autorité qu'il Itii eft aifé

de retenir ^ &: à garder la fidélité à fes

égaux , lorfqu'il peut leiîr commander^

C'eft pourquoi le Sénat a pour maxime
fondamentale de fonEtat ,de ne mètre ja-

mais le commandement des Armées de

Terre entre les mains des Nobles , veu que

pour aprendre cq métier , il faudroit qu'ils

palfalfent la meilleure partie de leur vie en

Terre-fsrme ^ Se qu'ils cherchailènt de

l'emploi chez les Etrangers. Ce qui divi-

feroit bien-toft le Corps de la Noblellè en

fadions , étant certain que les Nobles
qui auroient été long-tems abfèns de la

Patrie , & qui dans le ^fèrvice des Princes

auroient pris un air de vie , & des cou-
tumes toutes contraires à celles .de leur

Païs 5 ne s'acomoderoient pas fort aifémenÉ

avec levirs Compagnons éleye? dans Toi-

fiveté
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lîVeté de la paix. Par où la République ne

tarderoit guéres à eftre travaillée par Tes

propres Citoiens.

Ainfi , lorlqu Elle a la Guerre en Terre,

Elle apelle à Ton fervice quelque Prince

Ou Seigneur Etranger j à qui Elle aiîlgne

une îirofle Penfion avec le titre de G ^'^2/-

ralijfime de Terre. Je dis le titre
,

parce

qu'il n'en à pas pour cela Tautoiité ni la

puilïance , le Sénat lui donnant toujours

pour Ion Confeil, ou plûtoft pour Tes Ei^

pions, deux Sénateurs, que l'on apelle Pro-

véditeurs Généraux de l'Armée ^ lefquels

ne le perdent point de veue , de fans qui

il ne fauroit prendre aucune réfolution , ni

exécuter aucune entreprife. Bien au con-

traire , il ell; toujours obligé de faire touc

€e qu'ils veulent , &: quelque expérience

qu'il ait des chofes de la Guerre , ils ne dé-

férent prefque jamais à fon fentimenr, ces

Nobles étant par jaloufie ennemis de tous

les avis dont ils ne font pas les Auteurs,

comme s*ils fe piquoient de montrer par

leur opiniâtreté qu'ils font les Maîtres.

Aufîi ne veulent-ils pas des Généraux plus

braves ni plus habiles qu'eux , veu que
d'oillinaire qqs gens-là n'ont pas alfez de

complaifince
;
qualité

,
qui tient lieu d'un

grand mérite auprès d'eux.

En l'abfence du Généraliffime, le Général

de l'Infanterie , pareillement Etranger , a

'le commandement ,
par un ufagetout con-

traire à celui de tous les autres Princes*

Ce qui eft toujours un fujet de méconten-

E
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renient pour le Général de la Cavalerie»

Et CQîi fut un au Prince de Modéne de

quiter le fervice des Vénitiens durant la

Guerre de Mantoue.

Le Sénat ne prend pas feulement des

Généraux Etrangers , mais encore tout ce

qu'il lui faut de Soldats , évitant fur tout

de donner les Armes à fes Sujets ; non pas

qu'il ignore les inconveniens du fervice

étranger , apréi' en avoir fait fouvent des

épreuves tres-fàcheufes, & particulièrement

dans la fameufe Guerre de la Ghtarra-d-
* Voyez] es ^^^^ ^ oii la plupart de leurs Troupes

î(€iii.arques. déferrèrent ; mais parce qu'il aime encore

mieux eftre mal iervi , que de hazarder ià

liberté.

La peine qu'ils ont à trouver des Sol-

dats , à caufe de la captivité où l'on fait

qu'ils les tiennent ( ce qui en a obligé

quantité de fe jeter par défefpoir parmi les

Turcs ) cette dificulté , dif-je, les contraint

de recourir à leurs Alliez ,
pour en avoir

du fecours. Mais ils ne le font qu'à la der-

nière extrémité, fe défiant également des

Troupes qui les défendent , & de celles

qui les ataquent. Et c'efi: pourquoi ils chan-

gent fî fouvent les Soldats auxiliaires de
pofte , les féparent avec tant de foin , dc

tâchent de les incorporer dans leurs autres

Troupes
, pour rompre tous les delfeins

que les Commandans pouroient avoir.

Quelquefois mefme ils contraignent ces

Capitaines de fe retirer de leur propre

mouvement , en laflànt leur patience par?
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mille fortes de mortifications. Et quand

ce font des gens qui ne quitent pas aifé-

ment la partie , ils ne font pas grand fcru-

pule de s'en défaire par d'autres moiens.

Témoin Dom Camille de Gonzague, qui

mourut il y a quelques années à Capo-
d-Iftria. Après quoi ils en font quites pour

vn Service folennel , Se une Oraifon fu-

nèbre prononcée en préfence du Sénat. %
Souvent ils font une Paix honteufe plu»

toll: que d'emploier des Troupes Auxiliai-

jr^s à leur défenfe , tant ils abhorrent ce

genre de milice qu'ils comptent pour une

féconde forte d'ennemis. Car c'eft la cou-

tume de ceux qui ont trompé tous leurs

Voifins Se leurs Alliez , comme les Véni-

tiens ont fait , de craindre toujours d'eftre

furpris à leur tour
,
jugeant de leurs amis

par ce qu'ils feroient s'ils étoient en leur

place. Auiîi le Sénat n'entre jamais en

Guerre que par néceilîté , Se après avoir

conjuré la tempefte par tous les moiens

imaginables, n'y aianr point de foûmilTions

qu'il ne faiîe pour fe délivrer de ce fléau

,

d'autant plus que fes afaires fe maintien-

nent bien plus par la réputation que par

la force, t La feule averfion de la Guerre , t M^tghfa^

au témoignage mefme d'un Sénateur de ^^ quàm vi

* Venife , leur a fait changer Saint Téodore ^j.^^^
^^^

leur ancien Patron
, parce qu'il étoit Sol-'^^^ç'^j^^

dat , Se qu'il rellembloit trop à Saint Geor- ^:

'

ges
5
qui eft celui des Génois. La ftatuc du *-^^^^'J^oC'^

premier, que l'on voit fur l'une des Colon- 'î!",r'2
^" '*

nés de la Place Saint Maxc , armée de tou-



1^8 HisToni^E DU Gouvernement
t-es pièces , mais avec la lance à la niaiit

gauche , & le bouclier à la droite , montre
bien que ce n'eft pas le métier des Véni-

tiens de manier les Armes
,

quoiqu'ils di-

fènt que par ce (imbole le Sénat fait en-

tendre qu'il n'entreprend jamais la Guerre

de fon propre mouvement, ôc qu'en la fai-

fànt il n'a point d'autre objet que d'ariver

à une bonne Se fure Paix.

Qne s'ils ont été fi puilTans en Italie

dans le treizième & le quatorzième fîécles,

il eft aile de reconnoitre qu'ils ne l'étoient

pas devenus par la voie des Armes , mais

par argent Se ^ par adreffe , comme Filippe

de Macédoine lit dans la Conquefte de

la Grèce. Par exemple , lorfqu'il arivoit

quelque diférent entre leurs voiiîns, le

Sénat trouvoit quelque moien d'entrer

dans la confidence des parties , fous cou-

leur de les accommoder enfemble , mais en

. éfet pour les brouiller davantage , en fo-

mentant fecrétement l'animolité des uns

contre les autres,en excitant les plus forts à

la vangeance , Se en donnant fous main du
fecours aux plus foihles

,
pour fiire durer

Ja Guerre , Se confumer peu à peu ceux

qui la faifoient. Si bien qu'après avoir épui-

fé Se lalfe les uns Se les autres , il n'a-

voit pas grand' peine a les dépolféder tous

par la nécellîté qu'il leur impofoit enfin

de lui remettre endépoft les Places contef-

tées , ou du moins d'y recevoir garnifbn

vénitienne. L'an 1404. ils eurent Vicence

par le moien du fecours qu'ils envoiérenc
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3nx Habitans de la Ville contre les Pa-,

ciouans leurs ennemis mortels. Ils dépouïU

leient prefque tous les Seigneurs de la

Romagne, les uns par promeilës , les au-,

très par complots & par furprite ^ ôc quel-

ques-uns fous le facré nom d'amitié , ôc

fous une fauife aparence de protection.

Ils en uférent ainfi avec les Seigneurs de

Ravenne delà famille Polenta, les Man-
frédes de Faience , les Malateftes de Rimi-

ni Se plufieurs autres. Car ils ont eftimé

toujours plus glorieux de vaincre l'enne^

mi par la rufe que par la force ; Et l'on

peut dire d'eux comme des Romains, .,„

" qu ils ont remporte beaucoup de vidtoi-
jeàenfic^; ,

res afïïs dans leurs Confeils Se dans leurs c/r.

Cabinets. Mais auffi, quand les Princes

leur ont fait la Guerre, fans s'amufèr à

traiter avec eux, oûefttout leur fort &
tout leur bon-heur , ils n'ont jamais man-
qué de les mettre à la raifon. Et iî le Pape

Paul V. euft fait comme Sixte IV. Scjii-.

les II. qui joignirent les Armes temporel-

les avec les fpi rituelles , il les euft afsûré-

ment trouvez plus obéiifans
,
quoiqu'ils

défendilfent une bonne caufe. Dans le lié-

cle pailé ,ils ne virent pas plûtoft l'Armée

de France fer leurs Terres
,

qu'ils en vin-

rent à des foûmiiïîons Ci honteufes , que

les Princes de la Ligue furent furpris de

rencontrer iî peu de courage en des gens

qui auparavant fe flatoient de l'efpérance

de chailer Louis XII. de Milan, & de s'em- ^nichardiTi^

parer de ce Duché ,
ppur établir enfuiçe * '^.'
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leur domination par toute l'Italie, comme
ils,avoient fait dans la Romagne. La per-

* Voyez les te d*une bataille à Vaila '*'
fit crier mifé-

Remarques, ricorde à ce Sénat qui méprifoit les Rois,

& les apelloit les fils de Saint Marc

,

comme s'ils en eulïènt été déjà les Vaf-

faux.

Je remarquerai ici en pafTant que les

Vénitiens en plufieurs occalîons fe font

fait très-grand tort en montrant leur foi-

blelïè à leurs Ennemis. Toutes les prières

Se les foûmiiïîons qu'ils firent au Seigneur

de Padouë François Carrare durant la

Guerre de Gennes , lui donnant dans leurs

ij7»^. Lettres le titre d'Altelîè, '^^'^ qui étoit alors

celui des Rois j Se le fupliant de vouloir é-

coûter 6.Amballadeurs qu'ils lui envoioienc

( honneur qu'ils n'avoient jamais fait ni

aux Papes ni aux Rois.) Ces abailïèmens,

dif-je j ne iervirent qu'à le rendre plus

hardi & plus ardent à la vengeance, &
toute la fatisfadion qu'ils en eurent fut,

jQj^il n entendra tp point leurs ^mhajfadeurs

y

qu'il neuf}; fait amener auparavant les qua-
** La Let- tre Chevaiéx de Bronze du Portail de Saint
rre du Sénat MarC', qui font des Chevaux que Marin^
étoit conçue 2en, premier Podeftat de la République à

mes% ^i7
Gonftantinople , envoia a Venife en l'an-*

tiens. Ma. ^ée \%Qy
gnifico e Po-

îenie Signore

TranceCco da CArfara. Difcreto Imfer'talVicario Geveral Andréa
Contarini per Dio gratta Doje di Vinegia. NoiFrcgamsl'AU
tc^^VcJira qualmenie vt paccia, demandurvoJïreLettere de fal-

1)0 emdguo d( vtniralU^refenz.a dell'Ali^zx.itVcfl'^a » aUcndu
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îiherafnente U noflrt Ambajfadort Ptero Zufiignmrn Procurator l

l^tcdo Monjîni P. Giacomo Priuli F, e rrc alni del Noflrt
Confeglio de Fregaiy (^c. Annales M, S. de Venile.

La Neutralité
,
qui eft une de leurs ma-

ximes fondamentales
,
pour conferver la

Paix , leur a été auiïi fort préjudiciable, &
-quelquefois mefme leur a atiré la Guerre ,

comme il leur ariva pour avoir voulu fe

maintenir neutres entre le Roy Louis XIL
&: rEmpereur Maximilien qui étoient en

Guerre pour le Duché de Milan. Car ces

deux grans Princes également piquez con-

tre la République , dt)nt ils voioient que
Lamitié ne fervoit de rien à leurs afaires,

fe réunirent enfemble par un commun
dépit, Reformèrent le projet de cette Li-

gue de Cambrai , où ils firent entrer tous

les Potentats d'Italie. En éfet , la conjon-^

^ure étoit telle, qu'il faloit abfolument fe

déclarer pour Tunou pour Tautre. Mais
le Sénat aiant pris le parti du milieu ^ qui

eft toujours le pire dans les grans dan-

gers,'' bien lainde fe conferver Tamitié de ^ ^Uiâdintef

ces Princes , comme il fe l'imaginoit , il fe ancipitia ce-

lés rendit tous deux ennemis. De {ouq f^^^'^'^/fi*

que l'on peut dire de la République de ^^^- ^^^
'
5v

Venife , ce qu'un Hiftouien "^ a dit autre- * fIôïus,

fois de Marfeille , tjtie defirant U Faix elle hiH, 4^

fe précipite dans la Gtierre <jîéelle apré-

hende \ ou ce qu'Alfonfe Roy d'Aragon di-

foit des Siénois, les comparant avec ceux

qui ocupent le fécond étage d'une Maifon, Ant, ?an$f^

lefquels font incommodez de la fumée des '^'^'^•

E iiij
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Chambres de delfous , ôc des eaux de celles

de delFus. Et véritablement , li la Neutra-

lité n'eft bien ménagée , non feulement

elle ne fait point d'amis, ni n'ofte point
jNeutrah- d'ennemis, y mais elle expofe les Souve-
teu neque

^.^jj^g :^ ^^ ont fait leur capital, cojnme
amtcos ta- . ,^

,J^
. . ^ • o v i i i

rit, neqne l^s Vénitiens , au mépris & a la hame des

inimicos toi- Vainqueurs^ qui félon la remontrance ju-

///, Polyb. dicieufe de cet Ambalïàdeur Romain à

^ ceux d'Achaïe, ^ ont coutume de mal-trai-

dtfnitate ^^^j ^ ^ ^^^ peuvent, de ruiner ceux qui

fYAmium n'ont pas voulu embralïêr ouvertement
vtâoris eri- leurs intérefts , &: courir leur fortune. Té^
^'^* moin la République de Florence

,
qui vou-

lant demeurer Neutre entre le Pape Jules
Cutchardin II. le Roy de France, & le Roy d'Aragon,

•""
n'apaifa point le premier qui étoit fort ir-

rité contre elle 5 ofenfa le fécond qui en

atendoit du fécours comme ami ; & enfin

n'eut point de part aux avantages du troi-

fléme , avec qui elle pouvoit auparavant

faire de très-bonnes conditions.

Au refte , autant que le Sénat a d'aver--

fîon pour la Milice de Terre , autant a-

t-il d'inclination pour celle de Mer ^ d'où

dépend abfolument la confervation de fon

Etat
,

qui a pris de-là tout fon accroilîe-

ment. Il met toujours dans fes Galères un
certain nombre de jeunes Nobles pour
aprendre la Marine , & donne de bonnes

Peniions à tous ceux qui veulent embraf-,

fer cette profefîîon. Il oblige encore les

riches Marchans qui ont des Navires fur

Mcr^ à y entretenir à leurs frais deux ox\
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.trois pauvres Gentils-hommes , à qui il

F permet déporter une certaine quantité de

Marchandifes fans paier les droits de for-,

tie^ ou s'ils n'ont pas le moien d'acheter

de quoi trafiquer durant leur voiage , de

vendre leur privilège à d'autres pour faire

une fomme d'argent. Ce qui foulage beau-

coup leur mifére , ôc leur friit aimer un

métier où ils rencontrent leur intéreft;

Outre l'efpérance qu'ils ont d'ariver un
jour au Souverain Commandement des Ar-

mées Navales de leur République
,
qui

n'en donne jamais les Charges , non plus

que le Sénat de Sparte
,
qu'aux Nobles

,

afin qu'ils ne foient pas fruftrez de tous

les moiens d'aquérir de la réputation Mi-
litaire , la fituation de leur Ville les in-

vitant d'ailleurs a ce genre de Milice. En
4quoi il faut avouer que les Vénitiens ont

fî bien réufîi, qu'ils méritent de tenir en-

tre tous les Italiens la primauté pour la

fcience & la puilï^ince de la Mer , comme
les Aténiens l'avoient autrefois parmi les

Grecs. Mais il faut confelïèr auiïi que leur

République feroit bien plus florilîànte au-

jourd'hui , fî leurs Prédécelïèurs fe fulfent

contentez d'eitre les Maîtres de tant de

riches Ifles dans l'Archipel, fans mettre le

pied dans la Terre-ferme
,
qui a corrompu

leurs anciennes mœurs , ôc leur a fait pren-

dre des coutumes èc des fiçons de vivre

,

toutes contraires à celles qu'ils avoient,

^ qu'il leur faloit pour fe maintenir dans

leur grandeur , en cela d'autant plus bla^
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niables, qu'ils avoient l'exemple des Lacé-i

démoiiiens, qui étant les plus heureux de

tous les Grecs à combatrepar Terre, ren-

verférent toute la Police de leur Ville, ôc

avancèrent la ruine de leur Etat
, pour

avoir voulu faire la Guerre par Mer aux

Aténiens , qui par l'ufage continuel de la

Marine étoient devenus en ce genre les

• plus habiles gens de la Grèce. Mais il fem-

ble que les Vénitiens ont voulu imiter

les fautes de cette fameufe République,

comme ils en ont imité les Maximes Ôc les.

Ordonnances.

Je ne m'étendrai pas davantage fur cet

Article de la Mer , dont j'aurai lieu de di-

re encore quelque chofe en traitant des

Généraux de Mer de Venife. Je parlerai

donc maintenant des forces ordinaires avec

lefquelles cette Seigneurie contient les Vil-

les de fon Etat dans Tobéillance.

Le Sénat a en tout tems un Corps d'In-

fanterie
,
qu'ils apellent Cernide , c'eft à

Miiice des
^jj-g ^çj^5 choifis de tout l'Etat , bien que
ce ne loit qu un amas de miierables Pai-

fans àc de toute la Canaille de Terre-

ferme. Mais aufîi il ne lui coûte guéres à
entretenir durant la Paix ,' n'y aiant que

les Capitaines d>c les Sergens qui en font

paiez , les premiers à 25. ducats , & les fé-

conds à 10. ducats par mois, & tout le

refte ie contentant de quelques éxemtions

de daces, & de quelques légères gratifi-

cations dans les revues. Cependant cette

Soldatefque fert à tenir le Peuple dans le

Vénitiens,
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devoir, 8c les Princes voifins dans la crain-

te 5
par cet apareil extérieur de Guerre , le

vrai nioien de conferver la Paix au dedans

ôc au dehors , étant de montrer des forces

toutes preftes à repoulfer l'ennemi. Et

comme la Bourgeoifie eft rarement de bon--

ne intelligence avec la Milice, leurs hu-

meurs de leurs intérefts étant aufli oppo-

fez que leur profefîîon , les Capitaines-

Grans des Villes logent toujours celle-ci

dans un quartier féparé , non pas tant

pour en décharger le Peuple, & le garan-

tir contre l'infolence &: les infultes du Sol-

dat , comme ils difent
,
que pour^, fouftrai-:.

re le Soldat mefme à la fureur du. Peuple

qui s'en défcroit aifément s'il étoit divifé;

èc pour fe mettre à couvert de toutes les

furprifes , en tenant toute leur Mihce af-

femblée a & prefte à obéir au préinier fî- . Z^'"''

gnal. Outre que cette Milice a peu près ripèrent nu-
femblable à celle que les Romains apel- mevoque (^

loient Milites fubitarii , étant Tufifante rohorefidH.

pour aréter le premier éfort d'une fédition ^^'^ ^^y^' ^^
A

,, /Il 1 i> cMcros me"
OU d une révolte , donne le tems d aten-

^^^^ creiere-

dre le fecours des Villes voiiines qui ne tut

,

. .fi

manquejamais, écrient le Peuple des Villes qnidft*bi^u

dans la crainte.
'T/'^'uT'

La Cernide eft divifée en
^^^'^'^?^'fi!bv^nirl

^'

gnies , & monte à 14.. ou 15000. hommes, x^c. ann.4,

mais qui ne valent pas grand' chofe. Aufïi

la République ne s'en fert à la Guerre

,

que comme les Lacédémoniens des Ilotes,

qui étoient leurs Efclaves
,
pour garder le

bagage, 6c faire montre aux Ennemis eu
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b Ue hofli. la place des morts, " plûtofl: que pour corn^
hus -vidèrent batre, qui n'eft nullement leur métier.
tur ad pan-

L'Infanterie qulls apellent Capekte , eft

in quodbhet ^^^^ " ^^^^ autre coniideration. Le Senac

firarum de- lui confie la garde de les meilleures Places

mortuorum de Terre , laiant toujours reconnue très-
Jielotas ref- afedionnée à Ton fervice , & tres-enne-.

Aihçnzùs ^^^^^ ^'"^ Turc. Cependant il ne lailïè pas
' * de la réparer en diverfes garnifons , d'au-

tant qu'elle feroit redoutable lî elle étoit

toute enfemble. Il y en a toujours deux

Compagnies à Venife pour la garde du Pa-

lais éc de la Place Saint Marc.

Quant à la Cavalerie , il y en a toujours

15. Compagnies entretenues en Terre-fer-

me 3 les unes apellées Compagnies grof-

fes , compofées de 60. Cuirafïîers ou
Gend'armes , lefquelles Ce donnent partie

aux Italiens
,

partie aux Ultramontains

,

c'eft à dire aux Etrangers
,
pour récom-

penfe de longs fervices. Car la paie en eft

grolfe. Et les autres , nommées Capeletes ,

prefque femblables à nos Chevaux-Légers,

mêlées d'Efclavons , d'Albanois
,

qu'ils

apellent encore Stradtots , de Dalmates &
de Morlaques , tous fujetsde la Seigneu-

rie. Les Cuirafîiers fervent principalement

à foûtenir & à couvrir l'Infanterie dans

le Combat , la péfanteur de leurs Armes
ne leur permettant pas de faire des cour-

fes dans le Pais ennemi, comme les Ca--

telets.

Les Morlaques font une poignée d'hom-

mes
j^
qui aiant quité le ferviçe dii Turc
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te font donnez volontairement à la Ré-
publique 5 à qui ils font tres-utiles ôc

tres-fidéles. Ils fatiguent le Turc par de

continuelles courfes , enlèvent de vive

force tout ce qu'ils rencontrent , rava-

gent tout ce qu'ils ne peuvent empor-

ter , ôc puisfe làuvent dans les Montagnes,

où il efl: bien plus diiicile de les trouver,

que de les vaincre ,
- tant ils en favent c §l^os dif.

bien tous les paiîàees & les détours. 0\i-fi^^^*^\ ^fi

protond reiicntnnent qu ils ont du v . , ,

traitement barbare que le Bailà de la Bof. Uyg,

fine leur a fiit dans ces derniers tems,

l'intéreft d'un Sequin que le Sénat leur

donne pour chaque tefte de Turc qu'ils

aportent, les a tellement acharnez contre

ces Infidèles , 6c les a engagez fi avant

,

qu'ils ont perdu toute l'efpérance de pou-

voir jamais faire leur Paix avec la Portej ^ ^^^mino^

qui efl: tout ce que le Sénat demande ,
'''^^ '^^^'^

pour arefl:er â fon fervice cette brave Mi- t;/'„^17«>»

lice, qu'il ne regarde que comme des oi-/fe/^m.

féaux de pailàge, que l'on ne tient pas par Tac.Hift.4^

le pied , mais feulement par la plume, leur

humeur étant auiïi inconfl:ante que leur

demeure. Car ils n'ont point de retraite

aifurée, mais campent dans les plaines,

& s'y bâtiffent des Cabanes , fuiant la li-

cence des Villes , 8c la fréquentation des

Bourgeois qui corompent la difcipUne® Mi- ^ ^^f^r Vn*

licaire.
g-^-noscor.

THprwr mU
/^^. Hilt.i.

Severiui aci iYûs
y fi v illum ftatuatur frocid urlis tLllecebris,

âiin. 4.
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Enfin le Sénat entretient un certain nom-

bre d'Offiaers Ultramontains , avec des

penfions qu4ls appellent Conduites. Ce
nombre pour l'ordinaire eft de 50, Mais

on l'augmente fuivant le befoin Ces Gen-

tils-hommes ont quelquefois des Gouver-

nemens de Forterelîes en Dalmatie, très-

fouvent foht pourveus de Compagnies

grolfes, félon qu'ils fe rendent agréables

au Public. Outre plufieurs Privilèges qu'ils

ont, comme, de ne pouvoir eftre areftez

pour detes , d'eftre aUis au Collège quand

ils y viennent traiter d'afaires , de pren-

dre rang dans les Villes où eft leur em-
ploi , immédiatement aprez le Podeftà ôc

le Capitaine des Armes ôcc.

Pour les forces de mer, la Seigneurie de

Venife en fait fon capital , tant pour la

fituation de cette Ville qui eft toute Ma-
ritime, que pour la défenfe de fon Golfe

&c la confervation des Ifles qu'elle poife-

'de dans la mer Mediteranée. Demontems
elle avoit feulement 25. Galléres ôc 4. Ga-
léaces avec quantité de Barques ôc de Bri-

gantins armez pour tenir les Coftes libres.

Mais il luy feroit aifé d'en mettre deux
fois davantage en mer , fi elle avoit des

Forçats , des Matelots , de des Soldats à fa

difpofition, comme elle a toutes les autres

chofes nécellaires dans fon Arfenal
;
qui

eft le plus beau de le mieux entretenu de
Defcrlption PEurope. C'eft un lieu de prez de trois
de l'Arfenal. ailles Je tour en forme d'Ifle , fitné à

l'une des extremitez de la ViUe , du côté
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le plus proche de la pleine mer. Il eft fer-

mé de murailles, & environné de Canaux
qui lui fervent de folfez. Il y a dedans

trois grans baiîins ou refervoirs qui re-

çoivent l'eau de la mer avec communica-
tion de l'un à l'autre ^ tous trois bordez

d'une infinité de-remifes de Galères faites,

à faire , ou à radouber ( car tout cela fe

fait en des lieux féparez ) de Magazins

deftinez chacun à leur ufage particulier

,

fàvoir un de cloud , un de tous les ferre-

mens nécellàires pour les Galères ; deux

de baies Ôc de boulets de Canon ; un de

planches , un de timons ^un d'avirons tout

faits 5.& deux ou l'on en fait ; deux de

cordages avec une corderie de 400. pas de

long -, un de chanvre, un de voiles, avec

une fale pleine de femmes pour les coudre;

un de mats ,un pour la poix, un pour le

falpeftre, & plufieurs pour la poudre. De
plus il y a 12. forges où 100. hommes tra-

vaillent inceflamment; 3. Fonderies, ôc une
fale à pefer le Canon; Une grande cour tou-

te pleine de bois , d'Ancres Se d'Artillerie
,

avec plus de 800. pièces de Canon de tout

calibre, rangées en plufieurs fales-, Se enfin

,

de quoi armer 50000. hommes. Le nombre
ordinaire des Ouvriers monte à plus de

1200. Et tous ces Artifans ont un Chef
appelle (*yfmîraglio qui conduit le Bucen-

taure "^ le jour de l'Afcenfion que le Duc * voyez les

va époufer k mer. Où il faut remarquer Remarques,

que par une coutume ridicule , cet A-
miral fe rend refponfabie au Sénat de
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rincohftance des flots , confentant de

mourir s'il eft accueilli de la tempefte.

C'eft encore lui qui garde le Palais S,

Marc durant l'Interrègne avec les ^r/^;?^-

lotti , 8c qui porte l'Etendart rouge devant

le Prince le jour de Ton entrée , en vertu
* de quoy il a la dépouille du manteau du

Doge , & les deux bafîîns qui lui ont fer^

vi à jeter de l'argent au Peuple.

L'Arfenal fait toute la défenfe de TEw

tat 5 de 11 les Efpagnols euiïènt réliffî dans •

le dellcin qu'ils avoient de le brûler, tout

étoit perdu fans reffource. Car pour les deux

fales d'Armes du Palais S. Marc^cen'eft

pas grand chofe , n'y aiant que pour ar-

mer une partie des Nobles , en cas dd

quelque émute populaire pendant la tenue

du Grand Confeil. Aulîi l'on dit que le

Turc ne voudroit prendre Venife que

Bilt. âe pour avoir Ton Arfenal
^
qu'il eftime bien

TEmp. & de plus que la Ville
,
qu'il leur rendroit vo-

Ricaut. lontiers fous la condition d'un tribut

ainfi qu'un Auteur Anglois raporte de

l'avoir oui dire à un des principaux Mu
niftres de la Porte.

Cet Arfenal coûte à entretetenir preî

de 500000. ducats. Les Ouvriers en font

paiez tous les Samedis fans manquer. Oj
n'y en reçoit point qui n'aient 20. ans

palFcz, ôc l'on ne les paife Maîtres qu'aiî!

bout de 8. ans de fervice. Il efl: gouvernéj

par trois Seigneurs, qu'ils appellent Padro"

ni alf u^rfenale ,
qui fe changent tous les

trois aiis 3 6c par trois Provédit eurs qui oni

k
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le foin de choifir & de paier les Ouvriers.

Mais comme les Finances font les nerfs

des Etats , ôc en font mouvoir toutes les

Parties , il faut , ce me fèmble , dire quel-

que chofe , en général des revenus ordi-

naire de la République
,
par où l'on poura

juger encore mieux defes véritables forces.

Le Duché de Vcnife
,
qui comprend la

Ville dominante & toutes les Ifle$ & les

Porcs d'alentour,rend tous les ans trois mil-

lions de ducats , fans compter le revenu du
fel qui fut encore plus d'un autre million

de ducats. Ce qui monte à peu prez a dix

'millions de livres de France félon l'évalua-

tion du ducat de Veniie à 50. fols de nô-

tre monnoie. Car je nepretens pas faire

une fiippiitation d'Aritmétique. ^
La Marche Trevifane qui eft un bon

Pais, rend 280000. ducats pour le moins*

Padoué & fon Territoire.400000.ducats.
Vicence &c le Vicentin. 200000 ducats.

Vérone 8c le Veronois. 360000. ducats.

Bergame 6<: fon diftriét* 300000 ducats

au moins.

Crème 160000. ducats ^ ôc peut-eftre un

peu davantage,

Breife &le Breifan 1200000. ducats,donc

la moitié eft emploiée à entretenir l'Ar-

fenal de Venife.

Le Polefin , autrement /'/ Contado âl Ro^

vigo . miférable Pais. 140000. ducats.

Le Frioul
,
grande Province. 400000.

ducats au moins.

L'Etat de mer qui comprend l'Iftrie

,

F
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la Dalmatie Ôc partie de l'Albanie avec les

Ifles de Corfou , de Zante, de Zefalonie,

Cerigo , &c. raporte 800000. ducats.

Tout cela fe monte à plus de vingt mil-

lions de livres de France. A quoi il faut

ajouter les impofitions nouvelles qui#nul-

tiplient de jour en jour , les Décimes du

Clergé , la vente de quantité d'Ofiôes ,les

confifcations , ôc enfin plulieurs autres

droits tres-confidérables. Deforte que le

Sénat épargne tous les ans plufieurs mil-

lions quand il ell en paix , veuque la for-

me de fon Gouvernement réxemte de tou-

tes les dépenfes qui fe font en tout tems

dans les Etats Monarchiques où reo;ne la

magnificence* Il eft vrai que la Seigneurie

de Venife a plus befoin d'épargner durant

là paix que nul autre Prince , n'y en aiant

point à qui la Guerre coûte tant qu'à elle

qui n'eft fervie qu'a force d'argent , &
toujours avec peu d'afedion de la part de

ceux qui la fervent. Outre que fes revenus

ordinaires ne lui fufifent pas pour foûtenir

la guerre. Mais auiïi quand elle Ta , elle

crouA^e bien les moiens de fupléer au dé-

faut 5 ou par de nouvelles daces , ou par

une taxe extraordinaire des Nobles , des

Ecclefiaftiques ,des Citadins de des métiers,

comme aulîî en vendant la Nobleiîè aux

Populaires -, la vefte de Procurateur , l'Eto-

le d'or. Se les grandes Magiftratures aux

Nobles ambitieux (ce oui durant la Guer-
re de Cambrai fit entrer une fois dans l'E-

pargne la fomme de 500000. ducats en

m
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huic mois de tems ) Le Sénat vend pareil- And, Moc-

lement la Clttadimnz^a ^ c'efl; à dire ,
{3,cen,Bel.ca^

BourCTcoifie aux Etrano-ers , les titres de ^^^'
'
^'

Marquis ôc de Comte aux Nobles de Ter-

re-Ferme ; la liberté aux Prifonniers ; la

grâce aux Criminels , de la permiflion du

retour aux B^annis. Outre cela il prend en*.

Gore de l'argent a deux ou trois pour cent

fur les Monts de piété , comme il fit fur

celui de Treviie en 1669. & contraint les

riches de lui en prêter , mais principale-

ment les Juifs qui font des éponges qu'il

prellè quand il veut , les menaçant de les

ehaifer a la moindre réfiftance qu'ils font.

Durant la Guerre de Candie ceuxdeVeni-
ie leulement avoient fourni cinq ou fix miU
lions , Se cependant

,
quelques femaines a*

vant la reddition de la Place , il ne lailïa

pas de tirer encore fur eux une fomme con-

îidérable.

A la fin de cette Guerre la République
(e trouvoit endettée de plus de 60. mil-

lions de livres , à ce que l'on difoit com-
munément à Venife y Et cela n'étoit que
trop véritable. Mais avec quelques années

de paix il lui eft aifé de remettre toutes fes

afaires en bon état , n'y aiant point de Prin-

ce qui faife moins de dépenle fupertluë

qu'elle. Ce quilui tient lieu d'un grand re-

venu; f Outre que les Magiftrats qui ma- çpxrdrtionia

nient les deniers publics étant obfervez magmtm efi

par tant d'yeux , & aiant â rendre compte V'^^^g^l'

de leur adminiftration à autant deju2;es

qu'il y a de Nobles , il leur eft impoiliblc
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de voler furement. Car coinmme la mul-
titude ne fçaic point diffimuler , elle ne
pardonne aulîî jamais 5 & V'mtacco di

Caffa ( ils apellent ainfi le péculat ) eft ir-

rémifîible à Venife.

D'ailleurs , il ne fe fait point de paiement,

qui n'ait été auparavant baloté dans le Pré-

gadi 5 de manière qu'il ne fort rien des co-

fres de l'Epargne qu'à bonnes enfeignes.

Qoand la fomme qu'ils doivent eft confi-

déràble, ils ne la paient jamais toute à la

fois 3 afin d'aréter les Etrangers à Venife
,

& de leur y faire manger ce qu'ils ont re .

ceu
,
pendant qu'ils atendent le refte. A

quoi ils font fonvent contraints de renon-

cer pour ne fe pas confnmer en frais inu-

tiles. Outre cela tout les paiemens fe font

en ducats , monnoie que l'on ne fauroic

emporter
,
parce qu'elle eft de fi bas aloy,

qu'il y auroit plus de la moitié à perdre

hors de l'Etat de Venife. Par où ils font

obligez d'alerau Change pour avoir de Tor;

ou d'emploier leur argent far les lieux. Si

bien qu'il retouraie prefque toujours à fa

fource , ou du moins une bonne partie.

Au refte la découverte des Indes Orien-

tales fiite par les Portugais , en 1-498. a

bien diminué les revenus delà République,

Car au lieu que toutes les épiceries &c Tes

drogues de ces Indes venoient auparavant

par Alep &: par Alexandrie, où elles étoienr

reportées par des chameaux , & de la en-

voiées par mer à Venife
,
qui étoit le Ma-

gazin de l'Europe : Vafque de Gama trou-
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va le moien de les amener a peu de frais

par le Cap de Bonne Efperance. Ce qui

a privé les Vénitiens du revenu de neuf

ou dix millions par an. Car il mettoienc

le prix qu'ils vouloient à ces épiceries , ôc

en fourmilbient feuls toute l'Europe En
quoi Chriftofle Colomb leur a fait lui feul

autant de dommage par la découverte du

Nouveau Monde ,
* que tous les Génois

enfemble leur en avoient fait dans plusieurs

Guerres , vou que c'efk lui qui-a ouvert le

chemin de ces Navigations , aux CaitiU

lans ôc aux Portugais, qui depuis ont aire-

né chez eux par mer les Marchctndiies

qu'ils achetoient auparwavant bien chère-

ment <^s Vénitiens.

Voions maintenant ce que l'on trouve à
redire dans la Polique du Sénat , les uns

blâment la vente de la Nobleiïè comme
une chofe honteufe. Les autres conJain-

nent la trop grande indulgence du Sénat

pour les Preflres , les Moines & les Reîi-

gieux. Et enfin plufîeurs déclament haute-

ment contre la protedion publique des

Courtifanes.

Pour ce qui eft de îa vente de la No-
blelTe , elle eft abfolument nécelTaire,

vcu que les Anciennes Familles s'éteignent

de jour en jour , de que Ci l'on n'en flib-

ftituoitpas d'autres en leur place, le Gou-
vernement tomberoit bientofl; en Oligar-

cliie
,
par où il feroit aifé au peuple de

s'en emparer en chaflant le peu de T^o-

Wes quirefteroient. D'ailleurs, cette ven-.

F iij

1450.
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te va au foulagement du peuple qu'il fau-

droit furcharger d'impofts pour fournir

aux befoins de la Guerre , Ci la Seigneurie

fe 'privoit d'un moien doux Se facile de

trouver de l'argent dans la bourfe des

Riches. Outre que les Populaires voiaAt

entrer leurs parens Se leurs amis dans

ladminiftration Civile , en deviennent

aufîi plus afedionnez à la Patrie. D'oi\

il s'enfuit que les Nobles, qui ne fauroient

foufrir que l'on en faflè de nouveaux , ne

font pas bons Citoiens, d'autant qu'ils pré-

fèrent leurs paiïions au véritable intéreft

de l'Etat. Tel étoit ce Prilili qui avouoit

qu'il n'avoit jamais donné ni ne donneroit

jamais ia voix à ces Prétendans . difant

que c'étoit une honte de vendre Ta No-
blellè qui ne fe devoit accorder qu'au

Celt le livre mérite. Se d'écrire au Livre ^ d'ord^s noms
ou fontes d'Artifans &: d'Avanturiers. Sur quoy le

*^o ^sde^
^^ Chevalier Jean Sagrede difoit allez plai-

Nobles Vé- Uniment, ^m c étoit faire de la fapijfe mon-

nitiens, noie
, qm de faire de l'argent avec de

fi
has

Quant aux Ecclefialliques , il efl: vray

que le Sénat leur eft trop indulgent , Se

principalement aux Moines , qui félon le

lïîot du Cardinal Elci pendant fa Non-
ciature à Vénife , auraient grand befoin ejne

Von accourcifi leur capuchon. Mais c'eft

par ce moien que la République le met
Voyez, In- ^y\ état de ne craindre pas les éfets que

1« Re
"^' ^^ produifènt ailleurs les Cenfures Se les Ex^

ques. communications * de la Cour de Rome
^^
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veu que les Moines iachanc bien que nul

autre Prince ne leur laiireroit la liberté

qu'ils ont à Vénife , où ils vivent heu-

reux &: contens-, ils ie foucient fort «peu

de defobeu' au Pape ôc a leur Général
,

aux menaces de qui ils opofent les bon-

nes grâces & la proteélion la Seigneu-

rie comme le bouclier d' Achilles. L'on en

a veu un bel exemple durant l'interdit de

Paul V. qui ne fut obfervé que par les Jé-
fuites , les Téatins de une partie des Ca-
pucins. Car quelques éforts que fi lient

les Paitifans de la Cour Romaine qui

précuoient à Ferrare , à Bologne 6c à
Mantouc ,

que la République étoit Luté-.

riennc; qui iemoient par tout l'Etat des

écrits ieditieux , où ils enfeignoient que

les mariages qui s'y faifoient étoient nuls,

& une infinité de choies de cette nature

,

tous les Sujets demeurèrent dans Tobéif-

fance Se le repos. Au lieu que files Moi-
nes n'eulîént pas été atachez à la Seigneu-

rie par leur propre intereil; , dans une con-

jonélure où le Pape étoit fécondé par

tant de boutefeux , & fur tout par les Efpa^

gnols , ils eullent pu porteries Peuples à

la révolte en déclamant contre le Gouver-
nement , cc en féduifant les confciences

timorées
,
qui font les moiens avec lefqucls

ils ont alumé autrefois le feu des Guerres

Civiles en Italie. De forte que rafeétion

-des Ecclefialliques fervit beaucoup au Se-.

nat avec ion bon droit , qui étoit d'aiU.

ieiU's foûtenu par l'intereft commun dç

F iiij
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tous les Princes de TEurope. L'on jugeai

bien aufli dez le commencement de cette

afaire que ViiVii'é n'en feroit pas heureufe

poitr le Pape , ôc Ton difoit communé-
ment par allufion aux Armoiries de ce

Pontife 3c de la Seigneurie, qm le Dragon
* Voyez les BoYguefe'^ ne terrafferoitpa^ le Lion Vénitien^

Remarques. €^ qvieÇilunhatoit de fes ailes ^ Vautre en

AVQit pareillement four fe mettre a coHvert .

A quoi fe raportoit fort bien ce verfet de

l'Ecriture fub umbra alamm tuaram ,
qui

fervoit alors de devife aux Vénitiens , au

lieu de, Pax tihl Aïarce qu'ils n'emploient

que dans la Paix. Qviieft la raifon pour-

quoi ils mettent dans leur Eculîbn le li-

vje fermé quand ils ont la Guerre , ou
qu'ils Te préparent à la faire.

Le Sénat tire encore un autre avantage

du libertinage des Ecclefiaftiques , fàvoir, ^
de les décréditer parmi le Peuple

,
qui tout

||

aveugle 3c corrompu qu'il eft , ne laiiïe

pas de voir leur ignorance , & de haïr leurs

débauches. Ainfî leurs mauvaifes humeurs

ne font pas fort à craindre , étant cer-

tain que le peuple n'écouteroit , ou du
moins ne ftiivroit pas volontiers des gens

dont il fait peu de cas , & qu'il connoift

incapables de bien conduire une entre-

prife. Au refte le Sénat fait ii hitn fla-

ter les Moines en temps de Guerre
, qu'il

en tire des Tommes immenfès d'argent

uns les mécontenter. Car il ne les obli-

ge pas à ces contributions par des E-
dits & des commandemens pofitifs ,com-
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me le refte de Tes Sujets , mais par ces

fortes de prières aufquelles il n'eft ja-

mais libre de refifter ? ainfi qu'il fît du- g Vrcces e-

rant la guerre de Candie. Ajoutez a ce- !''''^'--^'^^"f'

la que dans les beioms iHe iert toiijours ^^-^^.^p^y-^^^

du prétexte fpecicux de leur méchante Xac.Hili 4,

vie , & du fcandale qu'elle donne au

public pour obtenir plus aifément du Pa-
pe la fiipreflion de leurs Mona'iléres , &
là vente de leurs biens à Ton profit.

Et pour ce qui regarde la conduite dé-

réglée des Religieuies. C'eft un mal né-

ceilaire qu'il faut difîimuler pour ne met-

tre pas au dcfcfpoir tant de filles que les

Nobles jctent tous les jours par force

dans les Couvens , où elles ne feroient

jamais profefîion (î elles ne s'y trouvoienc

plus heureufes qu'à la maifon de leurs Pé-

les. Il eft bien vray que l'on ne devroit

pas les forcer à prendre un genre de vie

où elles n'ont nulle vocation. Mais fi Ton
confidére le penchant qu'elles ont la plu-

part au libertinage , leurs infimes amours

avec des valets , Se d'autres filetez abo-

minables qui feroient rougir le papier de

honte il je les écrivois , l'on excufera la

rigueur des parens qui n'auroient pas allez

de cent yeux pour les obferver.Et d'ailleurs,

ces pauvres filles qui ne fortent prefque

jamais , & que la coutume du Pais pri-

ve de tous les divertiiremens de la vi""

,

rencontrent plus de douceur dans un

Couvent , où du moins il ne leur eft pas dé-

fendu de voir leurs Amans à la gnlle.
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que dans leur Maifon , où elles ne voicnc

que les murailles de leur chambre.

Enfin la proteétion des Courtifanes eft

un mal d'où le Sénat tire un bien , le dé-

livrant par là du fouci qu'il auroit de te-

nir ocupez tant de jeunes Nobles
,

qui

faute d'eftre emploiez, pouroient dans l'oi-

fîveté s'entretenir de penfées pernicieufes

à l'Etat. Les Courtifanes font des Sang-

fues qui s'apliquent aux parties de l'Etat

,

qui ont trop de fang. Ce font des éponges

qui prénent tout le fuc des Etrangers, ôc

que les Magiftrats preHent dans les oca-

fions fréquentes qu'elles en donnent. Car
il elles s'habillent comme les Gentil-don-

nes 5 ou il elles font quelque autre faute

contre les Loix , le Magiftrat des Pompes
les condamne à de fi groifes amandes,qu'el-

les en font bien fouvent réduites à vendre

leurs meubles, ôc à coucherfur la dure.Une
fois que les Signores { ils apellent ainfi les

Courtifanes ) s'étoient retirées de Venife,

le PubUc connut bien-toft le befoin que la

Ville en avoit , veu que tous les jours

on voioit enlever &c violer des filles de fa-

mille, ôc mefme forcer les portes des plus

célèbres Monaftéres. De forte que la Sei-

gneurie fut obligée de faire venir des filles

de joie de tous les endroits , ôc de leur af-

iigner un fonds pour vivre , avec de cer-

taines Maifons qu*on apelloit Cafe-Ram-
fane , à'où eft; venue l'injure de Carampana
à Venife. Ce qui fait bien voir qu'il y a

4es nuux où il eft; trcs-dangereux de vou^
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loir toucher
j
que les maladies d'Etat font

incurables quand elles font vieilles, &: qu'il

vaut mieux lailler en repo5 un Corps ca-

cochime ,
que d'en émouvoir les humeurs

par des remèdes qu'il ne peut plus porter.

Il eft d'ailleurs de la prudence d'un prince

de permettre ce qu'il ne peut empefchcr
,

pour ne commettre point Ton autorité
,
qui

devient méprifable lorfquefes comm.andc^

mens ne font pas fuivis de l'exécution. Il

feroit plus aifé de faire un nouvel Etat, que

d'en réformer de certains » abus
,
qui ont ^' ^^^'^^'w^*

paile en coutumes. Et il n y peut avoir de
^'^y-^,p^ ^^^^

Gouvernement parfiit
,
parce qu'il y aura Uare auhn

des vices tant qu'il y aura des hommes, j^è init:o

C'eft pourquoi Caton pallbit pour un (^^'^^fi^^^-^e,

nial-habile homme d'Etat, parce qu'il îic
j-'^^^J*"^"^^'

favoit pas s'accommoder à la portée de fon

fiécle. Et Tacite obferve que Pompée, 1 qui ivitiaemnt

avoir été élupour réformateur des mœurs, ""^^'^ ^^'

fut obligé d'abohr les Loix qu'il avoir
-^^c, h\il

lui - mefne établies , veu qu'elles étoient

plus infuportabîes que les maux. Ce qui 1<^«. P^-^^'/'fi-

faifoit dire au Grand Cofme de Médicis,
^''''^^^'''^

f
'

que la Ville de Horence valoir bien mieux ^,1 ^^^^ -

toute corrompue qu'elle étoit, que perdue-, gravjgr re.

pour fiornifier qu'un Prince atouiou.es plus redits quàm.

cgH
d'honneur de conferver ion Etit, quel qu'il f^l_'^ '^V^b

foit
,
que d'en perdre la poireiîion. '^utor^d-nf"'

Après avoir traité amplement de la Poli- acfubvcrjlr^

tique du Sénat de Venife au dedans , il me ^^"^^1. 5.

refte à parler maintenant de fes correfpon-

dances au dehors. A quoi je vaisfatisfiire en

conformité des iii(l:ru(5tions que i en ai pi>
fes à Venife.
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Avec le l?ape<

E Sénat tafche d'entretenir

toute forte de bonne corref-

pondance avec les Papes. Il Tes

refpede , il les révère , il leur

complaift^pourveu qu'ils n*éxi-

gentrien que de julte , bc qu'ils fe tiennent

dans les bornes de leur puiiïànce , fans en-

treprendre fur la fienne.Car s'ils pallènt les

limites , ils n'y rencontrent plus que de la

contradiction & de la réfiftance. Témoin
les Papes Paul V. & Urbain VIII. Lorfque

j'étois à Venife , il y eut quelques broiiil-.

leries entre la Cour de P^orne & la Répu-
blique, à l'ocafion des Religieux- Privilé-

giez
, que l'on obligea d'afïifter aux Pro-

ceiïîons ; &: d'un Canal que le Sénat fai-

foit conftruire fur le P6 aux confins du
Polefîn 6c du Ferrarois

,
pour la commo-

dité du transport des Marchandifes , fans

palferparies Terres de l'Eglife. Ce que le

Cardinal Altiéri ne put empefcher
,
quoi

qu'il en euft bien la volonté.

Il y a une ancienne émulation entre ces

deux Potentats , nourie par les prétentions

de l'un , (Se par les opofitions de Tautre ,

n'y aiant point de Prince en Italie qui fou-
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tienne mieux la Dignité
,
que la Seigneu-

rie de Venife , comme il n'y a qu'Eile

auiïî en Europe qui a exclus les Eccléliaf-

tiques de la participation du Gouverne-

ment Civil , de qui n'a point de Penfîon-

naires à Rome , aiant pour maxime, de le

mêler peu de Téledion des papes; A quoi

il faut ajouter la rétention du Polefin, an-

cien membre du Duché deFerrare, qui

fera toujours un fujet de conteftation &c de

queréle. Cependant les Vénitiens conten-

tent le Pape par de magnifiques Ambalïà-

des , & par la comipunication de leurNo-

blciîé à les Neveux
^ ( ufage introduit de-

puis Céfar Borgia fils d'Alexandre V I.
)

En revanche le Pape leur acorde des Dé-
cimes fur le Clergé , de des fuprefïions de

Monaftéres , lorfqu'ils ont la Guerre avec

le Turc ^ leur permet quelquefois de tirer

des bleds de l'Etat Eccléfiaftique , 8c les

comprend toujours dans les promotions

qu'il foit pour les Couronnes.

Enfin le voihnage de ces deux Etats
,
qui

font limitrophes par Mer Se par Terre^ de

la jaloufie qu'ils ont également de la puif-

iànce du Roy d'Efpagne en Italie, les unif^

fent enfemble par les liens d'un commun
intéreft. C'eft pourquoi les Efpagnols qui

connoilfent parfaitement l'importance de

cette union , emploiérent tous leurs arti-

fices auprès de Paul V, pour l'engager à

la Guerre contre cette République qu'il

avoit interdite , fâchant bien qu'ils profice-

Eûient feuls de ce defordre.
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Avec l'Ef- Ainfi les Vénitiens n'ont pas fujet d'ctU

pagne, mer , Ôc n'aiment pas éfedtivemenc les Ef-

pagnols j dont ils ont rellènti fi fouvent

les mauvais ofices de la violence. Et quoi-

qu'ils femblent cultiver une amitié (incére

par de continuelles Ambalîades de part ôc

d'autre , il eft confiant néanmoins qu'ils

nourillent entre eux une haine mortelle ^

les Efpagnols ne pouvant fuporter le dé-

membrement des Villes de Breiïè, de Ber-

game Se de Crème du Duché de Milan ; ôc

les Vénitiens vivant toujours dans une ex-

trême apréhenfîon d'eji eftre dépouillez^.

De forte qu'ils ne hailîènt pas feulement

les Efpagnols par coutume èc par habitu-

tude 5 comme le difoiï un jour le Marquis

de Caftel-Rodrieue à rAmbalfadeur de

Veniie Pierre Bazadonne ^ mais par une

connoiiîance certaine de leur mauvaife vo-

lonté* Au relte le Sénat tient toujours un

Refident à Milan
,
qui efl l'endroit où fè

forgent tous les deiîeins des Efpagnols en

Italie, ôc d'où il aprend leurs négociations

avec les Princes , l'état de leurs Afiires, Ict

difpofirion de leurs Armées , 6c beaucoup,

d'autres particularitez
,
qui lui étant fidé-*

lement écrites, font tres-eiïèntielles au bien

public. Et pour ariver mieux à cette fin , il

careire& ménage autant qu'il peut le Gou-
verneur de cette Province , veu que le

bon voifina^e de la bonne intellicrence avec

le Roy Catolique , dépend en partie des

favorables impreilions que ce Miniftre lui

donne. Témoin tout ce qui s'eil palfé du-
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I

tems de Dom Pierre de Tolède, Se du Duc
jde Féria , tous deux Gouverneurs de Mu
llan, qui tinrent lat République dans une

continuelle agitation, parce qu'ils en étoient

;

ennemis en leur particulier. Et peu s'en

ifalut que pour un petit palïàge apellc

\firada dello fleccato ,
qui joint le Territoi-

' re de Crénie avec celui de Bergame
,
par

où le Duc deFériaprétendoit faire palïèr

jde la Milice fans la permillion des Véni- ^^"* ^^fi'

I
tiens, il nes'alumaft unedangereufeGuer-

^^' "^*

re entre les deux Partis. D'ailleurs la Ré-
jpubliqûe hait les Efpagnols pour les avoir

[éprouvez encore plus dangereux ennemis

durant la Paix que pendant la Guerre
;

coir.me il y a bien paru dans l'Interdit de

Paul V. 3c quelques années après dans la

confpiration de Dom Alfonfe de la Que-
va*Ieur Ambalfedeur. Ce qui a fait dire * i^^ij,

à Trajan Bocafin, qu'il fufîfoit de fermer

les portes avec une clef, quand onavoit

la Guerre avec eux , mais qu'il y faloit

double ferrure en tems de Paix , iî l'on

vouloit eftre en fureté chez foi. Ainfi les

Vénitiens avoient bien raifon de s'inquié-

ter, lorfque la Princeile Marie de Man-
touë* Mère du feu Duc Charles , fongeoit * voyez les

à fe marier avec le Cardinal Infant d'Ef- Remarques

pagne , fuivant la promeiïè fecréte qu'ElIe

en avoit fiite à l'Empereur. Car lî cela

fuft arivé , la République fe trouvoit fer-

rée de tous cotez par la Maifon d'Au-
triche.
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oA^ec l'Empereur.

LE sénat efi: d autant plus afedionné à

TEmpereuL' ,
que l'on n'a rien à crain-

dre de lui en Italie , où il n'a point au-

jourd'hui de crédit ni d'Etats. Et tout ce

qu'ils haïirent en lui, c'eft feulement d'ef-

tre ilîu d'une Maifon, dont les Aînez font

leurs plus dangereux ennemis. Ce Prince a

pourtant toujours des prétentions fur le

Frioul,que fesPrédccelfeurs ont engagé à la

Seigneurie de Venife pour 400000. écus.

Mais il y a légitime prefcription , 6c le

Sénat apuie encore ce droit, de celui de la

Guerre , aiant recouvré cette Province par

fes Armes , après en avoir été dépouillé

par l'Empereur Maximilien I. Udine , qui

en eft la Capitale , n'aiant pas une aiïiéte

ni un terrain propres à la fortification , il

a fait fortifier Talma^Nova à la Moderne,

avec neuf Boulevards en Cercle, qui ren-

dent cette Place également forte de tous

cotez 5 ôc capable de réfifter aux entrepri-

fcs de la Maifon d'Autriche 6<: aux in-

vafions des Turcs, qui ont ravagé fou-

vent ce pauvre Pais, dont les Habitans au-

ront du moins ce lieu pour retraite & pour

afile dans les rencontres.
' CVft fur la prétention du Frioul

,
que

l'Empereur fonde celle qu'il a de nommer
au
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au Patriarcat d'Aquilée , droit , qui vérita-

blcirient étoit refté a les Prédécelîeurs après

rençacrement de cette Province. Mais la

Seigneurie
,
pour éviter toutes les contefta-

tiens , a trouvé un expédient pour ne laif-

1er jamais vaquer le Siège , en donnant

au Titulaire le pouvoir de choiiir un Coad-
juteur 3 ce qu'il ne manque point de faire

pour Tintèreil de fa famille où il tafche de

conferver le plus qu'il peut cette belle di-

gnité. Par où TEmpereur relie exclus de la

nomination d'Aquilée.

Ce Prince en qualité de Roy de Hon-
grie, conferve encore un droit fur la Dal-
matie

,
que le Roy Ladiflas engagea aux

Vénitiens pour la fomme de looooc. du-

cats
,
quoiqu'ils difent que cette Province

leur a été vendue tout a f.ut. A quoi il n'y

a guéres d'aparence , veu que le Roy Ven-
cellas leur en demanda la reftitution du
tems de la Guerre de Cambrai ^ menaçant

pierre Pafqualigue leur Ambalfadeur , de

£c faire juftice par les Armes , s'ils ne la lui

fciifoient eux-mefmes. Mais faute d'argent

il perdit l'occalion favorable qu'il avoit de

rentrer dans cette Province
,
pendant que

les Vénitiens étoient ocupez à fe défen-

dre contre l'Empereur Ôc le Roy de

France.
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Jz^ec les Electeurs de tEmpire.
\

L A République n'entretient aucune cor-;

reipondance avec les Eledeurs de l'Em-

pire 5 ou parce qu'elle n'a point d'afaires

à traiter avec eux ; ou bien à caufe d'une

vieille émulation pour la prelïëance que le

Collège Eledoral lui a toujours difputée en

vertu de cet Arreft de la Bulle d'Or, Sacrt

Kom, ImperII SUBores dtgnwres hahentur

C(ZterM Principtbiis prêter Reges. Outre l'e-

xemple d'un Amballàdeur du Palatin, qu'ils

difènt l'avoir eue fur Vincent Gradénigue

AmbalFadeur de Venife dans la Cérémonie
des Noces de l'Empereur avec la PrincelFe

Marie Anne de Bavière , célébrées à Gratz

en 1600, Ce que les Vénitiens nient for-

tement. Et pour la Bulle d'Or ils répon-

dent qu'ils font compris dans lexception

prteter Reges , étant en polfe/ïion du trai-

tement Roial dans toutes les Cours de

l'Europe. Et fi le Comte d'Ognate Am-
ballàdeur d'Efpagne le refufa à Pierre Gritti

162.1, * Amballàdeur de Venife à Vienne , com-
me fit aufîi depuis à Madrid le Comte de

Chefnilier Ambalïlideur de l'Empereur

à Léonard More Amballàdeur de la Ré-
publique 'y cette nouveauté qu'ils vouloient

introduire pour vanger leur quéréle tou-

chant laValteline, ne pouvoit pas préju-

dicier au droit certain de la République,
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ni fortifier celui des Eledeurs. En éfet un
Cardinal n'aiant pas voulu recevoir les

Lettres du Sénat écrites en la forme ordi-

naire , c'eft à dire avec le titre à^IUufirlfflme^

au lieu de celui à!Eminentijfime , Urbain

VIII. déclara au Sacré Collège qu'il com- ^'^^^' ^'Z-

prenoit la Seigneurie de Venife dans la * ^'

claufe Exceptis Regihus , 6c commanda à

tous les Cardinaux de traiter avec elle com-
me auparavant. Il eft mefme confiant que

il le Doge aloit à Rome , il y feroit

traité en Roy , comme le fut autrefois le

Duc Chriftofle More * à Ancone par le * Voyez les

Sacré Collège ^fede vacante. Car bien qu'il Ketnarqucs.

n'ait que le titre de Duc , ce titre, qui eft

perfonel , ccireroit par la repréfen ration du

Corps de la République , à qui la Roiauté

eft affedée en commun. Ce qui eft fi vrai

que fous le Pontificat de Clément VIII.
quelques Cardinaux aiant demandé au
Grand-Maître des Cérémonies comment
Ton traiteroit le Duc Marin Grimani s'il

venoit à Ferrare, où ce Pape l'avoit invi- j^^^.

té , cet Oficier leur répondit que l'on ne

pouvoit pas lui refufer le traitement de

Roy , dont (a République étoit en poiïèf-

fion depuis fi long-tems.
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lîliiiiliiliiliiiiil

iAnjec la, France.

S'
I le sénat a de raverfîon pour les Efpà-

^gnols , il n'a guéres d'amitié pour les

François , dont il regarde la puiffance a-

avec des yeux d'enVi e , de dont il apré-

hende le voifinage comme une allurance

de fa ruine , confervant toujours un vif

fouvenir de la Guerre de Louis XII. qui

leur fait une deiagréable perfpedive. Ua-
quifîtion que la France a Faite de Pignerol,

nourit cette crainte , bien que ce foit une

porte ouverte pour le fecours des Princes

d'Italie contre l'oprcfïion des Efpagnols
,

qui leur étoient déjà devenus infuportables

depuis l'échange du Marquifat de Sa-

luées.

Les Vénitiens font tout ce qu'ils peuvent

pour fe maintenir neutres entre les Cou-
ronnes de France ^ d'Efpagne , foit pour

fe conferver la confiance des deux Nations,

ou pour en balancer la puilïànce , & la te-

nir dans l'équilibre. Et quelque jaloufie

qu'ils aient contre les Efpagnols , ils n'aide-

ront jamais à les chaiTer d'Italie pour mettre

les François en leur place. C'eft pourquoi

le Comte de la Roque Amballàdeur d'Ef-

pagne â Venife , n'eut pas beaucoup de

peine à gagner fa caufe contre Meffieurs

ié}5. de Belliéyre ^ de la Tuillerie Amballa-
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âeiirs de France ,
qui folicicoient- le Sénat

i
îi le liguer avec le Roy contre les Eipa-

i
anols pour s'emparer conjointement, du

Duché de Milan j ni le Marquis de Fuen-

tes à empefcher que Ton ne nous acordaft

le pafïage de la Rivière d'Adde , le deman-

dant lui-merme pour le Roy d'Efpagne;

fon Maître , afin d'obliger par cette rufe iq

Sénat j
qui ne pouvoit pas s'en excufer

avec la France , de le refufer aux deux Cou-
ronnes. Ce qui fauva le Milanez

,
qui étoit

infailliblement perdu , comme l'avouoit le

Marquis de Caracene , fî nouseulîîons ob-.

tenu ce pailage.

D'ailleurs , l'humeur Efpagnole eft plus,

conforme que la nôtre à celle des Véni-

tiens,, qui fans doute aimeroient les Efpa^.

gnols plus que nous , s'ils n'avoient point

d'Etats en Italie , ou fi nous avions ceux

qu'ils y polFédent. Et pour dire le vrai
.j,

Venife n'aime ni les uns ni les autres , de

quelque grande que foit la correfpondance

avec eux , elle ne s'y fiera pourtant ja-

mais. Auflî les Vénitiens difent-ils qu'ils

favent haïr les Efpagnols fans fe partialifer

pour les François.

Cependant il faut avouer que la France

eft un peu plus favorifée à Venife que

l'Efpagne , du moins pour ce qui regarde

fes AmbaHadeurs que Ton y confidére ou
cjue l'on y defîre davantage ; outre que le

Sénat la préfère toujours en de certaines

îencontres de partialité , comme dans la

yacance du Saint Siège ^ où. il ordonne

G lij
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aux Cardinaux Tes fujets, de fe joindre à

la faction Françoife dans le Conclave, &:

à Ton Ambailàdeur à Rome d'agir de con-

cert avec le Nôtre en cette afaire. Ce qui

eft d'un grand fecours à la France, quand

l'AmbafTadeur de Venife y procède fran-

chement Se fuivant les ordres de fa Ré-

publique, qui n'a pas moins d'intéreft que

cette Couronne , de contrecarrer forte-

ment les Efpagnols. Mais quelquefois il

fiiit tout le contraire. Témoin le Sorance

Mémoires qui nous trahit dans le Conclave de i^ii,

d'EItrces. fur Tefpérance qu'il avoir de gagner un

Chapeau. Outre cela, les Cardinaux Véni-

tiens ne dépendant pas abfolument de la

Seigneurie qui ne contribué* rien à letir

promotion qu'une fimple recommandation

au Pape , ils fervent à leur mode fans fe

mettre en peine d'autre chofe que de leur

intéreft.

? *i* 'ir* ô? «^ f$* 'î* ^^ ^*P ^r^ *^ *?? ^\* ^ï* ^t? ^ ^yfl

^llllililll^lilll

A^ec le Duc de Savoie.

LEs Vénitiens & le Duc de Savoie ne

vivent plus dans cette bonne intelli.

gence où ils étoient autrefois. Charles-

Emanuel I. commença de rompre avec eux,

en co'ngédiant Vincent GufToni leur Am-
bailàdeur, à l'ocafion du fecours qu'ils en-

voioicnt aiiC ardinal Duc de Mantouë pour'

la défenfe du Montferrat. Vittor Ame-
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iéc * les ofenfa par le titre légitime de Roy * Voiez les

de Chipre qu'il prit , & le feu Duc Char- ^^^^^ques,

lesEmanuel 1 1. a été toute la vie en froi-

deur ou en difpute avec eux pour le mef-

me fujet , ôc pour la fufcription des Let-

tres du Sénat. Le Comte de Bigliore fon

Ambaiïadeur à Venife aiant fait élever fur

la porte de fon Palais les Armes de Sa-

voie écartelées de Chipre , le Sénat lui fit.

dire que s'il ne faifoit ofter prontement ce

tableau ,
qui étoit injurieux à la P^épubli-

que , il le verroit détacher Ôc rompre de-

vant fes yeux. A quoi il fut obligé de le

rendre de bonhe grâce pour ne fe commet-

tre pas. Un jour le Comte Filippe d'Aghé

Chevaher de FAnnonciade aiant entamé

cette odieiife matière , s'atira une £icheu- .

fe réponfe de TAmbalTàdeur' de Venife

Catarin Belegne ,
qui lui dit, jQfie fa Be-

pttblii^pie voudroit avoir donné grand chofe

& voir ce Roiaume entre les mains de fon

Altejfe de S^.voie y an lien de le voir entre

celles du Tare , d'amant ^tte fes Sv^férievirs

fanroient bien avec la force de letirs Armes

s'en rendre en deux mois de tcms lesMli-

tres. Ces altérations & plufieurs autres

fujets plus nouveaux , firent enfin celîèr

toute forte de correfpondance en l'année

1670. le Sénat aiant rapellé François Mi~

chieli fon AmbaiFadeur , de qui le Duc
ctoit tres-mal fatisfait , & particulièrement

pour le refus qu'il avoir fait deluienvoier

le Page quiavoit tiré l'épée dans fon Anti-

chambre, contre un de ceux de Dom An-
G iii]
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toine de Savoie • Et ce Duc retirant paZ

j

reillement de Venife le Comte de Bigliore

qui partit de Venife dés le lendemain de
fon Audience de congé

, pour ne recevoir

pas lui-mefroe le préfent ordinaire de la
j

République , & faire connoître par là fon.
j

relTèntiment.
|

Outre ces confîdérations Tatachemenc
]

de ce Duc pour la France déplaift beau-

coup aux Vénitiens
,
qui d'ailleurs ne peu-

1

vent difîîmuler le déplaifîr qu'ils ont de

la celTion de Pignerol. Tant ils ont de'

crainte devoir entrer les François plus.;

^ ^
*

' avant en Italie , temendo tigmlmente^dk Na-
j

* Voiez les ni , il giogo e ilfoccorfo,
"^

Remarques

Amcdee.
,

A'vec le gmni Duc de Vlarence.

LA Réjiublique entretient au contraire

toute forte de bonne correfpondance

avec le grand Duc de Tofcane
,
qu'elle

confîdére comme un Prince qui a beau-

coup de crédit en Italie , &: dont les Pré-

décelfeurs fe font toujours montrez fort|

afedionnez à fes intérêts. Elle fit alTezJ

connoître fa partialité pour lui dans fa-
' ' faire du Comte de Bigliore & du Maiv

quis Ricardi , tous deux Amballadeurs

d'Obédience , l'un pour Savoie , Sc

l'autre pour Tofcane , femant parmi le

Peuple des Relations toutes à l'avanta-

ge des Florentins , & faites feulement,,
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pour ternir la gloire des Savoiards.

Ce c{ui fcifche le Sénat eft de voir ce Prin-

ce comme affiégé de tontes parts par les

Efpagnols qui tiennent Piombtno , Porte-

hngone , Orhtelle & Porto-hercole avec

oarnifon dans plufieurs Places de fou

Etat.

Le Sénat a quelque jaloufie de voir Li-
*

gourne s'enrichir aux dépens du commer-
ce de Venife. Mais cela n'en-îpcTche point

qu'il n'envoie encore des Ouvriers de fon

Ârfenal au Grand Duc pour la conftruc-

tion de les Galères. Et ce Prince par hon-

neur a donné a la Ville -neuve de Li^ourne

le nom de Venctia- nova.

Son Réfident a fa première Audience du

Collège à portes ouvertes comme les Am-
baiîadcurs , au lieu que les Rélîdens des

autres Princes d'Italie ne l'ont qu'à portes

fermées, &ians cérémonie.

c/^^'^f le Duc de Mantoue.

LEs Ducs de Mantouc ont entretenu

de tout tems une étix)ite correfpon-

dance avec la République de Venife, dont

les confeils & les aiïiftances ne leur ont

jamais manqué dans les ocafions. Ferdi-

nand Cardinal Duc de Mantouc rellentit

les éfets de fa protedrion contre le Duc
Charles Emanuel de Savoie, qui vouloir j^j,^

s'emparer du Monferrat, & contre le.
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Marquis de rinnoiofa Gouverneur de Mi-
lan, quifavorifoitfes dellcins. Vincent II.

aiant fuccédé à Ferdinand Ion frère
;,

le Sé-

nat qui voioit ce Prince fans enfans , Se

fans efpérance d'en avoir , ni de vivre long-

tems , à cauie de fes infirmitez^ emploia

tous fes bons ofices auprès de lui pour le

faire déclarer en faveur de Charles Duc
de Nevers porté par la France , mais tra~

verfé par les Efpagnols
,
qui apuioient avec

beaucoup de chaleur les intérêts de Fer-

rand de Gonzague Prince de Guaftalle ,

qui comme illu de Ferdinand 3^. 61s de

François, dernier Marquis de Mantouë
étoit parent plus éloigné de la branche do-

minante que Charles de Nevers qui dtC-

cendoit de Louis 3^ fils de Frédéric pre-
ï^3°* mier Duc de Mantouc. De forte que la

branche de Nevers eft en partie redevable

de fon élévation aux Vénitiens
,
qui ne lui

ont pas feulement procuré le Duché de

Mantouë par leurs foins , conjointem.enc

avec la France , mais qui lui en ont encore

confervé la polîeiîîon par la force de leurs

Armes malgré l'Empereur , le Roy d'Efpa-

atie Se le Duc de Savoie. Charles II. avoit

un fi grand atachement pour les Vénitiens

qu'il venoic prefque tous les ans palier le

Carnaval oui'A fcenfîon avec eux. Ce qu'il

faifoit autant pour fon intéreft que pour

fon plaifir , d'autant qu'il traitoit lui-mef-

me fes afaires avec les principaux Séna-

teurs qui lui feivoient de Confeil d'Etat.

Cependant peu s'en eftfalu que cette bonc
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intelligence n'ait ceiré tout à fait fous Fer-

dinand Charles fon fils
,
pour un diférenc

arivé entre eux touchant la propriété du
Fleuve Tartare dans .le Véronois, Venife J^^^?^

prétendant que cette Rivière lui apartenoit,

comme étant renfermée dans fes Terres
,

êc que le Duc de Mantouë en avoit ufurpé

la Pefche de les Péages -, ce Prince foûte-

nant Se vérifiant au contraire
,

Qii^il en Titres du

étoit en poireiîîon paifible depuis l'an ^^'^ ^^

1404. Qnyfon droit avoit été reconnu plu- ^
^'^^\ ??"

fleurs fois par les Vénitiens. En 1405. par p^^n^balf^^j

un Ade pallé entre le Doge Michel Sten France à

ôc le Marquis François de Gonzague. En Venife.

1517. par Daniel Renier Capitaine de Vé-
rone pour la République; Se en 1598. que
leMagiftrat de Mantouc aiant fait drelïèr

un Procès verbal fur ce fujet , la Seigneu-

rie de Venife demeura contente de fes rai-

fons , Se les Véronois continuèrent de paier

les Daces ordinaires au Fort de Ponte-

Molino *bafti pour cet éfet avec un Pont * ^'^ ^+47

de bois par les Marquis de Mantouc fes

PrédécefTeurs. Mais le Sénat ne pouvant ^
foufrir davantage la réfiftance du Duc , lejj^^

menaça de la Guerre pour toute réponfe.^P
De forte que ce Prince fut obligé de plier

fous la loy du plus fort , Se envoia le Mar- Vaonois,

quis Horace Canofïa incognito à Ve^nife
,

où il fît en trois jours un acommodement
fecret au gré de la République dont il étoit

né fujet.

Il y a deux FortereiFes aux confins du

Véronois
^
qui tiennent ce Duc (^1 bride.
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L'une eft Pefchiera fur le Menzj> baftic-

par les Seigneurs àeiia fcala & ufurpée par,

la Seigneurie de Venife fur les Marquis

de Mantouc. Elle fut prife par les Fran-

çois après la bataille d*Aignadel contre

Topinion des Vénitiens
,
qui croioient que.

cette feule Place deuft aréter les progrés

des Vainqueurs. Lautre s'apelle Legnaga

fituée fur le bord de TAdige , Place de

grande importance. Toutes deux fameufes

par l'éxil honefte de plufieurs Sénateurs,

que l'on y envoie par mortification.

L'atachement du Duc de Mantoue à la.

Maifon d'Autriche déplaift beaucoup aux

Vénitiens
,
qui aimeroientbien mieux qu'il

fuft François. Mais ce qui les fafche da-

vantage 5 eft de le voir ferré de fî prés par

les Efpagnols , 8c hors d'efpérance de s*ea

délivrer, maintenant qu'ils font les Maî-
tres de Sabionéde , 6c tiennent garnifon

dans Cazal.

Quand ce Duc fe maria le Sénat aten-

doit un AmbalTadeur , ou du moins un En-
voie Extraordinaire , fuivant la coutume
jdes Princes , mais perfonne n'étant vena
de fa part , Ton interpréta l'omiflîon de

ce devoir pour un témoignage de la mau-
vaife fatisfadion qu'il avoit des Véni-.

tiens.
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A^ec le Duc de 3\iodéne.

LE Duc de Modéne cultive foigneufè-

ment ramitié des Vénitiens , & tient

<!' ordinaire un Réïîdent auprez d'eux. Le
Sénat afed:ionne réciproquement ce Prince,

&* contribueroit très-volontiers à le faire

rentrer dans le Duché de Ferrare, poiïèdé fx

long-tems par fès Anceftres , (i l'occaflon

s'en préfentoit j Car il aimeroit beaucoup
mieux l'avoir pour voiiin que le Pape qui

pouroit un jour forn:verla rélolution dereii-

iiir le Polélin au Doniaine de Ferrare d'oil

il a été démembré fous les Ducs de ce nom,
ainli que Clément VIII. en avoit bien

envie. Lorfque là Maifon d'Efte pof.

fédoit ce Duché , les Vénitiens avoient à

Ferrare un Magiftrat apellé Bifdomino, ou

Vifdomino qui rendoit feul la Juftice à tous

les fujets de leur République établis en cet-

te Ville-là 3 fans que les Officiers du Duc
pulïènt prendre aucune connoiiïance de

leurs afaires fuivant les Conventions du

Sénat & de ce Prince.

Outre cela le Duc s'étoit obligé par

le mefme traité de ne faire aucunes fortifia

cations fur la rive du P6, à caufe du Poie-

fin
5
qui pour eftre un Pais ouvert & fitué j^^^- f^-A

entre l'Adige & le Po, fe trouve expofé au yen, /, iz.

'

degaft. A quoi le Pape à contrevenu plu-

iàeurs fois , de particulièrement dans la
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guerre de Parme qu'il fit bâtir des Forts

aux Confins de cette Province. Pour ces

confîdérations les Vénitiens délireront tou-

jours que le Duché de Ferrare retourne au

Duc de Alodéne, Et (î durant cette mefme
guerre , ils ne lui voulurent pas accorder la

permifîion qu'il leur demandoit de fe fer-

vir des Troupes qu'ils lui avoit envoiées,

pour fermer le palïage deiès Terres aux

Barberins , à faire une irruption dans le

Ferrarois ou il prétendoit fe récompenfer des

pertes de fa Maifon , c'eil qu'ils voioient

bien que c'étoit alumer une cruelle guerre

en Italie , dont l'on rejeteroit tout le blâ-

me fur eux. C'eft pourquoi il ne pût non
plus obtenir du Sénat de faire comprendre
Tes prétentions fur Ferrare & Commach'io
dans le Traité de la Ligue , d'autant que
cette propofition ne pouvoit produire que
la rupture de toutes les négotiations qui fe

fdfoient pour l'acomodement de Parme,
d'où dépendoit alors le repos de toute

l'Italie.

Au refte quoiqu'ils ne foientpas fâchez

de voir ce Prince dans les intereils & fous

la protection de la France , ils feroienc

néanmoins plus contens de le voir neutre,

yeu qu'ils apréhendentque l'ambition qu'il

a de s'agrandir ne trouble l'Italie , comme
il eft arivé du temps du Duc François qui

joignit fes armes avec celles de France pour
la Conquefte du Duché de Milan , dans

l'efpérance que cette Couronne lui donne-

roit enfuite toutes les affiftances nécelïài-.
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S pour le recouvrement de Ferrarc. Ce
m donna bien "de Tinquiétude aux Vé-
itiens pour la peur qu'ils ont du voilina-

ge des François.

A^ecle Ducde Fiirme.

Quoique le Duc de Parme n'aie aucun

incereO: particulier qui le lie avec les

Vénitiens , il ne lailFe pas d'eftre fort aimé
Aw Sénat , à qui il profeiFe d'avoir de gran-

des obligations pour les aiîiftances données

à Fa MaiFon dans la guerre Barberine, qui

fe termina enfin parla reftitution du Du-
<:hé de Caftre. ''• Ainfi il eft à croire que les 1^44.

Vénitiens Font Fâchez de voir cet Etat re-

tombé entre les mains du Pape * après avoir i^ .j,,

tant Fut pour le retirer de celles d'Ur-

bain VIII.

A^ec la République de Cennes.

SI les Républiques de Rome & de Car-
tage, & celles d'Aténes & de Sparte Fe

Font rendues F^meuFes par leurs queréles

6c parleurs guerres , les Républiques de^^^
VeniFe & de Gennes,qui ont combatu pour uxnmqu^e
l'Empire ^- l'eFpace de 500. ans, ne Font pas dominationt

moins célèbres par leurs longues inimi- *1/^. ^^^^«/.
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tiez. Et quoiqu'elles vivent aujourd'hui en

paix 3 elles confervenc néanmoins toujours

une certaine animoiîté qui durera autant

que le fouvenir des maux qu'elles fe font

faites autrefois l'une à l'autre. Les Génois

ne fauroient voir fans regret les Vénitiens

Maîtres de la Mer Adriatique, après leur en

avoir difputé fi long-tems la polfeilion , ôc

les avoir vaincus tant de fois en mer: ôc les

. Vénitiens regardent les Génois comme des

gens jaloux de leur gloire^ de leur puitïace.

Ils ont eu neuf fois la guerre enlèmble.

Mais la dernière fut fi cruelle Ôc fî longue

que la mémoire en eft encore toute frefche
'

à Venife , où il y a une Clalïè de Nobles,

apellez JSfobiii delUgpierra ai Genova pour

ïj79» avoir été agrégez en ce tems-là au Corps

de la NoblelFe. Jamais Venife ne s'eftveue

* Voyez les fi proche de fa ruine , ôc Pierre Doria * Gé-
Rem arques, néral des Génois la tenoit fî alllirée

,
qu'il

dit à l'Envoie Vénitien qui lui préfentoic

quelques prifonniers Génois de la part du

Annales M ^^^'^^•> ^i^s dans peii de joptrs il entreroit dans

S.de Venife. Venifi oh il les mettrait Im-mefme en liberté

avec tous les antres- Le Sénat aiant reçu

^^ ,
1 cette réponfe 5 envoia en diligence '^ Frère

Remarques. Benoilt Général des Cordeliers,au Roy de

Hongrie pour lui demander la paix par pu-

re miiericorde , ôc le fupHer d'emploierfon

crédit en leur faveur auprès des Génois Ôc

du Seigneur de Padouc. Mais quoique les

Ofîces de ce Miniftre fulfent tres-prelïàns,

èc qu'il euft touché le cœur de ce Roy par

fes foûmiiîions , lui parlant toujours à ge-

noux.



nouXjles Ambairadeurs GénoisGafpar de

l'Orbe & Bakazar Spinola qui afîiftoienc

à toutes les Audiences
^ détournèrent Téfet

de fa bonne volonté, luidilant cjiue le tems

étoit vent* d'avoir tout ce quil defiroity& ^tiil

attroit infailliblement Venife dans un mots.

Voilajemiférableétat oûétoient les Véni-

tiens , à qui ilne reftoit plus d'autre parti à

prendre que la réfolutiongénéreufe de vain-

cre ou de mourir. Ce qu'ils firent avec tant

de bon heur qu'étant aies au devant de l'Ar-

mée Navale des Génois avec les débris de

leur FlotCjfous la conduite d'André Conta- * Voyez les

rin'^leur Doge,ils reprirent en peu de jours Remarques.

ChioK,z^a ôc s'en revinrent à Venife chargez

des riches dépouilles de leurs ennemis, avec

quantité de Nobles Génois prifonniers, qui

paiérent aux Vainqueurs la meilleure partie

des frais de cttte guerre. Et depuis cette

glorieufe viétoire , les Génois ont cefîé

d'être les Rivaux des Vénitiens. Ainfî l'on

pouroit blâmer les premiers de n'avoir

pas voulu faire une paix avantageufe avec

ceux-ci, lors qu'ils la demandoient a join-

tes-mains, comme l'on blâma autrefois At-

tilius Regulus de ne l'avoir pas faite avec

les Cartaginois après les avoir batus
;
par

où il atira une longue fuite de maux aux

Romains. Mais il eft vrai que les Génois

avoient mis les Vénitiens ii bas qu'on auroic

pu leur reprocher de ne favoir pas vaincre

s'ils euiîènt donné la paix à leurs ennemis

dans une conjonélure où leur ruine paroif-

{bit infaillible.

H
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Dans les premières années de la guerre de

Candie les Génois ofrirent aux Vénitiens

un fecours confidérable d'hommes & d'ar-

gent 5 à condition d'eftre traitez d'égaux.

Mais ces ofres furent rejetées avec beau-
'J

coup de mépris. Ce qui mortifia extrême- '4

ment les Génois qui ont toujours afïèdé de x

ne leur paroître pas inférieurs , leur aiant i

mefine difputé long-tems la prelFéance. Les

Vénitiens firent encore échouer la Brigue

des Génois pour la Sala Regta que Don-
na Olimfia étoit fur le point de leur faire

accorder par le Pape Innocent X. D'où
l'on peut juger que la vieille haine de ces

deux Républiques n'eft pas encore alîou-

AJperisface- pie. Au contraire les uns &les autres la ré-

veillent quelquefois par des railleries fàn-

glantcs
,
qui pour aprocher beaucoup de la

^^^^^'^^^J'"
' vérité , laillent dans leur ef^it des aiguil-

m?mcriam lo^s mortels.

reimquunt»

A^ec h République de Luques.

VEnife n'a point d'afairesavec la Répu-
blique de Luques , mais la conformité

de leur Gouvernement qui eft Ariftocrati-

que , les rend afeétionnées réciproquement

Tune à l'autre.De forte que fi le Grand Duc
de Tofcane vouloir oprimer la liberté des

Luqiiois , il eft probable que Venife ne leur

refuferoit pas fes aiîîftances.

tnultum ex

'uerotraxere
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A^>ec les Grifbns.

LE Sénat de Venife afedionne les Gtu
ions Comme des gens avec qui il a des

mterefts communs, lavoir, d'empefcher les

Efpagnols de rentrer dans la Valteline, Se de
s acroîcre davantaî^e en Italie, oi\ ils tien-

tiennent déjà plulîeurs Princes fous le joug.

Aulîî,les Grifons ne comiurent pas plu-

coft les deflèins du Duc de Feria Gouver-
neur de Milan fur la Valteline

,
qu'ils re*

coururent aux Vénitiens pour en eftre fe-

courus contre les Valtelins
,
qui s'étoient

révoltez à la fufcitation des Efpagnols. En
éfet 5 cette afaire touchoit de plus prez à la

République de Venife qu'a nul autre Prince

dltalie,à caufc de la fituation de cette Val-

lée
,
qui confinant d'un côté avec le Tirol,

& de l'autre avec le, Milanez , fait une efpé-

ce de galerie qui ferviroit aux Efpagnols à

joindre leurs Etats avec ceux de l'Empereur,

<5c a fermer le palFage des fecours étrangers

à toute l'Italie , & particulièrement à leur

Etat que l'Empereur & le Roy Catolique

tiendroient enfermé comme dans un cercle.

Tel étoit le deircin du Comte de Fuentes

Gouverneur de Milan au commencement
de ce fiécle , lorfqu'il confeilloit à fon Mai-,.,

tre de s'emparer de Monaco , de Final Se ^

de la Valteline ,
qui étoit le véritable moieîi

de réduire les Princes d'Italie en fervitude,

H .j
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Mais comme l'exécution de ce projet de-

mandoit du temps , il en jetta cependant la,

première pierre par Tédification du Fore

qui porte fon nom à la Porte delà Valte-

line 5 ôc à l'embouchure de la Rivière de

TAdde fur la gauche. Ce qui dans la fuite a

produit chez les Grifons une fi longue &
fî pénible guerre. Du refte , les Vénitiens ne

font pas grand cas d'eux , les tenant pour

des fauvages &des misérables.

iisiiiiîiiiiiiiiiiii

eA^ec les Suijfes.

LE Sénat au contraire fait beaucoup de

cas des Suillès dont il connoiit la va-

leur ôc la fidélité. Il lève des Soldats chez

eux en tems de Guerre , ôc en entretient

des Oficiers avec despenfions à vie. Ou-
tre cela il y a toujours un Réfident Vé-
nitien à Zurich ou à Berne , qui font les

deux Villes les mieux policées ,'' Se où
fe traitent les plus belles afaire$ de la

Suiife.
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qA'vec U Hollande.

LEs Républiques de Venife & de Hollan-

de ont une liaifon étroite d'amitié 6<:

& d'intéreft. Elles font toutes deux dans

la mefme défiance du Roy Catholique qui

eft leur voifin. L'une s'eil fouftiraite de £on

obéiiîànce, & l'autre a favorifé fa révolte

par Tes confeils
,
par fon argent , &: par

les ofices qu'elle emploia auprès de la Rei-

ne Elizabet d'Angleterre ,pour l'engager à
fecourir fà nouvelle Compagne. Et bien

qu'elles foient féparées par un long efpace

de terre , elles fe joignent néanmoins fort

aisément quand elles veulent, par la com-
munication de la mer 011 elles font toutes

deux fî puiflantes»

nAvec laAngleterre^

LE Sénat entretient une parfaite coref-

pondance avec le Roy d'Angleterre ,

le confidérant comme un Prince dont l'a-

mitié lui peut eftre très-utile dans le befoin,

à caufe du grand crédit qu'il a auprès des

autres Rois. Jaques I. faifoit une eftime

toute particulière de la République de Ve-

iiife , èc dans le difércnt qu elle eut avec b
H iij
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Pafe Paul V. il n'aprit pas plûtoft que le

Roy d'Efpagne s'étoit diclaré en faveur du

Pape, qu'il fe déclara pour elle,prometant à
George Juftinianifon Ambafladeur , non-
feulement de la fecourir avec toutes les for-

ces de Ton Roiaume , mais d'engager enco-

re tous fes Alliez dans la mefme défenie.

Et fi la querele euft éclaté en une guerre

ouverte , l'on croit qu'il n'euft pas man-
qué à fa parole,non plus que les Holandois,

qui à fa recommandation ofrirent bon
nombre d'hommes & de Vaiflèaux au Sé-

nat. Charles I. leur continua l'eftime Se

rafe6tion de fon Père , & par un jufte re-

tour ils lui confervérent dans fon malheur,

èc mefme après fa mort, toute la partialité

qu'ils avoient eue pour lui durant fk vie,,

Car ils furent tout les derniers à envoier

une Ambalîàde au Prote6beur d'Angleterre,

qui interpteta cette celîation de corefpon-

dance pour un reproche tacite de fa Tiran-

nie, & un defaveu de fon autorité
,
pendant

que tant de grans Princes l'honoroient à

Tenvy par des Anibalîàdes Extraordinaires.

Enforte que Cromwel s'en étant plaint , le

5énat
,
qui craignoit fon rellentiment dans

la conjoncture fâcheufe de la guerre avec

le Turc, fut obligé de foire palier à Londres

le Chevalier Jean Sagréde, alors fon Am-
balîàdeur ec France

,
pour l'apaifer. Enfin

Charles II. étant remonté fur le Trône, la

République a renouvelé avec lui l'ancien-

ne Aliance. A quoi ce Prince a répondu

4e fon côté par l'Ambaliàde folennelle de
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Milord Falconbridge
,
qui après deux mois ^^7^

de féjour à Venife , y laiiïa le Chevalier

Dodington pour Réfîdent de fa Majefté

Britannique. Mais quelque grande que
puillè eftre la bonne intelligence entre l'An-

gleterre Se cette Seigneurie , il n'y a guéres

d'aparence que ce Roy veuille jamais en-

voier Tes Vailfeaux au fervice des Véni-
tiens contre les Turcs , de peur que le

Grand Seigneur ne fè vangeaft fur les

• Marchandifes &: les éfets de la Compa-
gnie des Marchands de Londres, qui mon-
tent à plus de cinq millions de capital.

Ce qui cauferoit la ruine du plus beau

Commerce d'Angleterre , & par confé-

quent la diminution des revenus pu-
blics.

aAz^ec le Dannemarc.

LE Sénat n'entretient point de corefl

pondance avec le Roy de Dannemarc,
les Etats de ce Prince étant trop éloi-

:gnez pour en efpérer aucun fecours , ou
€n apréhender aucun dommage.

H iii)
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iiiiiiiiiiiiiiiiiiii

A'vecU Suéde ^ U Pologne.

SI la relîèmblance eft une des principa-

les caufes de l'amitié , il n'y a point

d'Etats qui doivent s'entr'aimer davantage

que la Pologne & la Seigneurie de Venife,

puifque ce font les deux feules Républiques

|Couronnées de TEurope , toutes deux^gou-*

^vernées par un Sénat&par unPrince éledbif,

toutes deux voilînes duTurc,& toutes deux

fameufes par les Guerres qu'elles ont foûte-

nuës, & qu'elles foûtiennent encore tous les

jours contre ce cruel & redoutable ennemi.

Car bien que la Pologne porte le titre de

^oiaume, ce n'efl véritablement qu'une A-
riftocratie mêlée de Monarchie comme la

République de Sparte. Pour ces confidéra-

tions le Sénat de Venife prend beaucoup de

part à tous les avantages &: à toutes les per-

tes de la Pologne. Et li les progrez du Roy
de Suéde Guftave Adolfe fur l'Empire lui

étoient agréables ^ ceux de Charles- Gufta-

ve fur la Pologne ne lui ont caufé que de
la douleiu: , d'autant que cette Guerre
afoiblilFoit beaucoup ce Roiaume, de quoi

le Turc n'a pas manqué de profiter en-

fuite. Il ne faut donc pas douter que les

intérefts de la Pologne ne foient plus

chers à la République de Venife, que
ceux de la Suéde , dont elle envie d'ailleurs

le prodigieux acroiflçmenc par mer &;
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par Terre , ce Roy aiant aquis la Livo-

nie iSeptentrionale fur les Polonois , de

tout un côté de la Mer Baltique fur le

Roy de Ekinemarc,

nA^ec le Grand Vue de

éMofco'vie.

QUoique le Sénat n'ait point d'afai-

res particulières avec le Kzar de Mof-
covie, il fait néanmoins grand cas defon
amitié, ce Prince étant fort puiilànt , &
aiant beaucoup de crédit auprès du Roy
de Perfe , dontU'alliance eft néceiïaire aux:

Vénitiens pour tenir le Turc en bride par

la crainte du Sophi. Car ileft certain que
s'il vouloit fiire de fon côté quelque di-

verfîon quand le Turc lesataqueroit , ii

ne leur feroit pas diiicile de le repoullèr.

Et c'efl; feulement par Tentremife du Kzar

que cette négociation pouroit réuiïïr. C'eft

pourquoi , fi le Sénat avoit à prendre parti

dans ITnterrégne de Pologne , il eft con-

fiant que fon intéreft lui feroit apuier l'é-

leétion du Kzar , à condition de fe faire

Gatolique , d autant que ce Prince feroit

en état, non feulement de réfifter auTurc,

mais encore de lui porter la Guerre dans

fon Pais , 6c de le faire reftituer à la Po-
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logne tout ce qu'il en a ufurpé. Et ficela

arivoit une fois , le Sénat pouroit alors fe

liguer avec la Pologne contre le Turc , ovk

pour l'ataquer en inefine tems par une

Guerre ouverte , Se faire diverfiondefesl

forces , ou pour fe défendre réciproque-
î

nient par une Guerre auxiliaire toutes les

fois qu'il ataqueroit Tune ou Tautre Ré-
publique. Après quoi , fi le Sophi vouloir

entrer dans la Ligue , ce qu'il feroit vo-

lontiers voiant le Kzar fon ancien Allié

devenu Roy de Pologne , ileft indubitable

que cette Triple Alliance réduiroit le Turc
à la raiibn , & le relïèrreroit du moins

dans les bornes de fon Empire. Mais com-
me réledlion du Mofcovite à la Couron-
ne de Pologne foufre de grandes dificul- i

tez , veu que la NoblelFe du Pais auroit

à craindre ropreflîon de fa liberté par un
û puillànt Prince , le Sénat défire au moins
que la Pologne foit en bonne intelligence

avec lui , à caufe des grans fecours qu'^ellc

en peut recevoir dans le befoin.

&m
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itA^ec h Porte Otomane.

IL ne tient pas à la République è^ç^ Venî-

Te qu elle ne foit toujours en Paix avec

le Turc , car il n'y a rien qu'elle' ne falïè

pour s'y maintenir. Elle cultive, ou plûtoft

Elle achète ion amitié par de continuels

préfens ; Elle dilîimule fes iniultes pour

n'eftre point obligée de les vangcr -, Elle

foufre fes Pirateries dans la Mer Adriati-

que , &: enfin Elle lui rend plus de fou-,

millions & de devoirs qu'Elle n'en rend

au Pape , & à tous les Princes Chrétiens

enfemble. Ce qui0 au témoignage mefme^^g/^^^ ^^^^,

d'un Ambaiïàdeur Vénitien à Conftanti- nymi,

nople , ne fait qu'augmenter l'infolence de

cet ennemi ,
qui fe fert de tous fes avanta-

ges
,
quand il voit qu'on le craint. Et bien,

qu'il foit incomparablement plus fort par

Terre que la République , veu qu'il ne

manque jamais de gens , Elleeft en revan-

che plus forte que lui par Mer , d'autant

qu'il manque de bons Pilotes/de Rameurs,

èc de Soldats propres à la Marine , & qu'il

ne lui eft pas aifé de refaire une Armée
Navale comme une de Terre , non pas

fciute de Vaiireaux & de Galères , mais

faute de Capitaines experts pour les com-
inander , & de gens de Mer pour les mon-
ter. Car la Flote Otomane n efl compoféc
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d'ordinaire que d'efclavés
,

qui n'aiaiit

point veu la Mer , n'en fauroient aufîi fu-

porter la fatigue. D*oii il arive que tes

Turcs y ont été fouvent batus parles Véni-

tiens qui en entendent bien le métier. Se

en font leur principal exercice. Audi ,les

Turcs difent (^'/^^ Dieii a donne aux Chré-

tiens la A€er en fanage , comme a eux la

Terre,

Cependant ils craignent fi fort ce Voifîn,

qu'ils renonceroient volontiers à l'amitié

de tous les Princes
,
pour conferver la

\

fienne , & leur complaiiance va fi loin >

qu'ils ne fe foucient pas de manquer dans

le befoins à leurs meilleurs amis , fi le fer-

vice que l'on atend d'eux peut donner le

moindre ombrage à la Porte. Et pour cette

feule confidération ils ne voulurent pas

acorder au Pape la Ville de Vicence pour

la tenue du dernier Concile. C'efl pour

cela que les Italiens les apellent Sem'i-

Tmch'i , &: que les Efpagnols nomment
Venife l' Ama-ncehaàa del Tarco y c'eft à di-

re la Concubine du Turc
,
parce qu'elle en

foufre tout. Mais il eft vrai d'ailleurs qu'ils

ont fujet de le craindre maintenant qu'ils

ont laifTé croître fa puifïànce à un point

qu'ils ne font prefque plus en état de lui

pouvoir réfifter avec leurs feules forces.

Ce qu'ils pouvoient faire dans les com-
mencemens , du moins avec autant de fa-

cilité que les quatre derniers Paléologues,

qui purent bien conferver Cônftantinople

un fiécle tout entier encre les deux Villes
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Capitales des Otomans Burle Sc Andrino-

ple, qui la cenoienc comme aiïiégée de

cous cotez
;
qu'un Jean Huniade qui fit

lever le Siège de Belgrade à Amurat II.

en 1442. ôc à Mahomet II. en 14.5(5. de

qu'un petit Roy * d'Albanie qui défendit (a * Scan(?er-

ViUe Capitale de Croie, contre tous les t)ergi45i.&

éforts de ces deux Empereurs , dont le pré- ^"^^T"»

m 1er mourut de déplaifir de ne pouvoir

emporter cette Place , 6c le fécond n'en

remporta que de la honte , non plus que du
Siège de Rhodes , où il perdît fon tems Ôc

fès Troupes. D'où il faut conclure que les i4So.-

Vénitiens n'ont perdu dansle mefme inter-

vale de tems Tlfle de Négrepont , Corinte

Se la meilleure partie de la Morée, comme
aulîî l'Albanie dont ils s'étoient emparez
après la mort de Scander berg

,
que faute

de courage
,

puifqu'ils avoient feuls plus

de forces 8c d'argent que les Rois de Hon-
grie de d'Albanie , éc les Chevaliers de

Rhodes enfemble.

La grandeur ancienne de cette Répù^
blique le peut eftimer par les pertes qu'Elle

a faites depuis rétabliirement des Turcs

en Europe ^qui eft airarément la principa-

le caufe de fa ruine Amurat 1 1. lui enleva Muraille
"

Salonique, la plus riche Ville de Macédoi- longue de

ne, &: renverfa cette fameufe muraille hé- j°°°; P^^
.1 . /- .1 /r ' r ^ dansle De-

xamile
,
qui termoit le paiiage a les Con- j.^^-^ ^^ q^^

queil:es , Ôc métoit les Places de la Sei- rinte.

gneurie à couvert de les invafions. L'an

J470. Mahomet 1 1. envahit le Négrenonc

avec une partie de la Morée , & de i'Àlba-
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nie 5 après avoir fait abatre une féconde

fois la muraille Corintiéne
,
que les Véni-

tiens avoient rétablie. Bajazet I L leur ofta

Lépante, Modon,Coron 6c Duras en 1500.

Sclim II. ocupa le Roiaume de Chipre en

1570. La Canée ôc Retimo en Candie fu-

rent prifes par Ibraïm , ôc enfin la Capitale
* iCf'9. cJe ce Roiaume * par Mahomet I V. fon fils

qui règne aujourd'hui.

Quinze mois après la perte de Candie,

ils fe^virent en danger de rentrer en Guer-

re à Tocafion des limites de la Dahiiatie
,

mais ils en échapérent par un bon-henr
extraordinaire ,1e Balïade la Bofïine, avec

qui le Procurateur Nani avoit à traiter ,

leur aiant été favorable. De forte qu'il fut

conclu que Salone , Novigrade , S. Da-
niel , & tout ce qui efl entre Zébénigue Se

5palatro refiieroit aux Vénitiens avec

Clilïà 5 &: cinq milles de Territoire à len-

tourj Qu^Scardone retourneroitau Turc,

ce lieu n'aiant pas été conquis par les Ar-
més , ôc que pour Rizrzano , & les autres

lieux contentieux, l'on s'en tiendroit aux

anciens Confins, Mais la ratification de ce

Traité ne fut pas gratuite. Car les Véni-

tiens envoiérent à (a Haute lie 12000. fé-

quins , avec quantité de riches étofes de

brocatpour lui Se pour les Sultanes.

Tellement que la Porte n'a qu'à fe plain-

dre ou à menacer,pour fe faire venir de l'ar-^

gent & des préfens des Vénitiens
,
qui par

a Jmiciîias ^^^ ^^^^^ ^^ rendent plûtoft dignes de l'a-

dum magni- mitié » des Turcs, qu'ils ne 1 ont en cfet ;,
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faute de favoir fe la conierver par une fer- ttidine mu~

nie & généreufe réfolution. nerum
, non.

Ils tiennent toujours un Ambairadeiirà!! «'^^^"^

. 1 ).i • tïiofUm coïf--

Conltantuiople, qu ils apellent BaUo, Cet- ti?iere tutat

ïe Ambalîàde fert de récompenfe pour fnemir mn-

poui: toutes les autres. Car en trois ansf^^ ^^^^

1 oA y 2ao;ne ( à ce que Ton dit à Venife) t"^ ,*.,,
7 à D V.

, ^ / Tac. lufl.î.
plus de looooo. ecus ^ outre toute la de- '

penfe faite, ce Miniftre prenant de gros

droits fur les Vaiffeaux Marchands qui por-

tent le Pavillon de Saint Marc. D'où, vient

le mot de Baiio ,
qui en langage Lombard

/îgnifieJuge-Conful. Il y en a encore deux

autres dans les Etats du Grand Seigneur,

l'un en Alep , qui eft comme le centre de

tout le commerce de TA fie ; & lautre en

Alexandrie, qui eft le Magazin de tou-

tes les plus riches Marchandifes , non
feulement de TEgipte , mais de toute l'A-

frique ; afin de conferver les droits &: les

franchifes acordées à leur République par

les Empereurs d'Orient , les Rois dejéru-

falem hc les Sultans d'Egipte. Ces deux

Confulats font toujours donnez à des

Nobles pauvres
,
parce que Ton y gagne

beaucoup, fans élire obligé à nulle dépenfe;

& quelquefois le Sénat les y lailfe toute

leur vie , afin qu'ils aient le tems de s'enri-

chir. Pour les Confulats de Chipre , de

Tripoli en Syrie , de Smirne , de Chio, de

Rofette , d'Ancone & de Gennes , ils

font toujours remplis par des Citadins Vé-
nitiens.

Le profit que les Vénitiens retirent du
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Commerce avec les Turcs, eft fort grande

Car ces Infidèles , ainfi que je l'ai oui dire

à plufieurs Marchands , tirent feuls plus

d'étofes de foie ôc de draps d'or de Veni-

fe , que toute l'Europe enfemble. Et bien

que les Anglois Se les HoUandois aient fait

tout leur pofîible pour établir à Conftan-

tinople le commerce de leurs draps, cela

ne leur a point réiifîï , parce que les Turcs

trouvent ces draps trop fins , ôc de peu

de fervice , difant qu'il en eft: de cette

marchandife comme des femmes fardées,

qui craignent Teau.

Voila toutes les Correfpondances de la

République de Venife , avec les Princes de

l'Europe. Je n'ai point parlé du Portugal,

parce qu'Elle n'a point d'afaires avec cette

Couronne. Mais le Sénat nelaille pas d'en

fouhaiter l'afermillèment, à caufedu con-

trepoids qu'Elle fait à la.puiflance du Roy
d'Elpagne , dont la diminution leur fera

toujours tres-agréable
,
pourveuquêce ne

foit pas au profit de la France.
Avec Malte,

p^^^^. ^^ ^^^. ^^^^^'^^ ^^|^^ ^ ^^ Républi-

que ôc cette Religion ont tant de rellem-

blance entre elles, par l'excellence de la

Noblefle qui les compofe toutes deuxjpar la

forme de leur Gouvernement
;
par les for-

ces de Mer , ôc par la conformité de leur^

intérêts , ôc leur opofition à la puilFance

Otomane,qu'elles ne peuvent pas manquer
de s'entr'aimer comme deux fcsurs , &: de

s'afîîfl:er réciproquement l'une & l'autre

contre les Turcs leurs conomuns ennemis

11
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ïl y a toujours un Commandeur de Mal-

te à Venife^que l'on apelle RicevitorCy par-

ce qu'il reçoit les Chevaliers & les reve-

nus que fa Religion a dans les Etats de

la République. Les Nobles prétendoient

d'eftre éxemts de faire leurs preuves, mais

rOrdre nV a jamais voulu confentir à

caufe des nouveaux Nobles j & de mon
tems le fils du Procurateur Cornare, fur-

nommé ^^//^ Cafa grandefi^ les fiennes dans

les formes ordinaires

,

Venife eft un des fept Prieurez d'Italie,

& comprend 25. Commanderies ,qui font

Trévife ôc Con'dlan Patronats des Maifons

Cornare &: Lippomane ; Rovigue > Bnrha^

rAYis > Vérone^ Longare > Saint A^édard,
Bologne 5 Faïence ^ Rége y Aionttcchioi fan

Gtovanniin Bofio y Saint Simon Saint ftidcy

îmoUy F.imint & Cefene, qui font unies
;

Forli, Modéne, Parme» B orgo San-Don--
jiino , Cerro di Parma , Capo di Ponte y

Ravenne , Pôle de Qradtfque y qui font

tihies.

Au refle , la correfpondance à^s Princes

s'entretenant par les Ambalfades
, je dois

dire ici quelque chofe en palîant de l'ufage

de la Seigneurie de Venife.

Le Sénat tient toujours un Ambafladeur

'auprès du Pape ; 6^ cette place eft rem«

plie par quelque Sénateur adroit, éloquent,

&: bien verfé dans les matières de la Jurif-

diâion Temporelle , afin que dans la né-

gotiation il puiiïe parer tous les coups , Se

élifjler tous les artifices de la Cour Ro-
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maine, piincipalement lorfque le Sénat eft

en difputeavec elle.

Pour robédience,!! envoie quatre Am-
baflàdeurs Extraordinaires , toujours Pro-

curateurs de Saint Marc , ou Sénateurs

du premier rang. Le Sénat fit le mefmc
honneur à François I. après la Bataille de

Antoine Marienan , & les quatre Ambaffadeurs

depuis Do- etoient tous procurateurs de S. Marc , &
ge , Domi- vénérables par leur âge.

nique Trivi- H tient pareillement des Ambaflàdeurs
fan, George Qj.^jj^^jj-„5 dans les Cours de France , de

André Gric^
Vienne ôc d'Efpagne , où la Place n eft ja-

ti depuis iï^^^is vacante, afin de ne perdre -point la

Doge. fuite des afaires. Et lorfque ces Rois vien-

nent à la Couronne, il leur en envoie deux

Extraordinaires pour les féliciter. Mais
,

quelquefois il s*aquite aflez négligemment

de ces fortes de devoirs. En 1670. il s'a-

vifa de nommer le Chevalier Catarin Bé-
j

legne, avec un autre, pour aler faire au

jeune Roy d'Efpagne, qui étoit déjà dans

la cinquième année de fon Régne, les com-
plimens de condoléance fur la mort de Fi-

^Refpcndit ^^PP^ IV. fon Père, &c les félicitations

irrtdës iquafi ^coûtiimées Cm Con heureux avènement à
jamobUrcra- la Couronnç. De forte que ce Prince au-
ta dolorts

j^-^j^ p^ ç^ moquer d'une Ambaflàde fi tar-

^tîquTvîce^^"^^^ comme fit Tibère * de celle des

€orum dolere Troiens , fur le fujet de la mort de fon fils

çzW fg'-f^î/V Drafus. A TéleéVion du Roy de Pologne
virum Hec. Michel Wifniowefxi, ils nommèrent le p"ro,'

CfTent Suet
^^'^'^^^^^^ Ange Moroiui pour 1 aler tenci-

4 îu Tib * t^>-*3 ^'^^^^ cet Ambailàdeur étoit encore à
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partir lorfque ce Prince mourut^

pour le Duc de Savoie , la Seigneurie ne

lui envoie des Amballadeurs, que lorfqu'el-.

le a befoin de lui , comme en tenis de Guer-

re. Où il eft bon de remarquer en partant

quel'Ambairadeur de Venifele traite d'Aï-

: telle Roiaie à l'Audience. Par où il femble

j

que la République reconnokle droit légiti-

I me de ce Prince fur le Roiaume de Chipre.

I Ce qu'aiant objecté un jour au Secrétaire

Auguftin Blanchi , il me répondit que leur

Ambadadeur donnoit ce titre au Duc de

Savoie de Ton propre mouvement , &c fans

ordre du Sénat
,
qui le toléroit pour le bien

de Tes afaires durant la Guerre , eper qmfio^
dit-il, cejfante la Gtterra^cejpt r^mbafciarta,

an^t la corr'ifpondenz.a. En éfet toute la cor-

refpondance celFa peu de tems après la Paix

de Candie.

Les Rois honorent réciproquement la

République par leurs Amballades, non pas

pour aucun befoin qu'ils en aient dans leurs

afaires, veu que fon amitié leur eft fort inu-

tile à caufe de la Neutralité qu'elle profelïe^

mais poiir la contenter dans une chofe

qu'elle délire tres-ardemment, d'autant que
la préfence de leurs Ambalfadeurs luifert

beaucoup à conferver fon- crédit en ItaHe

,

&: à en tenir les autres Princes dans le ref-

pe6t. Outre que fes propres fujcts en ont
plus d'admiration pour fon Gouvernement,
voiant l'eftime que les Rois en font.

• L'Ambaifade de Venife n'eft pas d'ordi-

naire de fort grande importance pour la

I 1
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négotiation , le Sénat apliquant tous fès

foins à fa Paix , mais cependant c'eft la

plus dificile de toutes , & celle qui deman-
de le plus de pénétration d'efprit

^ parce

que l'on y traite avec des muets , Ôc que
Ton y aprend tout par énigmes. C'eft

pourquoi Ton apelle Venife, TEcole ôc

la Pierre de touche des Amballàdeurs. Car
c'eft - là que les Princes mettent leurs fu~

jets à l'épreuve pour en favoir le jufte

prix. Et c'eft dans cette Ambalïàde que
Monseigneur d'A l i g r e aujour-

d'hui Chancelier de France, fécond du nom,
fit connoître au feu Roy fi prudence ôc fa

dextérité , aiant exercé cet emploi en un
i6l6, tems * que les afaires étoient tres-épineu-

fes , à caufe du diférent de la Valteline, qui

ocupoit alors la France , l'Efpagne ôc l'Ita-

lie , mais particuHérement cette Républi-

que , qui y prenoit le plus grand intéreft.
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SECONDE PARTIE

comme ceux que

apelloit à Rome

,

DES MAGISTRATS
de Veni/è.

E S Magiftrats de Venife

font de trois fortes. Les

Domeftiques
,

qui ont

leur jurifdidion dans la

Ville
,

Ton

Magiflratm VrLim. Les

Provinciaux
, qui ont Tadminiftration du

dehors
^ de les Mili taires , comm.e font le

GénéraliiTime Se le Provéditeur Général

de Mer , le Général du Golfe, & quelques

autres. -
,

Les premiers font He deux fortes. Les uns

manient les afaires du Gouvernement , de

ce font le Duc , les fixConfeillers , les Sa-

ges- Grans , 8c les Sénateurs femblables à
ceux que l'onapeloit à Rome Magiftrattt^

majores- Les autres exercent la Judicature ,

& font en li grand nombre que le tiers en

pouroit fufire. Mais la Seigneurie Ta bien

I iïi
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voulu ainfi , afin d'emploier plus de No*
blés , ôc\ principalement les jeunes-gens,

que le nom de Magiftrature contente.

Je ne précens pas faire le dénombrement
de tous Ces Magiftrats

,
qui feroit ennuieux

& fuperflu 3 mais fettlement de ceux qui ont

le plus de part dans l'adminiftration Civile.

Et d'autant que le Doge en eft le plus con-

fidérable par fa dignité Se par fes fondions,

je vais auflî commencer par lui & par fes

Prédécefleurs
,
pour faire mieux connoitrc

ce qull eft aujourd'hui par la comparaifon

de ce qu'ils ont été.

it
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DV DOGE.
E S Iiles de la Province d«

Venife furent orouvernées du
commencement par des Con-
fuis , &: puis par des Tribuns

annuels , ainfi que je l'ai déjà

die. Mais comme à la fin le Peuple s'en dé-

goûta , à caufe de leurs longueurs & de

leurs queréks particulières , la réfolutioii

fut prife de créer un Chef à qui les Tri-

buns fulîènt obligez de rendre compte»

Pour ce fujet toutes les Ifles envolèrent

leurs Députez à Héraclée ,
* pour y pro- * Ifledela

céder à réledion d\m Prince , Se ce fut Province oïl

Lucius Anafeftus qui Temporta, & à qui i^^
tcnoienc

le PeiTple abandonna toute la PuilTànce Sou-

veraine 5 de quoi les Vénitiens ne veulent

pas néantmoins convenir, diflint que depuis

la fondation de leur République, ils ont

çonfervé toujours leur liberté , ^ n'ont ja-

mais reconnu d'autre autorité que celle des

Loix« Bodin
, Jannot, Jean Botére , &

quelques autres célèbres Ecrivains , ont

parlé de la Souveraineté des anciens Ducs
de Venife , comme d'une chofe qui ne peut

pas eftre mife en doute. Le Leéleur en
jugera par les raifons fuivantes que j'ai

I iiij
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puifées dans leurs propres Annales,

a VHcisjuf- I. L'inveftiture a que tous les Prélats 5(^

fioneeUato^ Oficiers élus par le Peuple , étoient obli,

rarum à §^^ ^^ demander au Duc pour entrer en

cltroé'Pop. polléilion, eft , cemefemble , une marque
debeant in- de la Souveraine autorité qu'il avoir alors,
choare , e^ Outre cela , c'étoit a lui de convoquer le

inveflinone
Ckrgc & le Peuple

,
pour procéder a ces

accipere . é" ^leébions j & s'ils fe fuifent aifemblez fans

ejMTTiandato^wok été couvoquez , toutes les élections
imhromzart étoient de nulle valeur.
JUS uc.

2. Les Princes qui envoioient des Am-
bafladeurs à Venife, adrefToient les Let-

tres de Créance à la perlonne feule du
DuCj ainfi que firent le Roy & le Pa-

Ijidpuce triarche de Jérufalem , t» comme aufîî le

lTchenJ& ï^^P^ ^^H^,^^
^^^ P^i",^^ Dominique Mi-

Hierofolymi' chieli. C'étoit donc l'opinion de tous les

tani^ Pa- Princes de ce tems-là^ que les Ducs de Ve-
triarche, é* nife étc)ient abfolus.

Tl'^Te^U-
^^ ^^^^^^ Dominique Michiéli ne refiifa

rtifalem Le- ^^ Couronne de Sicile, qui lui étoit oferte,

gatos mife- que parce qu'étant Souverain de Venife,
rrtnt, .... 6c de plulîeurs Provinces en Levant , il

Caltxtus craignoit de perdre la poilefîîon d'un Etat,

ruol^hnties ^"^ ^^^^^ alors bien plus confidérable, au

Ducetn ad titre prés,que la Sicile;au lieu que s'il n'euâ:

hoc imiucit, eu qu'une puifïance précaire & dépendante
snn. Vcn. du Peuple , il eft probable qu'il n'euft pas

• • manqué une fi belle occafion d'eflre Roy..

D'ailleurs , ce qu'il fiten Sirie^eft une mar-

que de fa Souverainçté. Car l'argent lui

aiant manqué , ôc les Soldats mur-
murant contre lui , il fit battre unç
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Monnoie de Cuir-bouilli, apclée de fon

nom Mîch'idette y
qu'il commanda par

Eciit a tous les Vivandiers de fon Armée
de recevoir fous peine de la vie, promet-

tant de coiiiter en arj^ent la valeur de ces

pièces de Cuir , lorlqu'il feroit de retour à

Venife , à quoi l'on obéit. D'où il faut

conclure qu'il étoit reconnu pour Souve-

rain
,
puifque l'onfe fia à fi piomelle \ Ce

que Ton n'euft pas fait , fi l'on ne l'eufl: pas

crû fufifant pour la tenir , comme il ne

i'auroit pas été fans doute ^ n'étant pas le

Maitre abfolu.

3. C'eft un droit de Souveraineté de s'apli-

quer la confifcation des biens des condam-

nez. Or les Doges de Venife le fiifoient,

comme il fe voit par un Edit du Duc Pierre

Candian , de l'année 971. par lequel il dé-

fend à tous les Sujets de l'Etat, de porter

ou d'envoier aux Infidèles aucunes fortes

d'Armes ofenfives & défenfives , à' peine

de 100. livres d'or d'amande, aplicables ii

lui & àfes Succelïeurs.

4. Les Ducs de Venife ailbcioient leurs

enfans & leurs frères au Dogat
,
qui par

cemoiendevenoit héréditaire à leur Mai-

fon. Témoin ces trois puillàntes familles

desBadoers , des Candiens ,& des Grfioles.

lefquelles confervér?nt cette Dignité plus

de 100. ans , fe donnant l'alternative entre

elles , comme il arive dans les Familles

Roiales des Roiau-^ies élecliifs. Cela fut

caufe que Dominique Flabanique
,
qui pro-

bablement n'avoit point d'enfans ni de fré-
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res , fît un Edit' par lequel il ordonna , que
les Ducs fes Succellèurs ne pouroienc plus

avoir de Collègues au Dogat, déclarant

pour ce fujet la Maifon Orfeole déchue de

tous honneurs , droits , & prééminences, ôc

bannie de TEtat à perpétuité. Ce que Fla-

Î5anique ne fit point par aucune néceflitc

que le Peuple lui en euft impofée, mais par

une vieille haine qu'il portoit aux Orfeoles y

avec qui fà Maifon avoit eu de grandes

querélcs.

5. Les Doges fe marioient avec des Prin-

celles Etrangères , comme firent Pierre

Candien 4. du nom, avec la fille d'Albert

Seigneur de Ravenne ; Oton Orfeole avec
la fœur d'Etienne Roy de Hongrie ; Do*
minique Silvie avec une fœur de Nicepho-

re Empereur de Conftantinopie j Ordelafe

Palier avec la Princefïè Matilde du Sang
des premiers Rois deJérufalem ; & Pierre

Ziani 'avec une fille de Tancrédc Roy de
Sicile. Ils marioient pareillement leurs fil-.

les à des Souverains. Ainli Pierre Orfeole

maria une des fîennes avec Etienne fils aîné-

du Roy de Croatie ; Et tout cela montre
que les Doges paifoient alors pour des.

Souverains.

Que fi 1 on voit dans les Archives, de&

A êtes où le Clergé &: le Peuple font nom-
mez avec le Doge , comme en ceux - cii

1^0s Petrus Canà'ianm^ &c. cum Vitale Pa*
triarcha, Clero & Populo VenetiA, JSfoi

TribumaMemm y &c. hortantlhus & con-

finûentihm nobis D, Vitale Patriarche fmul
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cnm Eftfcopts noftris & cpimPrtmatthHS Ve-

netU. Nos Firalis MlchaeU&c. cuinfu'-

dicthm & '.apteyitthHS^ atqne Poptili Veneti

coilaniattone& confirmatione^conceâîmîis,&c,

on ne peut rien conclure de-la , linon que

les Doges de Venife avoienc un Gonfeil

particulier , compofé de gens qu'ils choiiif-

loient à leur fantaiiie, pour délibérer avec

eux , comme faifoient les anciens Rois de
Rome avec le Sénat. Et cela ell: fi véritable,

que ces Alîèmblées font apeiées pofitive-

nient dans les Annales de Venife, le Gon-
feil du Duc, T>tix cum fno Confilio armart

decrevn. Ipfe cum fno Conjilio & fm^ fadici-

hHsconfiitmt. D'où il s'enfuit que ces Con-
feillers

,
que Vital Michieli 1 1. apelle

ConJîHoram fmriim participes , c'eft à dire

proprement des Confidens , dépendoient

du Doge, d: n'avoient point de com.pte à

rendre qu'a lui feul. Aujourd'hui que le?

Doges ne font plus les Maîtres ,le ftile d

la Chancellerie a bien changé , & il n'y a

point de Secrétaire dans la République qui

ofaft emploier cette formule , JDhx cum fuo

Confilio & fuis fudicihîis .C9.V les Magiftrats

re font plus les Oficiers du Doge , mais du

Public ,2c le Doge ne fera pas û téméraire

que de dire jamais en parlant ou en écri-

vant , r?fon Confell d'Efiat , mes M^^gtf-

trats , ôcc. parce que c'eft un langage de

Souverain , dont il ne lui eft pas permis de

fefervir, ne l'étant plus. Ainiî je ne vois

pas que ces paroles , ciim Cl&ro & Populo ,

cum fadicihtis & Sapienùhn$ j atqnè PoPPili
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coHapidatione & confirmâtione ,

prouvenr

aucunement laparticipation des trois Etats

au Gouvernement, Civil. Veu que par une

fcmblable raifon on pouroit dire que nos

Rois ne font pas abfolus en France
,
parce

que toutes leurs Ordonnances fimlFent par

cette formule
3 far le Roy en fon Confeil y

qui montre que nos Rois prennent l'avis

de leur Confeil avant que de rien réfoudre

dans les afaires importantes de leur Etat.

Pour les mots de Popnli colUndatione &
confirmattone , ils ne fignifient autre chofe

que la manière dont les Peuples reçoivent

les Ordonnances de leurs Doses , favoir

avec un aplaudiifement univerfel. Car H
Von prenoit le mot de confirmation à la

rigueur de la lettre , & dans lemefme fens

qu'on dit que le Roy a confirmé les Privi^

léges accordez par fes Prédécelleurs à quel-

que Abbaie ou à quelque Famille , & que
le Parlement a confirmé la Sentence d'un

Préfidial -, ce feroit dire cjue le Peuple avoit

plus d'autorité que le Doge , le Clergé Se

la Noblelïè
,
puifque c'étoit à lui de confir-

mer leurs Délibérations. Ce que les Véni-
tiens, qui prétendent que leur République
n'a jamais été populaire, n'avoueront pas.

D'où je conclus que cette collauâation &C

confirmation du Peuple , n'étoit qu*une
aprobation extérieure, Se un confentement
d'obéilïance

,
qu'il donnoit aux Edits de fes

Ducs , fans qu'il en fuft requis ,ni que ces

Princes en eulîènt aucunement befoin pour
venir à l'exécution de ce qu'ils avoient;



P E V E N I s E. Î4Î

relolu. Et cela fe prouve par les paroles ra-

portées cy-deflus , hortantthtis& confentien-

tiùpis nohis , &c. Car exhorter eft une efpé-

ce de prière & de remontrance, dont uiènc

les fujets envers les Souverains ; & fî le

Clergé & les Nobles de Venife donnoienc

quelquefois leur confentement , ce n'eft

pas à dire que le Prince ne pût agir fans

eux , mais plûtoft que le Doge leur faifànc

l'honneur de leur communiquer fes volon-

tcz en de certaines choies ,ils y aportoienc

de leur part une pronte obéifîànce.

Que 11 les Doges faiioient ligner quel-

quefois leurs Ordonnances par les Prélats

de la Province , & les Juges de la Ville de

Venife , c'étoit unejde leurs induftries pour

fiire palier plus aifément de certains Edits

qu'ils jugeoient devoir cftre mal reçus

par le Peuple à qui ils vouloient perfuader

par là
5
que ceux qui avoient ligné ces E-

dits en étoient les Auteurs. Et c'eft ainfî

que les Doges fe déchargeoient de la hai-

ne publique furies autres.

Préfentement l'autorité des Doges eft lî

bornée qu ils ne peuvent rien faire lans le

Sénat. C'eft pourquoi , dans les Cérémo-
nies pubUques où la Seigneurie marche

,

l'on voit toujours après le Doge un No-
ble qui porte devant le Sénat une épée dans

fon fourreau
,
pour fignifier que toute la

puiifance de l'Etat elt entre les mains des

Sénateurs. Car comme le Connétable ou

le Grand Ecuier porte Tépée devant le Roy
lorfque fa Majefté fait fon entrée dans
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quelque Ville pour montrer le pouvoir ab- i

folu qu'Elle a lur les Sujets : C'ell: au con-.

traire une marque évidente de la fujettion

du Doge aux loix& au Sénat, que répée

eft portée après lui , 3c lui pend, pour ain*

fî dire , fur ha tefte , pour l'avertir que s'il

s'éloigne tant foit peu de Ton devoir , il ne
doit pas efpérer un meilleur traitemerît

*Voiez les que celui que Ton fit à Marin Falier.*

Remarques. Pour la mefine raifon dans la Cérémonie
du Couronnemcnt,on ne lui ceint point Té*

pée au côté , & Ton ne la luy met qu'à Tes

funérailles, avec les éperons d'or que l'Em-

pereur Baille envoia au Duc Orfo Parti-
* Voiez les cipcitio * en le créant Grand Ecuier de
Remarques.

Conftantinople.

Quand les Ambafïadeurs vont à l'Au-

diance , le Duc leur répond en termes i

généraux ôc de bonne efpérance , fuivant

cette ancienne leçon du Sénat ^ âenmrjhona

verha Florentin'is. Et s'il en difoit trop,non-

feulement il en feroit bientoft defavoUé ,

mais on lui en feroit encore une fâcheufè

réprimande, fans y épargner les menaces
,

comme fit un jour le Sénateur Baza-

donne , aujourd'hui Cardinal, au Duc Do-
minique Conta rin , à qui il dit en plein

Collège après qu'un Ambalfadeur en fut

forti. f*oivra Sersnità parla, da Prencipe So-

vranoyfyia la flricordl che non ci manche-

ranno h mez^^i di mortificarla cjtiando traf-

^Stanijlaus correrà dal dovsre^ Ainli l'on doit dire du
Ortc^ovtus j)oge cg q^g qu'un Polonois "^ difoit de Con

TitA nlhil
°' ^^y ^>^^^ ^^ Prince eft la bouche du Corps
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1 République ; mais que cette bouche .^liud efi quX

..c peut rien prononcer que le jugement "^ ^«^^^^'^

public n'ait conçu & réfolu auparavant. "^/^'^^ vobif.

Que fiun Ambairadeur faifoit quelque ^^^7fè^"^'
propolKion honteuie , ou parloit en ter- acUptima

mes injurieux au Public , le Duc Ceroit "-^'fi^o fufra-

obligé de répondre vertement, à moins que^^'^ '
"*" *^

de vouloir s expoier au mépris de la No-L-^^ « /

bieiiej&rie taire depoler comme imbecil- ^«^;«r ^„;.

le 5c inhabile au Gouvernement. Et ^o\iï.dem^niJiîd

lors la propofition ne va point au Prégadi, ^«''^^^'^^«'-

comme n'étant pas recevable.
mo jenjuve-

,
i_

. ^ . , ^ firù pupitre
Lan 1(^71. les Turcs aiant fait une dei-j^tprofecii^m,

cente dans la Marche d'Ancone prés de Lo- Cromer.

réte , où ils enlevèrent plusieurs Familles
^

le Nonce Pompée Varéfè vint au Collège

fe plaindre au nom du Pape , de ce que
la Seigneurie laiifoit palFer les Corfaires

dans fon Golfe fans les combattre avec

Tes Galères, nonobftant l'obligation qu'elle

avoit de le faire. Le Duc répondit ^j£il

s'étonnoh cjHe le Pape leur
fifl

des plaintes

fnr les àefordresqui arivotent dans les -tetix

defon ohétjTance
; Sj^ fi

les infidèles entroient

fi
hard^iment dans l'Etat S'cclefiafi^^ne , cé-

toit qti ils le votaient malgardé , peur ne pas ^^
^^f-^'^^

^^

dire abandonne . pendant cjne les Galères de .^^.

r. ^ . , , ^
, -^ r • 1

tien qui em-
Ja ùatntete étaient emploiees ^^ j^'Cvice des p\q{q{^(^^^

Farticnliers ,aH lietide les tenir dans les Ports Galères à

pour lafeureté des Villes & la défenfe des porter des

Sujets de l'Eglifie. Réponfe, qui ferma la ^"^archan di-

bi -k t' Ics de tous
ouche au Nonce. ^^^^^

Ce Prélat n'en reçût pas une plus fivo-

rable fur l'OfEce qu'il fit pour les Jéfukes

,
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les Téatins , les Somafques &c les Carmes
|

Déchaullèz qui refufoient d'obéir au Dé- i

cret du Sénat touchant les Procéiîîons où i

ils n alloient point en vertu de leurs Pri-

vilèges. Car aiant repréfenté au Collège
,

_Qtie cètoit forter la main dans le SanUtéai-

re, & entreprendre fur l'autorité dn S. Sièges

tjue de z/oulotr connoître des Privilèges des

Paf es y & contraindre ces Rellgieptx d'ajpfier

aux Procefj'.ons , le mefme Duc répondit

fur le champ , ^ue tant s'en faloit que le

sénat efift rien entrepris/kr la ftirifdiBiort.

Ecclefiaflique , quan contraire le Pape en-

treprenottfur la leur
,
puifqti il trouvoit man-

dais que la Seigneurie commanda^ à fes fu-

jets ce quelle jugeoit à propos : .Que le Sénat

fie pouvait pas révoquer ce quil avoit ordon-

donné fi
juftement : jQutl ne croioit pointfai-

re tort aux Religieux Privilégiez^^ qui font

aujfi bien que les autres fous la protection du

Prince , de les obliger à des fondions puhli^

quesy telles que font les Procejfions , où les E*
'vejques y les Patriarches & les Cardinaux

mefmes ajfifient tous les jours. Et qu enfin les

Privilèges de ces Ordres étolenthons dans les

Terres de l' fglfe , cr non pas à Venlfe ^ oh

fa Sainteté n avait pas plus de droit de com-

mander que leur Sénat à Rome.
Ces deux réponfes furent généralement

aprouvées , parce qu'il les faloit telles. Il

femble mefme que la féconde a paru bon-

ne à la Cour de Rome
,
puifque le Nonce

ne s'étant pas trouvé avec le Sénat à la

première Procefîion de ces Religieux le

jour
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jour de flùnteJuftine ,

pour n'aprouver pas

cette nouveauté par fa préfence , il reçût

peu de jours après l'ordre d'affifter a tou-

tes les autres , au grand étonnemenc de

tout le monde
,
qui s'atendoit a voir faire

au Pape quelque démonftratiôn de relFen-

ciment contre la Seigneurie*

Quant aux Ofices que les Ambalîàdeurs

font au Collège pour y donner part de la

joie ou de l'afedion de leurs Maîtres , le

bo^e a la liberté de dire tout ce qu'il lui

plaiil: , ces fortes de réponfes étant de purs

compliniens qui ne tirent jamais à confé^

quence d'Etat»

La réponfe du Duc André Grittià TAm-
balladeurde l'Empereur Charles- Quint fur

laprifedu Roy François I. à Pavie, eft di-

gne de remarque. Ce Ai iniftre venant an-

noncer au Collège la novellede la Vidoi-

re de fon Maître, dans le temps que PE-
vefcjue de Baieux Ambaiîàdeur de France

en fortoit ^ le Duc qui venoit de faire des

condoléances a ce Prélat ^ répondit avec

un excellent tempérament pour un Prince

qui ne veut pas fe démentir : Qj^efa Re^H-
l^li^ue étant également amie des deux Con^
ronnes > elle devoit entrer également dans les

intérêts de L'une & de l'autre , fe réjouijftnt,

félon le Confeil de S- Faul, ^ avec ceux qui e Gaudete

etoient dans la joie , & fleurant avec ceux cnm gauden^

qnl pleuraient. tibns.flete

LeDoaeeftChefde tous les Confeils, f'^^'''"-

o ^ 1. . 1 « • 1, r • ^"^- Rom,
<x en cette qualité il a droit d y taire toutes

j^^

Igs fon(^ions afedées à tous les Princi-

K
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paux Magillrats. Il propofe les afaires au

Grand Confeil comme les Confeillers , 8c '

y a deux voix j au Prégadi commes les Sa-

ges- Grans -y au Confeil de Dix comme les
j

trois Cap'i'Dléci, En quoi il eft un peu plus
)

que le Prince du Sénat chez les Romains,

lequel n'entroic qu'au Sénat.

Toutes les Lettres de Créance des Mi-

niftres que la République envoie dans les

Cours Etrangères font écrites en fonnom,
{Ejusnomen f [g Sénat voulant bien lui lailfer cette apa^
eptjfoltsedt^

rence de Souveraineté pour le rendre plus

^^^ ^j^y /^^^ recommandable au dehors. Touterois ces

fûr:es Mmia- Lettres ne font pas lignées de fa main , \

num. parce que ce n'ell pas lui qui envoie les

.Tac.Hiit.4, Ambalîàdeurs , mais le Sénat , qui pour ce i,

fujet fait figner ces Lettres par un de fes
j|

Secrétaires , &: y fait appofèr le Seau des
||

Armes de fa Seigneurie, Et bien que ces
jj

Ambalïàdeurs adrellent leurs Dépefches au
j|

Duc -y il ne peut néantmoins les ouvrir
jj

qu'en préfence des Confeillers
,
qui au con« jl

traire peuvent les lire fans lui. I

Toute la Monnoie fe bat fous fon nom-

ce qui femble eftre un marque de Souve ,

raineté ; ce qu'ils apellent ducat , ne figni*

fiant en éfet que monnoie Ducale. Cepen.

dant la Monnoie n'cft point à fon coin,

puifqu'elle ne porte ni fon effigie ni fes ku
mes^qui font pourtant les conditions ellèn-

tielles du coin.Et ii fon voit dans les ducat»

im Doge reprefenté à genoux devant S.

Marc
, qui lui met un Etendart entre les

maijis 3 il eft aifé de voir que ce n'eft poirn
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l'image du Doge Régent. Ce qui eft ex-

prelFéinenc défendu par la Loyj mais feule-

ment d'un homme reveftu des ornemens

Ducaux 5
pour repréfenter le Premier Ma-

giftrat de la République en général. Il eft

vrai que le Duc Nicolas Tron fit battre de

certaines pièces d'argent qui portoient fon

image , " & pour ce fujet s'apeloienc

TronS' Mais cela n'eut point de fuite , ce

Prince naiant usé de ce droit qu'avec la

permiffiondu Sénat
,
pour arefter le cours

de la faulïe monnoie que l'on avoit femée

dans Venife 5 ainli que le marque fon épi-

tx^he
^ frandat^m fecHniam vtva lllivts effigie

(Refp.) refignavh. En éfet les Ducs Ni-
colas Marcel , &: Pierre Mocenigue

,
qui

le fuivirent iminédiatement , n'eurent point

cet honneur
,
quoiqu'il y euft des pièces

d'argent apellées de leur nom. Et Ci. le

Cardinal Coiitarin & Jannot femblent di-

re le contraire par ces paroles , Ntimmi
mâmtîir cum facie ac nomine Prmcfpis , ce--

k fe peut entendre aifément d'une figure

générale , ces deux Auteurs fe corrigeant

dans tous les autres endroits par l'omiflion

du mot ^facie. Je dis mefme que les Ducs
(Jui ont gouverné Monarchiquementne ba-

toiént monnoie qu'au coin des Empereurs
dont ils étoient Vaflàux ; comme il fe vé-

tifiepar les eftampes de la médaille de Louïs
le Débonnaire, que M^ Petau Confeiiler aix

Parlement a fait graver, où l'on voit d'un

^ofté HLtidovicfis Imf» de au revers

}^tntciftk

Kij
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Le nom du Doge eft pareillement dans

toutes les Médailles des chaines d'or cjue le
'

Sénat donne aux Amballàdeurs àc aux prin-

cipaux Oficiers de guerre , mais au delFous

du nom jily a ces deux lettres S.C. qui

flgnifienc Senatm-Confulto ^
pour montrer

\

que ce n'efl pas le Doge , mais le Sénat

qui fait ces gratifications. Ce n'cft pas non

plus le Doge qui publie les Edits
, quoi-

qu'ils commencent tous par cete formule,

// Serenijfimo Fnncipe fa faper. Car cela

ne dépend pas de lui j & iî la publication

s'en faiioit par fon autorité , il feroit ex-

prellement nommé par fon nom^ ainli que

tous les Princes Souverains.

Enfin tous les Magiftrats fe lèvent <Sr

le fallient quand il entre dans les Confeils'

& les Tribunaux , & lui ne fe levé & ne fe

découvre pour perfonne. En quoi il eft plus

honoré que les Rois de Sparte
j
pour qui

^Omnes e
j^^ ^^^^^^ g ^^^ ç^ levoient point.

Rfgtbus af-
Al l^ levé pour les Amballàdeurs

jurgunt,exce- qui viennent à l'Audience, mais il ne fe dé-

pttsEphorts couvre point. Parce que , difent les Véni^

nonlevant ^^ ^^ fîmbole du Domaine & de la puillàn-

Xenoph.de ce abfoluc de la République. Ainfi le Duc
Kep. Laced. n^étant pas louveraiUj il ne doit pas lever

Voiez les
j^ Corne à qui bon lui femble. Par cetce

Remarques -p i j • r j ' •
i r >i

^ railon il devroit le découvrir lorlqu il ne

porte que la Toque rouge.

Le Duc a fous fon bonnet Ducal une 1

coifïè blanche de lin, en guife de diadème ,
'

à fimitation de ce bandeau que portoient
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les Confcrvateurs des Loix à Aténes pen-

dant leur Magi ilrature. Parce que c'eft à

lui de procurer roblervation des Loix , en

faiiant le premier ce que tous les Nobles

en particulier doivent faire. Et c'eft en cet-

te qualité qu'il va une fois tous les mois

vifiter les Tribunaux de S. Marc , pour ex-

horteras Juges a rendre bonne Juftice, «Se

pour recevoir les plaintes de ceux à qui

l'on ne Ta pas faite. Auquel cas ce Prince

réprimande févércment ces Juges. Cette

vifite le faifoit autrefois tous les Mécre-

dis. Et de là vient peut-eftre la coutume
depaier ce jour-la au Doge toutes £es Se-

maines * par forme de reconnoiffance. *ioo. Se*

Mais il n'afïède plus le jour afin de fur- 9"^"^ par

prendre les Maaiftrats , de leur ofter le
^/^^^^^"e^^-

^
1 r ^

^ ' lignez fur Je
moien de fe préparer.

^ ^ F^tego de-

Tous les Bénéfices de TEgliie de iaint Todefchi^

Marc font de la nomination du Duc , fa-

voir x6. Chanoines & un Doienné tou-

jours rempli par un Noble Vénitien apelé

Prmoclrlo di 5» JUarco ,- lequel ell: indé-

pendant du Patriarche de Venife , <Sc jouît

des prérogatives Epifcopales , en vertu

d'une Bulle du Pape Innocent IV. accor-

dée au Duc Marin Morofln environ Tan

U50. Ce Doienné efl: de 5000. ducats dff

fente, fans TAbbale de S. Gai, qui d'ordi-

naire luieft unie, & vaut 4. ou 5000. li^.

vres de revenu.

L'Eglife de S. Marc ne reconnoiil: point

d*antre jurifdidlion que celle-du Doge ,
qui

Çi> prend polleffion , comme le Pape de celb

K ii)
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de S. Jean de Latran, le Primicier où foq

Grand Vicaire jurant entre fes mains de

confei-ver foigneufement la dignité de ce

Temple , ôc les trois plus anciens Procura-

teurs ^/'y^^r^ lui l^reftant le ferment pour

la g^rde du Tréfor &c l'adminiftration des

deniers qu'ils manient.

Le Doge eft encore Patron de Protedteui^

du Monaîlere délie Fergtm, bafti 6c fond^

par le Duc Pierre Ziani &c la Duchelîe ÙLt

femme pour les Gentildonnes VénitiénesJ

UAbbefiTe l'appelle Ton Père, ôc n'a point

d'autre Juge que lui , non pas mefme Iç

Patriarche de Venife , & encore moins kj

trois Sopr^ Proveditears des Monaftéreç,

Enforte que s'il arive quelque dcfordre pafr

mi ces Dames , c'cfl: au Doge feul d'y pourr

voir comme s'il étoit leur Evcfque.

Il donne de certaines petites Charges ai

fon Palais ,' que Ton apelle Com^ndad^t^

del TaU^T^Q qui font proprement des Hui(
fiers 3 lefquels logent dans le Palais , &
font paiez par le Public. Il a un droit fui

les Gondoliers de Trajet /gens qui Retien-

nent à la rive des Canaux pour la comme
dite des paflans. Il fait des Chevaliers à f
Promotion, & ce font d'ordinaire les Dé-

putez des Villes qui le viennent féliciter.

bc des VirtuoÇi y c'efl: à dire des gens de

Lettres. \
Il a une efpéce d'Introdudkeur des Aju,-

balIadeurS;, apelé il Cavalier del Doge y lé-

quel va les inviter de il\ part aux Cérémô»
ijies y & les conduit dans l'apartement défi
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Sérénité quand ils viennent au Palais. Ceç
Ofîcier eil toujours habillé de rouge. Le
Duc en a encore un que Ton apelle // Ga-
fl^ldâ delDoge , lequel afîîfteen Robe vio-

lette à réxécution des Criminels , & y
donne le fi^nal en fccouant fon Mouchoir
en l'air , ce qui lignifie qu'il n'y a point de

grace.

Enfin fa Famille n'eft point fujette au

Magillrat des Pompes , étant permis à Tes

enfans d'avoir des Eilafiers & des Gondo^
hers vêtus de livrée , de Te faire acompa^
gner marckant dans la Ville, &: de porter

une ceinture à boucles dorées. A in fi que
les ainez des Rois de Sparte h étoient dif-

^,^^^rJJ-^-^"
penfez de la difcipline & de l'éducation

/,,^'*^;^J/

commune des enfans de Lacédémone. qui ad re-

Voila prccifément en quoi confifte toute ^«««^ etinai'

la Grandeur du Prince de Venife. Il faut ^-^'^f
''; ^^^^

niedaiiie ou 1 on ni

trouvera fa fujétion & famifére.

Il ne fàuroit fortir de Venife fms la per-

miflîon des Confeillers , autrement il en^

courroit l'indignation du Sénat , & s'expo-

feroit â mille infultes dont il ne pouroic

prétendre aucune réparation
, y aiant mef*

me une Loy qui' permet de lui jeter des ^

pierres en ce cas. Hors de Venife , Ton ne

le reconnoift point pour ce qu'il eft , & il

ne reçoit aucuns honneurs publics , n'en é^

jiant pas de lui comme de Pompée^ qui ai-
j

p-^^- p^^^
ifoit que la République Romaine étoit où peins , thi

il étoic. Mais au contraire le Doge eft toû- Rc/»^.

purs où eft la Seigneurie , & la Seigneurie

K iiij
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n'cft pas toujours où le Doge eft. Et s'il

arivoit quelque defordre dans le lieu où i|

feroit , ce ne feroic pas à lui d'y pourvoir,

mais au Podeftà, comme étant reveftu de

l'autorité publique , au lieu que le Duc en

feroit alors entièrement dépouillé comme
un Membre féparé de fon Corps , Se pat

conféquent incapable de fiiire aucune fon^

étion de la vie civile. Par où l'on ofte au

Doge l'envie de s'abfenter de Venife, qui

cil comme le timon de l'Etat , où (li pré-,

feilce eft toujours utile aux afaires , & de
bon exemple aux Nobles.

Ses enfans & Tes frères font exclus de

routes les principales Charges de TEtat du^.

rant fa vie , ne pouvant eftre Confeillers du.

Collège , ni du Confeil de Dix , Chefs de la

Quarantie Criminelle, Avogadors,Capitai-

nes, ni Provéditeurs Généraux de Mer, afin

•défaire unjufte contrepoids à fa Puiilànce

par Tabaiffement de fes enfans. Ils ne fau-..

roient non plus impétrer aucun Evefché ,

Abbaie , ou autre Bénéfice de la Cour de

Roroe , non pas mefme l'accepter quand
il leur feroit ofcrt du propre mouvement:
4u Pape.

L'an 1(^11. le Cardinal Matieu Priiili re-

fufa l'Evefché de Bergame , auquel il avoit

cté nommé par Grégoire XV. du vivant du

Duc Antoine fon Père ; & le Cardinal

Frédéric Cornare ne voulut point accepter

non plus le riche Evefché de Padouc qu'Ur^

bain VIII, lui avoit conféré. Ce qui fit naî^

Uf un grand diférenç entre ce Pape qui
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vouloic abfolument l'emporter fur les

Loix du Pais , & le Sénat qui empeichoit

l'éfet de fa nomination. Iby a une excep-

tion pour le Cardinalat , que le Sénat dé-

clara n'eftre pas compris entre les Bénéfi-

ces , lors de la promotion du mefme Cor- Nanr.hifi^

nare. Ainfi , le Duc de Veniiepeut dire ,
'• ^•

quoique dans un fens bien diférent de celui

d'Antoninle Pie ,^^ que venant au Doo;at il ^ ^fv'-^-^

perd la propriété de ce qu il avoit aupara- fr^û'ïvim'<s

vant , d'autant qu'il palTe de la liberté k une eti;im qu&

véritable fervitude ; èc que par fa nouvelle p^'^^-' h.'tbui-

dicrnitéil recule la fortune d>c l'avancement ^^^ p^rmdt.

des liens. D ou vient que beaucoup de No-
j^^ /^nto^i

blés qui ont eu des Doges dans leur famil-

le, ne fuient rien davantage que cet hon-

neur. Cependant il faut l'accepter malgré

foy,pour ne fe fiire pas bannir de l'Etat, ni

confifquer fes biens. Ils forcèrent ain file

fameux André Contarin durant la Guerre

de Gennes ; Marc- Antoine Trivifin dans

le fiécle palfe j èc de nôtre tems Charles

Contarin, & François Cornare
,
qui en

mourut de chagrin dix-huit jours après fon

cledion. Ce qu'il y a déplus étrange , c'eft:

que la République , après avoir tiré de bons

fervices de fes Ducs , ne fait aucun fcrupulc

de les dcpofer quand ils deviennent infir-

mes. Comme fi l'âge .& la maladie dévoient

éteindre le mérite des fervices palfcz. Et

c'eft avec cette ingratitude qu'elle paia ceux

de François * Fofcare, à qui elle ne donna * Voiczles

pas le tems de mourir , bien qu'il fuft âgé Remarque^,

de 84, ans , & que dans fonDbgat il euft
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aquis à fa Patrie les Villes de Brelîe , de

Bergame, de Crème &deRavenne, comme
porte fon Epitafc. Cette rigueur ne lailïè

pas de produire un bon éfet, qui eft que les.

Doges bien loin de faire les malades pour

cviter les fondions pénibles , de prendre

ieurs commoditez , affiltent prefque mori-

bonds à toutes les Cérémoiiies, Car T'on

ne manque jamais de dire à Venife que le

Doge eft mort lorfqu'on ne le voit pas à

de certaines feftes avec le Sénat. Et fou-

vent Ton n'aprend leur maladie que lorf-

qu'on fait leurs funérailles.

Autrefois plulîeurs Doges ont renoncé

au Dogat pour mourir en repos. Témoin
Jean Se Orfo Participatio ; Pierre Orfeole ;

Sébaftien Ôc Pierre Ziani ; Orie Malipiere,

& Jaques Contarin. Aujourd'hui cela ne

leur eft plus permis , les Vénitiens difanc

jQjijin homme né dans une Républieftie on il

a faYt aux afalre^ , ne doit jamais manquer

à fa Patne tant qu il efi en état de la fer-

vir : Que ce nefi pas au Particulier de qui-

ter le Public^ mais au Public de tjuiter le^

Particulier > s'il ne lui efi pas utile: Que
cefi une pure poltronerie de fe retirer dti

Gouvernement pour fàulager fa vieillejfe y

éjuand on a Vefprit & la langue aJfcK, libres

pour ajjifier U Patrie defes Confeils: Que
s il efi honteux à un Capitaine de fe délaf

fer i pendant que fes Soldats combattent :, il

ne l'efi poâ moins à un Chef de Républiqpie

de prendre fe s afes lorfque les autre s parties

ont du mal c^ de la peine'. Que fi un Général
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'fArmée , at* dire de Fefiafien , doit moH^

rir'^ dchotit 3 an Doge, ^nt préfide à plufieurs lopcrt^t

Corifeils, OH il y a tant d'afaires importantes ^mper^^îorem

à expédier, n a pas le tems de ie repofer, c^fij^"'^^''^-

ne doit fAS mourir en une autre fo ure cju aj- vefp,

fis au sénat : jQu^enfin le Corps delà Répti'

hltque eft comme une grandefamille^
'" dont le ^ Eegiapo-

JDuc efj: le F ère, à qui il neferait pas honnefie
^^^"^^ ^^

.

defefeparer de fes enfans. C eft ainfi qu ils ^^^^^ ^^^^^^
s'opoférent à la démiflîon du Duc Jean tien quidam
Cornare en l'année 162S. guhematio,

La République n'eft pas au Doge ," mais
^^J^^*

5-

le Doge eft a la République. La Patrie ^° *
"*

peut en ufer mal avec lui , mais lui ne fau- j^^v'^r Remp,
roit pécher fi peu contre elle, qu'il nentuam ey^

foit rigoureufcment chaftié.Le mérite de fes 7^^* ^- -^^'7'-

bonnes adions eft éfacé par les moindres ^^'

fautes, (î jamais il en fait. Il ne voit rien de-

vant lui qui ne l'avertillè des obligations

de fa Charge, 6^ du danger où il fe met , s'il

cefle d'eftre tel qu'il a promis d'eftre le

jour de Ton élection. " Tout ce qu'il voit o Ex?^» ut

lui dit tacitement , Mémento effe Remp. {owÇ&ntenti.im

Palais eft une prifon dorée , les efpions y^^"',.^^'^^^'

font la garde jour &nuit, & les Inquih- ^',^^,-, ^,,^.

teurs d'Etat y font la vifite fans eftre veus. in eUBmes,

Les Muraiiks y parlent par de certaines* P'in.^c Tra-

bouches , lelquelles font toujours ouvertes J^^^^»

pour acculer. Le redoutable Tribunal des * Voiez les

Dix touche à fan apartement , afin qu'il ne Remarques,

perde point la mémoire filutaire de la

mort qui l'environne de tous eôtcz. Et

c'eft peut-eftre âcedefïèin, que dans la

Séance du Grand Confeil, lePréfident de
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Semaine du Confeil de Dix eft placé vis à
vis du Doge.

Ce Prince eft fujet aux Dix , comme les^

Rois de Sparte Técoienc aux Ephores , 3c

ks anciens Rois d'Aragon à ce Souverain

Magiftrac apellé El faflicia , lequel affis

fur un Trône, difoic à ces Princes au nom
Nos que ^g ÇQ^g jgg fujets du Roiaume:- * Nom qui

'valemos
t i

- \y •

îanto corne
'^^'^«•^ ^^^?' amant qne VOUS ,.& qm avom

vos
, ypodt- p-lf^s de pouvoir qne vous y JStom vo^s fap-

mos mas que forts notre Roj^à^ condhiort que vous garde-
'VOS, os hit- rej^nos Privilèges & nos franchires. cintre

-

Temùs nuef- ' n ^
îYo R^y y ^^^^ ^^^^ y^^i^^ ^'^ retraaoyis. Car entre vous

fe^or, contai ^ noHs > il y en a un qui commande au d'^Jfus^

che gftardets de voîis» Et c'étoit Et jufiicla. Si les Vcni-
nuejirosfue- tiens n'en diient pas autant à leur Duc , ils
rosy loena-

j^ ^ni font bien comprendre parles éfets.
des. ina, no,

, , .
r ^

i t> •

JmrA vos y ^^ Ephores etoient Juges entre les Kois
yiosiinque. de Sparte 6c le Peuple j El Tufi'icia entre
m.indx mas ceux d'Aragon & leurs fujets j & le Con-
^ne vos^ £^-j ^g j)-^ p^^ gj^^j.^ Yq Doge 6.- la No-

blelTe.

Les Lacédémoniens nedonnoient point àc

gardes à leurs Rois, ne croiant pas que dCvS

Princes équitables & réfolus de gouverner

félon les Loix enflent befoin de fitellites ,

puifque par robfervatioti de ces mefmes
Loix , ils ne pouvoient pas manquer de fe

concilier lamour des fujets, qui necrai-

^

gnant pas fervilement ceux qui leur com-
PlL''«"^^5»5 mandent , craignent incelïàmment pour

^îuunt"auàni^^^^''^
La* République de Venifè en ufe de

me, Alfonf. niefme avec les Doges
,
qui favent bien

Arî^g. R. que leur perfonue eft en feiureté tant qu'ils.
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font leiir devoir , & qu'il ell: de Tintéreft

de la Nobleilè de veiller a leur conferva-

tioii
,

puiiqu'Elle compole avec eux un

Corps Politique , dont ils font la plus No-
ble partie. En éfet ces Ducs n'étant pas

Souverains 5 <S<: les Loixaiant à Yenile la

niefme force qu'elles avoicnt en Lacédémo-

ne, "^ où les Loix étoient plus que les Rois, 4 ^p'^^L-^-

i\ ne faut pas qu'ils foient acompa^nez 'f^'"''']os

, ^ , S -^ -1 . ^ ^ pus VAle:n
de Gardes , dautant qu ils pouroient s'en /^^^^ ^^^^^.^

fervir dans les ocafions à changer la forme i^eges^H^.

du Gouvernement en Monarchie , comme rodor.

Je fit Piliftrate à Atenes , 6c Timophanes à

Corinte.

Les Rois de Sparte n'avoient rien de

plus que les Spartiates, que le titre, la

prelFcance, 6c: une portion double aux re-

pas. Les Doges ont le titre de Séréniilîmes, Comparai-

la préfidence de tous les Confeils , & un ^on des

revenu médiocre . mais qui excède celui de Ducs de Ve-

7 -Kx CL • 1- niicavec les
tous les autres Magiltrats en particulier.

^^-^^ ^^
Ces Rois m.angeoient fouvent en public Sparte,

avec les Spartiates
,
qui étoient les Nobles Hcrodot. l.é,

.de la Ville. Les Doges retiennent quelque Thucyd.l, y,

chofe de cet ancien uilige , faifant quatre '^"^t^-

feftins par an , où tous les Nobles font in-

vitez à leur tour , fans- aucune diftinélion

des pauvres Se des Riches, des Anciens 3c

des Nouveaux. Car le Doge eft un Père de

Famille qui careiFe également tous fes en-

fans
,
pour entretenir parmi eux la concor-

de & l'amitié fraternelle. Ces feftins fe

font le lendemain de Nocl , le jour de

Saint Marc , le jour deFAicenfion , de le
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quinzième de Juin, à caufe d'une confpira-

tion découverte ce jour -là en Tannée

1310.

Les femmes des Rois de Sparte n'étoienc

p'oint traitées en Reines , êc le Public ne

leur donnoit rien pour leur entreténement*

Aujourd'hui le Sénat de Venife ne reconi

noîc plus de Ducheires ; de fi un Doge a fà

femme au tems de Ton éleétion , l'on ne

lui en afligne pas Un plus grand revenu.

Sa femme eft feulement honorée comme
la première Gentil-donne de l'Etat, ;& non
pas comme Princelïe. Il eft vrai que dans

le fiécle pailé , les Vénitiens en couronné-^-

rent d'eux , fivoir Julie Dandole , femme
de Laurens PriuH ,en l'an 1557. & N. Mo-
rofîn femme de Marin Grimani en 1595*

pour l'entrée de laquelle ils firent une ex-

celîive dépenfe. Mais dans l'Interrègne

fuivant les Inquifiteurs ôc les Corredeurs

,. , connoiflant la nécefilté abfoluë de modé-
r Modérai' '

r 1 1 1 c • • j

dos fcemina- ^^^ ^^^ honneurs des femmes
, prmcipale-

rtim honores ment dans une République ^ où Tambition
df^itans, Qc le luxe font tres-dangereux , abolirent
Jac.ann. I. p^j. ^^j^ Décret la coutume de ce Couron-

eno.
j^^gj^j.

^
pour ofter à ces Dames l'opinion

qu'elles avoient d'eftre des Souveraines.

Cependant il y a bien de la diférence dif

£Alià fuif.
pouvoir des Ducs de Venife à celui des

ft i^mhi- Rois de Sparte. Ceux-ci avoient deux for-

f«:t ,
alla tes de Commandement , l'un au dedans ^

*'$!&'Trs'
qui véritablement étoit fort relferré • &c

tributa erdt, l'autre au dehors , c'eft à dire à la Guerre ,

Herodot. lequel étoit fort étçndu.Le Sénat de Venife
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aofté ce dernier Commandement aux Do-
ges en l'année 1645. après la mort du Duc
François Erizze, qui en étoit revêtu, ordon-

nant qu'ils ne pouroient plus eftre élus Ca-
pitaines Généraux de Mer ni de Terre

,

non pas mefme leurs enfans ni leurs frè-

res durant leur Dogat. ' Ce qui fervit à con-

firmer davantage le bruit qui couroit alors,

que le Sénat aiant reconnu le danger où il

fè mettoit par la trop grande puillànce

qu'il donnoit au Duc Erizze , Tavoit fait

empoifonner comme il étoit prés de partir.

Les Rois de Sparte pouvoient renvoier

Mes AmbalFadeurs des Alliez de des Enne- t Legaticnes

mis , avec des réponfes polîtives: Les Do- dirnittere

ees ne peuvent rien refondre de leur chef ^'^'^
'^'"^^f^*

lur les propolitions &: les demandes des
i^i Refis efi,

Miniftres des Princes Etrangers , comme Xenoph. de

j'ai déjà dit. Ceux-là pouvoient de leur au- Rep. Lacei,

torité commencer, continuer, ôc terminer la

Guerre , s'en réfervant toujours le fouve-

rain Commandement tant qu'elle duroit:

Ceux-ci ne iauroient la déclarer , entrete-

nir, ni finir. Les premiers étoient endroit

d'abroger une vieille Loy , 8c d'en faire

une nouvelle: Et les féconds n'ont pas la li-

berté de changer une fyllabe dans les Or-
donnances du Grand Confeil de du Sénat.

Enfin la République ne fe contente pas de

tenir fes Ducs prifonniers dans leur Palais,

environnez d'efpions 8c de Délateurs
,
pri-

vez de tous les divertilfemens de la vie, de

dépouillez de toute la pdiPance conve-

nable à des Princes , mais elle retranche
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encore lems droits de jour en jour, pour'

les avilir davantage. Us en avoient un, qui

étoit que les préfens venans du Levant , &C

des autres Pais , où c'eil la coutume d'en

recevoir ou d'en envoier par les Amballa-

deurs , leur apartenoient. L'an 1668. les

Mofcovites aiant à leur retour de France

paifé par Venife, où ils avoient quelque

choie à négotier pour le fervice de leur

Maître
j

préfentérent au Doge pour dix

ou douze mille écus de fournies de Marte

Zibeline j' le Procurateur André Contarin

Sage-Grand
,
proche parent du Duc Ré-

gent de mefme nom , mais ennemi mor-

tel du' Procurateur Ton fils odieux, à tou- ^

te Ja Noblellc pour fon avarice , remon-^

tra au Grand Confeil , jQh^ le pre/ent des *

A^fo/covites m devoitfas aler au Doge , fuif-

cjue n étant pa.s Souverain , ce nétoit pa^ a

Itii (jM Von envotoit des u4mbajfadeurs ni

des prefens , comme ce vetoit fus lui non

fUd^s (jul en envo'xo'tt» Ajoutant i^^f quandks
^n?b^J]adet^'rs de la Seigneurie portoient

des préfens a Confiantinople y en Jl4ofcovie^

& ailleurs y ce nétoit pas aux dépens du
Doge i & ^uainfî il nétoit pas raijonnahlc

cjUil profitafl feul de ce qui apartenott jupe*

ment au Public^ qui athuellement défraioit

ces Ambajfadeurs, Tellement que Tafaire

aiant été balottée , le Doge & les Succef-

fcurs furent par un Décret folennel privez

de cet ancien droit.

Aurefte, quand le Doge marche en Céré-
monie , il cil toujours magnifiquement; vê-

tu.
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tu , tantoft de brocac d'or au d'argent , Ôc

tantoft d'écarlate, avec la Corne Ducale

en telle
,
précédé des Ecuiers de ià Maifon,

dont il y en a deux qui portent la queue

de Ion Manteau -, du Capitaine-Grand avec

fes Oficiers ^ des Secrétaires du Prégadi,&:

du Grand Chancelier, avec l'étole d'or , ôc

fuivi du SéuwU. En cet équipage il s'atire la

vénération du Peuple ,
qui refpedle tou-

jours les marques extérieures de grandeur.

Mais il faut remarquer que le Sénat ne l'a-

tompagne pas tant pour lui faire honneur,

que pour partager celui qu'on lui rend

par tout où il va , eftimant que fi ce Prince

le recevoit feul , il paroîtroit un Souverain

au Peuple ôc aux Etrangers ^

Les Vénitiens ne veulent pas un Doge
•qui ait un efprit fublime

, parce qu'ils

croient que cela ne fert qu'à lui donner de

la confiance de lui-mefiTie, ôc k le rendre

moins docile. Ils aiment beaucoup mieux

un homme médiocre , ôc qui" fufife aux ^..^*^ "^^*"

afaires , veu qu'ils le gouvernent à leur mo- r^L^^
^^

de , & le retiennent plusaifément dans le xac. j.ann.

devoir. Outre que le Sénat, où il n*a que

fà voix comme un autre Noble , fuplée'' yiQ^«dun%

au défaut de Tes lumières ôc de fon intelli- ''f^'
d^tP^'

gence. Aulli le Duc Jean Peiare ne leur ^^^,^^^^^

Î€toit pas propre , d'autant qu'il en favoit u»o peccatur,

ttrop pour eftre perfuadé par les autres ,
^^ ^^^**

qu'il entraînoit ordinairement après foy
^^^^^^^^^^'

par la véhémence de fes raifons , comme
iil fit pour le rétablilTement des Jéfuites.

i£n éfet , il n'eft. pas néceilaire qu'un Pria-
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ce de République , qui n'a pas la puilïàncejl

de ion nom , Se qui n'eft que l'ombre du

Corps du Sénat., ajt «ne capacité de Ci

grande étendue/, puifqu'il ne peut rien fai-

re paut.feuL. Ceft pourquoi les Thébains

repréieptoient leur Prince avec les oreil-

fcs ouvertes , ôc les yeux bandez , pour fi-

gnifier que ce n'étoit pas fa fondîion de

Voir ni d'ordonner ce qu'il faloit , mais feu-

lement s - d' écouter ôc d'exécuter ; enflute!

aveuglement les réfokitions du Sénat, -
'

Ils ont fait leur Duc à vie , afin ^ de le

•rendi;e plus Majeftueux , ôc plus fcmblable

aux Telles Courounées , entre lefquelles il»

veulent qu'on le mette ; comme aufîî pour

le confoler du peu de pouvoir qu'il a par.

k durée de fa dignité. Mais d'ailleurs ils

te choilîiïènt toujours vieux , afin que les

P^-éten4ans aient lieu d'efpérer : Outre qiie

la yieillelîè manquant dç vigueurjeft aulG

moins entreprenante.

Ils font bien aifes que leurs Ducs foient

riche,s de' patrimoine , afin qu'ils puilîènt

faire honneur à leijr: dignité ôc au Public,

qui ne leur donne que iiooo.écus par an ,

dont il en va.prefque la moitié aux quatre

feftins de l'année. . A quoi il faut ajouter la

dépcnfe du jour de leur entrée; qui n'eft

célèbre qi^e par Jes largelles, qu'ils font a'u

Peuple , en jetant de J'argenr dans là Place

S. Marc, qui efl une coutume introduite par

le Duc Sébaftien Zjuini. En forte que sus
fe piquent de généroiité ôc de magnificen-

ce , ils incommodent très- fbuveilt leur
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I MAifbn* Et c^èft tout ce qilé te Sénat de-

mande,n*aiantpas eu peiic-eftre d'autre dei^

fcin en difpeniiint leurs enfans cie l'obfer-

vationdes Laix fomptuaires. '.. ',
'

i

L'adminiftration des Doges eit recnerl

cliée après leur mort par trois Inquifiteurs

i5c cinq Corredteurs
,
que Ton crée tout ex-

prés , lefquels trouvent toujours ou que
CCS Princes ont abuféde leur autorité^ les

uns plus , les autres moins ; ou qu'ils ont

négligé la cho-fe publique pmir avancer

ieurs afaires particulières ; ou enfin qu'ils

ih'ont pas vécu d'un air convenable à leur

tang. Et cette difculîion de leur Gouverne-

hient eft ordinairement fuivie de la con-

damnation de leurs héritiers à quelque

amande pécuniaire. . C'eft pourquoi leurs;

tnfons ne fauroient récueillir leur fuc*

ceflîon j qu'en s'obligeant par ferment

de paierla taxe qui leur fera impofée. C'eft

ainlî que la famille du Duc Pierre Loré,

dan fut taxée à 1500. fequins , à caûfé que

ce Prince àvoit été trop ménager. Démon
tems Ton trouvoit la mefme chofè a redi-

te dans la perfonne du Duc
,
qui outre cela

avoit un fils qui prenoit à toutes mains
,

comme pour le récompenfer de la vieillef-

fe • de fon père* Ce qui paroiifoit d'autant y; M<*nti9^

plus, que le Peuple étoit acoûtumé à la
'^'^''^*

'
^

'magnificence des Ducs Vaher Se Péfare l*«J"y^^^
fes Prèdéceflèurs». Au refté , la crainte de la feftinames,

recherche fait vivirê les Doçres & leur fi- Ta:, hiifc. i,

mille dans la retenue
^
&:férrrié la porte à

toutes les violences »-
'

Li;

.. • Y
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Mais cette Coutume n'empefche pas

que l'on ne leur rende de grans honneurs

après leur mort. Leurs funérailles font fai-

tes aux dépens du Public avec beaucoup

de pompe. On prononce leur Oraifon fu-

nèbre dans l'Eglile de Saint Marc ; hon-

neur que la Loy ne foufroit pas autrefois

,

6c que l'on n'a commencé de rendre aux

Doges que depuis André Contarin. On
atache aux voûtes l'èculTon de leurs Ar-
mes enmémoire'de leur Dogat ; ufage in-

troduit aux Obfèques du Duc Marin Mo-
rofmi. Et enfin il eft permis de leur élever

de iuperbes Maufolées. Ce qu'il y a de fin-

gulier dans ces funérailles, ell: que le Sé-

nat y alîifte en Robe-rouge , couleur qui

n'a rien de lugubre. Mais ils le font pour

montrer que lî leur Duc eft mortel, leur
7. Trmctpes R^p.^bijqug z

^ç^ éternelle , & ne foufre au-

Hemp. &ter-
cune altération en elle-meime

;
que i eter^

nam ejfe, nité a de leur En:{pire rèride<lans le Corps
Tac. 5. ann. du Sénat , d'où dépend le falut des Peu-

zJEternitas P^^^ ^"^ ^^^^^ ^^"^ foûmis; Sc que c'eft ailX

rernm , & P^i-'î^ic^^li^rs à pleurer , & non pas au Pu-
mea cum blic. En quoi ils aiment mieux fatisfaire

vefirafalus, ^ jçm; point d'honneur
,
qu'aux devoirs

ordinaues de piete envers les morts.

firmatur. H eir a -remarquer ici que la Sale ou le

Tac.Hift. I. Corps des Doe;es, eft expofé àla veuë du

Peuple, eft celle où ils reçoivent les pré-
'bConCulares micrs complimens de félicitation des Am-
Tac€s,cu.

[-,^[|^|(^e^j.s ^^çs Princes Etrangers le jour de

fcl'i-J nih-l ^^^^ Couronnement, afin que s'ils ont delà

ait -d quàm joie de leur nouvelle dignité , elle foit tem-
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pcrée par les coniidcrations <Sc les ^yertiC- pomp-tm fu^

leincns dclaip.orc,& qu'ils regardent la ma^^^''^^/'''^^^^''*

iîr;incencc iS: les ornemens du Doo;ac," pour ^ ^^^/^^^J^'

? i 1 r^ ^ r n gmbus veiut
le co '^iTîi.ieneement de leur Pompe huiebre; ^Vi/w/ii veU.
ll'mblables a ces Victimes que l'on couron- tos ad morte:

noir pour aller au flicriFice, Et ^c Grand de/lmari.

Ghincclier ne manque jamais de glidèr •
"'• *•

quelque réflexion fur la mort_, dans le com- ^ -^ ecarium

plimcnt qu'il leur tait le jour qu'ils prénent fihi :mperia

poileiTion du Palais de Samt Marc , les Rii- & ^^^•^''

iant auili reliouvcnir aî4> ils n ont vûia a <^on- ^ ^

verner des Jpijets » c mais des Concttoiens Cr

des Compagnons , à qui ils ne doivent com- c Vt non do-

mander que par Icm exemple
;
que la No- mmationem

blejje ne les ajrasfatts Princes fom faire toHP
^J^^j^g^^^,

ce qpi'il leur plaira , mats pour travailler ar d^es cogita-

fe charger de tofu le^oucis & de toutes les ret^ ann. li,

feines de l'Etat
\

qïïe leur digmté eft une

mhle fervitude i comme le difoit avurefois An- ,
^/^^

^obi-

tigont^ a Jon jils , & que la Ciruronne q'vi ns
^^^^ Xroo-,

Portent n'en eft fas une de parade & de pmf-

fance , mais d'atachement à la Patrie-, & d'o^

béiffance aux Loix,

Qir;nd le Doge eft malade ou abfenc , il

eft rcpréfenté par un des Conreillers,qu'ils

apellent Vicedoge , afin que la Seigneu-

rie ait toujours un Chef. Mais ce Viceduc

n'ocupe jamais le Siège Ducal , ne porte

point la Corne, (Se n'eft point traité de Se-

réntjfime. Ce qui n'emperdie pas que les

Amballideurs parlant au Collège , n'ufenc

de l'apoftrophe ordinaire de Séréniffims

Prince , laquelle convient toujours à la..

Seigneurie^

t iiy
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Ce Repréfcntani: fait la fondiôn du Duc^

en répondant aux Miniftres , à qui il ne
lève point Ton bonnet , & tenant le milieu,

lorsqu'il marche avec eux en public.

Le Grand Confeil avoit fait un Dçcret en

Tannée 15^.5. par lequel il ordonnoit
,
que.

i - dans l'Audience des Ambalîadeiirs, le Vice->

due feroit afîîs entre le Doien des Coufeil-i

îei's,& rAmbaHadeur, quiainfî reculoit dei

la première Pkce qu'il tenoitàla droite dU|

.w.^'^H v;:^^
. Ti-ône en préfence du Duc, à une troifié-^

,l,itnii,jsi ^^ Ce -qui étoit injurieux aux Aî^"ib^lî^-

deurs , au caractère defqueb orb^^endoiç.

moins d'honneur , lorfqu'il en faloit rendre^

davantage, étant menifefte que le Repré^
Tentant du Prince doit faire un traitementj

plus honorable que le Evince mefîne. Mais\

ce Décret fut réform^atunâutredcran-v'
née fuivante 5 qui rendit aux A ml>aflàdeurs,^

;, leur place ordinaire, & a(ïîo;na celle de^

dellous au Vicedoge
, qui cependant ne le^

d«;ct>uvre.p^s pour,eux, C\

%^'*,- ', ;v^ ï"
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DES

CONSEILLERS
DE LA, SEIGNEURIE.

E S Confeillers de la Seigneiu

rie , font au;ourci'hni à Vénife,

ce qii'étoient autrefois les Tri-.

buns des Ifles : Et comme cha-

que Ifle avoitalors Ton Tribun,

flui lui rendoitla juilice ; De mefn-ie les fîx

quartiers * deîa Ville, qu'ils apellent Con- * çafidlo,

traie ou Sefiieri^ ont chacun leur Gonfeiller, San-M^co,

qui, félon TOrdonnance du Duc Orie Ma- Cx»Arrgio,

lipierre, doit demeurer adtuellement dans ^f'-^'^^^^'

le Quartier de ion Département. De ^<^^^^
jy^^rfodiiro

^u'un Noble qui £iit fa- réfrdence ordinai-

re dans la Contrée de Saint Marc , ne lau-

roit eftre élu pour Concilier de Caftel, de
Saiftt Paui, <Scc,

^ Ces Seigiieurs- font apeîle^ Confeillers

de 4a Seigneurie
,
parce qu'ils repréfentenc

le Corps de la Republique avec le Doge;
conime auiïï CorifigUerl àifofra ,

pour les

diftinguerdes Confeillers apeliez à'Ahha^o^
qui prélîdent à la Qiiarantie-Criminelle

pour la Seigneurie qui y afîiftoit autrefois.

L iiij
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Où il faut favoir que la Charge de Con^
feiller

,
qui eft annuelle , eft exercée difé-.

remmène durant ce tems , les Confeillers,

ne pouvant eftre que huit mois au CoL
lége,' après quoi ils doivent defcendre à U
C^iarantie- Criminelle pour y préfider qua-

tre mois j au lieu que s'ils ont commencé
par cette Chambre, comme Configlierid'ah-

hajfo 5 ils doivent monter alla banca difopray

c'eft à dire au Collège.

Les Confeillers de la Seigneurie font

deux fortes de fondions , les unes particu-

lières , & les autres publiques. Les premiè-

res font de confulter avec le Doge &: les

'trois Chefs de la Quarantie-Criminelle ,

les matières qui fe doivent propofer dans

.les Confeils ; Ce qu'ils font en préfence
Mleftapel- du Sècrétaire^qu'ils apellent^/Z^'^oa,* qu^
^'^^^"'P^^" marque leurs avis j d'ouvrir toutes les Let-

fondioneft ^^^^ qui s adrelTènt à la Seigneurie , mefme

deprocla- en rabfcnce du Doge j de recevoir toutes,

mer les Ma- les Requéftcs qui doivent eftre portées au.

giftrats & Grand Confeil, pour les examiner entre

\"
cJrand"^

^^^^
'
pouvant les déchirer fi elles ne font

Confeil P^^ ^^"^ ^^^ formes ; d'acorder des Privi-

ges èc des éxemtions • de donner des Ju-
ges aux Parties , lorfqu'il y a conflit de Ju-
^rifdid:ion ; éc enfin de refondre s'il faut af-

fembler extraordinairement le Confeil. Les

fonctions publiques font de préfider à tous

les Confeils , & d'yraporter; d'envoier du-

rant rinterrègne les. ordres nèceflàiresaux

Podeftats , Capitaines des Armes , Pro-

^éditeurs de Terre èc de Mer , 6c à.
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tous les Ofîciers de la République, «Sec.

Quand des pareHS plaident les uns con-

tre les autres , «Se qu'ils demandent d'autres

Juges que les ordinaires , il eft au pouvoir

du Doge ôc des Confeillers de leur en don-

ner
,
qui en vertu de leur commilîion, con-

firmée par le Grand ConfeilJugent défini-

tivement. Et cela s'apelle à Venife, delegar

ma caufa. Mais cette grâce qui fauve une

infinité de frais, & fur tout // Caraîù , c'efi:

ft dire les épices , ne s'acorde qu'a des gens

du premier l'^^^ig? <^ pour des caufesimpor^

tantes au fervice public
,
parce que c'eft

un fujet de plainte pour les Magiftrats qui

perdent leurs droits par ces renvois: Et ces

Commiilàires font ordinairement tirez du

Sénat,pour autorifer davantage le jugement,

&: font apellez Savïï del Corpo del Stnato,

Les Confeillers d'tfopra & d'ahhajfo doi-

vent toujours eftrc en habit rouge , tant au

Siège, qu'allant par la Ville, fous peine d'u-

ïie amande de 25. ducats d'or. L'hiver ils

ont une robe d'écarlAte à manches Duca-

les ; Se l'Efté , une de camelot rouge on-

doié, avec un chaperon de drap de mefme
couleur : exceptez les cas de mort de Pé-

rès & de frères
,
pour qui ils peuvent

porter le deiiil un mois , comme auiïi du-

rant la Semaine Sainte qu'ils font vêtus de

noir.

Il eft défendu aux Confeillers , aux Chefs
p^^^^ ^^^

delà Quarantie Criminelle, aux Sages du ^^^,t^,Febr,

Collège, Ôc aux Avogadors , d'aller ou d'af-

fifter à aucunes Cérémonies de Fiançailles,
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&: de Noces , à k réferve de celles ^.
leurs enfans , Frères, Neveux, Oncles ,&
Beau-péres. Cette Loy eft fondée fur deuX'

raifons. L'une eft de peur que ces Magi-/

ftrats ne fembîenc autorifer par leur pré-

fence , ce que les Loix de la République

condamnent , c'cft à dire le luxe de la Ta-;<

ble , & la fuperfluité des habits &: des nieu--

blés. L'autre eft, parce que ces Seigneurs

étant chargés delà diréélion àts principa--

les ^faires & de tous les fouis du Gouver-:

nement , le> fervice public fèroit fouvent re-

tardé ou empefché par des ocafions de-

Noces &: de réjouilîances particuhéres >-

pour leiquelles ces Gentils-hommes fe dif--:

penferoient de venir au Palais , ce qui (è«--

roit de dangereufe conféquence. '^

Quand un Confèiller achève fon tenis ,

il doit faire jurer à fbn Succellèur un mois
avant qu'il entre en Charge, l'oblèrvatioii

de fon Capimlaire ^ 3c en faire avec lui" la

ledture pour riiiftruire de toutes les obliga-

tions de fa Charge , lui montrant tous les

Décrets qui peuvent avoir ét:é révoque24;

depuis cinq ans, où qui n'aiant été faits que

pour un tems,nîe font plus d'obligation. Et

il pour quelque empefchement le' nouveau

Confèiller n'a pas prefté le Serment à fon

Prédécellêuf', il' 4e preôe à la Seigneurie

dans l'allêmblée du Confeil en cette for-

lîieJ' .•• -'!;-'...,, ^
.

^-.- .? .^-iJ' t '- «

'

fe iV. .. . Confit lier de yeriifiy^tht ^Hart'iêr

de iV.' • jtire'ejr fremets à Dieu qfie fenilant

Utitkttmsqtieje ferai en (barge jeeonfeilkirai



& pYocHreral de bortne foy&fansfraude tou

ce ^He je crolrat èflre d^l'honKetif & de Ta^^

vantage de la Réf^nhlique
)
Qptc je ne ferai

jamais amtine-^ronfpipi ,^ nh ponrfervir, mjei

amis ^ni pour nuire à mes ennemis
;
QjietoH-

tes les fois quiî 'flmr^\ atl Sérènijfime J>ç^ô

fn'apellerati Palais^ j'y viendrai incontinent»

naiant 'ai^cmi emp-cfclément légitime ) d^

i^a'ertfin {obfervexai pan^laelle^ment &fi^éU^
ment t^as les articies contenus, fyns mo,n Ca-r^^

pituUirt ^mje lrrai-ofi^e,fp^'r^i^l^n^d^.m,QipS^

^nef&ts toHs les mois.-, n-, , .-,•!.•..', >:-> -.f ,:-. ,,

Dans l'élédipu des Coufeillcrs ( quino.^

s'élifent que trois a la fois ) il y. a deux for,-^

tes de Compétiteur? i les im^-propofez pajç.

,]îe Sénat , &les autres, nommez jpar \ps

iJtfainJr Eled:orales du Grand ConfèiJ.^

Les premiers
, l'emportent fort . fouvent

ilir les fecônd.s j.foit pour, Teftime que les

Nobles font- du^ choix dii Sénat.,, qui ne.^

donnant rien au fort, nomme toujours des;

gefts de mçrite j ou pour le grand nombre^
des Sénateurs qui dans la balotation du^

Grand Conieilne manquent pas de main-,

tenir par leurs.fufrages ceux qu'ils ont élua,

dans le Scrmn.

ï-^yfiiâ^j -7..
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mmmmmmmBBmmmmmmm
DES TROIS CHEFS
de la Quarantie- Criminelle.

CEs trois Gentils-hommes affiflent au

Collége^pour voir ce qui s'y pailè,com--

me îes trois Confeillers d'ahajfo font à la-

Quarantie-Criminelle pour obferver tout-

ce qui fè fait dans cette Chambre. Cet or-

dre eft pour empefcher que le Collège & la

Quarantie ne fortent des bornes qui leur

font prefcrites par les Loix.

Ces Chefs ne font que deux mois en-

Charge , durant lefquels ils font traitez-

d'Excellence , & vont habillez de violet.

L'autorité des Confeillers eft bien plus-

grande que celle de ces Chefs. Car un-

Confèiller peut mettre tout feul une parte,

c'eft à dire propofer une afaire au Grand-
Conieil &au Sénat pour en délibérer, ce

que les Chefs ne fauroient faire que tous

trois enfemble. En forte que Ç\ deux

d'entre eux étoient d'avis de porter une-

afaire au Confeil & que le 3^. n'en fuft pas

d'acord , elle n'y pouroit pas eftre propo-

fée. Ces trois Chefs font tenus d acufer &
citer en jugement les Avogadors qu'ils

voient eftre négligens à faire obferver aux

Confeillers du Collège, leur Cafimlaire ôc

les Décrets du Grand-Confeil.

SidansTAiFemblée du Confeil ces Chefs
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fe trouvoienc cous trois abfens , il faudroic

àbfolumcnc remettre l'expédition des afai-

res àuti autrejour. Car toutes les Délibéra-

tions ôc élédions de ce jour-là feroient de

nulle valeur ,1a Loy ordonnant que rien ne

fe faile au Grand Conieil fans la participa-

tion Se la préfence de quelqu'un de ces

Chefs.

Quand les 3. Chefs du Confeilde Dix en-

trent au Collège , il faut que ceux de la

(Juarantie fe retirent à caufe de l'émula-

tion qui eft entre ces deux Chambres Cri-

minelles.

Dans le Grand Confeil , ces trois Con-
feiliers font afîîs au deflus des Chevaliers

de l'Etole d'or, dans un banc féparé.

iiiiiiliiiiiiiliiill

Des Sages-Crans.

IL y a fix Sages, apellez Crans, parce

qu'ils manient toutes les plus grandes

afiires de l'Etat, dont ils font proprement

les Miniftres , & qu'en cette qualité ils

doivent avoir de ont en éfet plus de fà-

eelle a & d'expérience que le commun des ^ ^"^ "^^ *

^
XT Li A-. c '. ^ gui trop tère»

autres Nobles. Outre que ces ^ages étant "^^^^^^^^^
fort au dcfTus de ceux de Terre-ferme ôc rne omnium

de Mer qui compofent le Collège avec eux, faperevidea-,

ils font iuftement nommez Grans par ex- turjapten.

.

cellcnce.
^ CoJar.Retp.

Ces 6, Seigneurs s ailemblent entr eux y^ /, 3.
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poiir tbnRifrçr (Se éxamiriërlës afaires qtni

dbWént aller àii^énat , où ils les portëiit

toutes ébauchées ,'&" pour ainfi dire touteS^

digérées : Eii quoi ils refïèmblent à ces

Cohfeillers ' qu Ariftbte àpélie Préconfat-

hQ['i^f^^- tetirs,'^ Mais quoiqu'ils travaillent tous

(onjiiltant^ enTemblè , il y en à nékntmôins toûjoui;çS

''^''.^^'^'^^'^^ un en Semaine, nommé pour ce fujet Sa-^

.n^.^îui "^10 dp Semmarta qur reçoit tous les Me*
moires ^ les Onces , de les Requéltes qup
Ton prcfehte au Collège pour eflre portez

au Sénat. C*eft à lui de propofer à fes Col-

légu^es toutes les matières , afin qu'ils en

délibèrent , &: qu^ehfuite le Sénat en or-

Idonne j ôc de répondre aux Lettres des-

Princes ,&: aux Ofices dès Ambairadeurs

ScA^ tous les jytiniftres Etrangers , non.

'^cà de^ fon cBeF 5 iiiais Conformément à là

réfolution priie dans le Prégadi.

Quand uiTj^ Aaîbaiïidqur vçvil dcmandei?

quelque grâce pour lui ou pour quelqu'un

de Tes amis,, il s'adrelîè à ces 5ages à qpl

il envoie foh Secrétaire , ou le Conlul de

fa Nadori, fans avoir befoin d'alèr en pef^

ïbnne au Collège , où il ne va que pour les

afaires dé fon Maître : & il ces Mê/îieurs

aprouveht entre eux fa demande , ik l'a

propdfent au Sènàt qui défère y'ordinai-

re beaucoup à leurs avis , au lieu que s^ifs

nela trouvent pas raifonnable, fls s'excu-^

fcnt honnéftement delà propofer. C'efl:

ainfi qu'en ufi Monïîeùr rAmbaltcVdeiir

de France, en faveur du Comte Pirrô Grâ^
tiani Rèlîderit dé' Illodène , à qui Ton avoic
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ia,ifii\n batteauxzhargé de viii- à .L'entrée de

la Ville. .- ^ . . .'.
.

Quoique, les avis de ces Sages foieijc

d'aullî grand poids dans le Sénat que le

Tant ceux des Confeillers du CoUege^dans

icX^rand Conieil , il eft pourtant permis,

non (èiilement atout Sénateur , mais enco-

re à tout Noble qui affilie au Sénat ,.de

parler -contre leur avis. Ca^ l autorité eft

plus dans la raifon que dans la perfonne.

Ces l^iges ne lont que iix mois en Char-

ge, ëc font.pendant ce tem§ chacun 4. fois

en Cem^ine , la Loyne leur permettant pas

de faire leur mois de fuite , afin de modé-
rer leurpuiirance par ce continuel changea

ment qui rompt toutes les méliires qu'ils

pourroient prendre fi la fonction de fe-

maine duroit un mois.

. Quand ils achèvent leur tems , ils nefâu-

Toient demander d'eilre continuez dans

cette Magiftrature pour le Sémeftre fui-

vant, mais après ce ternie ils peuvent y
revenir pa-r ivne- nouvelle élection , c'eft à

4ire qu'un- Noble peut eftre Sage-Grand

une fois tous les ans , cequi narive pour-

tant ^u à'peu de gens. Les Ducs -François

Donat Se Jean- Péfare Tavoient efté 24^

fois.
;

- -,;

^ Il faut avoir 38; ans paiTez pour reftre-,

l'importance de cette Charge d'où dépend

toute radminiftracion ^vile^requérant des

hommes faits Se qui foient verfez dans les

afiires du Gouvernement.

Les Procurateurs de S. Marc recher*
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client cet emploi avec beaucoup d'em«

predement , d'autant que par ce moien ils

joignent l'autorité à leur dignité
,
qui a plus

d'éclat que de puilfance.

Autrefois les Sages-Grans manioient 5c

raportoient les afaires de Terre-ferme auf-

I il bien que les Sages de ce nom ^ mais de-

;,

' puis l'on a changé cet ordre pour modérer
''\ • l'autorité des premiers , & augmenter celle

;! ;
des féconds.

''^
Les Ambaffadeurs Ordinaires que Ton

envoie à l'Empereur, font toujours quali-

fiez Sa^es-Grans dans leurs Lettres de

Créance , bien qu'ils n'en aient pas encore

£iit la fondion , & qu'ils ne la doivent fai-

re qu'après leur retour. C'eft une diftiii-

â:ion aparente que le Sénat a voulu met-

tre entre ces Amballadeurs , &c ceux qui

vont à la Cour des Rois , aufquels ils ne

donnent jamais que le titre de Sages de

Terre-ferme.

Les Sages-Grans ne font pas élus par

le Grand Confeil, comme les autres Ma-
giftrats , mais par le Prégadi

,
qui les élit 3.

à la fois , les uns à trois mois des autres.

Il apartient à c^s, Seigneurs de convoquer

le Sénat^ comme aux» Confeillers du Collè-

ge d'allembler le Grand Confeil. Ils por^

tent en Hiver une robe de drap violet ^ &
en Eté une de camelot ondoie, de mefme
couleur, à manches Ducales»les

Vfs
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Des Sages de Terre^ferme.

IL y a cinq Sages apellez de Terre-fer^

me 5 qui furent crées environ Tan 1340.

après que la République eut aquis la Mar-
the Trévifane.

^
Un d'eux eft apellé Sage de /'JEmVm *

Jf,;"^';//^^
dont la fondion eft d'expédier les gens de

Guerre ^ d'aiïifter aux reveues des ioldats,

^ de caiïer ou de mettre jdir pied des Com-
pagnies. On traite avec lui pour des levées,

& il en fait fon raport dans la Confulte de

fes Collègues ou l'on délibère de ce qui fe

doit propofer au Collège , il eft juge par

apel de toutes les Sentences rendues à

Venife , ou hors de la Ville, contre les Sol-

<iatsde la Rèpubhque,& il en ordonneyîf?»-

fnariamente , c'eft à dire brièvement & défi-

nitivement, tant pour le Civil que pour le

Criminel-.

Un autre eft qualifié Sage Cailîîer '^ qui * S^vh caJi

propofe le paiement des Gens-de-guerre, ^y^^^'

àe tous ceux qui ont de l'argent a recevoir

de la Répubhque , & rien ne fe compte

uns un ordre figné de ce Sage*

Les trois autres n'ont point de qualité ni

de fonction particulières , mais travaillent

conjointement avec les deux premiers,

dont il remphifent la place en cas de mala-

die ou d'abfence
,
prenant alors le titre de

Vice-Sape Caiflîer ou de XEcYÏmr^, Ils font^ M
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Sémeftres comme les Sages- Grans, ôc por-

tant l'hiver la vcfte de drap violet , & l'Eftc

une de Camelot noir ondoié,à manches lar-

ges. Ils font pareillement élus par le Pré-

gadi , mais ils n'y ont point de voix délibé-

rative. En quoi ils font bien inférieurs aux

Sages-Grans , ce qui n'empefche pas qu'ik

ne foient traitez d'Excellence»

llllllllllllllllllll

Des Sages des Ordres.

IL y pareillement cinq Sages apelless

communément Sages des Ordres
,

qui'

font des Jeunes Nobles de la première qua-

lité 3 à qui l'on donne entrée au Collège

,

non pas pour y délibérer des afaires qui s'y

traitent , car ils n'y ont point de voix; mais

feulement pour y écouter de fe former au

Gouvernement fur l'exemple des autres Sa-

ges qu'ils regardent comme leurs Maîtres,

Auiïi, ils font obligez de fe tenir debout ôc

<3écouverts quand ils veulent parler au

Collège. Et c'eft peut-eftre pour ce fujet

qu'on les a furnommez Sages des Ordres

,

parce qu'ils doivent obéir aux ordres des

Sages-Grans & de Terre-ferme
,
qui peu-

vent les exclure de leurs Alîèmblées par-

ticulières quand ils y traitent quelque afai-

re d'importance ôc propre de leur Minifté-

re. Au lieu que les Sages des Ordres ne

làurôiettt exclure les autres Sages de leurs
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Confaltes 5 ni leur ofter la connoiiîancc

des afciires de Mer qui font toutes de leur

rellorc, étant aufli apellez pour ce fujet Sa-
^es de Mer

,
qui efl: leur véritable nom.

Quand ils affiftent dans les Con/iiltes des

Sages-Grans Se de Terre-ferme, il leur efl

permis de dire modeftement leur avis. Mais
comme cet avis n'eft pas déliberatif , & ne
peut fe propoler au Sénat , il n'eft point

marqué par le Secrétaire, (î ce n'eft qu'un
des Sages-Grans ou de l'erre» aprouvanc
l'opinion du Sage de Mer^ en faiîè la iienne

propre. Et pour lors elle eft écrite fur le

rôle du Secrétaire fous le nom de ce Sa-

ge, pour eftre balotéeau Prégadi. Ce qui

eil conforme à l'ancien ufat^e de Lacédé- ^ r j

inone ^ ou les Ephores failoient prononcer neqmdam
par un homme d'autorité & démérite , l'a- Demoftbenes

vis qu'un autre Citoien de peu de Valeur ^^^^'^ impu.

avoit propoféj quand ils juaeoient que fon ^r'- T'°^ •

conieil etoit lalutau-e a la Patrie ; empef- ,,ij,;^^^ ^i
chant par ce moien qu'un bon avis ne fuft quam 'repu.

l'ejeté acaufe que l'Auteur en déplaifoit.'^^'*"*^^'»/'^'

Mais lors qu'il s'agit de quelque afaire de ^^H'^^^^^'

Mer ,
ils ont voix délibérative comme les ^^^J7vi/«7

autres Sages. efipropenfar.

Cette Magiftrature étoît autrefois une ProinàeE-

des premières de des plus importantes de ?'^"^' ''^^"^

la République : Mais depms que les Véni-;;/;;;;;;:^;

tiens fe furent étendus dans la Lombardie , cui negotium

Se qu'ils eurent goûté les délices de hejufdem fen^

Terre-ferme, ils négligèrent fi fort la Mari-^^"^^'^ ^'^^"-

ne
,
que les Sages de Mer

, qui étoient au- trZ'vt'
paravant tort conliderez a caufe des gran- t:-!

M 11
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des afaires <:[u'ils manioient^ perdkenc tout

, à coup leur crédit.^ Enfoïte que Ton ne

. mie plus dans ces charges que de jeunes-

gens, qui n'aiant point encore d'expérience,

•& n'entrant au Collège que pour y Bûre

leur aprcntiflàge , cédèrent volontiers aux

Sages de Terre-ferme ,
qui avoient tant

de part au Gouvernement.

Ces Sages folit pareillement Sémeftres:,

& font élus par le Sénat , où ils alïïftent

' pendant qu'ils font en Charge
;
portant la

Robe Violete à manches étroites.

Quoique cette Magiftrature foit fans

puiflànce , elle ne laiiïè pas d'eftre fort re-

cherchée par les jeunes Nobles , d'autant

-que c'eft un degré pour monter de bonne

heure aux grandes Charges quand on fait

fe conduire ; comme c'eft un écucil pour-

ceux qui n'aportent pas toute la docilité re-

quifedans cet emploi, où Ton eft expofé au

jugement des plus éclairés Perfonages de

l'Etat
,
qui fervent ou nuifent après, félon

les bonnes ou mauvaifes impreflîons qu'on

leur a données. Un Alexandre Contarin

étant Sage des Ordres voulut parler dans

le Collège fans fe tenir debout , félon la

Coutume introduite par un confèntement

unanime , ce Noble demandant à voir la

P^nequilui ordonnoit de fe lever. Mais il

aprit depuis à fes dépens l'obéilTince qu'il

devoit à fes Supérieurs. Où je dirai en
palïànt qu'il y a beaucoup de Loix à Ve-
ftife aulîî bien qu'en Lacédémone qui ne

font pas ccriteâ, parce qu'elles font gra-
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vees dans les cœurs 6c dans les efpritsdes

bons Citoiens , fur qui l'exemple de leurs

Anceftres qui eft immortel a plus de force

que toutes les Ecritures qui font périfFables;

&: les bonnes mœurs plus de pouvoir que les

bonnes ^ Loix. Outre qu'il eft mal-féant à a Plusihi bo»

de jeunes gens de vouloir s'enquérir, de Tin- "^ morei vd^

Aitution des Loixb ^ d'en demander les ^'ff .',̂ ^^'",

railons. Ce qui etoit expreliement détendu ^^^^j^^^^çj.^

à Sparte, de peur que cette curiofité ne fer- man.

vift de prétexte à la defobéiiîànce. ^ b HAcuna

Voila tous les Ma^iftrats qui compofent ^^^^^^^^^^J^

le Collège , Se c eit pourquoi j en ai traite '^^^ i^^-" ^^
de fuite,, fans confidérer le rang qu'ils tien- juvenumcui^

nent dans la République,. Paflbns m^inic^ q**à fasfit in

îiant aux Procurateurs de S. Marc, donç^^«^^p'^^^'^^-

Li dignité eft la féconde de l'Etat V
j^^^

^*

c si qUArere fingulis liceat
, pereunte ohfe^uio etiam

im^erium intercidir. Tac, hiik^i.

%i iij
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DES

ira fulgent.

PROCURATEURS
DE SAINT MARC.

L n'y avoir autrefois qu'un

Procurateur de S, Marc,

qui fe qualifîoit Promrator

Operis B. Marcp > parce

qu'il avoir l'Intendance du
Bâtiment de cette Eglife..

Ce qui femble apuier Popinion de ceux qui

croient que cette Charge a efté créée par:

le Duc Pierre Orfcole premier de ce nom,
à caufe c]u'il cortjmença à bâtir la Cha-
pelle Ducale qui avoic été brûlée fous

Pierre Candien Ton Prédécelleur, Q^oi
qu'il en foit , Bartélemi Tiépole élu en

1049. fous le Prince Dominique Conta-

rin 5 eft le plus ancien qui fe trouve dans

les Archives :, où l'on voit encore qu'il n'y

a eu qu'un feul Procurateur jufques en

l'an 1151. que Filippe Memme étant en-

voie Amballàdcur à l'Empereur de Con-

P^'^"j^'" ^e^ ftantinople Baudoum II, Pierre Dandole *

Tiepole. f^it élu 5 afin que la Ville ne reftaft pas

fans Procurateur. En forte qu'après le re-

tour du Memme^^ils furent pour la première

577'

* Sous le
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iïbis deux enfemble. Quelques-uns difeiit

ti que le Duc Sébaftien Ziani, aianc ordonné
ipar fon Teftament

, que les revenus des
' héritages qu'il laiiîbic à TEglife de Saine

,;
Marc , fuiîcnt tous les ans diftribuez aux

: Pauvres par le Procurateur ; on jugea qu'il-

ne fliloit pas qu^un feul homme euft tant de

deincrs a fa dilpoiition , de peur qu'il ne

lui fufl: aile avec la bourfe a la main de-

gagner le menu Peuple , & de s'en iervir

dans Tes entrepriies ; èc qu'ainfî les Véni-

tiens, pour prévenir le mal, avoient fait ua-

fécond Procurateur
,
qui eut Padminiftra-

tion du legs de Ziani. Mais il paroifl: par
: plufieurs Manufcrits gardez da^s la Biblia-r

téque de Saint Marc
, que fous les trois

Ducs qui fuccédérent.à Sébaftien Ziani , il

n'y eut qu\ni Procurateur , 3c que ce fut

à Tocafion de l'abfence de Filipe Memme
que l'on en fit un fécond , comme je viens

de dire.

Les richelFes de Saint Marc s'étant bien ^^"^ ^^ ^»

augmentées depuis, le Confeil élue en 1259.
^^*^^" '^^^

Marc Sorance pour troifiéme Procurateiu*,

& partagea en mefme tems l'emploi «Scies,

afaires entre eux , chargeant le premier du
foin ôc du gouvernement de l'Eglife Duca-
le ^ le fécond de la diredion des biens laif-

fez par ceux qui demeuroient au deçà du
grand Canal ; éc le troifiéme de toutes les

ibmmes léguées par ceux qui habitoient

au de-là de ce mefine Canal : Ce qu'ils .

apeilent Commijfarie dl quà e âilà. Et Taiî

U.6U Ton fit un quacriémc Procurateur ea
M iiij
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la perfonne de Jaques Molin
,

qui fut i

Collègue du premier, & lignoit auffi Ego.\

iV. ProcHratorOpemmBiAfarcL Car on 1

ne difoitplus Oferis, à caufe de la Gran-
i

deur ôc de la Magnificence de cet Edi-

fice.

Mais la République voiant que cette di-

gnité étoit cimbitieufement recherchée 5 &c_

lui fournilïoit un moien fort aifé de récom-.

penfer fès fiijets (ans faire aucune dépenfe ,;

Elle créa en l'an 13 19. Nicolas Palier 6c Ma-
rim Fofcarin cinquième & fixiéme Procura-

* Sous Jean teurs ,
* les alFociant au fécond & autroi-

Sprance, fléme
,
qui étoient fans Collègues , & leur

donnant toutes les Chartes &: titres publics

à garder. Ces iix Procurateurs furent dé-

partis en trois Procuraties ou Chambres,

apellées communément ^idotti di/apra y dl

citra & di ultra.

Enfin fan 1442. Elle en Çit encore trois

,

Louis Lorédan , Paul Tron &: François;

Barbarigue , aiîîgnantau premier la Cham-
bre difitpray au fécond celle de citra, 6c

au dernier celle de ultra. Ainfl chaque

Procuratie refta compofée de trois Procu-

rateurs
5
qui retinrent tous le nom de Pro^

curateurs de Saint Marc par excellence

,

bien qu'il n'y euft que ceux de fupra qui

fuflènt chargez de i administration de la

Chapelle Ducale.

Cette dernière Création fut accompagnée
d*un Décret par lequel le Grand 'Confeil

fixoit le nombre des Procurateurs à neuf,

déclavanç q^ue perfonne ge pouroit plus ef-^



•jtFe propofé ni admis qu'après laniortde

; quelqu'un de ceux qui fe trouvoient alo.rs

I revécus de cette dig-nité . favoir

Jaques Trivifan. Ç
Marc Molin, < Supra^

Louis Lorédan. (,

Marc Fofcare. Ç
André Gontarin. s Chra<^

Paul Tron* C

Etienne Gontarin, C
Paul Gorrer. ^ Vltrd^

Fr. Barbarigue. ^

En ce tems-là les Procurateurs ne fe fai-

foient que par mérite , mais les afaires de

la République aiant depuis changé de face

par la Guerre de Gambrai qui Tavoit épui-

îee ( car elle leur coûta cinq millions d'or.)

Le Gonfeil fit deux Décrets , l'un du dix-

huitiéme de May , & l'autre du premier de

Juin i^i6, en vertu defquels les fix Nobles

fuivans , Louis Pifani , Georges Eme

,

Franc. Fofcare , Laurens Lorédan , Louis

Molin, &: Jérôme Juflinien, furent pour

une fomme d'argent qu'ils ofroient , aggré-

gez au Gorpsdes Procurateurs. * Mais à S^u<; Léo-

condition qu il ne s en feroit plus aucun
^^j^

que cette Gompagnie ne fuft revenue au

aiombre déterminé de neuf. A quoi le Gon-
feil ne laiiïà pas de déroger par une Parte, jiq^ S o.

du z(?.dç Mars 1521, laquelle fut auiTi-toft raiice. Marc
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Crimanj. Tnivie de l'Eledlion des trois autres Procit-i,

Tranç Cor- rateurs par argent. En forte que le nombre
nare depuis

(j£5 extraordinaires égala celui des ordinai-,

,

ina-,
^^g £^^^ 1^ Doge Antoine Grimani, & le

palïà de 6, ou 7. fous André Gritti
,
qui lut

îuccéda.,

Cette multitude de Procurateurs fe ré-.

duifit enfin par la mort de plufieurs ari-

vée Tan i^^6. au nombre de neuf, que Ic;

Confeil déclara eftre tous Procurateurs Or-.

dinaires , bien que de ces neuf il y en euft

fîx Extraordinaires. Mais Tan 15 70. laRé^
publique aiant la Guerre avec le Turc, fut

obligée de vendre encore cette dignité à.

Ircdéric f|x Gentils-hommes: Ce qu^elle a continué.
oatarin, ^^ ^^-^.^ ^^^^^ ^^^^^ j^^ befoins de l'Etat , dc

<Jctavian • 1/ •/ ^
Grimani particulièrement durant la dernière Guerre.

Louis & Fr. qu'elle a foûtenuc Tefpace de 25. ans dansi

Triuli, Louis le Roiaume de Candie. Car il ne s'étoit ja-J

Ticpolc, & mais veu à Venife tant de Procurateurs.
^^' °"* qu'il y en avoit alors. Durant le Siège de-

là Métropolitaine, l'on y en a veu jufquesî

à quarante , dont quelques-uns, qui étoienc

nouveaux Nobles, ont acheté la Veâe juf-

ques à 70000. ducats , au lieu que les An-
ciens n'en ont paiéque 30000. au plus ; la

République aiant cette maxime de favo-

rifèr toujours l'ancienne Noblelïè , Se de

flicer la Nouvelle
,
qui a fouvent trop de

fang 8c d'embonpoint.

De tous CCS Procurateurs ,il n'y en a que
neuf Ordinaires, apelîez vulgairement Pro-
curateurs par mérite^ dont la place eft rem-
plie après la mort , conformément à U
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parte, de Vannée 1572. Ain ii quand un de

ces Seigneurs eft mort, on Tonne la Trottlé"

re du Palais
,
qui eft une cloche deftinée

pour ailèmbler le Grand Confeil , 6<: le

Défunt n'eft point inhumé que ion fuccef.

feur ne foit élu , afin d'éviter le defordre

que la brigue des Prétendrins pouroit eau-

|fer,

I

Le nouveau Procurateur choifît un jour

pour Çon entrée lolennelle fuivant la cou-

, tume , de ce jour-la tous Tes parens & amis

viennent le prendre chez lui pour le con-

duire
,
premièrement à TEglife de Saint

Marc où il va entendre la MelTe , aiïîfté

du plus ancien Procurateur
,
qui par hon-

neur lui donne la droite en cette Cérémo-
nie i & fuivi de tous les autres , comme
aulîi des Sénateurs &: Gentils-hommes

invitez, qui marchent deux à deux en Robe-

rouge.

La Meiïè finie , il jure fur les Evangiles

d'obfcrver exactement fon Capitulaire , 6c

de procurer de toutes Tes forces Paugmen-

tation du Cuite Divin , &: l'avancement du

Bien Public. Il entre enfuite au Collège ,

où après avoir iallié trois fois la Seigneurie,

il monte au Siège des Confeillers , &: s'ai-

fîed au delTous du dernier des trois Chefs

de la Quarantie- Criminelle. Les autres

Procurateurs fe mettent au deflus des Sa-

ges-Grans , & le refte des Nobles hors de

rang où bon leur femble. Il fait là fon

remerciment à la République , au nom
de qui le Doge lui répond , louant modcf-
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tement fon mérite ou Tes fervices , de lue r
fouhaitanc une longue jouifïance de fa nou-

j[

velle dignité. Après quoi ce Gentil-homme '^

reçoit les clefs de la Chambre de fon Dé.
|

partement ,, iefquelles lui font préfentées* i;

dans une bourfe de velous cramoid^ par un)

des Gafialdcsou Fermiers de fa Compagnie;*

Prefte une féconde fois le ferment fur un.

vieux Régiftie que le Gr<ind Chancelier

tient pour lors entre iès mains ; & puis for-

tant du Collège il va prendre poireflion de

fa Charge.

Les Procurateurs étoient autrefois en fi

grande réputation, par toute Tltalie, que de

tous les endroits on envoioit des Pupilles

à Venife pour eftre fous la protedion & la.

tutéle de ces. Gentils - hommes : Et que

plufîeurs Seigneurs & Princes Etrangers

qui y palFoient ^ étant quelquefois furpris.

de maladie ou de mort , leur confioient. \

librement tout ce qu ils avoient de plus
j

précieux , comme à des gens impénétrables^ )

à l'avarice. Auiïï ce Magiftrat étoit-il
j

inftitué en partie ,, pour prendre foin deSv
|

Orfelins qui reftoieut fans Tuteurs ^ regleç

les fuccellions de ceux quimouroient fans,

Tuteurs ; régler les fucceflîons de ceux qui-

mouroient fans tefter ôc fans enfans ; faire

exécuter les Tedamens.des autres, 6c enfia

entretenir le bon ordre (Se le repos dans le»

familles.

^^<^^»f^^ Ce fut à Focafion de ce pouvoir que

^akoneCef ^^^^ ^^^ Procurateurs furerft excommunier

tari, pc'ir les deux "^ Nonces que le Pape Jeaa
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XXII. envoia exprés à Venife en Pan 1522.

pourramaiîèr tous les deniers laiifez à la

Chambre Apoftolique par^ les Marchands

qui avoient négotié en Levant , d'autant

que ces Seigneurs étoient exécuteurs de la

plufpart de ces Teftamens
,

qu'ils refu-

foient de remettre àj ces Prélats , afin de

conferver aux enfans des biens que leurs

pères n'avoient abandonnez au Pape, que
par Tapréhenfion d'eftre danncz , s'ils ne

reftituoient comme on leur difoit , au-

tant que montoit le capital de toutes

les marchandifes qu'ils avoient por-

tées durant leur vie en Levant. Car les j^^^ ^g^>

Moines & les autres Eccléfiaftiques jet- inqùifn. di

toient ces fcrupules dans les coniciences Ven, di

des Moribonds à qui ils • faifoient acroire ^^'^^'^ Servie

que fans cela ils n'étoient pas en état de
^^'

recevoir rabfolution. Encore faloit - il

que cette reftitution fuft au profit du Pa-

pe 5 conformément à la Bulle de Clément

V. de 1307. Ce qui aloit manifeftement à
-la deftrudion des familles , & à la ruine

du Commerce de Venife , fi le Sénat eufl

négligé |)lus long-tems un fi grand mal.

Les Procurateurs^ ont encore aujourd'hui

le mefmefoin,avecladire6lïon des Aumô-
nes publiques

,
qu'ils peuvent diftribuer à

leur volonté, en les apliquant aux Hôpi-
taux , ou à la fubfiftance des Monaftéres

qui ne font pas rentez ; aux pauvres hon-
teux , ou au paiement des Créanciers de

ceux qui font détenus prifonniers pour det-

ces j ou enfin au rachat des Sujets de la Ré-
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publique devenus efclaves du Turc, En
forte que ces Seigneurs, font proprement

les pères communs de tous les MaLheu*
reux.

Les Procurateurs ne font jamais envoies

AmbaU'adeursjOrdinaires.En quoi la Repu»

blique reçoit un notable préjudice de cette

quantité de Procurateurs foits par argent,

qui pouroient fervir utilement la Patrie,

ic paroître avec éclat à la Cour des Prin-

ces , s'ils n'étoient pas revêtus d'une Robe
qui les en difpenfe. Car le Sénat manquant
allez fouvent. de gens riches ôc puilîàns

y

comme le font la plufpart de ces Procura*

teurs, pour fournir aux Amballàdes auprès

des Rois 5 il eft contraint d'y nommer des

Nobles
,
qui pour n'eftre pas acommodei

des biens de la fortune , fe ruinent entière*

ment s*ils font la dépenfe nécelîaire, ÔC

des -honorent leur Caradére s'ils ne la font

pas.

Ils ont leurs Palais dans la Place - faint

Marc, comme j'ai déjà dit ; Mais d'autant,

qu'il n'y a que pour en loger fîx, les Pro-

curaties-Vieilles n'étant plus habitées que

par des Citadins , la République gratifie

les autres d'une penlion de 60, fequins y

jufques à ce qu'il y ait un lieu vacant ; ÔC

chacun y vient à fon tour , tant le Procu-

rateur par argent
, que le Procurateur par

mérite , fuivant l'ordre de leur récep*

tion. Ils ont encore leurs Chambres de.

Confeil à Saint Marc , où ils s'alîcm-.

blent d'ordinaire le Mardi, le Jeudi ôc le
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Samedi» Et parce que la Bibliotéque eft

proche de ces Chambres , ils en ont la di-

redion avec la nomination des Chaire»

Ducales qui y font établies pour enfei-

gner publiquement la Philofophie, le Droit,

& la Médecine. La première eft toujours

tenue* par un Noble , avec une penlîon de

500. ducats , de de mon tems c'étoit le Se-

naceur Jean-Batifte Contarin. Les deux

autres iônt remplies par des Citadins de

Venile
,
qui font pareillement aux gages

du Public.

L'Univerfîtcde Padouëeft toujours fous

la direélion de deux Procurateurs, que l'on

apelle ReformAtori dello Studio di Padoa^
éc leur fonction eft à peu prés femblable

a celle du Provifeur de^ Sorbonne. C'eft à
ces Réformateurs de prendre connoillance

de tous les Livres qui s'impriment dans

l'Etat, & d'avoir foin qu'ils ne foient poinc

expofez en vente que les Libraires n'aient

fourni les exemplaires qui doivent eftre mis

dans les Bibliotéques Publiques.

La dignité de Procurateur eft a vie, mais

la République ne laillè pas d*Qn dépouiller

quelque fois ceux qui en font revêtus. Le
fiécle palTe en fournit deux exemples, l'un

d'Antoine Grimani qui fut rétabli depuis,

ôc devint Doge ; & l'autre de Jaques So-

rance qui fut privé de cet honneur. Se ré-

légué en Iftrie. Et dans ces dernières an-

nées peu s'en falut que le Seigneur Fran-

çois Moroiin ne fuft traité de melme,
quoique le Grand Confeil lui euft donné



1

î^i Histoire DU GoUVïRNtMENT
la Vefte avec des témoignages exceiïîfs de^

la fatisfadtion que l'on avoit de fes fervi-| :

ces 3 créant en fa faveur un dixième lieu de i

Procurateur far merlu \ Ce qui étoit fans
'

exemple.

Les Procurateurs font habillez de noir*?

ou de violet a Manches Ducales, avec Té-

tole noire j mais quand ils font Sages-
;

Grans , ils la portent violette. Dans les

grandes Cérémonies
,
par exemple , le jour i

de leur entrée, le jour delà Fefte-Saint
|

Marc 5 & quelques autres , ils mettent une j

Robe de velous cramoifi , avec l'étole d'or
j

s'ils font Chevaliers.

Après les Procurateurs font les Décem-i

virs, qu'ils apellent communément il Com .

fglio de Dieci.

t> V
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DV CONSEIL
de Dix.

E redoutable Confeil ne
fut du commencement
qu'une Chambre de JuftU
ce établie feulement pour
la recherche des complices

de la fameufe confpiration

du Seigneur BajamontTiépole, Mais quel-

ques années après on le fit ordinaire Se

perpétuel pour éviter le mécontentement

de la populace qui murmuroit toutes les

fois que l'on renouveloit cette Cham-
bre.

Dans le premier fîécle de fon étabhllè-

ment , fon autorité ne s'étendoit pas fort

loin, caria Quarantie-Criminelle
, qui eft

beaucoup plus ancienne, jugeoit de tous

les crimes èc de plufieurs autres fortes d'af-

faires. Mais les Dix fe rendirent peu à peu

fi puiifans par leur adrelfe
,

qu'ils s'attri-

buèrent la ccumoilïànce de tous les crimes

d'Etat , des féditions , des malverfations

des Magiftrats , de la faulfe Monnoie , des

aflallinats commis en la perfonne des No-
tles , de la Sodomie , 6c quelquefois mef-

N
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me de rHéréfie. Ils étendirent encore leuc

pouvoir jufqu'â révoquer & calîer les Dé-
crets du Grand Confeil ; à traiter des li-

gues ofeniîves & défenfives avec les Prin-

ces à l'infeu du Sénat : ce qu'ils faifoient

ende certaines conjonétures facheufcs, où
il faloit plûtoft exécuter que délibé-

a vhi faBo rej-^ a En quoi ils reflembloient au Diéla-

Zltir'*'"
^^^^^ ^" Rome, qui dans les calamitez pu-

cpusefi
bliques avoit toute la puifïance de l'Etat

Tac. ann.i. entre Tes mains , & tenoit celle du Sénat en

interdit. Car il y a mefme des exemples de

pluficurs négotiations faites par le Con-

îejl de Dix malgré tout le Prégadi. Té-

moin le Traité de Paix conclu avec Paul

Antoine Soderin , & Jean-Batifte Rodolfi

Ambaiïàdeurs de Florence
,
qui n'avoient

pu rien avancer dans le Sénat de Venife 5 Se

cet Acommodement fut un coup d'Etat

pour la Seigneurie , à qui Bajazet fécond

déclara la Guerre fort peu de tems après.

Ce que fi les Florentins entrent prévu , ou
(î Facord euft été retardé de quelques ie-

maines , il 'eft très-certain qu'ils n'eulTent

plus voulu la Paix, ou du moins ils euilènt

fait leurs conditions meilleures avec les

Vénitiens, qui auroient été contraints d'à-!

cheter leur amitié pour n'embrailèr pas

deux Guerres à la fois.

Mais aujourd'hui Fautoricc des Dixefi

reftrainte aux feules aEiires Criminelles , 8c

comme il n'y a point de Tribunal au mon-
de oii les Juges procèdent contre les Acu-
fcz d'une manière iî rigoiu^eufe que f^

Jannot. de

Jiep. Ven.

Gnichardin
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Celui-ci, il eft bon d'en dire ici quelque

chofe.

Après que les trois Cafl-Dieciy qui font

font les Préfidens de mois ^ ont reçu le«

dépolicions des témoins par écrit, & qu'ils

fe font inllruits à fond de toutes les circonf-

tances du fait , ils font faiiîr fecrétement les

Acufez , 6c les enferment dans les cachots,

oii ils font interrogez enfuite par le Chefde
Semaine ,

qui fait écrire toutes leurs ré-

ponfes par un Greffier , & les communi-
que à fes deux Collègues pour en dire

leur avis, 6c puis lacaufevaau Confeil oi\

ils le rendent accufateurs tous trois enfem-

ble, & produifent les pièces du Procès,

fans qu'il foit permis à ces miférables de

plaider leur caufe :, ni d'emploier des Avo-
cats à leur défenfe , non pas mefiie de voir

aucun de leurs parens ni amis, ni d'en re-

cevoir aucunes lettres. Il n'y a qu'un feu!

remède
,
qui eft que quelqu'un des pro-

pres Juges , touché de compailîon pour

rAcuié , ou perfuadé de fon innocence
,

veiiille bien «prendre fa caufe en main , Ôc

la faire valoir par fon autorité contre les

Acufateurs. Mais quoique ces fortes de

bons ofices foient de grand poids, ils ne

produifent prefque jamais i'èfet que l'on

s'enpropofe» Car ce Confeil pancheli fort

à la févérité, que les moindres fautes en

matière d'Etat y font irrèmilîibles
_,
& que

^les feules aparences y font réputées pour

des crimes. On difoit à Atenes que Dracon

avoit écrit toutes fes Loix avec le fang j On
N ij
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peut dire la mefme chofede ce Confeil , oi\

la clémence & k miféricorde font des ver^

tiis inconnues; où la jaloufîeeft incurable;

où la défiance eft éternelle ; où la grande
réputation eft dangereufe

; où les grands
fervices font odieux, ôc fe paient du ban-
nillèment & de la mort. Ce font des ma-
ximes de ce Confeil

, ^e nm feulement il

ne faut jamais pardonner les crimes d'E-
t^t y mais qu'il en fam mefme bannir le$

aparences , & comme ils difent correre alla

fena frima di efiminare la colfa- Que dans
ces matières l'omhe doit efire prife pour le

Corps ,& ce qui eft pofflhle ^ pour une chofe

frefque faite ; Que la prudence humaine ne
doit pas fe contenter que les maux ne foient
pas encore venus , mais faire en forte qu'ils

ne puijfent jamais ariver i Quç le Public
doitfe guérir de fa crainte y aux dépens de
ceux qui la lui caufenty fans attendre quil
fente le mal quil aprehende , nj aiant pas de
plm grand cri/me que d'eftre fufpeEi à fon
J^ rince ^ & de lui donner de la peur,, Que

fi
dans toutes les autres afaires-^

^'^ftfi^^Jf^
de croire moins de mal quil ny en a , cefi
unenecejfité d'en croirtplm que l'on n'en voie,

îorfquil s agit d'ajfurer le repos de l'Etat ;

Qjfil imparte peu défaire une injuftice à des
Farticuliers> pourveu qu'il en revienne quel-
que avantage au Public ; & qu'enfin il efi

impojfible de gouverner un Etat ,fans faire
tort a perfonne, A quoi j'ajouterai une au-
tre maxime de grand ufage dans ce Tribu;.

ml , qui eil dç fç défaire ie ceux que I'qo a
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tommencé de mal-traiter fur defauxfoup^

çons , de peur que le reirentiment ne les

tâiVe devenir endiite criminels par van^

geance j Se que la crainte d'une féconde in-

jure ne leur enfcigne les moiens de s'en

délivrer aux dépens de la République,

Auffi ce Confcil ed devenu il odieux à
la NoblelPe

, qu'elle a tenté tous les

moiens imaginables pour l'abolir entière-

ment. L'an i(^i8.. le parti de la Maifon
Cornare pouilà fî loin cette afaire pour
vanger la queréle de George Cornare fils

du Doge Régent, lequel avoit été prof-

crit & dégradé de NoblelTe par les Dix

,

que ce Tribunal auroit été fuprimé infaiL

liblement , fi un fige Vieillard n'euft arê-

te le torrent des voix qui en deman-
doient l'abolition, remontrant au Grand
Confeil , jQjie la durée de l'Etat défendoit

éihfolmnent de celle de ce Confeil y <^m re-

tient les Nobles dans le devoir far tafr^^

henfion du chaftiment y & le Pénale dans le

refpeB & Vohétjfance , ^ar le bon exemple

efr la madération de ceux qui le gouvernenty

Que de fuprimer ce Tribunal > qm efi Is

fiutien des Loix , le nœud de la concorde ,

le fondement de Végalité , labnâe du Com-

mandement , & le jufie tempérament de tou^

tes les parties de VStat ^ c était vouloir in*

troduire la confufion , la licence , C^ / im^

punité ; jQjfe rien ne faifoit paraître davan-

tage l'excellence de leur Gouvernement^ quç

d'avoir donné aux Nobles pour juge le fhf^

févérç de tous les Tribunaux > afin que U
N iii
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crainte fervifi de contrsfoids à la^n'iffance»

^ que ceHx <^m avaient fins d'autorité eup-

fent aujp ^Ihs d,e fujétion^ fe votant pltis ex-

fofez^ qm les Particuliers k la rigueur des

Loix
\
Que cew*' qui voulaient s'en foufl'rai-

re étaient des gens qui méditaient d'eflrecan-^

fables s'ils ne l'étaient pas déjà; jQji^tl fa^
lait les féfarer du Corps de l'Etat s ils ne

|

voulaient pas prendre le régime falutaire de 1

la vie Civile ^ ni sajfujettir à des Loix 1

qui leur impofent une heureufe nécejfité de

bien faire ; & qu'enfin ce ferait décréditer

le Gouvernement^ fi pour apaifer lés plaintes

Ae quelques Citoiens, on faifoit un change-

ment fi préjudiciable au Public.

Mais quoique ce Confeil fubiîfte enco-

re 5 il eft néantmoins toujours fort defà-

gréable à la plupart des Nobles qui n'en

entendent jamais parler qu'avec fraieur.

L'an 1670. le Grand Confèil procédant

à l'éledtion des Dix qui fe renouvêlent

tous les ans au mois d'Aouft , tous ceux

qui furent propofez eurent l'exclufion

deux Dimanches de fuite, & au troifiéme

il n'y eut que le Seigneur Angela Emo qui

pallà dans la balotation. La mauvaife

humeur alla mefme fî loin, qu'il y eut des

Electeurs qui nommèrent par mépris ou
ar dépit des Nobles-Nouveaux , & entre

es autres un Portugais nommé Fonleque

de race Juive , fâchant bien que ces gens-

là n'obtiendroient jamais le nombre re-

quis des fufFrages, Car ce Tribunal, qui

til le Parlement & la Tournelle des No-.

l
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bles a toujours été rempli par les plus

dignes de les plus qualifiez Gentils-hom-

mes.

Cependant c'eft de ce Confeil que dé-

pend toute l'œconomie du Gouvernement j

C'eft la pierre angulaire de l'Etat , on ne
la lauroit remuer fans le renverfer ; C'efl

la clef qui ferme la voûte de l'édifice de

cette grande Arillocratie • , ôc qui en fait

toute la folidité ôc Tornement. C'efl la

Copie de ce Temple fameux
,
que les

Ephores de Sparte élevèrent à la Crainte,

Gomme à la feule Divinité qui peut re-

tenir les hommes dans le devoir : Enfia

c'eft une Verge pleine d'yeux, qui veille

inceflàmment pour la confervation de la

Liberté commune. De forte que fi le Con-
feil de Dix efl jamais aboli , il efl très-

confiant que la divifion Ôc le defordre fç

mettront aufîî-tofl dans l'Etat, 6c le con-

duiront en peu de tems à fa ruine, ainfî

qu'il efl arivé à la République de Lacé-

démone après la fuprefïïon des Ephores
,

qui au fentiment d'Ariftotc étoient les P»^.

nerfs de cette belle ôc floriflànte Ariflo-

cratie.

La Quarantie-Criminelle fe portera vî~

goureufement dans toutes les ocafions

,

a la fuprefïïon des Dix , comme de ceux:

qui l'ont dépouillée de fa principale auto-

rité. Car il efl certain que la connoillànce

de tous les crimes apartenoit à cette

Chambre avant la création des Decem-
virs, de que fi ceux-ci étoient cafîèz, leur

N iiij
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jurifdidion retourneroit à la Quarantieï

Ceft pourquoi le Seigneur François Con^
tarin

,
qui étoit un de ces Chefs en 1628*

parla avec tant de chaleur contre eux, que
la plupart des Nobles crioient dans le

Grand ConÇeil z>U via II Dieci ,
quelques-

uns mefîne diiant z>aga in mathora ^ael

Configlio de' Dieci, li venga la rahhia ^ avec

quantité d'autres imprécations qui mon-
troient bien Taverfion horrible que U
NoblelFe a pour ce Tribunal. En éfet ùt

rigueur a été ii exceiîive qu'il n'y a point

de famille Patricienne qui n'en produife

des exemples domefliques , & qui n'ait des

patentes de fa févérité ^ écrites en Carac-

téres de fang. Et fi l'on ne voit pas fou-

vent des Nobles pendus par les pieds en.

* Voiez lesçre {^^ Colonnes *de Saint Marc , ce n'efl:

Remarques.
^^^ ^^^^ 1^^ j)-^ foient devenus plus hu-

mains ni plus capables de compaiïîon

qu'ils n'étoient auparavant , mais c'eft

qu'ils fej fervent de voies plus alfurées &
plus cachées pour ne décréditer pas la

Noblelîè auprès du Peuple
, qui croiroic

eftre gouverné par des Scélérats , s'il

voioit trop fouvent pendre ou décapiter

fes Maîtres
,
pour qui l'on veut qu'il ait

de la vénération. Ces voies font des fub-

merfions noéturnes dans le Canal Orfano ,

&c quelques autres moiens que tout le mon-
de fait alfez.

Les exécutions fecrctes font tres-fré-

quentes à Venife, & iî les gens y difpa^

roiflèiit quelquefois en un moment, ce
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font des miracles qui partent de la main

de ces Dix -, ce font des coups qu'ils ti-

rent à la fourdine & en ténèbres pour évi-

ter le murmure de la Nobleffe ,
qui juge

toujours finirtrement de la rigueur de leurs

Arrêts à calife de raverfton qu'elle a pour

leur Tribunal. C'eft encore pour adoucir

les parens 5v:les amis par cette aparence

de grâce qu'on leur fait, enfauvant à la

famille l'ignominie d'un fuplice public. Ce
Confeil n'ufe pourtant de cette précaution

que dans les afaires douteufes ; Car lori-

que l'Acufé eft manifeftement convaincu,

l'on garde toutes les formes de Juftice en

le menant folemnellement au Gibet. Il

n'y a point d'Apel du Jugement des Dix ,

non plus epede ceuxdes Decemvirs Ro-
mains , & leurs Arrêts ne peuvent eftre

modifiez ou altérez que par eux..mefmes

,

ou par leurs Succelteurs ; mais quelques-

fois les Avo^adors en peuvent fufpendre

l'exécution, pourveu que ce ne foit pas une

matière d'Etat , car en ce cas il n'y a point

de fufpenfion.

C'eft un dangereux métier d'intercéder

en ce Confeil pour des Criminels d'Etat
;

Car c'eft s'y rendre fufped ôc mêler fa

fortune avec la leur. Auffi voit;- on les

Nobles abandonner leurs plus proches pa-

ïens en ces occafions , 8c l'on en a veu

plutieurs les traiter cruellement pour évi-

ter le foupçon d'eftre complices. La

crainte fufpend les devoirs de la natu- hlntercide^

ce ^
^ 8c plus les acuiations font fortes rat foms
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htmanA & le péril éminent
,
plus la compallîon efl ;

'

cowmenium
interdite; L'on y compte les larmes ^ lesL'.^

quamùmque i^upirs comme h c etoit un crime die pieu- U

fivitia glif- i'er les Mal-heureux»
cerei , mife- Tous les Magiftrats emploiez au dehors, (

ratio arce- comme les Capitaines & Provéditeurs
i

j

Tac ann
Généraux de Mer , les Podeftats, les Gou- :

verneurs , &: tous les autres Oficiers^font :

refponfables de leur adminiftration à ce

Confeil 3 où l'on porte hardiment des. 'r

plaintes contre eux. C'eft4à que leurs :

a6tions font épluchées 3c controUées ,
que

;

leur orgueil efl: humilié , Se que le chafti-

ment ell: inévitable s'ils ont abufé de l'au-

torité que le Prince leur avoir confiée.

L'on y voit traiter des Généraux d'Ar-

mée comme des Efclaves-, le bannilTèment^

la prifon , la dégradation de Noblellè, &c

la mort, font leurs plus ordinaires récom

penfes. Car s^ils ont perdu un pouce d^

terre
, quelque réfîftance qu'ils aient faite,

ils font toujours Criminels , tout fe me-'
furant fur la perte. Et je me fouviens d'a-

voir ouï dire fouvent par un tres-habile

homme du Pais
,
que le Bragadin avoir eu

auflî bon marché d'eftre écorché par les

Turcs après la reddition de Famagofte ^
que de l'eftre par le Confeil de Dix, qui

lui euft fait tres-alïiirément fon Pro-

cès.

Il n'y a point de conduite fî réglée ni

fîjudicieuiè où ces Juges févéres ôc clair-

voians ne trouvent au moins des fautes

d'omiflion , de ceux qui èchapent de leurs
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mains, êc qui en font quittes pour des

,
réprimandes, piflenc dans le monde pour
des gens de probité exemplaire Se de fd-

: gellè incomparable , d'autant que l'on ne
peut douter de Tinnocence de ceux qui

;
n'ont pas paru criminels devant ce terrible

j
Tribunal. L'on y a veu encore des pères

i condamner leurs enfans à mort , & entre * Volez les-

lies autres le Doge Antoine Venier "^ que ^^^i^^rqu^o

I

Ton eut bien de la peine à refondre à chan-

I

ger la peine de mort a laquelle il avoit opi^

I

né contre Ton fils, en celle de prifon perpé-

!

tuelle.

Deux des trois Inquifîteurs d'Etat font

tirez de ce Confeil , ôc l'autre d'entre les

Confeillers du Collège. Ces Seigneurs ont

un pouvoir 11 abfolu, qu'ils peuvent fiire

noier ou étrangler le Doge mefme , fans la

participation du Sénat, étant tous trois de

mefine avis , autrement il faut alfembier

les Dix. Ils ont des gens gagez pour tenir

reeiftre de toutes les paroles de de toutes les _
n- 1 1.T 1 1 o 1 ^- 1- Tac. ann.4

actions des Nobles ôc des Citadins , com- ^>

me il fe faifoit du tems de l'Empereur Ti- creosfmffe fe

bére : Se au lieu de réprimer les Délateurs t.^mum pdn*

par des fuplices , ils les invitent par des expeui, ann.

récompenfes ; (Scl'on voit fouventmaltrai- 7' ^
ter des gens de bien, qui ne connoitient

^^^^^^^^^/^^^
qu'à leur empriionnement ou bien à Iq^t^ t&i^Kot£que

bannilïement, '^ qu'ils font coupables. Ai *- anrcs vitari.

fi tout fait peur, tout eft ilifped, l'entretien *^''-^ tecium

lefîlence,la compagnie , la folitude & les ^^P^'^^^^'

parois melixjes. ^
cia^mt.znB,

Quand quelqu'un parle mal du Gouvcr- ^,



Ï04 Histoire du Gouvernement
nement , ils renvoient de nuit noier as

Canal Orfano \ Se Ci cefi: quelque Seigneur

, ou Gentil-homme Etrangei^ils lui comman-
dent de fortir de l'Etat dans le terme de

24. heures fous peine de la vie.. Ils en

uférent ainiï avec un Oficier François qui

fe plaignoit publiquement de leur ingrati^;

tude. Tibère difoit qu'il ne faloit point

prendre au criminel plufieurs libertez de

la converfation & de la Table, & pria le

Sénat en diverfes rencontres de n'eftre

e Veprecaha- point fî rigoureux pour des paroles. ^ Mais
Tur tam frs.- î'oji n'eft pas fi populaire à Venife , biea

7umVZ^'' "^"^^ cefoit uneRépubhque ; & le Confeil

ann. ?
^^ -^^^ ^ étendu la Loy de Léze-Majefté

Ne convi' ^ux paroles entre lefquelles & les actions

^aliumfa- il met tres-peu de difFérence.
hularum

j^^g Inqnifiteurs d'Etat font des vifites

crimeTduce. nodturnes dans le Palais de S. Marc , où

returpcfinU. ils entrent &: d'où ils fortent par des en-

z/Z/.ann.y. droits fecrets ,dont ils ont la clef; ^Ton
a beaucoup plus de peur de les voir qu'ils

n'en ont d'eftre veus. Ils iroient, s'ils vou-

loient
,
jufques au lit du Doge , entreroienc

dans fon Cabinet , ouvriroient fes calTettes,^

& feroient fbn Inventaire fans que ni lui

ni toute fà famille ofaft témoigner de s'en

apercevoir; &; Ton n'a exclus les enfans, les

frères & les neveux du Duc du Confeil

de Dix, que pour donner une plus grande»

liberté de porter des plaintes & des acu-

fations contre lui.

Lors qu'un Gentil-homme eft fufpe(flj

^ que Ton manque de preuves pour Iq
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i condamner dans les formes ordinaires , le

I
crime de Léze-Majefté fuplce à tout , ôc

\
impofe filence^ auxparens ôc aux amis da £ M^ijeflath

Condamné (car c'efl: toujours le crime àt^^^^'^^^J^^^

ceux en qui l'on n'en trouve pK)int d'au-^ f^"*"',

tre § ) Ils depeicnerent le Sénateur Antoine ^^^^^^Y^^^_

Forcarin**" en un demi jour , ôc Ton aprit/^»;//.aiin.
5.

plûtoft fa mort que Ton emprilonnement. g Majeflatts

Exemple mémorable de la jaloufie des '^é-J''^^'*^'^^^^

pubhques ou la grande réputation G^,^,neorum
très dangereufe. Car c'étoit là tout ^ox\ qui cùmine

crime
,
quoiqu'il fuft acufé de trahifon j vacarent.

Ce qui fut reconnu faux après fa mort. ^^l^\
Paneg.

Ils fe fervent auilî quelquefois des Domef- ^^^^^ ^^^

tiques pourfe défaire de leurs Maîtres , 6c
*

puis pour conferver le fecret , ils font fou-

vent noier ou poignarder le Miniftre de

leuriniuftice , qui femble la leur reprocher ^ '^''^^^^'^

h r rr TA- ' ri f^ctnorum
^ par la prelence -, Digne recompenle de

j^nnifiri

l'infidélité des Valets. Et quand quelque ^«^î/? expro-

femeux Délateur vient a eftre découvert brames afpi.

dans le monde, non feulement ils ne s'en 2.""^^^'

fervent plus , mais ils le facrifient prom-> ' *
^*

tement a la vangeance publique , comme
feifoit Tibère^, pour témoigner qu'il ck [ sc£lerum

caufe de tout le mal qu'ils ont fait j & par Minifirosve'

cet artifice ils apaifent le reilentlirient des ''^^^^ c^ Z*^^-

Familles irritées. Ils en uférent de la font^^^J'^"^'^^'

envers les Acuiateurs du Fofcarin, à la mé- i^iacuUres

moire duquel ils décernèrent auiîi des puhlici odii

honneurs extraordinaires , faifant volon- -victimas,

tiers l'apothéofe de celui qu'ils ne pou- ^^^^"r

voient foufrir parmi les hommes , è: di-

j(ant comme ces Anciens
, fit DivHs , modo
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mnvlvHS' Ils ont encore cette maxime dé

laillèr faire des fautes qu'ils pouroient em-
pêcher aifément , afin de rendre plus cou*

pables ceux qu'ils ont envie de perdre*

Tous ceux qui font faiiîs portant des ar-

mes à feu, font punis de mort par le Confeil

de DiXjfans nulle miféricorde. L'an 1671. le

4. Janvier^le NobleJean Moccénigue aianc

tiré deux coups de piftolets de poche fur les

Nobles Nicolas Se Sébaftien Fofcarin, c]ui

étoient dans une loge de l'Opéra de S. Sau-

veur , fut dégradé de Nobleîlè
,
profcrit Se

condamné à avoir la tefte tranchée entre les

Tcneuï de ^^yxyi Colonnes de S. Marc, s'il étoit pris,ce
rArultdu

ç;Qj-,feil prometant deux mille àmatsà ceux
Conseil de . . ' , . .^ .... ;

Dix contre f^^ le frenàroient vif y on qui le tueroient

Jean Moc- àam les Terres de la Seigneurle , d" 4000.
ccTiigue. s'détott fris on tué hors de l'Etat; çiAcof»

dant deplns la grâce d'un Criminel d'Etat

Noble ou Citadin {
quoique cela ne fe fuft

jamais fiit à Venife , où les crimes d'Etat

ont efté toujours irrémiiïibles ) Tous les

Biens du ^i^îocctnigue^ meubles& immeubles,

f refins & a venir
, fans en excepter le fidei^

commis ni les fiefs^furent confifijuez^ \ tous les

Contrats far lui fajfez. feulement fix mois

avantfa condamnation , caffex, & déclare\de

mile valeur , Avec charge aux Avogadors
di enfaire une exa6le recherche félon leurcon-

fcience , afin que les B iens du Coufable ne fnf-
fent efire divertis far aucune fraude au fré-
judice du Public- Commandement fait aux
Communautés^ des Villages , des Bourgs gt*

itmres lieux de fObétJJance de la Seigneurie
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f.ir OH il pouroit pajfer ; de fonner le Toxin

jwpir le prendre vif on mort ,fous peine de ga-

lère ou de frifon dans les cachots , à tous les

Ofciersde ces Bourgades qui auraient man—
c^tié à leur devoir. Defenfes faites à tous Us
Nobles fesparens ou amis^ & à tous les Ci-

I tadins, d'avoir aucun commerce de lettres ou de

paroles avec leditAioccêmiue^& de lut donner

aucune affifiance dans l'Etat ou hors de l Etat,

foUs peine de confifcation de leurs biens- Oufre

laquelle les Contrevenons qui ne feraient pas

Nobles au Citadins FénttienSy/erviroient en-

core l'efpace de dix ans en galère avec lesfers

aux pieds 3 & en cas quilsfuffent inhabiles

au fervice i feraientfour autant de tems dans

les cachots. Déplus l'Arreft portoit : j^ue

le Condamné ne faurait jamais efire d/Uuré

par aucune voie , non pas mefme de révélation

des chofes importantes au bien de l'Etat , ni

fous promejfe de porter les armes au fervice

du Public , ni par la capture au l'interfeElion

d'un ^Utre Bandis égal ou fupérieur à lui',

Qîfilne pourott non plus obtenir aucune grâce

de fufpenjïon, altération, modification ^ com^

penfàtion , ou toute autre imaginable diminu-'

ùon de la teneur defon Arrefi , quand mefme
les Princes Etrangers y emploieroient leurs

prières & leurs inflances, Q^auCun Gêné-

rai de Afer ou de Terre en tems de Guerre^ ni

pas un Aiagifirat pourvu du pouvoir de dé-

livrer des Bannis & des profcrits , ne pou-

roient en ufer en faveur de ce Gentil-homme*

Q\ie quiconque ferait quelque propofition k

fûn avantage^ paierait la fommede deux mille
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dmats d'amande 3 que les Confetllers & le^

uivogadonferaient obligez^ d'exiger des débi-

teurs^ four eflremife dans les coffres du Con-

fed de Dix- Enfin le Criminel étoit encore

eonàamné à tomes les autres peines exprimées

dr fpécifiées danstoHS les précédens Arrefls»

Par où ce Conlcil voulut donner un exem-

ple mémorable de fajufticeen la perfon-

31e d'un Noble qui comtoit dans fa Famil-

le- quatre Doges 5 avec une infinité de Pro-

curateurs 5 de Sénateurs & de Généraux

d*Armée j & allié à toutes les plus puif-

fantes Familles de Venife ; fans avoir égard

à Ton â^e qui n'écoit que de 22. ans ; ni au

mérite & aux fervices de fes glorieux An-
cellres , ni aux larmes & aux gémilïèmens

•de fa femme , ni à l'innocence de fon fils

encore à la mammelle , ni mefme au par-

don des Fofcarins5dont l'Aîné demanda gé-

iiéreufement fi grâce au Sénat quelques

jours avant fa mort- 6c l'Autre qui étoit auf-

il blelfé celîa toutes fes pourfuites. Et pour

montrer le cas qui fe fait de ces fortes de

jugemens
, je dirai que le Moccénigue s'é-

• tant réfugié à Rome , où il efperoit avoir

pour azile la Maifon de l'Ambalîadeur

Michel Morofin fon Beau-pére , ce fage

Miniftre qui connoiifoit bien les obliga-

tions de fa Charge ^ & qui avoit été aupa-
ravant du Confeil de D'w , ne voulut point

le recevoir dans fon Palais,pour ne deiobéit

pas aux Loix , & ne violer pas la Maje-
fté Pubhque dont il étoit revêtu par fon

Caradére.

J'obferveraî

I
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j^obferverai ici en palïànt qu'à Veni(e

l'Opéra , la Comédie de les Réduits font

des lieux inviolables èc confacrez,pourain{î

dire , au Plaifir Public , tellement cpe les

Bannis & les Criminels mefmes y font en

fureté comme dans les Canaux de la Ville

qui en font les anciens aziles ; de le Con-
feilde Dix ne s'eft réfervé comme une ma-
tière d'Etat la connoillance des crimes qui

fe commettent dans ces Lieux
,
que pour

en faire révérer davantage la franchife qui

fait une agréable perfpedtive de liberté aux

Sujets , Ôc d'hofpitalité au Etrangers.

Il n'y a point de rémifïion pour les faux

Monnoieurs 5 d'autant plus que l'Italie en
eft toute pleine à caufe deplufîeurs petits

Princes qui s'en fervent pour s'enrichir

aux dépens de leurs Sujets ôc de leurs You
fins. Mais au contraire le Conieil de Dix
eft fort indulgent pour le péché contre Na-
ture, foit que ces Seigneurs veiiillent bien

difîîmuler un crime qui ne regarde pas di-

rédtement l'Etat , mais feulement les

mœurs j ou que connoilïant la nature du
mal 5 ils ne jugent pas à propos d'en tenter

• le remède, de peur de découvrir - davantage 1 Omittert

\ leur honte de leur impuilFance 5 & fi ce ^^^'j^^ ^7" -

, péché eft puni quelquefois c'eft toujours
^^^z;^"!^^-^'

en la perfonne de quelque miférable qui eft quàm hoc af-

fans proteiStion. Jiqui ut pa-

Ce Confeil punit encore les Libraires ^^f^fi^^^J
^

qui ont chez eux des Livres où le Gou- ?'^'
^^^S'^!'

vernement elt otenle , & s il y en a quel- ej/emus,

quun furpris en faute il eft du moins Tâc.ann.3,

q
m
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condamné aux Galères avec la confifcation

' de tous fes biens. Auiïî n'y en a-t-il pas

un feul qui vouluft vendre THiftoire de

Guichardin de l'Impréfïïon de Genève , ni

ie Sq$iitinto âella liberté Veneta qui con-

tient les preuves de la fujétion des Véni-

, tiens aux Empereurs Grecs 5c Romains.
Les Dix procèdent encore contre les Ec-

cléfîaftiques qui impétrent de Rome des

Evefchez, des Abbaies , ^ autres Bènèfi

ces par des voies contraires aux Ordon-
nances de la Patrie leur en empefchant la

Nanti ^
prile de poiîelîion ^ Ainfî qu'ils firent à

nn.uio^ Charles Quirin qui avoit obtenu du Pape

Urbain VIII. rEuefché de Zébénigue par

l'entremife de quelques Ambafladeurs des

.Princes Etrangers en cette Cour.

Les Seigneurs qui compofent le Coîifeil

de Dix doivent eftre de dix Familles difè^

rentes , ôc n'avoir aucune proximité de pa

rente entre eux , afin qu'il ne fe gliilè point

d'abus dans leurs jugemens. Car lî deux

ou trois Gentils-hommes parens pouvoieiic

eftre dans ce Con(èil,ce fèroit une four^

ce de mille injuftices , d'autant qu'un No-
ble qui auroit été corrompu lerviroit à
corrompre les autres qui lui feroient pro-

ches parens. Outre que trois ou quatre

Familles s'uniroient bien plus aisément

que dix pour tramer quelque grande en-

treprife contre le Public. Cependant les

Vénitiens n'ont pas voulu mettre dans ce

Tribunal plus de dix Gentils-hommes , de

peur que leur autorité tiqu fût moins rc-
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doutable, fi elle étoit partagée entre un plus

grand nombre de perfonnes. Néantmoins

h Séance en eft toujours compoféc de dix-

fept Seigneurs ; car le Duc y prélîde avec

les fix Confeillers du Collège, Se quelque-

fois il fe fait un Gtunta de quelques Sé-

nateurs qui ont voix délibérative dans ce

Confeil , ainfi que les ordinaires j & pour

lors les Procurateurs , les Sages-Grans Se

les trois Avogadors ont droit d'y interve-

nir en vertu de leurs Charges , non pas

comme Jnges , mais feulement comme Af-
^ r îf

•

fiftans , c'eft à dire , fans y donner leurs ^a non ha.
fufrages.

™
bent,e:fiom»

Tous les mois on tire au fort trois Capi- nihusnego.

Dlecl y lefquels ont droit d'ouvrir les Let- ^'^^* ^' ^^^^

très qui s^adrelfent à leur Confeil où ils ^^- ^

'

en font enfuite le raport -, de recevoir en

particulier les déportions des Délateurs,

6c d'ordonner prife de corps contre les A-
cufez ; de vifîter les Cachots pour y inter-

roger les Prifonniers , & relafcher ceux

qu'ils trouvent innocens ; d'alTembler le

Confeil , nonfeulement tous les huit jours

félon la coutume , mais encore extraordi-

iiairement
,
pourvu qu'ils foient deux de

cet avis. Ces trois Chefs font chacun leur

Semaine , durant laquelle celui qui eft de

tour reçoit les Alémoires ^ interroge les

Parties , & puis en communique à fes deux

Collègues avec qui il réfout ce qu'il faut

faire. C'eft lui qui dans la Séance du Grand
Confeil eft avec l'Avogador de Semaine
placé vis à vis du Doge,

O ij
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Enfin les Dix de Venife ont le mefme pou*

Toir que les Efores avoient en Lacédémone.

îls peuvêt comme eux xJépofer^empnfonner

Bc juger a mort tous les Magiftrats de laVil-

le, 5c le Doge mefirie,au lieu que les Efores
* Voiez les ne pouvoient juger un Roy de Sparte fans
Remarques, l'intervention du Sénat 3c de l'autre Roy.

4-\Ephoris U- (
^^^'^^ Y ^voit toujours deux Rois "* en cet-

cet tndi^a tt République
)
Que Çi les Efores pou-

cattfa tôt OC' voient faire mourir toute forte de gens
ciderequotlt' ;f^ns aucune forme de Procez "

( Ce qui a
//«w ej:,

j^Qnné fujet à Platon d'apeller leur puillàn-

o Ephororum ^^ Tiranniquc o
) le Confeil de Dix a mon-

imperitim tré fort fouvent que la Tienne n'étoit pas
mirum in moins abfoluë en condamnant des Citoiens
wodtim tht

ç^^ jg fimples foupcons,quoique véritable-

1a de ko- i^^i"ic il ioit plus modère que les Etores,

Ces Juges prenoient connoifîànce de

'toutes les afaires de leur République , &
|) Ephoros veilloient fur la conduite de tous ceux qui
-vûcarunt

^qs manioient. D'où venoit le nom d'E-

Vegltfaînf
f^^'^^' ' ^^^ ^^^^ ^^ ^^^^^^^ ^«^^^ excellem-

puèrent, ment cette fondion. Les Efores furent

Suidas. inftituez pour empefcher que les Rois ne

. . . fortiilènt des bornes de leur devoir & ne

^gnu^vin- pj^i^ïent trop de licence. Les Dix l'ont été

cuits con- pour s'opofer à l'ambition 6c à Tinfolence

firingendo <le la NoblelIè:&: comme Téopompe ^ avoit
^uolongtus a ^ç_^^^^ la Roiauté agréable aux Lacédémo-
tcentia re-

^^j^j^g p^,- pmftitution de ce Maeiftrat qui

propius ad ^^^ devoit modérer la puillance : De melme
bsnevolen- la Seigneurie de Venife fait d'autant plus
ùamcivium ^{^-^Q^ fon Gouvernement au Peuple

,
que

vlT^Max P^^' ^^ ^^^^^^^ ^^^ ^^^ ^^^^ ^^^'^^^ ^^ licencf
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des Commandans. De forte que ces Decem-
virs ionc les défenfeurs du Peuple aulîî bien

que les Efores quoiqu'ils ne loient pas-

comme eux de l'Etat populaire. Ces Ma-
giftrars avoient Tintendance des Jeux de

des Combats publics aufquels s'éxerçoit la

JeunelTè. Les Dix ont la difpofition des Fê-

tes Publiques , des Combats iolemnels en-

tre les Caftélans & les Nicolotes de des

Régates.''' Ceux la. avoient. la direction des * Voiez les

Finances de l'Etat, Ceux-cy ont leur Epar- R£niar(jues<^

gne où il entre un tiers des. revenus pu-

blics avec la Sur-Intendance de toutes les

Ecoles ou Confrairies de la Ville
,

qu'ils-

taxent à leur fantaifîe quand le Public a

'befoin d'argent. Enfin les Dix font annuels

comme les Efores , & ne fàuroient eftre

continuez non plus qu'eux dans leur Magi-
ftrature , mais ils y peuvent revenir deux

ans après. Ce qui s'obferve fi éxadlement,

qu'un Noble qui n'auroit été qu'un jour

en Charge , achevant le tems d'un autre ,

dépofe la Robe Décemvirale , ôc eft exclus

de ce Confeil pour deux ans , comme s'il

avoir exercé toute l'année.

Les Nouveaux Nobles ne fàuroient pré-

tendre à cette Suprême Magiftrature qu'â-

pres de longs fervices , car il faut qu'ils

paifent auparavant par une infinité de pe-

tites Charges , & qu'ils fe concilient l'efti-

me & l'afedion de l'Ancienne Noblelïè ,

qui autrement leur eft toujours contraire

dans les éledtions. Outre que cette Noblef*

ih ne veut pas fe les égaler fî toft par les

P iij
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honneurs , de peur qu'ils ne s'élevalFent au

defllis d'elle , Ci avec les grandes richelfes

qu'ils ont, ils avoient encore les grandes

Charges.

Les Dix ont Séance ôc voix délibérati-

ve dans le Sénat, ôc portent l'habit violet, à
manches Ducales.

Ce Confeil prend dans fes Ordonnances
le titre d'Eccelfi, pour montrer ià Dignité

ôc fa Puiiïànce*
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DES. .

ÇIVARANTIBS.
L y a trois Cours à Venifc

apellées Qiiar^yities ,
par-

cequ 'elles font compofées

de 40. Juges Chacune. La
première eft la Quai'antie

Civile-Nouvelle , où toutes

les Cauies Civiles vont par apel des Sen-

tences rendues par les Magiftrats de De-
hors. La féconde eft la Civile-Vieille qui

juge par apel des Iv^agiftrats Subalternes

de la Ville. La troifîéme eft la Criminelle,

qui juge de tous les crimes , excepté ceux

de Léze-Majefté dont la connoiftance apar-

tientau Confeil de Dix.. Ces trois Com-
pagnies font conftdérables , mais la derniè-

re eft bien plus eftimée que les deux autres^

dautant que tous fes Membres ont voix

délibérative au Sénat ; Que fes Chefs ont

Séance au Collège avec les Confeillers dl

Sopra 5 de qu'elle eft traitée de Sérénîjfirnô

Seigneurte comme FAlîèmblée du Collége^o:

caufe des trois Confeillers qui y préiident au
nom de la Seign. Outre que cette Cour eft le

Parlement de tous les Sujets de l'Etat, com-
me le Confeil de Diy^ eft Celui des Nobles-

p iiij
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L'on eft huit mois dans chacune de ccS

Quaranties, ôc Ton monte de la Nouvelle à
la Vieille , & de la Vieille à la Criminelle.

Les deux Quaranties- Civiles ne font

conîpofées que de pauvres Nobles . Car le»;

Riches ne veulent pas avoir la patience d*y

palier 16. mois de tems pour gagner un du-

cat par Séance ; mais font leurs brigues

pour entrer d abord dans la Quarantie-Cri-

mineîle, ou du moins dans la Civile-Vieille,

un ou deux mois avant qu'elle finilTè , afin

de monter à la Criminelle, & d'avoir par

ccmoien leur voix auPrégadi.

Dans chacune de ces Chambres il y a

deux Contradicteurs qui prénent en main
les Caufes des Parties contre les Avoga-
dors

, particulièrement dans les afaires Cri-

iiiinelles , 011 ils font valoir toutes les pièces

juftificativcs des Acufez.

Ou il faut obierver que l'on ne peut apel-^

1er des Juftices inférieures a la Quarantie-

Civile-Vieille , fans l'aveu ôc le confente-

ment des trois y^uditori Fecchiini à la Nou-
velle , fins la permiflîon des u4udttori JVo-'

vt. Car fî ces Auditeurs confirment la Sen-
tence du Magiftrat Subalterne ^ Ton ne peut

plus aller aux Chambres Hautes , fans con-

figner une certaine fomme d'argent, ôc paier

des épices.

L'on a donné entrée au Sénat aux 40.
Juges Criminels

,
qui font d'ordinaire des

Gentils-hommmes de la féconde ôc de la

troifiéme Clalfe
,

pour y faire un con-

trepoids A l'Ancienne Noblellê , contre
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! laquelle ils ont coutume de s'unir à caufè

de l'envie qu'ils lui portent. Mais fou-

vent tout cela ne fait que retarder les

afaires.

Les Chefs de ces Q^ranties 'changent

tous les deux mois , ôc c'eft à eux de don-
ner le Bureau aux Parties, ce qui s'apelle

dar il pendere , ou // Configho aile Caafe.

Mais dans les deux Quaranties. Civiles , il

fuit que les Caufes privilégiées foient ex-

pédiées les premières , oc puis Celles qui

font introduites par les Auditeurs à tour de

Rôle. Les Caufes privilégiées font entre le

Père ^ le Fils, la Mère &: la Fille , & entre

Frère & Frérejcommeiluflî Celles des Avo-
gadors

,
qu'ils apellent Caufe Avogarefche-^

des Prifonniers & des Pupilles qui font

fous la Tutéle des Procurateurs de Saine

Marc.
Il n'efl pas permis de foliciter cesJuges,

ni pourfoy, ni pour autrui. Ainlî tout ce

que l'on peut faire dans les Qnaranties-

Civiles , c eft de prier les Chefs de vou-
loir faire apeller la Caufe au Parquet. Mais
dans les Chambres Criminelles , les Loix

foufrent que l'on y emploie les ofices &
les recommandations de tous fes Amis.
Palfons aux Maeiftrats Particuliers de la

Ville.
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a Confiîio

gifiratm

AdvocatO'

riu4 acciéfa-

toris vice

fungitur,

G, Contar.

Vcn. Reip.

h Trihuni pî,

antiqu'tttis

créât» vi-

dentur non

jan dicHndo^

LES TROIS
Avûzadors.

E T T £ Magiflratnre fut infti-.

tuée fous le Dose Orie Mali^

pierre environ Tan iiSo. 6c

c'eft ce que nous apellons eil

France les Avocats Généraux* Mais le ftilc

en eft diférenc. Car au lieu que les Nôtres;

donnent leurs Conclufions fur les Flat-

doiers des Avocats des Parties , les Avo-*.

gadors Vénitiens parlent les premiers , &
font dans les afaires Criminelles la fonétioa

d'Acufateurs. ^ Après quoi il eft permis à.

l'Avocat de TAcufé de répondre à tous le&

Chefs.

Le devoir principal de la Charge des

Avogadors , eft de faire obferver les Loix,^

& de procéder rigoureuiement contre ceuji-

qui les violent ; comme auiïî de s'opofer

à toutes les Délibérations de tous les au-

tres Magiftrats. En quoi ils reflèmblent aux

anciens Tribuns du Peuple Romain ,
qui

au raport d'Aulu- Celle l^ n'avoient pas le

pouvoir déjuger, mais feulement d'inter-

pofer leur autorité pour la défenfe deî

droits 6c de la liberté du Peuple , contre la
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;

piiifTance des Magiftrats , fans en excepter nec eaups

I niefme le Didaceur. Gaipar Contarin dit quereîifque

que Ion pouroit les apeller Tribuns des deahfentihus

Loix
5 parce qu us en iont les Conlerva- intenefioni^

teurSjCommeles Tribuns Romains l'étoient bus fa.ien-

du Peuple. dis,c,iz»\,

La diférence qu'il y a entre eux Se les ^3»

Tribr.ns , eft que Ceux-ci ctoient les gens

du Peuple feulement 3 & que les Avoga-
dors font les gens de toute la République

en général j d'où ils font apellez Avogadori

di Commune,^ Ils raportent les Procès oti c w^rfv^Mfo-

il leur plaît: Ceux qui ne font pas de eran- ^^^ Commu.

de importance a la Qu?.rantie-Cnmineile: „ .J

ce les autres au Sénat ou au Grand Conleil, AdvocAU^
félon le mérite de la Caufè. intenejjqres»,

La Quarantie-Criminelle ne leurfiuroit Contar.

refufer le Bureau quand ils le demandent. Ven.Reip.

Car leurs Caufes font privilégiées. De forte '
^*

que fî un Avogador veut raporter , il fait

ces jours-là celler toutes les autres afai-

res. Quelquefois ils portent 6.(^s afaires Ci-
viles au Collège , comme loriqu'il s'agit

de Fiefs &c de Biens Seigneuriaux, que Ton
prétend réunir au Domaine , ainiî qu'il ari-

va Tan 1670. pour une Terre que les Com-
tes Avogadres de BrelTe foûtenoienc leur

apartenir en propre.

Il faut que dans toutes les Délibérations

du Grand Confeil & du Sénat, il inter-

vienne du moins un Avo^^ador : autrement

ces réfolutions feroient de nulle valeur.

La bonne ou lamauvaife Juftice dépend

^le ces Magiftivats, qui font Maures des
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/ pièces de tous les Procès qu'ils, raportent j

tellement que s'ils ne font pas gens de bieiij^

ainfi qu'il arive quelquefois , ils peuvent
faire beaucoup de mal.

On met toujours des gens fort févé*-

î/ ff^Tu ^^^ ^ ^^"^ ^^^ Charges , afin qu'ils falferit.

ûfficium efi,
î*efpe6ber les Loix. Et pour les obliger da-

ut ad fève- vantage à la rigueur, la Loy leur acordë'
ritatem in. une partie de la confifcation du Criminek
dwen ibid,Un Téodore Balbi qui avok failli à fuc-

comber fous les acufations de fes Enne-

mis dans le Confeil de Dix , fut élu Avo-
gador peu de tems après fon abfolution

fur l'opinion qu'il uferoit envers les autres

de la févérité qu'il venoit d'éprouver lui-

mefme. A quoi il ne manqua pas.

Quand la Quarantie-Criminelle juge un*

homme , TAvogador quia raporté le Pro^

ces n'a point de voix délibérative , d'autant

qu'il eft Acufateur ; mais il a droit de pra-

pofèr un genre de peine extrêmement ru-

de 'y après quoi les trois Préfidens de l'A f-

fèmblèe en propofent une plus 'douce , 3c.

les deux avis étant balotez , le jugement iè

fait à la pluralité des voix.

Lorfque le Grand Confeil flit quelque
nouvelle Ordonnance

,
que les Avogadors

eftiment devoir eftre préjudiciable au pu-

blic, ou bien efïre incompatible avec les-

anciennes Loix de l'Etat , ils peuvent en

empefcher l'enregiftrement & la publica-

tion, jufqu'à ce que l'on en ait plus meure-

ment délibéré dans une autre Alïêmblée
j;

ainfî que les Tribims Romains pouvoieat
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arefler lesjugemens de tous les autres Ma-
aiftrats. Et cela s'apelle à Venife , intromet'

xire y qui répond au mot Latin , intercederey

qui veut dire intervenir ou s'opofer. ^ C'eft c Er;?? imer-

aulîi pour ce fujet que Dom Innigo de Car- f , v

denas Ambairadeur Ordinaire d'Efpagne à Ijcimm je

Venife au tems de l'Interdit , demandoit cpponere.

qu'on le fift Avogador pour deux heures , N. Gruch.

promettant fans vouloir s'expliquer davan- ^°"^« Rom.

tage 5 d'accommoder en ce peu de tems le *
*

diférent de la République avec le Pape. A nifi, delV

quoi il prétendoit réiifîir à mon avis
,
par imerd, l. 4.

la rufpenfion des deux Décrets * du Sénat, * i.Touchâc

dont il étoit queftion ; Chofe que le Pape ^.^^ g'"]^"/

fouhaittoit palîionément pour avoir quel-
^ Qui dé-

'

que fujet honnefte de révoquer fes Cenfu- fcndoit l'a-

ies. Mais comme la Seigneurie pénétroit liénation

bien où tendoit cette proportion , &: de ^f^
,'^^^"^

quelle conlequence il etoit de loutru' aucu-
gccléfiafti-

ne fuipeniion de fes Loix , ce qui fupofoit nues,

un défaut d'autorité ou de bon Confeil

clans le Prince , Elle n'y fit point de répon-

fe pour ne dégoûter pas cet Ambalfadeur

par un refus pofîtifde ia demande.

Ils peuvent pareillement s'opofer à la

prife de potrefïïon des Charges , Se en em-
pefcher mefme Téxercice aux PolfelTeurs

jufques à ce qu'ils fe foient purgez des acu-

fations faites contre eux. C'eft ainfi que

l'Avogador Corrare vouloit fufpendre la

Vefte de Procurateur au Seigneur Fran-

çois Morofîn ,
qui étoit en poirelîion pu-

blique de cette Dignité depuis 14. mois.

•Ce qui auroit eu fans doute fon éfet , fi le
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Corrare n'euft pas abandonné fon acu*

fation»

C'ell: aux Avogadors d'avoir le foin d'é*

xiger & de recevoir les amandes de cous

les Magiftrats qui ont contrevenu aux

Loix dans l'exercice de leurs Charges* Et

pour chaque- amande qu'ils retirent , ils

ont un certain droit
, qui avec leurs apoin-i

temens ôc les aflignations ordinaires fur les
• marchandifes cofifquées3(S(: les biês des Cri*

mincis leur fait un revenu fort confidérablei.

Comme ils font les Gardiens des

Loix de l'Etat , ils font obligez de Hre de
tems en tems dans l'Alîemblée du Grand
Confeil Tes anciennes Ordonnances

, pour
en rafraîchir la mémoire aux Nobles , ôc

leur ofter tous les prétextes de ne les obfer-

ver pas. Car ce h'eft pas afïèz qu'il y ait

î'SonratU ^^ bonnes Loix :, s'il n'y a auJÎi des gens

vifum efi
pour les maintenir/

hontis leges D'ailleurs comme les JVomophyUcei
babere, nifi Aténiens confervoient le Regiftre des Dé-

^a Jr
^^'

libérations Publiques , auquel on avoit re-rum atUgen^ . ^ i,
-^ , . ^

, ,

tifimos Ci- cours lorlque 1 on etoit en doute de ce que
ves crcafent fOU devoit faire , & de ce qui avoit été
quos Cr&ci fait auparavant en de pareilles rencontres:

Xw**^ De mefme les Avogadors Vénitiens gar-

dent les Originaux de toutes les Ordon-
nances du Grand Confeil , & de tous \qs

Arrefts du Sénat , comme aufîî le Regiftre

des Familles Nobles , où ils marquent de
jour en ;our la nailïànce , la filiation , le

nom & le furnom de chaque Gentil-hom-

me &: Gentil-donne, afin qu'il nefegliiîe
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point de faux-Nobles parmi les Véritables,

Ce qu'ils dilcernent toujours aifément,en

confrontant avec leurs Notes ceux qui fc

préfentent pour entrer au Confeil, lorsqu'ils

ont Tâge r^equis.

Leur autorité étoit autrefois encore plus

grande , car ils manioient toutes fortes d'à-

faires. Mais depuis que le Confeilde Dix

a établi ia puilîànce ^ la leur en a foufert

beaucoup de diminution. Cependant ils

peuvent fufpendre l'exécution des Arrefls

de ce Confeil par la production de quelque

nouvelle pièce en faveur des Criminels^

pourveu que ce ne foit pas une matière

d'Etat. Car en ce ^cas il n'y a point de fuf-

penfion. Au refte , c'eft toujours un d'eux

qui prononce l'Arreil de ce Tribunal aux

Condannez. Ils font élus par le Sénat ôc

le Grand ConfciI;le Premier lespropofe, 8c

le Second les accepte prefque toujours. Car
il peut les rejeter. Ce qui n'arive guéres à

caufe du refpeét que l'on porte au Sénat

,

dont le Jugement eft comme la Pierre de

Touche de l'eftime & de la Vertu.

Les Enfans & les Frères du Doge ne peu-

vent eftre Avogadors de fon vivant , de

peur qu'ils ne fulFent plûtoftles gens du

Doge, que les gens du Public , Se ne re-

lâchallent fouvent de la rigueur des Loix

«n fa faveur.

Les Avogadors font habillez comme les

trois Chefs du Confeil de Dix , de drap

violet à Manches Ducales , avec le Cha-

peron de drap rouge en Hiver -, 6c de Ca-
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melot noir ondoie , avec le mefme Chape-

ron en Eté. Et les jours de Grand Con-

feil ils font vêtus de rouge. Cette Magif-

traturedure lé.mois.

Sliliiiiiiisiiilllii

Les deux Qenfeurs.

LA Jurifdidion des Cenfeurs s'étend

fur les mœurs des Particuliers , fut

les brigues que les Nobles font au Bro»

glio pour obtenir des Charges, condan-

iiant à l'amande ceux qui ont violé les

Statuts du Grand Confeil ; Sur le paiement

des gages , Bc fur les larcins des Valets &
des Servantes -, ôc enfin fur les Gondoliers

qui bouchent le paifage du Canal du Pa-
lais-Saint Marc , leur faifant donner l'Ef.

trapade en Place Publique.

Lorfqu'un Criminel eft interrogé par

ordre de la Quarantie-Criminelle , un des

Cenfeurs , & un des Juges de Nuit al Cri-

vntnal y aiîiftent toujours avec TAvo^a-
dor qui le pourfuit , & ces trois Nofles
alFemblez font apellez// Colleggietto Cri-

minale.

Les Cenfeurs font feize mois en Char-
ge 5 durant lefquels ils vont au Précradi

avec voix délibérative , & font habillez de
Drap violet à Manches Ducales en Hi-
ver i 6<:de Camelot noir ondoie

, avec le

Chaperon de Drap violet en Lù,è,

Lei
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Les trois Sindics.

CE Magiftrat a autorité fur toutes tes

Juftices Subalternes de Saint Marc &
tle Rialte , pouvant en revoir tous les

Ades & cafïer leurs Sentences. Il châtie

les Gréfiers , les Procureurs , les Sergens ,

6c les Copiftes, qui exigent des Parties

plus qu'ilj ne leur eft adjugé par la Taxe*

Ce qui pourtant ne s'obferve pas fort ri-

goureufement , les Sindics diiîîmulant quel-

quefois pour le profit qui leur revient d'ef-

cre faciles.

Mais comme les Sindics peuvent réfor-

mer ou annuller les Sentences âelle Coni
di San-Marco e Rialto ^ de mefme les

Avogadors peuvent corriger ou calfer cel-

les de ces Juges , 5c porter enfuite Ta-

faire dans une des Quaranties, ou au Col-

lège des XX. Sages , félon la qualité de

la Caufe.

Il y a encore trois Sindics Extraordi-

îiaires
, qui ne font que pour foulager les

autres , & pour en remplir la place, quand
^quelqu'un d'eux eft abfent.

<*><i^
f**.
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llllllllllllllllilll;

Les Jhc Seigneurs Criminels

de Huit.

CEs Gentils-hommes font Juges des

des Voleurs de Nuit , des Receleurs
,

tâes Incendiaires , des Bigames , du Rapt,

du Violement , &: enfin des Juifs ,
qui

Tout furpris en péché avec des Femmes
Chrétiennes. Ils condannent à mort, &
{i leur Sentence eft confirmée par le Ma-
giftrat àel Proprio, qui n'eft pourtant que

Civil ,il n'y a plus d'Apel. Autrement l'a-

faire va à l'une des Quaranties-Civiles.

Ils furent inftituez par le Duc Marin

Moroiîn au nombre de deux feulement,

dont Tun avoit fajurifdidion au de-là de

Rialte , & Tautre en deçà , mais fous le

Dogat de Renier Zen ion Succeflèur , le

Grand Confeil leur alfocia quatre Collé»

gués. Leur fond:ion eft femblable à celle de
j

Chevalier du Guet chez les Romains. Ils

font annuels 5c ont un Ducat par Séan-

ce 4e matin , ^ un demi laprefdinée.
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Les Jix Seigneurs Ch'ils

de Nuit.

ILs jugent . de certaines afaires noctur-

nes, qui ne font pas tout à fait Crimi-

nelles , comme aufïï des tromperies en-

tre les Particuliers ; taxent les frais Se dé-

pens des Procès , & font Exécutetirs des

Sentences rendues par le Magiftrat dit

al foreflterot i^owï: les baux &loUagesdes
Maifons.

Ils furent inftituez fous le Duc Pierre

Lando avec les ^tiâttori-NQViJfimi créez

pour fouJagerles Auditeurs Nouveaux qu^

avoient trop d'afaires, &: juger jufques à la

foaime de cinquante ducats.

Les trois Pro^éditeurs du

Commun.

LA fonction de ce Magiftrat , à peu prés

femblable aux Ediles Romains , eft

d'entretenir la propreté de la Ville , d'y

réparer les Ponts & le Pavé , de mettre la

Police fur les Navires , empefchant qu'ils

ne foient trop chargez , de connoître des

Privilèges des Citadins , de taxer le prix
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des Livres nouvellement imprimez, avec
autorité *fur les Confrairies des Artifans

,

de fur les Gondoliers de Trajet. Ils ont
voix au Prégadi , & font i6. mois ei^

Charge,

Les trois Fro^éditeun aile

Ragioni Vecchie.

LEur Charge eft d'envoier au nom dii

Sénat les préfens accoutumez aux Prin-

ces 5 aux AmbalFadeurs 6c Seigneurs de

marque qui viennent à Venife , & de tenir

Regiftre de la dépenfe faite en ces rencon*

très. Ils font Juges des dommages faits au

Domaine de la Seigneurie hors de Venifè,

&c ont droit de revoir les Livres de Com-
pte des Provéditeurs^/Zf ^/Wz/^. Ce Magif-

trat refïèmble aux Quefteurs de Rome
qui avoient le foin de loger les Princes &:

les Amballadeurs nouveaux venus , &: de

leur envoier tous les rafraîchiffemens né-

ceflàires aunom du Public. Il dure i6. mois

avec voix au Prégadi.

Il y a encore trois Provéditeurs aUe

vagloni nmue ^
qui font de jeunes No-

bles , chargez du foin de fiire paier

ceux qui ont pris quelque parti dans les

Fermes de la République , Se de faifir leurs

biens s'ils manquenC à fournir la fomme
dont ils ont convenu. C'eft aufïï à eux de
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fiire battre tous les ans de petites pièces

d'argent apellées OfelU , que le Doge don-

ne à tous les Nobles qui entrent au Grand
Confeil 5 au lieu de quelques Oifeaux de

Rivière qu'il leur envoioit autrefois ^ d'oq

ell veiiule nom d'Ofelle.

Les quatre Provéditeurs alla

Giufticia Vecchia*

ILs font Juges de ceux qui vendent à
faufïè mefure ou à faux poids , Se les

punifïènt fort févérement^ Ils mettent le

prix au Fruits ôc an Poiflbn de Mer ,
que

les Pefcheurs font obligez de vendre de-

bout ôc tefte nue , fous peine d'amande,^

pour leur ofter par cette incommodité l'en-

vie de chicaner le Bourgeais» Tous les

gens de Métier font de leur reflbrt, telle-

ment que lî un Bourgeois a quelque intéreft

à démêler avec un. Artifan , c'eft à eux d'en

juger.

Ces Ouvriers nefauroient changer d'En-

feignes à leurs boutiques fans leur permif-

fîon , ni prendre chez eux des Aprentis ou
autres Garçons pour travailler , fans en dé-^

clarer les conditions à ce Magiftrat, qui les

fait écrire fur fbn Regiftre, autrement les'

Coi>traventions font nulles.

Il y a trois autres Provéditeurs apelîez:

dsiU Ginpùa nova ^ dont la J.urifdidiort

P iij
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cft fur les Hôtelleries & les Cabarets , oi\ '\i

ils ne foufrent pas que l'on vende du vin
i

faldfié
,
prenant garde auflî que les droits i

de la S^neurie foient bien paiez. SeizQ î

mois en Charge.

Les trois Sopra-Provéditori

aile Biave.

CEs Seigneurs qui refïèmblent aux Edi-

les de Céres inftituez parJules Cefar,

prénent le foin de pourvoir la Ville de

Bleds , ôc de toute forte de Grains pour

entretenir le Peuple dans l'abondance
,
qui

eft un tres-bon moien de le rendre afec-

tionné & obéïllant. Quand on craint la

famine ils délibèrent avec le Doge 6c les

Sages du Collège, fur les moiens de tirer

du Bkd des Provinces Voifines. Pour céc

éfet ilsjraitentavec de riches Marchands,
qui s'engagent d'en faire venir à Venife la

quantité requife , au bout d'un tems pré-

Bx 5 fous de certaines conditions
,
que

la Seigneurie leur tient de bonne foy.

Mais auiïi ils font condannez à de gref-

fes amandes ^ s'ils manquent à leur pro-

melïè.

Il y a fous ceMagiftrat trois autres No-r

blés apellez Provédhori aile Biave ,
qui

font la mefme fondion , & deux Signori

si Fçrmento
,
qui vifitenc les Magazins Pu-
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blics. Se qui les font renouveler tous les

ans , afin qu'ils foient toujours pleins, ôc

Vendre les grains qui ne fe peuvent pas

garder, pour en acheter d'autres en la

place.

Illllllllillllllllll

Les qmtrc Sopra-Provcdirori

del Sal.

CE Magiftrat fait aporter le Sel des Sa*

lines publiques dans les Greniers de

Venife ,oii il le fait diflribuer de vendre pa?

fon autorité , châtiant ceux qui en déro-

bent , ou qui en vendent fans fa Permif-

fîon. Cette Charge eft de grand profit

,

mais elle ne dure que dix mois. Le Sénat

crée quelquefois trois Revifori al Sale ^

pour faire la recherche des abus commis
dans la Gabelle , après quoi leur Charge
celle.

Les trois Sopra-Provëditori

alla Sanita.

ILs ont le foin d'empefcher qu'il n'entre

rien de contagieux dans la Ville , SC
qu'il ne s'y vende point de danrées puan-

tes ni gaftées 5 C'eft à eux d'envoiet hors
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de Venifè ceux qui ont des maladies peftî-

\

lentieufès ; de n'y lailîèr aborder aucun
;

Navire , ni décharger aucunes Marchandi- i

fes 5 fans favoir auparavant d'où elles vien-

nent, ni /ans que le Patron du Vaiffeau

montre uh Certificat de Santé en bonne

forme , figné des Magiftrats du lieu où il a

pris fa charge. Autrement, de l'envoier faire

la Quarantaine au Lazaret, lieu à trois mil-.

les de Venife , deftiné à cet ufage. Ils font,

alîiftez de 3. Provéditeurs de mefme nom.
Il n'y a pas de Ville au monde où Ton

foit plus foigneux de conferver la Santé

,

qu'en celle-ci. Et l'on a bien raifon, car

la Pefte y fait d'étranges ravages , Scy dure

long-tems quand elle s'y met , les Rues
étant trÇ'S - étroites , ôc une grande par-

tie des Canaux rendant TEfté une o-

deur infuportable, y en aiant quelques-

uns prefque à fec^ Auflî y a-t-il deux

Magiftrats , inftituez tout exprés pour les

Eaux , l'un apellé Saviialle ncqne , compo-
féde Sénateurs ou de Procurateurs j &: l'au-

tre Efecmori aile ^eque , de trois jeunes No-
bles, qui font exécuter tous les Reglemens
& les Ordres des premiers , les uns &: les

autres châtiant rigoureufement ceux qui

jettent des ordures dans les Canaux , lef-

quels la Loy ordonne de faire curer &: net-,

toier tous les ans , de peur qu'ils ne le

(Comblent;. Mais comme il no- s'en faifoic

rien durant la Guerre de Candie , cela cau-

foit beaucoup d'incommodité en de cer-

tains eiidroics ^ tant pour la puantei^r ,
quç
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pour la difficulté du pallàge bouché par un
amas de limon & de fable. Tellement que
pour remettre les Canaux Se les Lagunes en
état 3 il y avoit des Entrepreneurs qui

demandoient deux millions. Au lieu que
le nettoiement n'en auroit pas coûté plus

de looooo. écus ^ il l'on y euft cravaillç à
tems.

Les trois Sopra-Provedicori

aile Pompe.

CE Magiftrat eft à Venife ce qu'é-

toient les Ginéconomes à Aténes , les

Harmofins en Lacédémone , 8c les Cen-
feurs à Rome. Car il a foin comme eux de

réformer le luxe des habits ôc de la table >

qui au fentiment de Sénéque efl: la marque
d'un état bien malade. ^ Il efl: vrai que les a Convivial

fefliins font fi rares à Venife , de que la ^«?» luxuria.

Nobledè y vit fi fordidement , excepté ^ '^'^fiijirn

quelques Gentils-hommes qui ont raporte
^f^ indiàa

de leurs Ambadàdes les coutumes Etran-y«»/^, Hp.uj,

gères
,
que de ce cofl;é-là les Seigneurs des

Pompes n'ont pas de peine à fe faire obéir.

Ainfî ils pouroient fe palfer de renouveler

de tems en tems la défenfe de manger
Chair Se Poillon dans un mefîiie Repas

^

veu que la plupart des Nobles ne fe trai-

tent que de Sardines , de Moules, Se autres

dcUirées de vil prix
,
par où l'injure à'Ich-
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tjophages leur conviendroit bien mieux ij

qu'aux Grecs qui mangeoient du Poillon ;!

par friandife , au lieu que les Vénitiens le i.,

font par avarice.
j

Pour l'habillement extérieur des Nobles, i

qui comprend une Vefte & un Bonnet de
\

laine , il n'y a point de diférence entre les \

Riches & les Pauvres , ii ce n'eft par la

propreté , car il faut que leur Robe foie

d'un mefme drap , lequel fe fait à Padoue ,

& Ç\ quelqu'un en ofoit porter une de

drap d'Êfpagne , d'Angleterre ou de HoU
lande , il en paieroit chèrement la façon..

Mais les jeuqes Nobles qui font Riches ^
fe diftinguent afïèz des autres par l'habit

dedelfous / qui eft ordinairement de quel-

que belle étofe de foie à grands fleurs,

toute chamarée de larges dantéles , fouvent

avec un pourpoint de brocat d'or ou d'ar-i-

gent , failant paroître tout cela par l'ou-.

verture de leur Robe
, qu'ils quittent et>.

Gondole
,
pour s'açirer les yeux de leurs.

Compagnons. Abus qui eft toléré par le-

Magiftrat des Pompes
,
pour n^ commet -

i) indeurum^^Q p^s fon Autorité ^ dans l'incertitude

^«li »o» ^^ ^^ pouvoir empefcher , non plus que

«htnerêtur, beaucoup d'autres
,
que la licence de l'am-

îac. ann.5. bition du Sexe ont introduits.. Raifon qui:^

détourna Licurgus d'ordonner rien contre

les femmes de Laeédémone. De forte que

ces Seigneurs aiment mieux lailfer des

maux enracinez , que de faire de nouvel-

les Loix j
qui étant méprifées , ainlî que

l'ont été les anciennes . ne lerviroienc
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qu'à autorifer ^ davantage le luxe, 5c a c TotUges

charger inutilement les Réformateurs <iQ ccnien->ptu

l'envie des plus illuftres familles. Car il y
''^'^^'''

f'^":

a des gens a Vernie du lentimenc de ^^ fecen, ibid.

Tribun Romain, qui dcmandoit à quoi

fèrvoit la liberté ,
^ s'il n'étoit pas permis d Q^^d ûfus-

de fè ruiner par le luxe quand on le \o\i-^'-^^^^^^^ > fi

loit bien. Quelques irunes Nobles qui ont T^^"^''^*^

40. ou 50, mille ducats de rente , le crou „^^ i-^^^^

roient fort mal-heureux s'il leur faloit vi- val.Max. I.

vre comme leurs premiers Anceflres , dei. c.9.

qui toute la Domination étoit renfermée

dans une feule Ville ,
^ où ils n'avoient e §>tfia «-

point d'autres revenus ni d'autres plaifirs,
"'"^ **^^*^

que celui de la Pefche ; Difant aufli com-
^^J^^

^^'
me ce Sénateur, que la grandeur des Ci-ann.5.

toiens doit répondre à Ta grandeur de la

République , & qu'il n'y a rien de trop

dans leur dépenfe, que ce qui excède leur

revenu. '' Tout ce que les Loix peuvent fai- ïpoflqH^m
re , efl; d'empefcher que le mal ne croilîè 'o magnifia

davantage , en châtiant ceux qui prénent '^^.'^"*
^^V^^'

trop de licence , ou par 'des emplois oné-
^mJuhs ne.

reux, ou par des amandes. Au refte , l^s^^e infamie
Dames Vénitiennes s'abftiennent de beau- Ha mmium
coup d'ornemens ordinaires du Sexe , ne^-'^"*'^ ""^

portant point de Colliers de Perles , de Ro-
;'^'1'X^'^

les , de Croix , ni de Bracelets de D'm\ï\d.\\Syp(,(ftdent'ts,

& n'aiant des Gondoliers de livrée queann.i,

dans la première année de leur Mariage
,

qui ell le terme prefcrit par la Loy, &: dans

tout lé tems que j'ai demeuré à Venife,je

n'en ai jamais veu qu'une ,
qui de fille de ,

Gondolier, devenue femme d'un Procura.
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teur de Saint Marc , afedoic de montrer

toutes fes pierreries
, pour relever peut-

eftre par ce grand éclat la balFelfe de fa
,

naiiTance j ou pour eftre aufîi remarqua-
i

ble par fès ajuftemens
, qu'elle Tétoit par

,

les avantures de fa vie.

Quant aux Courtifànes , le Magiftrai

des Pompes leur a cette obligation qu'el-

les lui aportent en frais ôc en amandes

,

prefque tout ce qu'elles gagnent par leur

infâme commerce, veu qu'elles ne fauroient

fe contenir dans les bornes qui leur font

prefcrites par les Ordonnances Publiques.

Il faut à quelque prix que ce foir qu'elles

foient richement vêtues pour plaire à l 'en-

vi. Mais ce n'eft pas allez qu'elles aient

paie leurs étofes chez les Marchands fi elles

ne les paient une féconde fois au triple à

ce Magiftrat. Il leur eft défendu de portez-

le Vorle blanc, d'aller au Cours furie grand

Canal , de fe trouver aux Alïèmblées des

Gentil-donnes , Se d'aller en Gondole à

deux Rames ; mais leur humeur ne fauroit

s'aifujettir à toutes ces régies , & fi elles ne

font entretenues ou protégées par des

gens d*autorité elles pouriiïènt dans les.

Prifons 3 ou vont mourir à l'Hôpital. Les»

Loix du Magiftrat des Pompes, qui con-

cernent les Nobles , font obfervées dans.

les commencemens à la i;igneur ; mais

<r Acrthm toujours négligées à la fin, § Ce Tribunal

initiis, incH- eft d'ordinaire ocupé par des Procurateuïs,

riofi fine, ^q 5, Marc , ou du moins par des Sénateurs,
^""* S* au premier Rang.
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Tous les Sopra-Provéditetirs font nom-

mez par le Sénat , comme aufîi les trois

Sur-Intendans annuels des Décimes du
Clergé, qui reçoivent les Contributions

des Eccléiiaftiques ; les iîx Provéditeurs

que l'on envoie en Terre-ferme au tems de

la MoilFon
, pour faire paier les droits au

Public y les trois Provéditeurs de l'Arfenal

qui doivent le pourvoir de toutes les cho-

fes nécelFaires ^ Les trois Provéditeurs 5o-

fra-VArmamento y
qui ont la direction de

l'armement des Galères & des Galéalïes

,

6c les Provéditeurs des ForterelTes , qui ont

tous voix au Prée^di,

Les trois Governadori

deir Entrate.

E font proprement les Sur-Intendanj^

(des Finances. Car ils manient tous le^
Revenus Publics. Ils baillent toutes les Fer-

mes 5 & tous ceux qui les prennent leur en

font refponfables. Cette Magiftrature eft

toujours remplie par de vieux Sénateurs

,

eftimez incorruptibles , & bons Oecono-
mes. Ils ont fous eux trois Oficiers ,

que
lonapelle Camerlenghtdi Commune, qui

font proprement des Receveurs Généraux,

à qui les Camerlingues Particuliers des

Villes remettent les deniers de leur Re-

cette.
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Les dix Sages.

C'Eft un petit Collège qui prifè leâ

biens des Particuliers ; & y met la ta-,

xe , loi-rque le Public a befoin d'argent

,

comme il ariveentems de Guerre, les re-

venus ordinaires de l'Etat n'étant pas fufi-

fans pour la foûtenir.Cette taxe fe paie fort

exactement parles Nobles j & fi quelques-

uns ne la paient pas , ils font mis inter o^-
rarloSy ôc comme tels font exclus du Grand
Confeil , Ôc de toutes les Charges Publi*

ques, jufques à ce qu'ils aient entiéremenc

fàtisfait à la dette.

1^
Les quatre J^ges della

> MefTettaria.

TOus les Notaires de FEtat font obli--

gez fous peine d'amande Ôc de prifon,

de donner à ces Juges Copie de tous le5

Ades qu'ils pajGTent pour ceux qui achè-

tent des Maifons , des Terres 3c des Navi-
res ( les bâtimens de Mer étant comptez
pour immeubles à Venife , à caufe de fa fî -

tuation
, ) afin que les Particuliers ne puif-

fent fe mettre en polfellion fins, paier le

droit ordinaire de trois ou quatre pour
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cent. Autrement Tachât eft nul. Afejfetto

en langage Lombard fignifie Entremetteur ,

id'où ce Magiilrat a pris Ton nom, ne fe

ifaifant guéres de ventes ni d'achats fans

lentremife de quelqa un.

Les trois Juges al Foreftier.

LEur Jurifdiction femblable à celle du
Magill:rat,apellé à Rome Pmttor Père-

frinm , s'étend fur les Caufes qui font entre

Tes Sujets & les Etrangers , ou bien entre

Etrangers feulement ,' Ec fur les louages dejs

Maifons ,des Navires 6c des Barques.

«&3-£^'^ S-îK :E^-&ï>3"&^-: &^' &i>î•î#3Ç#^•^&^••S«3K•

£^I trois Cattaveri,

ILs jugent des biens trouvez en Mer ou

en Terre , déclarant à qui ils doivent

apartenir. D'où eft venu le nom de Catta-

veri, comme qui diroit , Inquifiteurs de la

Véritéjle mot de Cattar fîgnifiant chercher

en lano;a^e Lombard. Ils mettent le Public

en poflèiîîondes biens de ceux qui meurent

fans héritiers 6c ab intefiat. Ils châtient les

Juifs qui portent le Chapeau noir fans leur

Permiiïion. Car ils la donnent pour de l'ar-

gent , mais jamais que pour unmois,c.fi!i

à avoir toujours un moien de fucer
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cette Canaille, qui ne. veut pas eftre con-

nue par le Chapeau rouge,

llllllllllllllllllll

Les trois Seigneurs alli

Banchi.

ILs ont leurjurifdidtion fur trois LiêuX

que les Juifs font obligez de tenir, pour:

y prêter lur gages ,
qui eft un moien que

le Public a trouvé de foulager les Pauvres

,

qui aiment bien mieux y porter leurs har;

des , qu'ils fontairurez de retirer fans paier

d'intéreft
,
que de les vendre à la moitié

moins qu'elles ne valent, comme ils y fe-

roient contraints par la néceflîté. Ces

Bancs répondent à ce que Ton apelle en

Italie Monti àï peta *

je laifleune Centaine d'autres juges , afin

de ne point ennuier le Ledeur par un dé-

tail inutile. Mais je ne dois pas , ce me
femble, fortir de Venife pour faire la vifite

des Magiftrats Provinciaux, que je n'aie

dit auparavant quelque chofe du Chance-
lier & des Secrétaires

, qui ont quelque
part au Gouvernement ; comme auflî du
Patriarche de la Ville , &: des Cardinaux

Vénitiens ; cette matière aiant dek conné-
xité avec mon fujet.

V VI
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DU

CHANCELIER
ET DES SECRETAIRES.

E Grand Chancelier eft le Chef
du fécond Ordre , c'eft à dire ,

de la Bourgeoifie , dont il eft en

quelque façon le Doge. Can- G.Contarin,

cellaritis Ducem quafi ex populo

refen» Il afïïfte a tous les Confeils fans ex-

ception j II eft le confident de tous les fe-

crets de la République qui n'écrit & ne
reçoit point de lettres qu'il ne voie. Il eft

Maître du Seau
,
qu*on ne lui fauroit ofter

fans le dépofer tout-à-fait. Il eft Chevalier-

Né en vertu de fa Charge
,
qui lui donne le

titre .d'Excellence avec la prefteance fur

tous les Sénateurs & les Magiftrats de la

Ville 5 excepté" les Confeillers de la Sei-

gneurie 6c les Procurateurs de S. Marc,
ïleft le Chef de tous les Secrétaires qui re-

préfentent avec lui le Corps des Citadins ,

comme le Doge ôc les Confeillers du Col-
lège 5 repréfentent Celui de la Noblelïe.

C'eft pourquos il eft apellé communément
dans les A6les Latins , Magnus Scriba 6c

1. r. Retp,

Yen,
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Scrihartim. PrInceps, Où il faut obfèrvei*

que la Charge de Chancelier eft afïè<5tée

au Corps des Secrétaires qui portent là

tous leurs voeux oc y fondent toutes leurs

eipérances.En éfet quand y ils arivent,ils ne

doivent pas regreter les peines qu'ils ont

priies 5 ni les fervices qu'ils ont rendus au

Public ; n'y aiant point de Nobles qui

foient à proportion ii bien récompenfez

qu'eux 5 non pas mefnie le Doge ôc les

VrocuL3.tcms par mérlie. Le Chancelier eft

à vie 5 porte la Pourpre comme le Duc 6c

les iîx Confeillers du Collège
,
joUit de

tous les Privilèges de la NoblelFe , 6c en a

encore de particuliers. La République lui

donne 3000. ducats d'apointemens outre

les émolumens ordinaires de fa Charge qui

montent à neuf ou dix mille ducats , (ans

eftre obligé à faire aucune dépenfe. Enfin

il ne lui manque rien que la voix délibé-

rative dans les Confeils où il n'eft que fim-

ple Miniftre. Et en cela il eft inférieur

au moindre Noble.

Quand la Seigneurie marche en public

,

le Chancelier eft précédé par les Secrétai-

res , le Doge par le Chancelier , Ôc le Sénat

\par le Doge. Où Ton peut remarquer deux

ufages bien diférens , l'un de la Noblelïe

qui eft précédée par fon Chef; de l'autre

delà Cktadinance qui précède le iien. Ce^

qui fe fait pour trois raifons. La première

pour montrer que les Nobles & les Ci-

tadins ne doivent pas fe mefurer également

les uns avec les autres. La féconde pour



DE Venise. 245
faire connoîcre que le Chancelier n*eft pûs

THomme du Peuple quoiqu'il foit Populai-

re ; mais le Miniftre & TOficier de la No-
bleiTe^par qui il eft élu, ôc de qui par confé-

quent il -tient fa Charge & Ion pouvoir.

Enfin
3
pour défigner le concert Se l'acord

de toutes les parties dans le Gouverne-

ment.

Le Chancelier f^iit une entrée publique

après fon éledionj&r va au Collège acom-
pagné de pluiîcurs Procurateurs , dont le

plus Ancien qui d'ordinaire laffifte ce

jour-là lui donne la main , ainii que les

Sénateurs & les autres Gentil-hommes qui

s'y trouvent, à tous les Citadins ,qui dans

cette Cérémonie vont habillez de rouge

comme les Nobles. De forte que c'eftà

peu prés comme à la Fefte des Saturnales,

où les Serviteurs étoient fervis par leurs

Maîtres. Dans les Cérémonies PubHques
le Chancelier porte une Robe de veloux

cramoiii en Hiver;^ une de damas rouge en

Eté , avec l'Etole d*or. Ordinairement il

eft vêtu de drap d'écarlatte, ou violet, avec

l'Etole de drap noir.

Enfin le Chancelier reçoit les mefmes
honneurs que le Doge après fa mort.

On fait fes Funérailles dans TEglife

de S. Marc où fon Eloge eft prononcé en

préfence du Sénat qui eft vêtu de noir en

cette occafîon , témoignant ainfi plus de

douleur de la perte du Chancelier que de

celle du Doge , dont il fait les obféques en

Robe rouge /comn;ie je l'ai déjà remarqué,

QJj
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Après tant de prérogatives , il ne faut

pas s'étonner Ci le Chancelier Auguftin

Vianole acheta la Noblelïè pour fes en-

fcins, fans vouloir eftre compris dans lan-

nobliirement , d'autant que ne pouvant

pas eftre Chancelier de Noble Vénitien tout

enfemble ( ce qui n'eft jamais arivé qu'une

feule fois en faveur de Marc Ottobon Pè-

re du Cardinal de ce nom) il aima bien

mieux conferver fa Charge Se refter dans

l'Etat Populaire, que de la quiter & d'eftre

Noble.

Le Chancelier Ballarin préféra de mefîne

cette Charge à l'honneur d'eftre fait Noble

par mente , c'eft-à-dire lans achat , ce que
la Seigneurie lailfoit à fon choix.

Le Chancelier eft élu par le Grand Coa-
feil comme tous les Magiftrats de la Ville<

Quant aux Secrétaires^il y a en a de trois

fortes. Les premiers s'apellent Secrétaires

du Confeil de Dix , &font les plus confîdé-

rables , à caufe de l'importance de ce Tri-

bunal. Les autres fe qualifient Secrétaires

du Sénat ; Se les derniers , Notaires & Ta-
beUions Ducaux. De cette Clalfe l'oupallè

à la féconde , & de la féconde à la pre-

mière fuivant le mérite & la capacité des

gens. Les Secrétaires du Confeil de Dix
ne font que quatre, & ces Places font bien

recherchées , & très dificiles à obtenir.

Ceux du Sénat font au nombre de vingt-

quatre , cinq ou fix defquels font emploies

dans les Réfidences de Naples , de Milan,

de Florence, 6c de Zurich en Suifïè avec

*

I
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2000. ducats d'apointemens j iCiiiq ou iix

autres fervent en qualité de Secrétaires.

d^Ambailade à la Cour des Rois , ou le Sé-

nat les tient toujours plufîeurs années, afin

qu'ils y puiiïent prendre à loifîr touties les

inftruélions necélïàires pour les donner en-

fuite aux Miniftres qu'il y envoie» Telle-

ment qu'ils ne font rapellez d'ordinaire

qu'après avoir (ervi fous deux ou trois Ani-
balfadeurs. Et ce font ces Secrétaires qui

affilient dans le Collège aux Audiances des

Amballadeurs des Princes , afin d'expofer

brièvement à la Seigneurie les propofitions

ouïes demandes de ces Miniftres , qui tres-

fbuvent ne font pas entendus par aucun des

Seigneurs qui compofent l'Ailemblée , ni.

quelquefois mefineparle Secrétaire. Mais

ce mal eft réparé par h Copie que le Mini-

ftre lailîède fon Ofîceque l'on fait traduire

avant que de le porter au Sénat, à qui il

apartient d'y répondre^

Les Secrétaires de ces deux Clalïès voient

toutes les afaires , leur fonébion étant de-

lire dans le Collège Ôc dans le ?régadi

toutes les Lettres que l'on écrit à la Sei-

gneurie , Se de drelïer toutes celles que le

Sénat expédie.

Qnand ils aportent une Réponfe chez les

AmbaiTàdeurs , ils la lifent devant eux , Se

enfuite ils la dident à leurs Secrétaires,

lefquels ne fe trouvant pas à la Maifon

,

ils remportent leur Exemplaire dont il leuï

eft défendu fous peine de la vie de fe dégar-

nir.
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Ces Secrétaires ont 400, ducats de gages

tous les ans , avec des profits de des PrivU

léges coniîdérables.

Dans les Cérémonies ils font vêtus de

Drap violet avec le Chaperon de Velous

de mefme couleur

Les Secrétaires de la troilléme ClalTe ne

ne font pas fixez pour le nombre , ôc leur

fonction eft prelque femblable à celle de

nos Gréfiers. Car ils écrivent les Senten-

ces rendues dans les Judicaçures de S. Marc
Se de Rialte poin les délivrer aux Parties,

Ils drelîènt encore les Contrats de ma-
riage ,

paflènt les Teftamens & tous les au-

tres Actes qui concernent le Tabelliona-*

ge. Ainfi ils ne font proprement que No-
taires ou Greffiers qui n ont point decon-
noiflfance des afaires du Gouvernement

Ces trois Ordres de Secrétaires dépen-

dent abfolument du Confeil de Dix qui les

élit 5 Ôc fi quelqu'un de ces Oficiers man-
que à fon devoir , il en eft refponfàble à

ce redoutable Tribunal,



DU

PATRIARCHE
DE VENISE.

E N I S E eft gouvernée pour

le Spirituel par un Patriarche,

toujours Noblt Vénitien
, qui

eft élu par le Sénat. Il ne met
dans fès Mandemens &c Ordon-

nances que Dîvina Mtferatione uns ajouter

comme le refte des Evefques, & San5î:A

Sedis ^pofioltc£ Gratta, Il eft Primat de

Dalmatie, & Métropolitain des Archevef-

ques de Candie &de Corfou.

L'Egliie Ducale de S. Marc ne le recon-

iioift point 5 parcequ'elle a comme un E-
vefque particulier

,
que Ton apelle Primoci^

rio y lequel y fait les fondions Epifcopales,

donnant la bcnédiétion au Peuple avec des-

indulgences de 40. jours , Se conférant les

Qaatre-Mineurs à tous ceux qui fepréfen-

tent 5 Et fi quelquefois le Patriarche Oficie

Pontifîcalement en prefence delà Seigneu-

rie , c'eft à la prière du Prlmicier qui veut

bien lui faire cet honneur , fans que cela ti-

re à conféquence.
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Quand le Primicler devient Patriarche^

il celle d'eftre Primicier; afin que le Doien-

né de S/ Marc ne puilFe eftre réuni au Pa-

triarcat.

Le Patriarche n a dans la Ville que deux

Bénéfices à fa nomination
,

qui font la

Théologale de Ton Eglifej&la Cure de faint

Bartélemi dont le Curé eft Ton Vicaire-né.

Car le Pape a la Collation de TArchidiaco-

natjle Chapitre diftribue les Prébandes,

ôc les Paroilîiens tant les Citadins que les

Nobles élifent leurs Curez.

Mais ce qu'il y a d'étrange c'eft le

peu d'autorité que ce Prélat a fur les Prê-

tres 5 Ôc fur les «Moines qui mènent prefque

tous une vie fcandaleufe. Efet de la jaloufie

de laRépublique qui pour empefcher que la

Jurifdidion Epifcopalene foit en crédit s'o-

pofe tous les jours par £ès Magiftrats , à
l'exécution des Sentences rendues parles

Juges Eccléfîaftiques , & protège ouverte-

ment des Preftres convaincus de Crimes
^Principe é* abominables. ^ L'on en voit tous les jours
Senatu aute* implorer l'intervention du MagiftratSécu-
rt ^^'qut her.bienquefouvent la caufe ne leresar-
noit modo U- , j 15 r ' '1 j' ^L
cemiamvi. "^ P^^ "^^^^ ^ elperance qu us ont d en ob-

tiisfermife^ tenir l'impunité. Ce qui faifoit dire fouvent
nnt.fed'vim au Patriarche Matieu Zd-né^queFenlfe etoh

Tltt^'iT*
^^'^^^^^ me féconde Babilone,

'^^' Un Grand Prélat Vénitien me difoitun

jour à ce propos , jOntl êtoh Impoffibleatix

Evefques de l'Stat de Ventfe de réformer les

mœurs dti Clergé ^ parce les Afagifirats leur

lient les mains ^ rendent kms jugemens
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fnipr'ifahîes ; & pour anéantir tome la Ptuf"

fance Eccl fiafltûjne 3 emptfchent même la te-

nu des Smodes qui font les plus pmffans

motens qu'ils atent de corriger les Preflres,

A quoi je me fouviens qu'il ajouta un grand

éloge du Clergé de France où il difoit que

toute la Sainteté de la Primitive Eglife s'é-

toit retirée , concluant par ces paroles

,

Piacejfe à Dio che tutta la Chiefa fi gover^

najfe a guifa delClero Francefe.

Il y a encore une chofe qui diminué'

fon pouvoir. C'eft que le Corps du Clergé

Séculier de Venife qui comprend 70. Pa-

reilles eft divisé en neuf Congrégations
,

dont chacune a fajurifdidlion féparée,oii

toutes les Caufes des Preftres & Confrè-

res de £on relFort font jugées en première

inftance ; &: s'il y a apel, elles vont au Col-

lège PUbanal , compofé des Députez de

toutes les Congrégations , lequel caiFe ou

confirme les Sentences que les Juges par-

ticuliers de chacune ont prononcées. Et

ce Collège fait fî bien que la connoiiïance

de Tes afaires ne va prefque jamais au Pa-

triarche ,de lajurifdidion duquel il tafchs

defe fouftraire autant qu'il peut. Et fi elles

y vont quelquefois , c'eft tanquam ad fudi-

cem CompromijfariHm dit le Statut , non vera

Ordinar'tum. Par où Ton voit que le Cler-

gé Séculier de Venife eft comme féparéde

ion Prélat , à qui du relie il renddegrands

honneurs , lorsqu'il vifite les EgliiFs , lui

dreifant le dais ainfî qu'au Doge 6c aux

Cardinaux.

I
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Venife n*étoic autrefois qu*un petiHE-».

vefchéjdont les Evefquespienoientla qua-

lité de Sanfidt OUiolenps Ecclefi<& Epifioppï

à caufedela fituationde leur Egîile dans';

l'Ifle d'Olivole , ôc n'avoient pour tout re-

venu qu'un droit fur tous les Encerremens jl

d'où, il étoit furnommé yefcovo de' Afont^

En l'année 1091. Henri Contarin , i^A
Evefque d'Olivole prit le titre dTvêque de s

Cafiely qui eft le nom de l'un des fîx Quar- ij

tiers de laVille,(S<: cela dura jufques en 145u|
que le Patriarcat échut au B.H. Laurent Ju-.(j

lîinien Evefque de C^j?e/,fuivant la Bulle duii

Pape Nicolas V. ou d'Eugène IV. fon Pré-j'

décefîèur qui pour terminer les diférens que!|

ces Evefques avoient avec les Patriarches !j

de Grade leurs Métropolitains , ordonna h

que l'une, des Parties alors vivantes, ve-)

nant à mourir, les deux Eglifes refteroientl|

dévolues au furvivant,avec tous leursTitres.

êc leurs droits. De forte que le Patriarche

Dominique Michieli étant mort le premier»

L'Euefque de Cafiel fe trouva invefti de la^

dignité Patriarcale qu'il a tranfmife à fes*

Succelleurs.

Les Nobles Vénitiens ne peuvent nulle-

ment prétendre aux Cures de Venife, la
f

Seigneurie aiant voulu lailfer ces Bénéfices 1

aux Populaires pour les contenter ; comme
auflî pour cmpefcher le defordte qui fer oit:

arivé quand les Nobles Se les Citadins au-

roient été Compétiteurs d'une mefme Cu-
re , veu que félon toutes les aparences ,les.

fufrages du Peuple qui a la meilleure part à
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CCS élevions, feroient allez plûtoftaux Po-
ulaires qu'aux Gentils-hommes. Pour ce

ujet ceux-ci ont pareillement cédé toutes les

Charges des Confrairies aux Bourgeois

,

qui s'en tenant fort honorez , en font auf- .^ , _.

iiplus atedtionnez au Gouvernement, tn ^usimperii

quelles Nobles ont imité les Komains ^ valet, inania

qui pour avoir la domination, négligeoieiit t^(i»frntttHn-

toutle refte comme fuperfiu. !!!''•

T r> ' LT- Ti Tac.ann. ly.
La République a encore un autre Pj- Le x^airiar-

triarche apelléle Patriarche d'Aquilée , le- che d'Aqui-

quel étoit autrefois le Métropolitain de la Ice.

Province de Venife & de toute Plftrie.

Mais aujourd'hui il efb bien déchu de fon

ancienne Grandeur , 6^ le Patriarcat de

Venife eft bien plus confidérable que le

fien. Il eft encore Primat dlftriejôc Ton dit

que dans les Conciles il prétend la preflean-

ce fur tous les Archevefques & Primats de
la Chrétienté. Il choifît lui-mefme fon

Cogidjùteur , comme je l'ay déjà dit , lequel

eft confirmé enfuite par le Sénat fous le ti^

ire d' Eletto à'AqmWm. Il fait fa réfîdence

à Udine dans le Frioul.

La République &: les Anciens Patriar-

ches d'Aquilée avoient de grandes queré-

lesenfemble àTocafiondes Patriarches de

Grade
, que les Papes avoient revêtus des

dépouilles d'Aquilée
(

qui eft la raifon

pourquoi Grade eft apellée dans THiftoire

t^cimleia Nova ) La Fefte du Jeudi gras

a Venife tire foii origine d'im Ulric Pa-

triarche d'Aquilée, qui étant venu à Grade
pour y furprendre fon Compétiteur fiu feit
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prifonnier avec 12. Chanoines , &c depui

mis en liberté , à condition d'envoier tous

les ans àVenife un Taureau , 11. Porcs ^ &
12. Pains.

Le Sénat avoit autrefois ou du moins

prétendoit avoir la nomination des Evef-

chez ôc des Abaies de fon Etat , mais il y re

nonça tout-à-fait par le Traité dePaix quY'

Guichardin fit en i^ 10. avec le Pape Jules fécond poui

•
^'

le détacher de la Ligue de Cambrai.

Sous le Pontificat d'Urbain VIIL il y eur

une conteftation entre la Cour de Rome ôc

le Sénat , fur la propofition des Evefcheït k

de TEtat de Venife au Confiftoire, le Se-
''

nat voulant que cette fondion fe fiil

feulement par les Cardinaux Vénitiens,
jj

Mais ils convinrent à la fin que la propor-

tion de ces Evefchez fe feroit par un Cardi-

nal Vénitien j toujours aiîîfté du Cardinal

Patron.

Le Sénat ne nomme jamais aucun Noole

en particulier pour le Cardinalat , afin de ne

point faire de jaîoufie aux autres , mais fou

Amballadeur à Rome propofè au Pape plu-

iîeurs fujets qui méritent cet honneur , tef-

quels lui font après recommandez par le

Sénat, ôc l'AmbalTàdeur peut fe propofer

lui mefme , du moins il emploie fes bon$

ofices auprès de fa Sainteté ppur ceux qu il

lui plaift.

Urbain VL a été le premier Pape qui a

honoré les Nobles Vénitiens de cette cmi-

nente dignité , ce qu il fit à caufe que la

République tenoit prefque feule fon parti
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contre Clément VII. Pape d'Avignon. Ces
Cardinaux furent Louis Donat Général

des Cordeliers, de Jean Amédée Archevef-

que de Corfou , le premier du titre de Saint

Marc , & le fécond du titre de Sainte Sa-

bine. Et depuis ce tems-làTon a toujours

veu des Sujets Vénitiens dans le Sacré Col-
i lége , trois defquels ont été Papes , Ange
!
Corrare fous lenom de Grégoire XII. qui

pourtant ne fut que le Dépofitaire du Pon-

tificat ; Gabriel Condolmier fon Neveu
apellé Eugène IV. 3c Pierre Barbo Neveu
d'Eugène qui prit le nom de Paul II. auf-

quels on pouroit ajouter Alexandre V.
Succefïeur de Grégoire5qui comme Candiot

ctoit né Sujet de la Seigneurie de Venife.

Paul V. avoit coutume de dire que les

Papes ne devroient point mettre de Nobles-

Vénitiens dans le Sacré Collège
, puifque

leur République avoit exclus les Ecclé-

fiaftiques de tous fes Confèils ,& de toutes

fes Charges.

Il eft tems maintenant de voir les Ma-
l^ftrats Provinciaux.



154 Histoire DU GouVERNEMFNT

PO D EST AT S.

E nom de Podefià répond àr

celui de Préteur chez les Ro
mains , ainfî qu'ail fe voie parlesr

Inlcriptions Latines des Bâ-

timeiîs Publics , où le Podeflà

eft apellé Pr^por.^n éfet les Podeftats Véni*

tiens adminiftrent laJuftice dans les LkuH "

de leur Département , comme les Préteurs

faifoient autrefois à Rome ôc dans les Pro-

vinces.

Lorfque ces Magiftrats tiennent leur

Séance pour juger , ils font aiïîftez de

quelquesJurifconful tes qu'ils choililFent à

leur volonté, pour fe fervir de leur Avis;'

Ce que ces gens-là tiennent à fort grand

honneur. L'on apelle des Sentences des

Podeftats aux Auditeurs-Nouveaux , ou à

la Quarantie-Civile-Nouvelle, dont nous

avons déjà parlé.

La Province de YqïvSq
^
qu'ils apellenc

Jl Bogadodiyenetia y comprend plulieurs

Podeflams ou Régences. La principale eft

Chioz.x^ , qui eft une Ville Epifcopale

,

bkiefur Pilotis comme Venife, ôc où fc
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feicleSel. Les autres (ont MaUmocco^ qui

eft le Port de Venife ; Murano petite Ville

fameufe par fes Glaces & fa Verrerie
5

Torcelle , Grade & Caorle , &c.
L'Etat de Terre-ferme comprend fèpt

principaux Gouvernemens ,
qui lont , Tre-

^ik y Padouë , Vicence , Vérone , Brellè
,

Bergame & Crème, d'où dépendent quan-

tité de petites Villes, de Châtellenies de

de Forterellès , où Ion envoie autant de

Gentils-hommes. Tojs ces Gouvernemens

ne durent que feize mois , afin que ceux

qui en font pourvus n'aient pas le tems de

pouvoir s'en rendre les Maîtres. Car la

Seigneurie de Venife ne fauroit goûter la

maxime de Tibae ,
qui changeoit rare-

ment les Gouverneurs, croiant qu'ils de-

I

venoient plus honnêtes - gens à mefure

qu'ils fe rallafioient ^ du fang du Peuple.
%^Jj^^^^k

En éfct la menace que Lentulus-Gétulicus
''jnelius mu.

^

fit à cet Empereur , de faire foulever toute m/. Tac,

fa Province s'il lui envoioit un Succelïèur , ann.j.

eft une bonne preuve qu'il eft tres-iange-

reux de continuer trop long-tems les Gou-
verneurs y veu que les Peuples recomoif-

fent à la fin pour leurs véritables Maîtres,

ceux à qui ils ont acoûtumé d'obéir-, ôc

I

qu'il eft tres^dificile de reprendre l'aato-

;

rite fur ceux que Ton a laiiré t-^^jours

commander.
, . 1 m r

Les V^"-^ ^^ Padouè de de Brefle font

jours gouvernées par de Vieux-Séna-

I teurs , Vérone de Bergame par des Nobles,

I âgez de 55. à 40. ans , lefquels ont exercé
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plufieurs Magiftratures dans Venife

j Se

les autres paude jeunes Gentils-hommes des

meilleures Maifons de la Noblelïè.

Tous les 4. ans on envoie un pauvre No-

ble à Vicence , à caufe d'un préfent en ar-

gent que cette Ville a coutume de faire

tous les cinq ans à f^n Redteur avant fon

départ. Cette Ville ib dit la Fille Aînée du

Sénat ,
parce qu'elle eft la première de

Terre-ferme qui s'efi donnée à la Répu-

blique. Ce futen l'an 1404.

Les Podeftats ont été très k)ng-tems

fans mener leurs femmes dans leurs Gou-

vernemens , où l'on apréHendoit qu'ils ne

fe lailïalïènt gouverner eux-mêmes. Mais

le Sénat aiant veu les defordres qui ari-

voient dans les familles pir Tabfence des

Maris , de l'intempérance les femmes dont

la chafleté étoit expofée & fuccomboit

b Scxvm mefme aux Convoitifes de leurs Amans j

^

natura in. Tcmoin celle du Chevalier Louis Molin,
vahâiim de- ^ quelques autres de fraîche date ; il a

toni %o /?•-
l'^lâc^^^^^ point pour conferver l'honneur

xu cHpidim. de ceu^ qui fervent hors de Venife : Mais

bus aiicnis, c'eft Àx Mans à veiller fî bien fur la con-
ann. 3. duite/de leurs Femmes , qu'au retour de

ietir Régence Ton ne leur reproche pas

,

^.fXr""/ ^^^^•^^e l'on fiifoit à Rome à plufieurs
egrejjm coU . y^ ^ rit*
duoeffe pra- *^-*--^niiils

, qu il y a eu lous leur admi-

torsa^ ibid,
niftl^-ition doiiin. -.^.,i,^^ c & double Tri-

ci Nam vtrihimû. Car ils enporteroieni i'^-Jc toutela
in eoculpaw, peineA "^'-

fifeminn mo- çjç^ ^ans ces emplois qu'il eft permis
«f«?w«^tf^^^^^^

Nobles de montrer toute leur maani-
iDia, ^ ^

ncence,
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fîcence, d*aiitant qu'ils repréfentent alors

la Majefté Publique , & qu'il en faut im-

primer la vénération ôc Tamour dans l'ef-

prit du Peuple.

LES CAPITAINES
des Armes.

LA Charge de Capitaine-des-Armes

dans les Villes de Terre-ferme , ré^

pond à celle des Tribuns Militai-

ires de la République Romaine, & dans

toutes les Infcriptions des Edifices Publics^

cet Oficier eft apellé Prafecitis Arniomint
ou Tnbnnus Milltum,

Sa fondion eft de commander aux Sol-

dats de la Ville , & à toutes les Garnifons

des Places & Châteaux qui font de fon

Département j de punir ceux qui manquent
à leur devoir -, de juger de tous les difé-

tens entre les Oficiers & les Soldats, fans

que le Podefià en puille prendre connoif-

fànce. Tous les Châtelains de la Ville de

de fon Territoire doivent recevoir fes

ordres , Se font foumis à fa Jurifdidion ,

tant les Nobles-Vénitiens que les autres*

il a le foin de faire réparer les Murailles

,

les Portes , ôc toutes les Fortificatioas

,

quand il le juge à propos. Enfin il a la di-

R
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redion de tous les Revenus de Impofts de ;i

la Ville , de des Lieux qui en dépendent ;
;j

^ les Camerlingues qui en font les Rece-ii

veurs lui en rendent Compte, Ôcnefau-!

roient rien débourfer fans fon Ordre , afin

que les deniers publics foieht, emploiez .

comme il fout , Se que ceux qui les manient ii

ne puiifent pas dérober. Les Préteurs Ro- li

mains av oient Tadminiftration des Finan-i;

ces^mais le 5énat de Venife n'a pas voulu la

donner aux Podeftats, afin de modérer leur

autorité, & de balancer leur puilïànce par

un partage égal entre eux & les Capitaines-

des-Armes ,
qui font les deux Magiilrats

;

revêtus de la Majefté du Prince dans les

Villes , apellez pour ce fujet du nom com-
mim de Re[ieîiYS , & femblables aux Fiar-

a ^afmofl&^ofl^s^V^oV\nc\2L\\y.(it'L3.cèâiimonQ, Dans

funt qui ad les petites Villes , il n'y a qu'un ReHeur
fHhjeStas Ci- qui eà Podefià y ôc Capitaine- des-Armes
vtfates è ^^^^ enfemble.
z^ced^mo- ^^^ Capitaines^des-Armes à Padoue , ÔC

bannir M^-^ Breire , font toujours des Sénateurs il-

gtjîratus, luftres, qui peuvent demander laVefte de

Procurateur ^^r mérite , lorfqull y a des

Places vacantes.

Le Capitaine de Bergame entre au Pré-

gadi avec voix délibérative à fon retour,

ftinlî que le Châtelain de Brelïè
,
qui a ce

privilège pardeflus tous les autres Gou-
verneurs de Forterelles Se de Châteaux.

Quand les Redteurs d'une Ville ont quel-

que démêlé enfemble pour leur Jurifdic-

tion, comme il arive ailèz fouvenc , il ne
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leur eft pas permis de défendre leur Caufe

qu'avec la Plume , c*eft à dire par de tres-

humbles Remontrances au Sénat ; de s'ils

en viennent aux mains , ils iont jugez tous

deux également Criminels , aufli bien celui

oui a raifon que celui qui a tort*

lllllslslilllilillll

Dam le Vrioul.

LE Provéditeur Général de Palmà'
Nova eft le premier Oficier de toute

la Province j Et cette Charge , qui eft de là

nomination du Sénat , eft toujours remplie

jpar quelque Sénateur du premier Rang.

Elle eft biennalle.

Le Lieutenant d'TJdine eft le fécond Ma-
giftrat de la Province , & peut à fon re-^

tour eftre propofé pour entrer au Confeil

de Dix. Il a fous lui deux Oficiers , l'un

apellé le Marefchal d'Udine
,
qui eft une

efpéce de Châtelain j & l'autre le Tréfo-

rier.

Cette Ville Vint en raiîi4i5. àTobéif-

fance des Vénitiens avec toute la Province

du Frioul
,

qui reconnoifToit auparavant

les Patriarches d' Aquilée. A quoi fervirent

beaucoup les Comtes Savorgnanes, qui

pour récompenfe furent faits Nobles Vé*
ïijtiens*

m



i6o Histoire £>n tjronvrRNEMTNT I'

- r

^ans tlftrie.
j

CAfo^â'-Ifiria Ville Capitale de la Pro- i

vince & Evefché , eft gouvernée pai

un Podeftat , & par trois Confeillers ,
qui

font de pauvres Nobles.

Cma-Nova > Parenzj) & Pola , toutes

trois Epilcopales , ont chacune leur Podef-

tat , comme auffi Ptran , Rovigno , Cherz^o^

Ofero & Kafpo ,
qui a le privilège d avoir

toujours un Sénateur, parce quec'eftun

lieu où l'on gagne beaucoup , fans eftre

obligé à aucune dépenfe. Et pour ce fujec

l'on y envoie toujours quelque pauvre

Gentil-homme.

^ans la Dalmme.

LE Provéditeur Général y tient le pre-

mier rang , & comniande à tous les

Gouverneurs , Provéditeurs , & Châte-

lains des Villes & des Fo-rtereffes de la

Province. Aufîj, cette Charge eft toujours

remplie par un Sénateur llluftre, ou par

quelque Procurateur ; Car outre Tautorité,

elle eft de très-grand profit.

Il a fous lui un Général Etranger qui

commande les Armées , mais qui ne fiu-
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loitricn exécuter fans fon confentemenc
,

iion pas mefme gratifier un Soldat d'un fol

de paie , ni d'un pain plus que les au-

tres.

Les Villes de Zare Se de Spalatre
, qui

font les deux Archevefchez de Dalmatie
,

font gouvernées chacune par un Comte ôc

par un Camerlingue
,
qui fait aulîi la fonc-

tion de Châtelain j & ces Oficiers font

deux ans en Charge , comme aulIi le Pro-

véditeur de C/î//^ Forterelfe fituée fur unç

Montagne inaccefïible 5 & les Châtelains

de Traw , Se de Zébénigue.

Cattaro Ville Epifcopale a deux Aîagif.

trats 5 Tun apelîé Provéditeur , Se l'autre-

Camerlinguej que Ton change tous les deux

ans.

Budoa qui eft la dernière Place des

Vénitiens fur la Colle de Dalmatie^ a fon

Podeflà qui exerce deux ans. Dans le fié-

cle pailé ils y polfédoient encore Dolcigno ^

mais cette Ville leur fut enlevée par Se=-.

limll.

R "J
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liiiiiiiiiiiiiiisiiil

T)am les Ijlês de U éMer

Méditerranée.

LA République tient un Provéditeur J

& deux Confeillers à Corfou
,
qu'elle

polîede depuis l'an 1382. malgré tous les

efForts que le Turc a faits pour s'en empa-'

rer. Car c'eft une des Clefs du Golfe. Cor-»

fou eft un Archevefché de 4000. ducats

de rente, toujours rempli par un Noble
Vénitien. Cette Ifle fournit 200000. mi-^

nots de Sel par an aux Vénitiens. Elle eft

gardée par le Fort Saint-Ange , que l'on

eftime imprenable.

Les Ifles de Zéfalonie Se de Zante, font

gouvernées chacune par un Provéditeur

,

&: trois Confeillers qui fe renouvélent pa-

reillement tous les deux ans.

Ces trois Ifles ont un Général à qui les.

Provéditeurs particuliers doivent obéir &
rendre compte. C'eft toujours un homme
de grande qualitÇc^ Il eft feize mois en.

Charge.

Et afin que tous ces Oficiers fe con-

tiennent dans leur devoir par la crainte de
la recherche, le Sénat crée tous les cinq ans

trois Sindics pour fc\ire la vifîte dans toutes

les Villes & les Lieux de l'Etat de Terre de

de Mer
, pour ouïr les plaintes des Sujets

'foutre les P^deftats , les Capitaines ^ ^
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les Provéditeurs , ôc éplucher 'rigoureufè-

ment toute leur admiiiiftration , commq
faifoient ces Inquifiteurs de Sparte que .

Thucydide apelle >:à'7ucr/to7ro/j &ces Particu- ^^-^^ mitte.

liers que les Romains * envoioient inco- hzmur, qui

gniîo dans les Provinces
,
pour prendre ^rcvincitu

garde aux adions de chacun. De forte que
'^'^^J^y

' ^
les Pauvres qui n'ont pas la commodité ^^ VifLue^obfe-"

venir fe plaindre à Venife , ont un bon .juio vtderè-^

moien de prendre leur revanche tout à Ie«r turreferrent»

aife , fi les Reéleurs leur ont fait quelque ^^'^Z'^^''^'*'^^-

mjuftice.
quegentesd.

11 me relte preientement a parler des fiugulorum,

principales Charges Militaires de Mer, qui Tac.ann. i;,

font toutes ocupées par des Nobles-Véni-

tiens , au lieu que celles de Terre font tou-

tes données aux Etrangers pour les raifons

que j'ai dites ailleurs».

uij
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L E

GENERALISSIME!^
ou CAPITAINE GENERAL

DE MER,
E Général, toujours Noble Vé- >

nitien , e/l créé par le Sénat en i

tems de Guerre
,

pour com- i

mander la Flote de la Républi-

que, Son pouvoir eft fi abfolu fur tous les li

autres Généraux de Capitaines, qu*il fem- ;

ble eftre un Didateur ou mefine un Sou- ,

verain plûtoft qu'un fujet durant les trois

ans de fon Commandement. Son autorité !

ne s'étend pas feulement fur la Flote , mais

encore fur tous les Ports , toutes les Ifles^

8c toutes les 'Forterelïès , où l'on reçoit fes

.

ordres fans réplique ; de s'il y va en per-

fonne , le Clergé va au devant de lui , de

les clefs lui font préfentées par les Gou-*

verneurs ôc les Reâeurs , comme fi le Se-

a Senatus
i-^'^c étoit avec lui, ^ Aulîî en a-t-ril toute la

nobifcnm ejL puiifance. De forte que c'eft un crime de

Tac.Hift. I, Léze-Majefté de lui defobéir ou de chica-

ner fes ordres. Autrefois le Sénat ne lui

permettoit pas de rien entreprendre fans

lui en donner avis auparavant > mais conw
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me la diftance des Lieux recardoit beaucoup

les afaires , de que les réfolutions ne ve-

noient fouvent qu'après les ocafîons ^ per- b Ex diftan-

dues 5 il lui laifTe maintenant la liberté de "^^^ terrarU

faire tout ce que bon lui femble félon les ^^f"^V'^-f'
occurences , lui recommandant feulement afcrebantur,

de ménager fi bien la Chofe Publique, que hiit, 5,

la Patrie n'en rellènte aucun dommage.
f Car l'on n'a rien à craindre de ce Gêné- c vident ne

rai, puifquil n'eft Maître d'aucune Place ^'-/>.- ^"'.^

ou 11 le punie retirer après avou" taie une
^^^^^^^

fauiïè démarche ; 6c que par conféquent

il lui faudroit toujours tenir la Mer , &:

s'abandonner à la merci des Vents bc des

Vagues.

Au refte , il n'y a point de Prince qui

maltraite davantage les Capitaines à leur

retour que la Seigneurie de Venife. S'ils

ont perdu une Bataille ou quelque Ville
,

ils font tourmentez par les recherches des

Inquifiteurs d'Etat , ou plûtoft par autant

de Juges qu*il y a de Nobles ; la Républi-

que leur donnant la conduite de fes Ar--

mées & la garde de fes Places, aux mefiTies

conditions que cette brave Dame de Spar-

te donnoit le bouclier à fon fils, uiut in hoc^

fim mm hoc , c'eft à dire, ou d'y refter, ou
d'en raporter tout ce qu'on leur a donné -,

&: s'ils ont vaincu l'Ennemi , il faut qu'ils

rendent compte de leur Vidoire à leurs

Envieux ,
qui en épluchent toutes les par-

ticularitez , & leur lufcitent enfuite des

Acufiteurs, Quand Ton eft en Paix on

»î:avale leur Gloire y ôc les moindres Nobles
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fe font leurs Compagnons , 6c veulent

durij e(h
'^"^^^^^^^^ s'élcver au defïlis d'eux par la bri*

fervitium. gue des Charges. Ce qui rend le joug de
'I:ac, ann.ii. robéilïànce bien pefantà ces fujets. Mais

auiïî quand la Guerre recommence , & que
l'on campare l'incapacité &: la timidité

^ , des auttes , avec l'expérience & le couraee-

ori vuki
^ de ceux-ci 5 c eft alors que 1 envie cède'

dux jio-rùo. ^u mérite , Se que les rivaux qu'ils avoient:

la co?nparan- pendant la Paix font hommage à leur va-,
ùbus ctirMis leur durant ia Guerre.
ygorem^

Lorfque Tes Génois étoient à Chio\xjt2^

é- expertum ^ q^i ns meditoient le lac de Vernie. Ley
hllis animu Sénat fut obligé de délivrer ho-norable-^
cum inertta. blement le Général Viétor Piilmi qu'il te-.-

tJu^'in' ^^^^^ '^^^"^ ^^^ cachots
,
pour la perte de.-

Ao^ricôla." ^^ Bataille de Pôle,* de de l'alïocier an
fouverain Commandement de l'Armée,,

* Ville d'If- avec le Diic André Contarin , à la honte •

^^^^' de tous fes Calomniateurs. Un Antoine-

Grimani, qui avoit conquis les Villes de-

Monopoli 5 Mole , Pulignan , Trani, Brin^-

des & Otrante dans la Pouïlle, fut dépouiU:

lé de k Vefte de Procurateur , 6c relégué-

en Iftrie pour un mal-heureux Combat
-^y*^^* donné à Modon contre les Turcs ; mais

après un exil de dix ans , ilfalut encore le

rapeller
_,
le rétablir dans fe dignité , & eu-

fin le créer Doge»
L'an 1670. le dîférent qui ariva entre

la République &: la Porte pour les Con-
fins delà Dalmatie, faifant apréhender à
Venife une rupture , tout le monde jettoit

déjà, les yeux fur le Procurateur François
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' Morofln , bien que l'on travaillaft aétiiel-

lemenc à Ton Procès. En éfet il n'y avoir

peut-eftre que lui feul qui fuft capable de

remplir la Charge qu'il venoit d'exercer

en Candie
; 3c Ci Ton fuil rentré en Guer*

re , il eft conftant qu'il euft falu le prier

de reprendre le Généralat &ladéfeniede

la Patrie.

La peur que les Capitaines ont du Com-
feil de Dix, n'empefche pas qu'ils n'apli-

quent toute leur induftrie à s'enrichir aux

dépens du Public , efpérant de trouver

toujours un afile, s'ils ont de quoi l'a-

cheter. ' Ils fe préparent à tous le événe- ^^ecunia^

mens , dans la penfée qu'ils ont qu'ils ne ^«* ^''»*^

manqueront pomtdeitre recherchez, tui- tempUbus
fent-ils les plus modérez du monde-, & par juxta, valet;

la crainte d'un mal inévitable , ils devien-^ I^iit. i.

nent plus hardis à piller , afin de fe vanger

par avance de tout le tort qui leur fera fait

à leur retour. Cependant ils ufent de tous

les artifices imaginables
, pour couvrir les

défauts de lenr adminiftration , voulant

paroître aufÏÏ def-intérelïez
,
que ce Grac-

chus qui difoit au Peuple de Rome ,
qu'é-

tant allé riche en Sardaigne , il en rêve- gcùm Ro-

noit pauvre . ^- Un Général de Candie vou- ''^"^ profec^

loit perfuader la mefme chofe à Venife , !i^^/"^
'

en empruntant 4000. ducats d un Ma.v^ pienas ar^

chand de la Ville, pour fournir aux £t^is genti extuliy

de fon Entrée-de-Procurateur
,
quoi qu'il ^^/ ^^ P^'^-

euft raporcé plufieurs barils pleins de fe-
'^^•^^*'^^ '^/*-

quins
,
qui lui iervirent bien dans le be- auI. Gel/l.

foin. Car il y a tres-peude gens , comme i;.c.i2/
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le Procurateur Nani ,

qui raporta de Daïv

matie prefque tout Targent que le Sénaç

lui avoit baillé pour faire des préfens aux.

Commilïàires de la Porte , avec qui il ne
laillà pas d'accommoder tres-heureufemenc-

le diférent des Limites. Au lieu que beau-

coup d autres ii eulFent ménagé cet argenc-

que pour s'en aproprier lerefte, comme,
font leurs Baies à Conftantinople.

L'habillement de ces Généraux eft tou-j

jours rouge , avec une toque de mefme'

couleur
,
quirelîèmble à peu prés au Mor-

tier des Préfidens du Parlement. Ils ne^

quitent jamais le Manteau long ,
qui eftr

fait comme celui des Anciens apellé Chla--^

mys y non pas mefme dans le Combat.,

Le Trorvéditeur Général

de iMer.

CEt Ofîcier, qu'ils apellènt dans lèursk

Ducales , Clajfis Legatm 5 comme le

précédent , ClaJfis Imperator , eiï perpé-

tuel dans la République , non pas quant à
la perfonne qui n'exerce jamais que deux
ans ; mais quant à la Charge qui fe rem-
plit en tout tems , au contraire de la pre-

mière qui celîè avec la Guerre. Son au-

torité s'étend fur toute la Flote qu'il mè-
ne où il lui plaît 5 lorfqu'il n'y a point de

Capitaine Général, ou cu'il eft abfeiAt. Il
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a droit de caiTer & de punir ] mefme de

mort 5 les Oficiers qui manqueiat à leur

devoir, aufïi bien les Nobles-Vénitiens, que
les autres : Comme aufïï de donner leur

Charge à qui bon lui femble. Il manie tout

l'argent de la Flote , & en paie les Soldats

&: les Matelots. De quoi il rend compte au

Sénat à fon retour.

Le Généraliflîme de le Provéditeur aianc

jfait leur tems , dépofent la Dictature à
Capo-d'Iftria , &: viennent 'reprendre -À

Venife leur premier genre de vie , ne re-

tenant rien de toute leur grandeur
, que

la gloire du paifé, & Teipérance de l'a-

venir.

Il y a une Loy qui les oblige de fe conf-

tituer prifonniers avant que de rendre

compte de leur adminiftration , fur tout

s'ils ont été vaincus ,
qui eft toujours un

grand fujet de perfécution à Venife, où
Ton ne confîdére que l'événement. Le
Général François Morofin aiant contre-

venu à cette Ordonnance , aigrit fi fort

la Nobleiïè contre lui
,

qu'après avoir

eifuié heureufement une première ataque,

il fut forcé par une féconde à faire hon-

teufement, &:par néceflité , ce qu'il pou-

vôit faire auparavant avec honneur , en

donnant à fes envieux un exemple de mo-
deftie & d'obéiifance.

Le Capitaine Général & le Provéditeur

Te fervent d'efpions l'un à l'autre. D'où
il naift une défiance réciproque entre eux,

qui les tient tous deux dans le devoir. Et
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quoique celui-ci foit inférieur au pre-

,

mier , la puiilance eft néantmoins parta- 'j

gée de telle forte
,
que le fécond a l'auto- ;

rite fans la force , & le premier la force 1

fans l'autorité. C'eft à dire que l'un a droit
|

de propofer ce qu'il faut faire , 6c l'autre I

le pouvoir d'en faire tout ce qu'il lui plaît, !

à peu prés comme à Rome , où le Sénat ii

a Aumitfu propofoit , &: le Peuple délibéroit. *

tn stnsitu
i^^ réfidence ordinaire du Provéditeur eft

à Corfou.
foteftoi

Le Général ou Gouverneur

du Golfe.

LA Seigneurie de Venife tient toujours

dans le Golfe une Efcadre de fîx Ga*
léres , & de quelques Fuftes

, pour en dé-

fendre l'entrée aux Pirates , & à tous les

Vaiilèaux de Guerre , comme auiïi pour
faire paier les droits de toutes les Mar-
chandifes qui y palFenti

Ce Général eft le plus ancien Oficier de

Mer de la République , & pour ce fujet

a toujours la pointe dans tous les Gom-»

bats , avec cette prérogative , que lorf*

qu'il arive faute du Généralillime , il eri

remplit la Place au préjudice de tous les

autres Commandans , jufques à ce que le

Sénat en ait ordonné. De forte que la

mort ou la maladie du Général ne fauroifi
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^porter de trouble ni de retardement dans

l'Armée Navale.

La Charge efl perpétuelle, mais le Goiu
verneur eft triennal , de c'eft toujours un
Gentil-homme du premier Rang.

Le Cénerd des Gdéajfes.

LEs Galéafîès font des Châteaux de des

Forterellès en Mer^où il y a d'ordinaire

ïooo. hommes , &c 100. pièces de Canon.
I-es Capitaines en font apellez Gouver-
iieurs, éc font tous Nobles^Vénitiens , les

Etrangers étant exclus de ce Commande-
ment. Ces Gouverneurs ne reconnoifFent

que leur Général, mais ce Général obéit

aux ordres du Généralilîîme. Comme la

Vi6toire dépend prefque entièrement de
la conduite de du courage de celui qui

commande les Galéallès , cette Charge eft

toujours remplie par un homme d'expé-

rience , & de valeur extraordinaire.

11 y a encore un Général des Galions 1

qui eft le Sur-Intendant de toutes^les Muni-
cions de l'Armée, Ces deux Généraux ne f«

font qu'en tems de Guerre , non plus qu'un
Général Etranger

,
qu'ils apellent Général

^nDébarCy qui commande les Soldats que
Ton détache de la Flote

, pour faire quelque

expédition dans les Terres , & après avoir

exécuté fa Commilîîon ramené ces Sol-

i^ats à bord , où il ne lui refte plus rien
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que le titre de Général ôc d'Excellence^

Outre ces Généraux , le Sénat entretient

deux Capitaines
,
qui commandent chacun

quatre Galères ,les unesapellées libres , ou

diBmne-Foglie.Sc les autres de Condennati

ou de Forçats.

Toutes les Galères font commandées pat

de jeunes Nobles qu'ils apellent Sopra^

Comiti , qui ont tout pouvoir fur leurs Sol-

dats& Matelots hors la punition de mort
^

^dirpofent de toutes les Charges fubalter**

nés comme bon leur femble. Ce qu'on leur

permet pour les récompenfer des levées de

Soldats qu'ils font d'ordinaire à leurs dé«

pens , le Public ne leur fournilïànt que le

Corps de la Galère , & les Munitions de

Guerre , &: enfuite paiant les Soldats du

jour qu'ils viennent à bord.

Voilà tout ce que les Vénitiens ont de

principaux Oficiers de Guerre de de Mer^
tirez du Corps deleurNoblelîe. Mais com«
mêle principal emploi de ces Généraux , dt

de ces Oficiers , eft de défendre la Met
Adriatique,apellée communément le Golfe

de Venife du nom de fes Maîtres , il me
femble néceilàire de dire ici par quel droit

cette Mer apartient aux Vénitiens,

D £
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SUR LA MER ADRIATIQUE.

A Seigneurie de Venife efl: en

poireiîion de la Mer Adriati-

que depuis fi long-tems
,
que

__ ce feroit une queftion ridicule
'"

de demander fî cette Républi-

que en efl la Maîtreire. ^ Elle a continence ^ ^^^^f^n

fapoirefTion dés le jour defli Naiilhnce, les ^7 '''J^^^

Lagunes de cette Mer aiant ete ion Ber- xordia , ^
ceau ; la Pefche fa Nourrice , & les Ifles Vrbisfue.

d'alentour fon Domaine. Ce n efl pas ^rmtVeneti

dire pourtant que tout le Golfe lui apar- ^^^^^'^''y**

tinft dans le tems de fon Enfance. Car ^^^QfuerHntDo-
n'ocupoit alors qu'un très-petit efpace de mini ejus in

Mer entre Ravenne & Aquilée. Mais à ^«^
«^''f

mefure quelle croilîoit en âee ,& que les ^'^'^ 'ê'^'*'^

Empereurs d Orient abandonnoient ce
^^^^ ^^^^

Golfe dont ils étoient les Propriétaires 5 nym.

elle y étendit peu à peu fon Empire , & Jo. Palatius

après en avoir chaffé les Corfaires qui en ^^^°i'"i^^®

troubloient la Navigation , la poircfîîon lui
^^^^^* ^•*'

en demeura à la fin toute entière. Ainfî la ' *
.

Mer Adriatique apartient à la Seigneurie

de Venife

Premiérement;,par le Droit des-Gens qiû

S
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atribue la propriété des biens délai (îèz

ou qui ne font à perfonne , à ceux qui s'en

emparent les premiers. ^

Secondement par le Droit de la Guerre

quelle foutint l'eipace de 170. ans contre

les Narantains , * qui lui en difputoient

la poileffion , Ôc la lui cédèrent enfin

l'an neuf cens nonante-fix -, contre les

Normans, avec qui elle combatit plufieurs

fois dans la PoUille j dc contre les Génois

-êc les Pifans qui ont été plus de 300. ans

fes Compétiteurs. A quoi l'on peut ajoû-'

ter que les Empereurs Grecs , bien loin de

fe plaindre de l'entreprife des Vénitiens,"

en furent au contraire tres-contens , veu

que n'aiant point de plus fâcheux ennemis

t]ue les NaraUtains qui couroient cette

Mer 3c fe la rendoient tributaire , ik s'en

virent heureufement délivrés par les Vé-
nitiens leurs Anciens Amis. Ce qui fervit

à ces Empereurs à retenir dans l'obéiilan-

ce riftrie, la Dalmatie, l'Albanie, la Poiiil-

le , l'Abrnzze, avec une partie de la Roma-
gne ,

qui étant expofées à ces Pirateries ,

comme fervant de Confins Se de bornes

à la Mer Adriatique qu'elles renferment

,

fe mutinoient Se fe plaignoient ou de la

foiblelfe ou de lanégligence des Empereurs,

proteftant qu'elles le donneroient à d'au-

tres Maîtres qui les défendroient. Ce que

ces Peuples enflent exécuté , 11 les Véni-

•^iens n'euifent pas pris alors la garde de

ce Golfe jd^où ils chaflerent enfin ces Cor-

saires qui menaçoient déjà l'Italie, la Hon-
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grie &: plufîeurs autres Provinces d'Alle-

magne d'une ruine univerfelle.

Lajuftice de cette polFeilion efi: depuis

plufieurs Siècles reconnue par tous les

Princes de l'Europe , dont les Ambalîàdeurs

fè trouvent tous les ans avec la Seigneurie

à la Cérémonie du Jour de rAfcenfion que
le Doge va époufer la Mer , où il jette une
Bague d'or , difant ces paroles. Befponfa-

TfJHs te y Mare , in fignum vert & perfetm

Dominii, A quoi aucun Ambaifadeur n'a

jamais contredit.

Quelques Hiftoriens ont écrit que c'é-

toit le Pape Alexandre III. qui avoir don-
né la joiiilîance de cette Mer aux Vénitiens,

en récompenfe des fervices qu'ils lui a-

voient rendus durant la perfécution de l'Em-

pereur Frédéric Barberoutlè , oc en mémoi-
re de la Vidoire obtenue en Mer contre

Oton fon fils. Mais c'eft une erreur popu-
laire qui confond l'inftitution de la Céré-

monie d'époufer la Mer faite par le Pape,

avec la Donation mefme de la Mer; le Vul-

gaire aiant pris une Déclaration folennelle

du Droit desVénitiens5& une recomioiilan-

ce formelle de leur Titre Inre]am de fa-

Eio ftfjfejfâ 5
pour un Adte de Concelîîon

par lequel le Pape les auroit mis en polPef-

fîon du Golfe. Ce qui ne peut pas c(^re ^ ^emoplu^

puifqueles Papes n'aiant jamais rien eu ni jarts tna-

prétendu fur la Mer Adriatique, ils ne pou- ^j:^^ tranf,

voient pas donner ce qui ne leur apartenoit-' ^^^ i*

pas , ni tranfporter à autrui un Droit qu'ils habeat.

n'ayoient pas eux-meûnes. Cette vérité fe Ex Cod.

Sij
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confirme par les propres paroles du Pape

<^,meautorey ifftim Aîareobnox'mm tibired'

ditQi qmâ Tu^ Tmqm Smcejfores cjmtanms

flatmo diefervabitis» Voila Tinflitution de

la Cérémonie, comme j'ai déjà dit, Vt om"

yiis Pofierit^s inteUigat Aïarispojfefflonem vt^

Bor'm JHrevèflramfa'iJfe, Ce n'eft donc pas

en vertu d'aucune Donation du Pape qui

reconnoift lui-meflne un Droit antérieur

,

favoir celui de la Guene(F'tciorice jtirej^ioû-

tant, Atqne uti uxorem viro, ita illtid Impe-

rio Reip. VenetétfabjeElum, Et par confé-

quent c'eft un Droit que les Papes ne fau,

roient ofter à la République non plus qu'u-

iie femme à fon mari
, puifque cette Sei-

gneurie ne le tient pas d'eux , mais de la

force de Tes armes j comme le dit encore

plus positivement un autre Auteur qui rap-

porte les paroles d'Alexandre en ces termes,

Vt omnes mtelllgant AIarts poffejfionem jure

helli veftro deberi Imperio. C'eit aullî ce que
l'AmbalIàdeurJérôme Donatfit bien com-
prends au Pape Jules II. qui lui deman-
cloit eiiT'aillant où étoient les Titres & les

Pièces Justificatives du Droit de fes Supé-

rieurs ilir le Golfe , cet habile Mîniiire

aiant répondu fort agréablement
, Qm s il

flaifoit a fa Sainteté de prodpure COriginal
âe la Donation de Conflantln ^H Pape Sil-

veflrey Elle ty'oHveroit an dos la Concejfian de

la JHer Adriatique aux Vénitiens, Car il

paroiil: manifeftement par cette réponfe

que la Seigneurie de Venife nefe fonde
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nullement fur la Donation prétendue faire

par Alexandre ÏII. & que fes Titres ne
font pas écrits avec de Tancre , mais avec

le fai^ des Narantains , des Normans Ôc

des Génois qu'elle a chalîèz de ce Golfe j

comme aufîi avec celui de fes Citoiens qui

l'ont fî généreufement répandu en défen^*

dant la Caufe Commune de toute Tltalie

€ontre ces Barbares.

Les Vénitiens ajoutent , jQjijls fojfédent

la Jïder Adriatique par les mefm^s raifom

qu'ils pojfedent Fe^nife; & quainfila pojfjfion

de cette Ville ne leur aiant jamais été àif-

fmée par les Empereurs, parce qu'ils l avaient

bâtie dans pin Lieu abandonné : De mefme la

jo'ùijfance du Golfem petit leur ejlre conteftèe»

%/euquec'efi un Bien que les Empereurs a O-
Ytent les propres Seigneurs avaient délaiffé 5

d* qu enfin ils ont de bonnes Galères , de bons

Soldats <^^ de bons Canons popir prouver plus

éficacement ,
que par des raifins & des Titres

en Parchemin , qu ilsfont Us véritables & lé--

gitimes Seigneurs de laAfery^driatique^com-

ils le furent bien dire à fAmbalFadeur d'Ef-

pagne
,
qui donnant avis à la Seigneurie du

partage prochain de l'Infante Marie Sœur
du Roy fon Maître mariée à Ferdinand

Roy de Hongrie , avec l'Armée Navale

d'Efpagne
,
qui devoit la conduire depuis

Naples jufqucs à Triefte, eut pour toute ré-

ponfe, ^Quf U %JpubHque aiant la Souve-.

raineté du Golfe ^ elle n y laijferoit jamais en"

trer d'autres Vaijfeaux de Guerrequeles fiens. ^

^ue
fi
Sa Afajefié Catolique vouloit agréer

S n\
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les ofres qm le Sénat luifaifiit defes Galéret>

la Sérénijfime Infanteferolt reçné & traitée

avec to0s les honneurs dus à fin rang &a la.

Grandeur de laAfaifin d'<iy4îiflriche ;^^ats

€jm fi Elle refiifiit ce Parti fourprendre celM

de la force & de la violence j ils défendraient

*vigoîireufement le Droit des-Gens. Le Scnat

fît encore dire au Viceroide Naples par fou

Réfident Marc-Antoine Padavin, Que fit

VEfpagne préféroit la voie des armes à l hon-

nêteté de leurs ofres , il faudrait que la Rein&

ejfuiafi le péril des Combatsy & s'expofafl à Itt^

bouche du Canon pour aller célébrer [es No-
ses.

Le Duc d'Oilone avoit quelques années

auparavant fait l'épreuve de cette réfîftan-

ce par la perte de pludeurs Navires envoies

en Levant fous fa Bannière pour furpren-
Nani.1.5. & ^^ç. igg Marchandifes de Venife. A'quoi il

étoit aidé par les Ragufois qui donnoient

retraite à fes Vaiffeaux dans leurs Ports de

Calamote & de Sainte- Croix.

Les Papes envoient tous les neuf ans de

NanLl, II.
nouvelles Bulles au Sénat

,
par lefquelles ils

luiacordent la continuation des Décimes

du Clergé pour la défenfe du Golfe qui leur

importe extrêmement à caufe de la Marche
d'Ancone, où les Corfaires ont fouvcnt fait-

un horrible dégaft , & où ils ne viennenï

jamais qu'ils n'enlèvent avec un riche Butia^

quantité d'Habitans^
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TROISIE^ME PARTIE.

DU SAINT OFI CE
GU derinquifîtion de Venife.

'I N Qji I S ï T I o N de Venife a

tant de raport & de connéxité - .^

avec Ion Gouvernement ,
qu il

ir^ent.

eft prefque impoiïîble de bien

connoître runfans Tautre.C eft

pourquoi
,
pour rendre mon Ouvrage plus

complet
5 j'ai fait un Abrégé du Traité de

i'Inquifition de Frà Paolo ^^ où Ton verra

la conduite que k Sénat garde avec la Cour
de Rome ôc les Eccléfiaftiques. Au refte,

comme ie n'ai pas prétendu faire une Tra-^

du6fcion , mais feulement un Exttcvit
, je

crois que l'on ne trouvera pas étrange que
je n'aie pas fuivi l'ordre de l'Original ; ni

que je ne me fois pas alfujetti aux paroles

.

de l'Auteur , dont je me fuis contenté de
rendre fidèlement les penfées. Il y a mefme
un ou deux endroits ou j'ai ajouté quelque
çhofedefon Hiftoire du Concile de Tren-^

te & de Celle de l'Interdit de Venife, pour
donner plus de jour à la matière ; ce quia
mon avis ne déplaira point au Ledeur^jQ
commence^ S iiij
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Lorfque l'Inquifition a été introduite à

Venife , ce n*a point été par un Comman-
dement du Pape , ni par aucune Bulle Pa-

pale
,
puifque Celles d'Innocent IV. d'Ale-

xandre IV. de Clément IV. & de 7. autres

Papes ne purent obliger les Vénitiens à la

recevoir , comme faifoient les principales

Villes d'Italie. Mais ce fut par une Délibé-

ration du Grand Confeil -, à laquelle Nico-
las IV. confentit , formant pour ce fujet

une Bulle datée du iS. Aouft 12S9. où il

inféra la Parte de ce Confeil avec toutes fes

Claufes, dont l'une portoit , .Que la Set*

gnenrie ajjigncrott tin fonds pour les dépenfes

qn il fanàrott faire av> Saint Ofice j c^ tofi^

ehereit pareillement tous les deniers qni en

proviendraient par amandes oh amrementy

nommant pour cela un Admmi^rateur qui

lui en rendrait compte. Ce quieft bien difé-

rent de l'ufage de l'Inquifition des autres

Etats , où tout l'argent va aux Inquifî-

teurs.

Celle de Venife eft mixte , c'eft-à-dire

compofée d'Eccléiîaftiques^ & de Séculiers.

Les premiers fontJuges,& les féconds font

Alîiftans ; au lieu que c'éroient eux qui ju-

geoient auparavant les Hérétiques fur le

raport des premiers , dont la fonction étoit

feulement d'examiner l'opinion de ceux que
Ton acufoit d'Héréfie. Après quoi le Duc
& les Confèillers les condamnoient au feu.

Il les Evefques les trouvoient coupables.

Et cette Inquifition Séculière dura depuis

l'année 1149. qu'elle fut établie à rocaiion
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ides Guerres entre le Pape Innocent IV Se

! l'Empereur Frédéric julques en 12S3;. ^^^^

rinquifition Ecclédaftique fut admife par

la Seigneurie. De forte qu'y aianteu à Ve-
nife des Inquiliteurs Laïques contre l'Hé-

réfîe avant rére6l:ion du Saint Ofïice, ce-

la donna lieu de le compofer d'Eccléfiafti-

Iques 3c de Séculiers ^ n'étant pas raifonna-

ible que les Nouveaux Inquifiteurs qui fe

recevoient par grace^chairaifent les Anciens

qui étoient les véritables Maîtres.

Il y a donc toujours trois Sénateurs qui

aiïiflent au nom du Prince à toutes les

Procédures & les Délibérations de ce Tri-

bunal ,011 ilnefepaiïè rien dont le Prince

ne foit bien averti. Les Eccléfîaftiques ne

peuvent pas ouir un Témoin, citer ni inter-

roger un Acuféjfans la participation ôc l'Af-

fiilance de ces trois Nobles. C'ell: pour-

quoi le Gréfier écrit cette Formule au com-
mencement de tous les Aô:es,Cam ^ffifien-

tia &prcsfenùa Illuflnjf. &ExcelientiJf.D.D,

I\7. . . . fuivantle Concordat du Pape Jules
III. avec la République. Et fi les Inquifi- ^IT^»

teurs avoient fait la moindre chofe à l'in-

feu des Aiïiflans, tout feroitnul. Tellement

que fi un Procez avoir été raporté en leur

abfence , il ne fufiroit pas 'que les Pièces

leur en fuifent communiquées avant leJu-
gement , ni qu'ils fulfent préfens à la pro-

nonciation de la Sentence , le Sénat ne

voulant pas s'en fier à la bonne foy des

Eccléfîaftiques *, Mais il faudroit inftruire

tout de nouveau le Procez , depuis le con>
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niencement jufques à la fin. Autrement on

ne pouroit venir à l'Exécution* Par où le

Sénat évite d'entrer en difpute avec_ia

Cour de Rome qui allègue pour exemple

ce qui s'eft fait une feule fois.

Que fi rinquifîteur demandoit aux Aflî

ftans la permifïion de pouvoir faire quel-

que procédure fans eux , il leur eft expréf-

fément défendu de la lui aeorder , étant au

Prince de la donner de jnon pas à ceux qui

le repréfentent. Outre que cette permiiîîon

n'eflpas équivalente à la préfence du Ma-
giftrat 3 qui ne fait pas après fi l'Inquifir

teur en afait un bon ou mauvais ufage. Ce
qui importe beaucoup au fervice Public.

Il y a pareillement des AfTiftans dans,

tous les Lieux de l'Etat où il y a des In^.

quifitcurs jetant jufte & nécellaire que les.

Villes fujettes fiiivent les Loix Se les Cou-
tumes de la Ville Dominante , fàuf leurs

franchifes Se leurs privilèges particuliers.,

Ainfi les Redeurs afîîûent au S. Ofice,

où ils font toutes les mefmes fondions

que les Afîiftans à Venife. Mais comme
ces Redeurs n'y peuvent pas toujours

venir , à caufe des afaires de leurs C^harges,,

le Vicaire du Podeflat
, qu'ils apellent ^jV

carlo Pretorioy ou quelque autre Oficier

Curial y va pour eux, OiV il faut obferver

qu'il efl défendu à l'Afïïflant Curial de fer*

vir de Confuheur à l'Inquifiteur comme ij

fait au Podeflat , la fonétion de Confulteur

^ celle d'Afïïflant étant incompatibles ^
vcu que le Conlulçeur eft Minift.re d?.
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rinqnifition , Se par conféquent en dépend;

au lieu que l'Alfiftant en efl indépendant,

comme repréfentant le Prince. De forte

que il le Curial devenoit Confulteur > l'Af-

fîftance, qui eft un Droit de Tupériorité^fè

;jtrouveroit changée en Confulte
,
qui rend

laperlonne fujettc à l'Inquifiteur. Ce qui

feroit grand préjudice à TAfliftance Sécu-

lière que la Gourde Romevoudroit abolir.

Cette Afïïftance fachoit infiniment le Pa-

pe Paul V. qui avoit une paiîion inconce-

vable d'acroître la Puiirance Eccléfiaftique.

Car comme Tlnquifition efl le principal

nerf , Se le premier rclFort du Pontificat , Hifl. du

félon le dire ordinaire de Paul I V. il étoit Conc. de

bien amer à Paul V. qui difoit ^ne Dleti l'a-
Treiite.l. $,

*voît fait Pape pour mortifier la préfomftion û^{ç\^^ ^je

des Séculiers ,àQ voir les Vénitiens humi-i'lnterd, de

lierxelle des Eccléfiaftiques , Se tenir lesVen.

InquifiteiKs dans la dépendance des Afïif-

tans. Le P^pe Jules III, croioit avoir d'au-

tant plus gagné par fon Concordat avec la

République de Venife , que par la Claufe

Ci4m aAffifientia & prdtfentia , il paroiilbit

évidemment que les trois Députez du Sénat

n'étoient pas Juges dans les matières de

rinquifition , mais feulement Afïïftans.

Cependant la Cour Romaine a reconnu

depuis combien cette Afîiflance eft préju-

diciable à fonrautorité : Et ce qui lui pa^

roiifoit auparavant une Vi6toire remportée

fur les vénitiens , lui paroift aujourd'hui

une perte véritable. Elle a fait tout ce

Vf qu'Elle a pu pour abolir cet ufage, cQm«
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me injurieux à fon autorité. Mais le Séna

a {1 bien feu fe maintenir dans fa poilèfTionj

que les Papes ne fongent plus à la lui con-

tefter.. Le foinque les Alïïftans ont eu de

ne point laillèr palïer d'Ades fans Tinfcrip-*

tion de la formule Cum uijfiftentia y qui

plaifoit Cl fort aux Romains , a produit un

tres-bon éfet pour les Vénitiens , qui fe

font fervis depuis de cette Claufe , pou^

montrer la coutume de l'Affiflance j A quoir

les Papes vouloient déroger, nonobftant

TAcordde ï55i.feignant d'ignorer la nature

du Concordat
,
qui renfermant en foy le

confentement des Parties qui ont traité

enfemble , ne peut pas eftre révoqué par

un des Contra6tans
,
yaiant contradidion,

qu'une chofe conclue entre deux Princes,

fous des obligations réciproques , refte

néantmoins cà k difpofition d'un feuL

Ces Afliflans ne prêtent point le Serment
de fidélité entre les mains des Inquifiteurs

,

veu qu'ils ne font pas Oficiers de l'Inqui-

fîtion, ôc n'y font pas apellez par les Ecclé-

fîaftiques
;

qu'au contraire ils y font en-

voiez par le Prince
, pour obferver les dé-

marches des Inquifiteurs , &c informer en>

fuite le Sénat de tout ce qui s'efi: pailé, fui^.

vant le ferment qu'ils prêtent de ne celer

rien au Prince , & de ne rien faire que par

£bn ordre. Et c'eft par là qu'il paroît que

rinquifition deVenifeeft Eccîéfiaftique êc

Séculière. Car où elle eft purement Ec-

cléfîaftique, tous les Séculiers qui y in-

terviennent, jurent de garder le fecret ôc
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la fidélité aux Inquifîteurs . Outre cela

jles Afîiftans ont le pouvoir de fulpendre

lies Délibérations des Inquifîteurs , 6cd'em-
Ipêcher Téxécutionde leurs Sentences , non
! feulement quand elles font contraires aux

Loix & aux Coutumes du Pais , mais enco-

jrelorfqu'elles fe trouvent opofées aux Inf-

jtrudions fecrétes que le Sénat leur a don-

inées ; ou qu'elles ne s'acordentpas avec les

Maximes particulières du Gouvernement.
Et fî les anciens Ducs de Venife juroient

à leur éledion de punir les Hérétiques ,

c'étoit à Dieu de au Public , comme font

aujourd'hui les Rois d'Efpagne -, Se non pas

aux Inquifîteurs. Or il y a bien de la difé-

rence entre jurer abfolument , Se jurer en-

tre les mains de quelqu'un , le premier ju-

^•ement étant un A de qui n'oblige celui

qui le fait qu'à lui-mefîne pour la con-

fcience j au lieu que le fécond efl une recon-

lioiflance de fujétion à la perfonne à qui

Ton jure. Et pour montrer que les Doges
n'ont jamais fait ce dernier ferment , il n'en

faut point d'autre preuve que "la Déclara-

tion du Duc Pierre Gradénigue, donnée par

écrit à rinquifîteur Frère Antoine
, qui ^'>^^*

! vouloir que fa Séfénité juraft d'obferver

les Conflitutions Papales 6c Impériales

contre les Hérétiques. A quoi ce Duc ré-

i
pondit qu'après le ferment qu'il avoit pré-

j
té àfon éleâion, fuivant le Concordat de

! fà République avec le Pape Nicolas IV.
il ne devoit ni jurer une féconde fois , ni

j
s'obliger à d'autres Ordonnances Ecclé-
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fiaftiques & Impériales au de-là du Con-
cordat.

Cependant les Inquifîteurs aiant perdu

Teipérance de fe faire prêter le ferment

par les Allîftans , ont tenté de les obliger

au moins à garder le fecret en de certaines

chofes par l'apréheniion des Cenfures &
des Excommunications* Mais cesAfsiftans

n'ont jamais fléchi , étant bien perfuadez

qu'ils ne doivent rien aux Inquifiteurs, puif.

qu'ils ne font pas leurs Miniftres ; de que

le Prince doit favoir tout ce qui fe pallè

dans fes Etats , veu que cette connoillance.

Ini eft néceilàire pour bien gouverner ; Se

qu'il a plus d'intéreft à maintenir la Réli-

ligion que n'en ont les Eccléiiaftiques qui

regardent feulement le fervice de Dieu j au

lieu que le Prince le fait , 6c pour Dieu

,

Se pour fes Sujets, dont le repos eft trou-

blé par l'Héréiie. Au refte , fi la Seigneurie

Vehes m- fe mêle des afaires de la Religion , elle

cundanter imite en cela Conftantin , Théodofe 6c
« î^^f/tr^

Charlema^ne , qui l'ont fait , Se qui bien

ï^y^^^/^^ j^^^
lom d avoir paiie pour des Uiurpateurs de

»^» ffflftm 1-1 Puiiîance Ecclélîaftique , ont été loliez,

^^ mundi Sc remerciez par les Papes Se par les Evef-

^

egtmen, fed q^^g j^g premiers aiant exhorté fouveut
maxime ad y^ t> ^ i n • o • ^

TrrLnj, *v^ l^s Rois a prendre ce loin , Se en aiant

ftdium ejje mcinie repris quelques-uns qui s en de-

colUtam. chargeoient fur les Gens-d'Eglife , comme
Léo I. ad la Cour de Rome voudroit que les Prin-
Imp.Leon.

ces. fiifent aujourd'hui. Et fi les Eccléfiaf-

tiques iont maintenant (euls Juges dans

. les Caufes d'Héréiîe , c'eft une Concclîion
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des Princes \ qui pour cela ne fè font pas
dépouillez de leurDroit,qui eft inaliénable

5

ni d'une puillànce légitime dont ils font

également refponfables devant Dieu , foie

qu'ils l'exercent par eux-mefîiies ou par au-

trui ; & par conféquent ils doivent veiller

fur la conduite de ceux à qui ils ont con-
fié cette partie de leur pouvoir , les en
pouvant priver s'ils n'en font pas un bon
ufa^e.

Les Inquiûteurs prétendent que du moins
les Séculiers n'ont pas droit d'afîifter aux
Procès des Eccléfiaftiques , fupofant fauf-

ièment que l'Afsiftance Séculière n'a été

introduite que pour ce qui regarde les Laï-

ques. Les Vénitiens répondent que l'Afsif-

tance n'eil point afFeétée aux perfonnes,

mais aux Caufes , & par conféquent
,
que

l'Héréiîe état un crime Eccléiiaftique 6c Sé-

culier,puifque d'un côté elle ataque la foy,

& de l'autre trouble la trâquillité Publique,

il faut que toutes les Caufes d'Hérélie foient

I

jugées par les Ecclé(iail:iques avec l'inter-

}
vencion des Séculiers , fans avoir égard (î

I

les Acufez font Gens-d'Eglife ou Laïques.

(Autrement ilfaudroit que l'Eccléfiaftiquc

i

ne jugeaft que les Preftres , & le Séculier

.

les Séculiers. Ce qai eft contre la Coutume
de tous les Païs, où le Séculier eft jugé par

l'Eccléfiaftique , li la Caufe eft Spirituelle ;

& l'Eccléfiaftique par le Séculier , fi l'a-

^ faire eft Temporelle. Outre que félon la

prétention des Inquifîteurs , la Caufe d'un

Preftre ou d'un Moine Hérétique, quiau-
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j

roit des Complices Séculiers, devroit eftrei?

jugée fans les Afsiftans
,
parce qu'elle fei^l

roit Eccléfiaftique. Ce qui ouvriroit uneij

porte par où les Inquiiiteurs chaireroient|-]

bien-toft les Afsiftans. i

Lan j6io. Tlnquifiteur de Brelîè, à Vo-'

cafion d'un Capucin de la Ville, dénoncé!;

à Rome , fit une Tentative pour ofter auxjâ

Aiîiftans la connoilïànce des Caufes quei<

les Inquiiiteurs de Rome auroient com-'i

mencé d'inftruire. Par où TAfllftance Laù 'i

que étoit abolie, fi cela euftpaifé, d'au- if!

tant que les Inquiiiteurs de l'Etat de Veni-i^

fe eullènt trouvé le moien d'engager lesl^

Dénonciateiu's par promelies ou par mo-l

tifs de Religion à envoler leurs dépolirions
jj

par écrit à Rome. Après quoi cette- Cour
euft commencé d'informer pour renvoier

enfuite le Procès fur les Lieux , où les In-

quiiiteurs fuirent devenus les Maîtres,

Mais la prudence du Sénat rompit ce coup,

Se l'ordre fut donné à tous les Reéteurs des

Villes 5 de veiller encore de plus prés fur la

conduite des Inquiiiteurs , & de leur faire

gbfervcr exactement tous lesStatuts Se tou-

tes les Formes de l'Inquifition Vénitienne,

fans en relafcher un ïota pour quelque caufe

que cesMoines leur puflent jamais alléguer.

Pour la mefme raifon le Sénat ordonne
aux Alîîftans de prendre garde que les In-

quiiiteurs n'infèrent dans les Procès des

Statuts faits hors de l'Etat , afin que la

Cour Romaine qui |ire avanta2;e de tout
• ce qu'on lui permet , n'introduife point

de



DE Venise^ iS*)'

de nouveautez dans Tlnquifition de Veni-

fe ,
qui doit eftre gouvernée par fes propres

Coutumes , de nullement par celles de Tln^

quiiition de Rome , dont elle ne dépend
point

,
puifqu'elle n'eft pas d'inftitution

Papale, romme j'ai déjà dit. En éfet fi la

Congrégation des Inquifiteurs Généraux

de Rome fe mêloit d'envoier des ordres aux

Inquiiiceurs Particuliers des Villes de la

Seigneurie de Venife , comme elle fait en
beaucoup de Lieux d'italie , il vaudroit au-

tant que tous les Procès fullènt formez à
Rome, puifque les autres Tribunaux ne

pouroient rien fiire que fuivant les inftruc-

ïions de cette Cour. Outre que files Ades
faits parles Inquifiteurs fans les Alîîflans

font nuls à Venife, à plus forte raifon lesAc-

tes faits hors de fon Etat, de par conféquenc

Êins aucune participation de fes Afififtans ,

font de nulle valeur. Ce n'eft pas à dire

pourtant que fi la Congrégation Romaine
envoie quelque Règlement qu'il foit bon
d'obferver , ôc qui n'intérellè point la Ju-
rifdidbion Temporelle , les Inquifiteurs des

Villes ne le doivent recevoir avec refpedb
,

ôc le mettre en exécution ,
pourveu qu'ils

y procèdent fuivant le Stile de la Coutume
du Pais , en formant le nouveau Décret au

nom de i'Inquifition du Lieu , Se en pré-

fènce des Afi[îil:ans Publics, fans faire men-
tion que le Décret vient de Rome , non
plus que Cl les Inquifiteurs du lieu en é-

toient les propres Auteurs , afin qu'il ne

femble point que I'Inquifition de Venife

T
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foit fujete à Celle de Rome , dont elle efi:

indépendante. Car il importe peu que le

Règlement vienne de cette Cour
,
pourveu

que dans la publication Ton ne reconnoillè

point d'autre autorité que celle du Sénat.

Et c'eft cette autorité qui eft l'ame du Dé-
cret

,
puifque iî le Prince ne vouloit pas

le recevoir , comme il arive fouvent à Ve-

nife 5 le Décret feroit fans force & de nulle

valeur. Du refte
,
quand les Inquiiiteurs

exécutent un Mandement de Rome , les

A lîiftans n'examinent point s'il en vient,

ou s'il n'en vient pas, mais feulement, fi ce

que les Inquifiteurs font , eft utile au Pu-

blic , Se conforme a l'ufige du Pais , lans

vouloir pénétrer s'ils le font de leur mou-
vement 3 ou par, inftruétion d'autrui , veu

que Ton n'emploie point d'autre nom dans

les A des que celui de l'Jnquifition de Ve-
nife.

Les Alîiftans doivent encore empefcher

les Inquiiiteurs de publier aucune Bulle

vieille ou nouvelle, fans en avoir laper-

miflîon du Prince. Ce qui eft fondé fur les

raifons fuivantes.

I, Parce quec'eft la nature du Concordat

de n éxifter que par le conféntement des

Parties qui contradtent , Se conféquem-

ment de ne pouvoir eftre changé que de

commun acord. Ainfi, l'Inquifition étant

établie à Venife par un Concordat , aucu-

ne Loy nouvelle n'y doit eftre reçue que

les deux parties qui ont traité n'en foient

d'acord , raccelfoire fe devant régler fur le
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principal. C'eft pourquoi les Bulles Se les

Décrets de la Cour de Rome fciits depuis

ce Concordat n'ontpoint obligé la Répu-
blique.

: 2. Comme la Cour Romaine fait des

Ré^Iemens félon fes veucs ôc fes delfeins

particuliers , il n'elt pas jufte que la Répu-

blique reçoive ces nouveaux Décrets fans

examiner auparavant s'ils conviennent à

fes afaires. v'haque Prince connoît les be-

foins de fon Etat , les Papes ne fe mettent

pas en peine de l'intéreft des Princes Sécu-

liers. C'eft donc à ceux-cy de prendre garde

qu'il ne fe glilfe point de nouveautez dan-

gereufes dan^ leurs Etats
,
par le moien de

ces Ordonnances Papales* Car ce que les

Papes allèguent, de recourir à eux s'il en

arive quelque defordre , &c qu'ils y pour-

verront ; c'eft un reinéde pire que le mal

,

puifque par ce moien ils fe rendrcient les

Juges & les Arbitres de toute la Police Ci-

vile. C'eft pourquoi la Seigneurie de Ve- ^"^

nile a toujours ététres-dificile en cette ma- "

tiére , n'y aiant point de Prince dans l'Eu- "

rope qui ait pénétré mieux qu'Elle dans ^^

tous les delfeins de la Cour de Rome , ni ^^

qui s'y foit opofé avec plus de vigueur ôc de "

fuccés. Ce qu'Elle continue de faire encore ^^

dans toutes les rencontres , ne permettant ^'

jamais la publication d'aucune Bulle, qu'a- "

prés une longue ëc meiire Délibération. ^'

JufqueJà mefme que lî le Pape fait une ^*

Bulle Commune pour envoier à plufieurs
'^

Princes , les Vénitiens font toujours les
''
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35 derniers à la recevoir , non pas tant pour

?> fè régler fur réxemple des autres ,
que pour

?> avoir le tems de découvrir les fins & les

» vifées de cette Cour , dont toutes les in-

3> ventions font couvertes du grand Manteau

3> de la Religion. Enfin comme les Papes

3> apliquent tous leurs foins à augmenter la

53 Puiifance Eccléiiaftique , ôc à s'alfuiettir la

?5 Séculière ,leScnat aportede fon coté tant

35 de précautions à la réception de ces Bul-

:» les
,

qu'il ne peut jamais eftre furpris.

05 Car elles ne peuvent eftre préfentées au

55 Collège 5 qu*aprés avoir été examinées ôc

5 5 iignées par deux Dodeurs
,
que le Public

55 entretient pour cela, ôc qui pe manquent

j5 pas aalTi d'avertir le Prince •, il elles con-

55 tiennent quelque abus , ou quelque nou-

55 veauté préjudiciable. D'ailleurs la dificulté

que le Sénat aporte à recevoir ces Bulles,

fait que la Cour de Rome fc ménage pour

ne fe commettre pas.

Voila ce qui regarde les Aflîftans. Il fiut

voir maintenant à quoi s'étend la Jurii-

di£tion des Inquiliteurs dans l'Etat de

Venife.

I. Les Juifs qui vivent dans les Terres

delà République, ne font point jufticia-

bles de l'Inquiîition, pour quelque crime

que ce puilfe eftre. Ce qui eft fondé fur la

do6trine de Saint Paul
,
qui a dit que l'au-

QuU mihi torité Eccléfiaftique ne s'étend point fur

ce its qut ^eux qui n'ont jamais été du Corps de l'E-

^1%£T §^^^^ ' ^ ^"^* ""^ Décifion du Pape Inno-

I. Cor."^;!
^^^^f i^^' ^"i déclare que les Juifs n'étant
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pas flijets à la Loy, ils ne peuvent eftre Ju-
gez pat la Loy. C'eft pourquoi , en Polo- ce

pie ils font jugez par les Palatins , énonce
pas par les Éccléfiaftiques. D'ailleurs, on <c

lait que les Papes Sixte V. Ôc Clément ~'

VI I I. ont acordé des Saufs-conduits aux
Maranes

,
pour demeurer &: trafiquer dans-

la Ville d'Ancone , fans pouvoir eftre in-

quiétez ni moleftez par les Inquifiteurs

,

voulant bien dérofrer à la Bulle de Grécjoire

XI II. de Tannée 1581. qui foumettoit les

Juifs & tous les autres Infidèles au Saint

Ofice. Outre que l'Inquifition aiant été

établie feulement pour les Hérétiques , elle

ne doit pas juger du Judaïfme ,
qui n'eft paSs

Héréfie.

Que fi les Juifs parlent mal de la Reli-

gion , blasfément contre nos Miftéres ,

profanent les chofes facrées , atirent quel-

qu'un auJudaïfme, les Eccléfiaftiques 6c les

autres perfonnes intéreilées , doivent por-

ter leurs plaintes au Magiftrat du Blasfé-

me
,
qui ne manque pas d'en faire une fé-

vére punition , fuivant l'ancien ufage de-

l'Eglife , où les Eccléfiaftiques ne fe me-
loient que de juger Çi l'opinion de ceux

qu'on accufoit d'Héréfie , étoit contraire-

à la Foy , les dénonçant Se abandonnant

enfuite auJuge Séculier ,. s'ils en étoienc

convaincus. Ce qui s'eft pratiqué dans l'E-

glife fous l'Empire Romain
,
jufquesàfii

divifion faite l'an 800. & dans TEmpire

d'Orient jufques à Hi fin.

II, l'Inquifition ne juge point les Grecs

T iij
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pour les raifons fuivantes.

1. Parce quil n'eft pas raifoniiable que

les Miniftres de la Cour Romaine foienc

Juges des Grecs en leur propre Caufe ,

Ceux- ci demandant robfervation des Ca-

nons , lefquels foûmetcenc chaque Nation

à les propres Prélats : & les Romains pré-

tendant d'eflre au deiFus des Canons, èc

en droit de changer les anciennes Confti-

tutions & Ordonnances des Pérès & des

Conciles, Ce qui a caufé la divifionSc la

réparation des deux Eghfes
,
qui s'étoient

confervées dans l'union 6c la charité Chré-

tienne l'efpace de 900. ans , les Grecs

aiant reconnu le Pape pour le Succelleur

de Saint Pierre ^ &: le premier de tous les

Evefques Catoliques , tant qu'il s'eft con-

tenté du pouvoir que les Canons lui atri-

buoient ; & qu'il s'eft tenu dans les bornes

de la Primatiede fon Sièq^Q , fans ufurper ,

comme il a fait , la Souveraineté fur les au-

tres Evefques.

2. Parce que le Prince permettant a Tin-

quifition déjuger les Grecs , il fe priveroic

de l'autorité propre qu'il a fur eux , &: la

iaiiîèroit à des gens qui ne la pouroient

exercer qu'avec beaucoup de trouble &c de j
tumulte. Le pouvoir de châtier les déhtSL 1
en matière de Religion , a toujours été

entre les mains du Prince dans TEglife Gré-

que , comme le confelïènt les Grecs de ce

tems-ci, qui "délirent la continuation de

cet ancien ufage, Ainfi, lajuftice eft admi-

miUée aux Grecs par le Magiftrat.âveç
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lune entière facishidion de leur part. Au
ilieii que fi les Inquiiiteurs fe mêloient de

I

leurs afaires y] toute la Nation contrediroit

k leurs J ugemens , (S^ fe mutineroit contre

les Souverains qui voudroient les y fou»

niettre.

3. Parce que la Seigneurie de Veniie re^

cevant les Grecs fous fa protedion , leur

a permis de vivre fecondo il Rito loro. Mais
leurs Coutumes éc leurs Statuts les alîli-

jcttilTènt aux Princes pour les peines af-

fiidives de toute forte de crimes & d'of-

fenfes ; & aux Prélats de leur Eglife pour

les peines ipirituelles. Ainli, la République

ne doit pas foufrir que les Grecs qui font

fous fa prote(5î:ion , foient fujcts à d'au-

tres Juges. D'où il s'enfuit que ce n'eft

point aux Inquifiteurs deconnoître ni d'e-

xaminer ce que les Grecs font ou croient

en fecret, mais feulement de dénoncer au

Magiftrat ceux qui portent le fcandale

parmi les Latins , ou par leurs allions, ou
par leurs paroles. D'ailleurs, la Républi-

que ne fait point de tort à l'Eglife
,
per-

mettant aux Grecs de vivre félon la Cou-
tume Univerfelle de leur Pais qu'ils n'ont

jamais interrompue
,
puifque cette permif-

fion eft la condition elîèntielle de leur o-

béillance volontaire , d>c que il le SénaE

vouloir les foûmettre a l'Inquilition, ce ie-

roit faire des Rebelles & des Ennemis , au-

lieu de bons & de fidèles Vallaux. D'où it

ne reviendroit aucun avantage â l'Inquifi-

tion. C'eft pourquoi ki République
;,
qui

T iiij
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plus que nul autre Prince gouverne fcs

Sujets par des maximes de Paix , n'a pas

voulu confentir que les Grecs eullènt les

Inquifiteurs pour Juges, de quelque natu-

re que fulfent les Acufations dont ils fe-

roient chargez,

III. L'Inquifition de Venife ne juge point

ceux qui ont deux femmes, bien que cefoit

une de fes prétentions , difant que ce cri-

me eft un abus du Sacrement de Mariage.

A quoi l'on répond que le premier Maria-

ge qui fubfifte , rendant le fécond nul ipfo

faBo , il n'y a point d'abus dans le Sacre-

ment 3 Se conféquemment il n'apartient

point aux Inquifiteurs d'en connoître, mais

au Magiftrat qui doit punir l'injure que le

Mari fait à fa Femme
,
parce que c'ell; une

ofenfë contre la Société Civile , ainfî que

l'adultère que l'on iait n'eftre pas fu-

3;, jet à rinquiiition. Les Bigames font jugez

3, par les fix Seigneurs Criminels de Nuit

,

3, comme aufîî les Juifs qui habitent char-

3, nellement avec des Femmes Chrétiennes.

IV. L'Inquifîtion ne juge point auffi les

Blasfémateurs , parce que le Jugement en

apartient au Magiftrat Séculier , fuivantla

difpofîtion des Loix Civiles Se Canoni-

ques , Se l'ufage de tout le Chriil:ianifme.

Mais il le Blasféme donne quelque indice

.ou foupçon d'Héréfie contre celui qui l'a

prononcé, l'Inquifition juge de l'Indice,

Se le Magiftrat du Blasféme ,
qui par ce

moien n'eft jamais impuni. Ainiî, il y a

de.ux Sentences contre le Criminel ^ Tune
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^u Saint Ofïce pour la peine Spirituelle,

6c l'autre du Magiftrat pour la peine Cor-
porelle.

Qu^nt a ce que les Inquifîceurs difent

que c'eft une trop grande févérité de pu-

nir un homme avec deux Sentences , allé-

gant cet aforifme
,

qu'il ne faut pas deux

Juges au mefme délit , les Vénitiens répli-

quent qu'il n'y a point d'inconvénient

qu'il fe falîè deuxjugemens dans une mef-

me Caufe, quand les peines impofées ne

font pas du mefme genre , 3c que la fin

des Jugemens eft diferente. Ainfi, dans le

cas du Blasfeme qui fent l'Héréfîe , la fin

naturelle de rinquilîteur eft d'enfeigner la

vérité au Blasfémateur ^ de de l'abfoudre

des Cenfures qu'il a encourues par fon

Blasféme : au lieu que la fin du Magiftrat eft

de punir Tinjure faite à la Miijefté Divine,

dont les Princes de les Magiftrats font j^on enim

d'autant plus obligez de procurer le Çqx:\'u fine canfa

ce & l'honneur, qu'Elle leur a donné Yé-Z^^^^-^'^' ^P'^^r

pée pour eftre les Miniftres de fa Colère
j^/„^^'J ^a.

ôc de fa Vangeance. D'où il faut conclu- ^^i^^/ex in

re que les Souverains étant chargez du ir.rm ei qui

foin de la Religion que Dieu leur a re- ^•'^'^''w ^g'^

comm^andée tant de fois dans l'un & Tau- ^^f
^ ^°'"'

tre Teftament, ils doivent en confcience *
'*

emploier leur autorité contre les Blasfé-

mateurs , pour la punition defquels l'In-

quifition n'a pas de peines proportionnées

à la grandeur del'ofenfe ,
puifque les pei-

nes qu'elle impofe font fpirituelles , 60 que

n'étant pas apréhendées , les Jureurs &
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les Impies retombeut fouvent dans les meC
mes excès.De forte qu'il eft abfolument né-

cellàire pour le iervice de Dieu ôc celui du

Public ,
que te Magiftrac Séculier foitjuge

dans les Caufes de cette eipéce , afin qu'il

retienne un chacun dans le devoir par la

crainte des peines corporelles.

Pour les mefmes raifons , les Sorciers

ôc iemblables - gens , ne font pas jugez

à Venife par l'Inquilicion
,

qui connoîc

pourtant des Indices d'Héréfie, quand il y
en a, pour quelque abus qui s'efl: fiitdes

Sacremens.

V. Le Sénat ne permet pas que l'Inqui-

fition juge les Ufuriers , les Doaniers ,

les Catirétiers , les Hoileliers ni les Bcu-

ehers
,
qui vendent de ia viande en Ca-

rême , les Magiftrats étant fufiians pour

châtier ces' gens-là , lorfque les Eccléiîaf.

tiques portent leurs plaintes contre euxj

ôc d'ailleurs n'y aiant pas d'aparence que
les excès ôc les abus qui fe commettent
en ces fortes de profeffions , aient un au-

tre principe que l'avarice. Car de s'ima-

giner qu'un Boucher qui vend de la Chair

en Carême , le fait parce qu'il ne croie

pas qu'il faille jeûner en ce tems-là* c'eft

une rêverie par laquelle toutes les fottf-

fès Ôc les bagatelles pouroient ie raporter

à l'Hérélie.

VL II n'ellpas permis aux Inquifiteurs

de faire aucun Monitoire contre les Com-
munautez ni contre les Magiftrats pour

ce qui regarde l'adminiftration de la Juf.
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itice. La raifon de ceci , eft querHérélîe

ell: im délit perfonel
,

qu'ainli la Commu-
nauté n'eft jamais Hérétique

,
quand mef-

me tous les Particuliers qui la compofent
le (croient , Se conféquemment l'inquiiî-

tion ne doit procéder que contre les Par-

ticuliers , la Com.munauté étant fous la

protedion & l'autorité du Prince. Pareil-

lement le Magiftrat confidéré en qualité

d'homme-privé
,

peut fe rendre fuipedb

d'Héréfie par Tes paroles ou par Tes ac-

tions. Mais lorfqu'il fait la fondion de

fa Charge , il ne peut ni pour l'un ni pour

l'autre eftre fujet a la Cenfure des Inquiii-

teurs
,
parce qu'alors il eft revêtu de l'au-

torité Publique , & par conféquent n'efl:

refponfable qu'au Prince.

Que fi le Magiftrat donnoit quelque

empêchement à l'Inquilition
,
par exem-

ple en refufant de lui remettre un homme
qu'elle auroit cité en jugement pour Cri-

minel ou pour Témoin , Elle ne doit point

ufer de Monitoire en ce cas , ni en tout

autre femblable, mais feulement faire fa

remontrance au Magiftrat, ou au Prince

par le moien des Afïïftans.

Et d'autant que les Inquiliteurs ont tenté

tres-fouvent d'inférer de nouveaux ordres

dans l'Edit de Juftice, qu'ils ont acoûtamé

de pubUer à leur Entrée
,
quelques-uns

mefme en pliant réitéré la publication juf-

qu'à cinq oufixfois, à dclfein d'y glifler

desCommandemens ôc des Défenfes , fé-

lon lesocafions qu'ils croioientleur devoir
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eftre favorables : La République a fagemeiir

limité la forme &c la teneur ordinaire de cet

Edit à fix Chefs , aufquels llnquifitcur ne

peut plus rien ajouter.

Le I. eft contre ceux qui font Héréti-

ques 5 ou qui en connoiiïlint quelques-uns

ne les dénoncent pas.

Le 2. contre ceux qui tiennent des Con-
férences & des AiTemblées au préjudice de

la véritable Religion.

Le 3. contre ceux qui célèbrent la Melfe

Se confeiïènt les Pénitens fans eftre Prê-

tres.

Le 4. contre lés BlafFémateurs qui don-

nent quelque foupçon de leur Créance.

Le 5. contre ceux qui empêchent & trou-

blent rOffice de rinquifition,qui en ofïèn-

fentles Miniftres, & qui menacent ou mal-

traitent les Délateurs & lesTémoins per cau>^

fa deir Officio^ced-k-dke au fujetde cet O-
Hce , Se en haine des perfonnes qui l'exer-

cent. Carfî c'eftpour un autre fujet, ce-

lui qui a fait injure à un Oficier del'Inqui-

fîtion , doit eftre jugé par le Magiftrat Or-
dinaire. Autrement ce feroit un abus hor-

rible, par lequel les Eccléiiaftiques s'éta-.

bliroient bientoft un droit de connoître

de toute forte d'ofenfes. Se rendroient tou-

tes les Caufes Eccléiiaftiques. C'eil: pour-

quoi le Sénat a prudemment ufé de cette

reftridion, Per opère fpettanti ad ejfo Op
ficiû.

Le 6, eft contre ceux qui tiennent , 'im-

priment ou font imprimer des Livres des
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Hérétiques où il eft traité de la Religion.

Et c'eft aux Afîîftans d'empêcher les In-

quifitcurs de palîèr plus avant.

Il y a une belle Ordonnance du Confeil

de Dix faite en l'année 1568. par laquelle la

confifcation des Biens des Perlbnnes con-
damnées pour caufe d'Héréfîe doit aler

aux légitimes Héritiers , à condition de

n'en faire aucune part aux Condamnez.
De forte que les Eccléfiafliques ne fau-

roient profiter des dépouilles de ceux qu'ils

ont jugez , la Seigneurie de Venife efti-

mant que c'eft une efpece de cruauté de

fruftrer des gens qui vivent en bons Ca-
tholiques 3 de la fuccefïïon de leurs Pa-

ïens qui font tachés d'Héréfîe. De quoi la

Cour de Rome a toujours murmuré , mais

fort inutilement.

Pour ce qui regarde les Livres défendus

par la Cour de Rome , la République ne

foufre point que les Inquiiiteurs publient

dans fon Etat un autre Catalogue des Li-

vres défendus que celui de Tan 1595. qu'Èl-

le reçut en vertu du Concordat de 159(5.

avec Clément Vin. Et comme ce Catalo-

gue a été depuis imprimé plufieurs fois , 6c

que les Inquiiiteurs ont emploie tous leurs

artifices pour y inférer de nouveaux livres

défendus , de par ce moien éluder le Con-
cordat ; Le Sénat a redoublé de cofté-là

fa Vigilance,& s'eft mis en état de ne pou-

voir eftre furpris par les Eccléfiaftiques.

Et quand il eft queftion de publier de nou-

veau quelque Livre défendu qui ne traite
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point de la Foy , le Sénat avant que d'y

prêter fon conientement , fait examiner

foigneufement laDodrine que ce livre con-

rient , & fonde prudemment les intérêts

qui portent la Cour de Rome à le condam-

ner. A présquoi fi le Livre eft défendu , c'eft

fous le nom ôc l'autorité du Prince, fans

que les Inquifiteurs y aient aucune

part.

Mais comme les Inquifiteurs faifoient

imprimer tres-fouvent le Catalogue de

1505. par un motif d'oftentation , §c pour

montrer au Monde que le jugement des

Livres apartient feulement aux Eccléfia-

ftiques: Le Sénat a commandé aux Librai-

res de ne plus imprimer ce Catalogue qu'a-

vec le Concordat inféré à la fin. Par 011

les Eccléfiaftiques ont perdu depuis

l'envie de publier davantage le premier,

ne voulant pas que l'on ait des Copies

du fécond
,

qui contient beaucoup de

reftriélions de leur pouvoir en cette ma-
tière.

, Quant aux Livres écrits contre la répu-

tation du Prochain , de mefme des Ecclé-^

fiaftiques , les Vénitiens foûtiennént que
ce n'eft pas à l'Inquifition d'en juger

,
par-

ce que cet Ofice eft établi pour l'extirpa-

tion de THéréfie , Se non pas pour le châ-

timent des Médifans Se des Calomniateurs

3

cette fondtion touchant aux Magiftrats, à

qui Dieu a commis Se recommandé la

défenfe de l'honneur du Prochain. Que fî

les Eccléfiaftiques font ofenfez , ils doi-
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;
vent implorer l'autorité du Magiftrat

,

qui leur fera bonne Juftice. Si quelqu'un a

écrit contre leurs Jmmunitez, le Prince feul

a droit d'en connoître
,
puifqu'ils les tien-

nent de fa Grâce &c de la libéralité ;, de

qu'il n'y a que lui qui puillè les y mainte-

nir , n'étant pas d'ailleurs convenable que
les Privilégiez défendent de leur propre au-

torité leurs Privilèges , ni qu'ils fe jugent

eux-mêmes. Mais on ne voit gueres de ces

Ecrits en Italie , au lieu que l'on y en voit

tous les jours denouveaux,que les Romains
fcment contre la Puilfance Séculière. Tant
ils ont à cœur de la diminuer pour en au-

gmenter la leur.

D'ailleurs les Eccléfiaftiquesne fontpas

Juges compétens des Livres de Politique,

Ôc c'eft aux Princes qui ont des Etats à

gouverner,d'aprouver ou de rejeter les ma-

ximes contenues en ces Ouvrages , veuque

ces matières ne font pas de la fcience des

Eccléfîaftiques à qui Dieu a dèfendude fe

mêler du Gouvernement féculier. On ne

doit pas non plus les recevoir pour Juges

dans une Cauie où ils s'intérelfent avec

tant de pafîîon, qu'ils apellentTirannie ôc

inventions humaines la puilïànce que Dieu

a donnée aux Séculiers , de donnent le nom
d'Héréfie & de blasfême à la Dodrine qui

combat leurs opinions. C'eft ainfi que le

Cardinal Bellarmin dans un de fes Livres

ofe apellér Hérétiques , tous ceux qui di-

fent que les Rois & les Princes n'ont que

Dieu au dclfus d'eux dans le Temporel. De
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manière que lî Ton en croioit ce Cardinal

Se les Romains , il n'y auroit point d'autres

Souverains que les Papes.

Enfin les Vénitiens ne foufrent pas que

les Inquifiteurs cenfurent les Livres de ga-

lanterie , bien qu'ils contiennent plufîeurs

chofes contre l'honnêteté &c les bonnes

mœurs, i. Parce que les Inquiliteurs font

inftituez pour juger les Hérétiques , Se non
pas pour cenlurer les mœurs. 2. Selon la

la Dodrine de S. Paul , la tranquillité Ôc

riionnêceté publiques font données en gar-

de aux Magiftrat 5. 5. Il eft indubitable que

les offènfes commifes par voie de fait ou

de paroles contre la réputation d'autrui, ou

contre la bienféance & rhonnêteté Civile,

font des cas qui regardent les Juges Sécu-

liers. Et par conféquent les melmes ofFen-

fès commifes par écrit touchent à cetteJu-
rifdidion. Où il eft bon d'obferver que la

Cour de Rome ne s*eft attribué de défen-

dre les Livres qui ne traitent point de là.

Foy, que depuis l'an 1550. & que cette ufur-

pation s'eft convertie en Coutume Ôc en

Droit par la négligence des Princes Ita-

liens ou de leurs Miniftres
,
qui en fe dé-

chargeant de ce foin fur les Moines qui

étoient bien-aifes de le prendre , fe font in-

fenfîblement dépouillez de cette partie de

leur autorité , Ôc ne s'en font aperçus qu'a-

prés l'avoir perdue, fans efpérance de la

recouvrer jamais.

Il n'y a eu que la République de Venife

qui a toujours compris l'importance de cet-

te
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reafaire, 6c qui par conféquent n'a point

iouferc de diminution dans fes anciens

Droits. Ses Miniftres continuent de voir

tous les Livres qui s'impriment , afin qu'il

ne s'y glilFe point de mauvaife Doctrine

,

empêchant auiîî que ceux qui ont été im-
primés par le palFé , fans les précautions re-

^uifes, ne foient imprimés de nouveau ôc

expofez en vente , de peur que le mal ari-

vé ne croillè davantage.

Enfin le Cardinal Baronius a voulu en-

chérir fur toutes les entreprifes dejurifdi-

€tion faites auparavant par la Cour Ro-
maine , difant hardiment dans une Lettre

du 13.Juin 1(305. qu'il écrivit au Roy d'Ef-

pagne
,
pour fe plaindre de fes Miniftres

qui emp échoient la vente de l'onzième

Tome de fes Annales dans les Etats de
Naples & de Milan

; Qtte le Pape étoit h
fenljage légitime des Livres , & qptainfiles

F rinces& leurs Oficiers ne Convoient condam-

ner les Ouvrages que Sa Sainteté anoitaproti*-

vez^ A quoi ce Roy n'aiant point répondu

par paroles , mais par éfets , laiifant courir

6c obferver les défenfes publiées par fes

Miniftres , le Cardinal infera dans fon 12

.

Tome imprimé Tan 1607. ^^^ difcours à ce

propos diiant , jQue c'était une chofe horrible

& pleine d'impiété que les Juges Roiaux ofaf*

fentcenfurer les Livres aprofivez^par le Pa-

fe ^& en défendre la rente aux Libraires,

jQue c'etoitofler à S* Pierre une des Clefs

que Jesus-Christ lui avait données y

Savoir cdk ds la Science de difcerner le bien

V
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£avec le maLEt cjii enfin» les Alinifi'res d'Ef-l

fagne avaient défendufin Livre , farce qa'iÙ

j refreneit les in]tiflices de leurs Rois* Ce'

qui fait voir évidemment la palîion desj

Romains ,
qui croient qu'il leur eft permis

|

d'ofenfer les Princes & de décrier leur

Gouvernement par des invedives fous

prétexte de Religion , fans que ces Souve-

rains puilfent empêcher le cours & la le-

cture de ces Ecrits dans leurs propres E-

tats. Quel defordre feroit^ce dans le Mon-
de, Il l'aprobation que les Papes ont donnée

pour leur intéreft à des Livres faits contre t

la Puiflance Séculière , obligeoit les Prin- 3

ces à les recevoir. Qujy-a-t-il de plus in-
î

jufte que de prétendre qu'un Livre où un
j

Roy eft apellé Ufurpateur 6c Tiran , où
la mémoire de fes Ancêtres eft difïamée,

& dans lequel les Sujets ne fauroient trou-

ver que des leçons de defobéiffance Se de

révolte , foit leu , tenu &: vendu publique-

ment dans les Terres de ce Prince ? C'é-

toit pourtant ce que prétendoit Baronius,

qui après avoir tres-mal parlé de plufîeurs

Rois d'Aragon , Se particulièrement de
Ferdinand le Catholique dans fon difcours

Baron, tom; de la Monarchie de Sicile , crut que Phi-

ri. Ann, Ec- lippe III. lui faifoit grand tort de ne per-
^^» mettre pas la vente d'un Ouvrage rempli

d'aigreur Se de médifance contre fes Pré-»

décedèurs & fes Pérès.

Comme il eft indubitable qu'un Livre

aprouvé par le Pape en matière de Foy, ne

peut jamais eftre condamné par les Sécu-
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licrs: De mefme il eft certain qu'un livre de
Politique Se d'Hiftoire peut juftement

eftre défendu par les Princes & les Magù
ftrats 5 encore que tous les Prélats du mon-
de Teullènt aptouvé.

Pour l'expédient que Baronius propofè

de recourir humblementaux Evefques pour
la fupprefïîon d'un Livre que les Mini-
ftres Publics connoîtroient devoir caufèr

du trouble ou du fcandale
,
j'ai déjà dit que

c'eft un mal plûtoft qu'un remède
, puifque

par là les Ecclelîaftiques s'établiroient Ju-
ges d'une infinité d'afaires dont la con-

noilïànce ne leur apartient pas. Outre
que ce feroit un mauvais Gouuernemenc
que celui qui n'auroit pas en foy les

moiens de pourvoir aux chofes nécelïàires

,

& qui en feroit réduit à attendre que le re-

mède lui fuft apliqué par ceux qui font inté-

refïèz dans la durée de fon mal , ou qui

mefme n'y pourverroientjamais que félon

leurs delFeins particuliers , & non pas félon

le befoin des afaires.

C'eft pourquoi les Princes ne doivent

point fe repofer fur la diligence d'autrui

dans les chofes qui concernent le bon

Gouuernement , Dieu leur aiant donné

l'autorité & la connoiffance nécclTaire pour

s'en bien aquiter. En éfet, il n'y a que le

Prince qui fâche ce qui eft propre à fon

Etat 5 & pour cette raifon il ne doit point

emprunter de la Cour de Rome ce qu'il a

chez foy , ce qui faifoit dire à l'Evêque de

Valence Jean de MonJuc au fujet de»

V ij
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^Guerres de la Religion

, ^ue cétok me
granàe fimplicité de voir hruler Paris &
d'atenàre l'eau du Tibr^ pour éteindre l'em-

hrafement ^fendant que l'on avoit celle delà

Seine toute prefle. La Politique Vénitienne

eft totalement oppofée à celle des Papes.

Ce quieft bon pour TEtat Eccléfîaftique,

ne Teft pas pour Celui de la République. Et

quand il le ieroit 5 rien ne la pouroit obli-

ger à s'y conformer. Ainfi, une Do<5tnne

eft bonne à Rome qui feroit pernicieule à
Venife , à Vienne , à Madrid & par tout

ailleurs j Et par conféquent l'aprobation du

Pape ne peut pas ofter aux Princes la li-

berté de condamner des Livres qui apor-

ter oient le defordre chez eux.

Enfin, tant s'en faut que les Papes foiertt

les Juges légitimes de tous- les Livres qu'au

contraire ils ont ufurpé fur les Séculiers le

pouvoir mefme de défendre les Livres Hé-
rétiques. Dans les huit premiers Siècles

,

les Livres étoient- examinez, 8c puis cen-

furés par les Conciles , mais défendus par

les Princes par raifon de Police.Le Concile

de Nicée déclara la Dodrine d'Arius Hé-
rétique , Se Conftantin défendit Tes Livres

par une Loy Impériale. Le fécond Con-
cile de Conftantinople

,
proclama Euno-

mius Hérétique-3 & l'Empereur Arcadius .

£t un Edit contre fès Livres, Le 3. Con-
cile d'Ephefe condamna Nellorius comme
Hérétique , Ôc l'Empereur Theodofe en

fît brûler les Livres. Le 4. Concile de Calcé-

doine aiant condamné les Euticliéens.l'Era-
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jereur Martien fît une Ordonnance contre-

îeiirs Livres. Ce quimontre que la prohi-

bition des Livres Hérétiques , n'eft pas une'

chofe fi propre de laJurifdidion Eccléfîâ-

ftique qu'elle n'apartknne de bon Droit à
la Puiiïance Séculière. Car bien que ce foif

aux Eccléfiaftiques-de juger s'il y a quelque-

Hérélie dans un Livr^ , ce rteiï pas à dire

que les Princes ne puiiïènt défendre parE-
dit le Livre cenfuréparles Ecclélialliiques^

fans que ceux-ci aient lieu de fe plaindre

qu'on leur ofte une des Clefs de S. Pierre,,.

veu qu'au contraire les défenfes du Prince -

«donnent force & vigueur à -leurs Cen»
fures.

Pour les Libraires. Le Sénat- confent'

que ceux qui tiennent & vendent des Livres •

Hérétiques foient punis par Tinquifition.

Mais il ne permet pas qu'ils faifent Inven-

taire de leurs Livres devant les Inquifi- .

teurs-, qu'ils reçoivent d'eux aucune permif-

fion de vendre , ni qu'ils prêtent aucun,

ferment entre leurs mains. Ce que les In-

quifiteurs ont tenté plufîeiirs fois d'obtenir,

comme auiîî d'inférer dans leursEdits d'En-

trée des Commandemens qui excédent-

leurs facultés , Diianc
,
quils ne préten-

dent fiire jurer les Libraires que pour

des chofes aufqueîles la Confcience les

oblige , favoir, de ne vendre point de Li-

vres défendus : Et que par leurs Edits ils

leur donnent feulement des avertillèmens

de ce qu'ils ne doivent pas fure. Mais cet-

te raifon eft eaptieufe^ d'autant que ce font^

I



5IO Histoire du Gouvernement
des Adtes de Supénorité. &: de Jurirdi6tioiî

de prendre le ferment de quelqu'un , Se

d'avertir par Edit bien que ce fbit en des

chofes déjà dues. D'ailleurs, TEdit & le fer^

ment ont cette force
,
que ceux qui con-

treviennent à l'un ou à l'autre font dignes

de punition. Ce qui ne convient pas à l'a-

vertilïèment ni au Confeil que l'on peut

ne fuivre pas fans mériter aucun châti-

ment.

Les Inquifîteurs allèguent une autre rai-

fon quieft,que puifqu'ils font Juges de

THéréfie, ils doivent juger toutes les cho-

fes conjointes à rHéréfîe: Et quainfî,ils

ont droit de commander aux Libraires, les

Héréfies s'enfeignant ôc fe fémant par le

moien des Livres. A quoy les Vénitiens

répondent que pour les Livres qui con-

tiennent quelque Héréfîe, c'eft aux Inqui-

fîteurs de les défendre & de châtier les Li-

braires qui les vendent ; mais que pour

toutes les autres fortes de Livres , les Li-

braires n'en doivent point rendre compte

aux Liquifîteurs , ni faire Inventaire de-

vant eux. Car c'eft une mauvaife raifon

de dire que l'Inquifition doit étendre fon

autorité fur tous les Livres , à caufe que

l'Héréfîe eft enfeignée dans les Livres,

puifque tous les Livres ne traitent pas de

la Foy
3 qui eft la feule matière qui apar-

tient au S. Ofice ; ôc par conféquent tous?

les Livres qui ne font pas écrits en ce gen-

re, ne font point de la connoiiïànce de ce

Tribunal. Si les Inquiiiteurs étoient juges
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!de tout ce qui pouroit fe raporter à l'Hé-

iréfie par quelque conféquence éloignée , il

n'y auroit point de crime ni de faute qui

ne p Lift devenir une matière dlnquifition.

C'eft-à-dire qu il ne faudroit plus de Ma-
giftrats, ÔC que peu à peu la Jurifdiélion

Eccléiîaftique éteindroit la Séculière.

Il n'y a qu un feul Point ,
qu*il femble

que la République a laillé palier trop facile-

ment, qui eft d'avoir foufert que les Papes

envoialfent des Inquiiiteurs Etrangers , Tes

propres Sujets pouvant exercer cette Char-

ge avec plus de difcrétion de de Charité

que les premiers,qui ne favent pas les Cou-

tumes nirUfage du Pais. En Efpagne les

Inqnifiteurs font tous Efpagnols. Dans le

Duché de Milan les Naturels ne font pas

exclus du S. Ofice» Ainlî les Vénitiens fî

jaloux d'ailleurs de leur autorité paroi lient

en cela de pire condition que le Roy d'Ef-

<e

nepag

Néantmoins fî Ton confldére que ces

ïnquifîteurs ne peuvent eftre reçus dans les

Villes où ils font envoiez, fans venir aupa-

ravant fe préfenter devant le Prince , <Sc ob-

tenir de lui des Patentes , adrelfées aux

T^e^etirs du Lieu où ils vont , l'on trouve-

ra que le mal n'eft pas fort dangereux, veu-

que (i un Inquifiteur n'eft pas agréable , le

Prince a k remède entre fes mains ,
qui eft

de tenir le Suppliant en attente pour le laf-

fer, ÔC de ne lui point donner fes Provifions^

fans quoi les Patentes du Pape lui font inu-

tiles. Ce qui eft lui bon moien de dégaû-

y iiij
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ter les Moines Etrangers de ces emplois

par la dificulté de les y admettre , & le

véritable fecret d'obliger
(
quand on vou-

dra ) la Cour de Rome à nommer des In.

quifiteurs Sujets de l'Etat.

Les Inquifîteurs de Venife ont leur Tri-

bunal dans le Palais-S. Marc où ils s'alïèm-

blent deux fois la Semaine,

^j Les Afiîftans qui ont quelque "afaire avec

^5 la Cour de Rome ne peuvent plus fe trouver

j,^
au S. Ofice , leur intereft rendant leur R-

^j délité rufpede à la République qui en met

j, d'autres en leur place. Ainfî^les Inquifîteurs

n'ont jamais lieu de corrompre les Afïïf-

tans 5 puifque la* fondtion de ces Gentilf-

hommes celle du moment qu'ils demandent
quelque faveur au Pape.

Voila, ce me femble, tout ce qu'il y a de
plus eflèntiel & de plus nécellaire à fàvoir

touchant l'Inquilition de Venife. Je pallè

donc à la confîdération des véritables cau-

fes de la décadence de cette grande Répu-
blique.

35
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BISCOVRS
Contenant les Caufes

Principales de la dé-

cadence de la Répu-

blique de Venife.

L eft arîvé à k République

de Venife la mefme chofe qu'à

celle de Sparte. L'une & l'au-

tre ont été fioriilantes tant

qu'elles fe font contentées d'a-

voir une petite étendue de Pais , &: l'une

& l'autre le font ruinées après en avoir

plus aquis qu'elles n'en pouvoient confer-

ver. Sparte étoit MaîtreiTe de toutes les

principales Provinces de la Grèce, & deux

Capitaines Thébains , * n'eurent pas plu- * PelopiJas

toftfouftrait leur Patrie de l'obéilEince des
^^l^^^'

Lacédémoniens
, que toutes les autres Vil-

les fuj êtes fuivirent l'exemple de la révol-

te. La Seigneurie de Venife
^
qui étoit de-

venue redoutable en Italie par l'acroille-

ment prodigieux qu'elle y avoit pris aux

dépens de tous les Princes qu'elle avoic
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trompez, perdit par une feule Bataille tout

l'Etat de Terre-ferme qu'elle avoit ufurpé^

parce que fes fondemens n'étoient pas fu-

iifans pour porter la malfe d'un fî haut édi-

fice. Ce qui fait voir que comme la force

& la fanté du corps humain ne viennent

pas tant de la nouriture qu'il prend, que

de la djgeftion parfaite qu'il en fait : De
niefme la puiilànce d'un Etat ne confîfte

pas tant à aquérir qu'à conferver. Et s'il

eft confiant qu'un Etat ne peut jamais fe

maintenir que par des moiens conformes

à fon principe , il ne faut pas s'étonner, fi

la République de Venife
,

qui avoit été

conçue par la Crainte , enfantée par les

Eaux, nourie dans la pauvreté , élevée dans

la paix , commença à déchoir de fa gran-

deur , pour s'eftre engagée dans la Guerre

avec les Ducs de Milan & de Ferrare, fans

confidérer la nature de fes forces, ni la di-

ficulté de fe maintenir dans fès Conquef--
^Facthuiefi ^^g^ a ${ {q^ Vénitiens enflent fuivi le fage

tere
^qu^m ^^^^^^^^ ^^ ^^ ^^^ 1 om^s Moccénigue =^

îîuri. Cure, ^^ur donna en mourant, de fe contenter

1. 4, de la Mer , où ils avoient aquis tant de

^ , . , belles ôc riches Ifles , les délices de h
* Voicz les _, ^.

I
'

.

Remarques. Terre-terme ne les auroient pas corrom-

Andr. Moc- pus & amolis , & ils ne fe feroient pas

ccn.hill.l I. atiré l'envie & lajaloufîe de tous les Prin-

ces d'Italie
, qui furent obligez de leur fai-

re la Guerre pour s'opofer à leur folle

ambition. Ilseulïèntpû réfîfter aux Turcs^

qui les voiant ocupez ailleurs , commen-
cèrent dés-lors à envahir la Grèce , & 4
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. ifacager leurs Provinces Maritimes, Sur

quoi les Politiques ont remarqué que le

recouvrement de TEtat de Terre a été la

première caufe de la perte des Roiaumes de

.Chipre & de Candie qui leur étoient bien

d*une autre importance que les Villes de

Terre-ferme. Ainfi, P. Scipion avoit raifon

de dire à cet Oficier qui crioit par les

rues de Rome, Jtiplter ange Kemp» qu'il

faloit bien plutoft prierJupiter de confèr-
j

^ ^^ * ^^'

ver la République Romaine
, que de Ta-

croître
, fatis ejfe aun:am dicem dummodo

confervaremr. Quoique tous les Lacédémo-
îiiens fulTènt Soldats de leur profellîon , ils

ne punilloient point ceux qui avoient perdu
leur épée au Combat , mais bien ceux qui

y avoient laifîé leur bouclier. Ce qui étoic

une infamie chez eux , & depuis chez les

Allemans. b Pour montrer quils eftimoient l'.

^^"^^^ *^*;

moins glorieux de faire des Conqueftes
, cipHum ûal

que de les favoir conferver , Tépée fervant^ïV/^^»?, "*

à ataquer, &: le bouclier à fe défendre. A Tac. Germ^

plus forte raifon les Vénitiens
,
qui font

gens de Robe &c de Cabinet , eulTènt bien

mieux fait de n'emploier que le bouclier

contre leurs Voifms , & d'apliquer tous

leurs foins aux afaires du Levant , où la

fortune leur avoit été lî favorable.

La féconde Caufe de leur ruine , eft la

lenteur de leurs Délibérations. Il eft vrai

que ce défaut leur eft commun avec toutes

les Républiques. Mais on peut dire qu'il

eft extrême chez eux, & que leur Sénat

fèmble quelquefois endormi , tant il a de
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peine à fe mouvoir en de certaines ocafioii

ils furent avertis à-tems des grans prépara

tifs de Guerre que la Porte Otomane fai-

foit pour envahir le Roiaume de Candie, &c

cependant ils ne fongeoient pas davantage

à le mettre en défenie
,
que s'ils n eulfent

jamais éprouvé la perfidie des Turcs , ou

qu ils eullènt eu quelque allurance du Ciel^

.que ce puiilànt Armement ne les regardois

pas. Cette confiance étoic fondée fur les

promelfes d'un Infidèle qui les trompoit, en

kur faifant accroire que les delfeins de la

Porte étoient contre l^Ifle de Malte , pen*

dant que la Hongrie ôc la Pologne leur-

donnoient un exemple filutaire de crainte

&: de défiance; Se que Jean Sorance leuc

Ambaflàdeur à Conftantinople les avertif-

foit du péril ^ &c les exhorcoit incelîàmmenï

à prendre leurs furetez. Mais comme ils

.apréhendoient d'ofenfer le Turc , s'ils té-»

moignoient ouvertement leur foupçon ; 3o

de fe précipiter par une fau{îè démarche
dans une Guerre dont ils fe croioient à
couvert fous la foy d'une Alliance qu'ils-

venoient de renouveler , ils virent furpren-

drela Forterelfede Saint Téodore , ôc alîîé-

ger la Canée déviant que de croire que leur

Pais aloit eftre le Téatre de la Guerre , ôc

cAde))ohcd' qn'ils en paieroient tous les frais. Ce qui

eut animas montre bien qu'il y a fbuvent une fatalité

fort/ma chm q^û emporte la fagelïè ou qui Taveugle «^

vtmJuam o^and le mal-heur aproche. La perte de la
ingruentcm >, , ^ ii i

•
i

refringi non Canee entraîna celle de Rettmo^ & de toute

"jjilt, Liv. la Campagne. Et comme il ne leurieftoi î
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plus que la Capitale du Roiaume
, quel-

ques Fortereires Se quelques Bourgs , ils

commencèrent à délibérer en défelperez.

La plupart des voix aloient à la Ceiïîon

volontaire de Candie pour obtenir la Paix,

I Et cela fe feroit exécuté Ci le Procurateur

Ijean Pefare , depuis Doge , n'euft forte-

i
nient remontré au Sénat, J^e fi ton don-

fieit cette Place ati Tptrc, cétoit le moien de

le rendre encore plus tnfolenty de le remplir

de mépris pour eux > & d'é^ipigmenter en lui

^\le defir infatiable d'aqtiérir par la facilite

\ cm il trouveroit à vaincre -y an lien ^îi'il fa-

\loit le lajfer & le dégoûter de faire de nou^

Ivelles entreprifes par me bonne& vigourea-

\fe réfifience.Qjie s'il avoit unefois ce Roiau-

me , il demanderoit hien-tofi les trois JJles

& le refie de la Dalmatie, ^ue ce ne leur

feroit point un fujet de honte de céder à la

force y mais quil y en auroit beaucoup de

céder à la peur, jQjte s'il faut craindre un

ennemi redoutable , il ne faut pas pour cela

ie témoigner au dehors. Que les Etats ne fe . .- „ , „^.

maintiennent pas par des . lachetez, & aes ^^^ rnagna

fourniffions, ^ Que s'il étoit comme impojjlble jmperU

I

defauver mn Pais à demi perdu , il leur en cmt'tneri.

I

rtviendroit d'autant plf4S de gloire de le dé- Tâc.ann.if.

\ fendre courageufement quil y avoit moins

\ d'aparence de le pouvoirfaire- Que la Repu-

I

hiicjue étoit un grand Corps qui avoit be-

! foin de beaucoup d'exercice pour dijfiper les

\ mauvaifes humeurs qu'il avoit amajjées par

i un trop long repos. Que cette Guerre étoit

' me plaie qu'il faloit tenir ouverte , di peur
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de renfermer le mal an dedans, & Sij

mettre la Gangrène, Qu^ toute la Chrétienté

jettoit les jeux far eux four voir s Us mar^

choientfur les traces de leurs glorieux An-
\ cêtres , & s'ils en avoient la valeur & la

confiance. Et qu enfin , fi
leurs forces nê-^

toient fos égales à celles du Turc j ils en

avoient encore affez^ pour un coup de défef-

poir ou fe trouvoit renfermé leur devoir&
leur falut. Ce difcours fit changer d'avis

, au Sénat , où il fut réfolu de foûtenir la

Guerre jufques à la^ dernière extrémité.

Ce qu'ils ont fait long-tems avec une ex-

ceiïîve dépenfe.

Il faut remarquer ici que les Vénitiens

qui font naturellement tres-fuperftitieux &
craintifs , ne le furent pas lorfqu'il le faloic

eftre. Quelque mois avant la defcente du

Turc en Candie , un Noble de cette Colo-

nie afîîftant à la MelTè de la Seigneurie

dans la Chapelle du Collège , déroba la

Paix que Ton a coutume d y donner à

baifèr. Et peu de jours après dans la Cour
du Palais-Saint Marc , le mot Fax du Ver-

fèt, fufiitia & Fax ofculatdtfunt , tomba
des mains de la Juftice , en prefence de

plufieurs perfonnes. Ce qui fut pris pour
tlnffedigîu^^^ préfaae alTuré de la Guerre, ^ dont la

rnincntium -t^epublique etoit menacée par la voix de

cladinm tous les Peuples , qui fè faifoit bien mieux
'vertebatur, entendre que celle qui avertit un certain
nilt.i, Céditius de la venue des Gaulois à Rome,

Mais le Sénat ne profita point de ces

Avertiffemen? , foiç qu'il voulull; celer fon
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naal , félon la coutume des Princes jf ou^TriJliJftmM

que peut-eftre il ne connuft pas le dan- ^"f^^^ ^^z
^ * ^ cHltantem
^^^\

r . . ,. „ Tiberium»]
Les Vénitiens perdirent pareillement ann.i.

le Roiaume de Chiprc faute de réfolution,

quoique le Procurateur Jérôme Zane &
Pafcal Cicogne , leurs Généraux de Dal-

matie & de Candie, remontralîènt au Sé-

nat qu'il ne faloit point atendre la décla-

ration de Sélim , mais la fupofer comme
certaine , 6c aler au devant de lui avec TAr-

mée Navale , pour empêcher fa defcente

dans les Ports de ce Roiaume. Le Sénat

reconut l'importance de ce Confeil, quand

il n étoit plus tems de s'en fervir. g Car %Opima vî-

Selim ne lui donna pas le loifîr de réparer '^^''^"'''''>
.

fa faute, h Tant c'eft une mauvaife Politi- t^^^jf^gerAt.

que d'avoir trop de complaifance pour un hift.i.

méchant Voifin , & de lui témoigner de la ^ Sed non

peur. Senatui U-

Cq fut enfin par l'irréfolution que le
^'','^^^ff

*"

Sénat perdit tout fon Etat de Terre-ferme gyat, ann. 3,

dans le fiéclelpafTé
,
pour n'avoir pas pris

un parti devant que les Princes de la Li-

eue fullènt entrez dans fes Terres. Ces
Républicains pouvoient^bien juger qu'il»

n'avoient pas alfez de forces pour réfifter

au Pape , à l'Empereur , & aux Rois de

France & d'Efpagne tout à la fois. Ainfi, il

faloit abfolument tâcher de les défunir

,

comme il étoit aifé de faire , en cédant vo-

lontairement une partie à quelqu'un des

Prétendans pour fauver le refte. Mais l'en-

yie de retenir ce qu'ils ne pouvoient garder^
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les empêchoit de voir leurs véritables in-

térêts 5 Ôc leur fit perdre ce qu'ils ne vou-

loient pas laiilèr. Ils donnèrent à leurs En-
nemis le tems d airembler leurs Armées, de

façon qu'après avoir été batus à F^iU par

les François', ils commencèrent à ouvrir

les yeux , Se à traiter de Paix , rendant au

Pape les Villes de Rimini,Faience,Ravenne

Se Cervie , 3c lui demandant miféricorde ,

comme s'ils eulïènt été des Sujets révoltez,

avec promelle de ne fe mêler plus des afai-

res des Eccléliaftiques , & de ne mettre

point de taxes fur leurs Biens , fans la per-

Guichardin, milïîon du Saint Siège. Ils ofrirent à TÈm-
^' 8» pereur Vérone , Vicence & Padouë , avec

pluiîeurs Places dans le Frioul , dont ils le

reconnoiflbient les Ufurpateurs j & un tri-

but annuel de 50000. ducats à l'Empire,

55 proteftant que s'il avoit pitié d'eux , ils l'a-

35 pelleroient leur Père , leur Libérateur , <S^

55 leur Fondateur dans leurs Annales, obéi-

i^//»^»2^/-53 roientàfes Commandemens , &: ne fe fé-
lesm caU'^, pareroientjamais de fes intérêts. Tant l'ad-
mttatemou

y^j-^j.^ rend les hommes lâches , mais prin-

mi. Tac. cipalement ceux qui ront les braves avant

1 Antedif. le danger , ^ com.me faifoient les Vénitiens.
crimen ferc Enfin, ils reftituérent au Roy d'Efpagne les

7uio 'iJil"
^^^^^^ ^^ Trani, Otrante

,
Brindes

,
Mo-

hilti. ' nopoli , Mole & Pulignan
,

qu'ils te-

m :Patres noient dans la Pouïlle -, & au Duc de
tnrbari ani- Ferrare tout le Poléfin. Ce qu'ils fai-
mis treptd^. foieiit plûtoft par défefpoir que par rai-

oHàm^^nC ^°^^ '
"" comme lavoue franchement le No-

Urent, t>le André Moccénigue
^
qui écrivoit dans

la
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la chaleur de cette Guerre. Au lieuque s'il?

ÊulFent longé de bonne heure à contenter le

Roy de France , ou à détacher le Pape du
Corps de la Ligue, ils euifent pu rélifter

aux autres Princes , ainfî qu'il parut par la

fuite, puifque Jules II. aiant pris de laja-

loufie contre les François, dont il craignoic

les progrez, & s'étant retiré de la Ligue ,

les afaires des Vénitiens en changèrent de

face par le retour de plufîeurs Villes à leur

obéifTance. Il étoit arivé auparavant pref-

que la mefme chofe dans la Ligue que le

Pape Sixte IV. fît contre eux avec le Roy
de Naples , le Duc de Milan, de les Flo- 14S5»

rentins pour Ferrare» Car fi Louis Sforce

Gouverneur de Milan ne s'en fuft pas fé-

paré, les Vénitiens qui avoient perdu

leur Armée Navale fur le Pô, & tout
^^^^j^.^^^j^

le Territoire de Bergame , de Brellè, ôchift, g,

de Vérone
, que le Duc de Calabre * leur * C'étoit le

avoir pris , eulPent été dépouillez infailli- fi^s du Roy

blement de tout ce qu'ils poiTédoient en Naples»

Lombardie* Mais par l'acord qulls firent

avec le Sforce , dont ils épouférent la que-

réle ëc les intérêts contre le Calabrois
,

qui lui vouloir ofter la direction des afai-

res de Milan , tout leur fut rendu, fans

qu'ils fuHent obligez réciproquement de
reftituer au Marquis de Ferrare le Polélîn

qu'ils lui avoient ufurpé. De forte que
ceux qui étoient vaincus par les Armes

,

furent Vainqueurs par un Traité de Paix.

A quoi j'ajouterai une réflexion fur une
chofe que le Sénat de Venife fit après la

X
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perte de Candie, par où l'on jugera de la

véTité de ce que je viens de dire. L'on

y délibéra de tenir un Confeil Extraor-

dinaire toutes ks femaines pour les feu-

les afaires de la Guerre. Ce qui n'avoit

pu pailèr au commencement de celle de

Candie avec toutes les remontrances du
Chevalier Molin

,
qui conoiiFoit bien les

befoins de l'Etat. Et par un contre-tems

Mov r^<
ridicule cette réfolution fut prife unani-

.' mement deux mois après la conclufion de

la Paix , le Sénat faifant comme ces Méde-
cins

,
qui ordonnent le remède après la

mort j ou comme les Phrygiens qui allem-

bloientleur Confeil quand les maux étoienc

arivez
,
pour voir con ment ils euiïènt pu

s'en garantir. La proportion quele Sénat

.fit en mefme tems à TEmpereur
, pour

acheter de lui les Villes de Triefte , Gra-

difque & Goritz, pour réparer les pertes

<lu Levant , ne parut guères plus de laifon.

Car on difoit^ que
fi

les Vénitiens avaient de

Vargent poîiraquénr , ds enjfentflmfagement

fait de l'emploier à conferver,

La troifiéme Caufe du défordre de leurs

afaires , eft que leur Sénat étant compofé
d'un fi grand nombre de gens , les mauvais

confeils
,

pourveu qu'ils foient couverts

de quelque belle aparence
, y font plus

fuivis que les bons
, qui tres-fouvent ne

plaifent pas , ou parce que l'exécution en

parok difîcile ; ou que le bien ou le mal
qui en doit ariver à l'Etat , ne fe pénètre

pas par beaucoup de Gentils-hommes
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ignorans , qui ne difcernenc pas le vrai d'a-

vec le faux 5 ni le bon d'avec le mauvais.

Si bien que c'eft quelquefois à Venife

comme à Aténes, où félon le dire d'un

Philofophe, les Sages confultoient, &: les Anacharfis,

Fous délibèroienc. Car les avvs fe comp-
tent au lieu de fe pefer ,

" la voix des Fous n Nutneran^

étant de mefme valeur que celle des Sages, turfememU»

de Ceux-ci toujours en plus petit nombre '''''"^^'''^^'

que les autres. C elt ainli quiis pru'entle ^v^^^ ^^ -^^

parti de fe liguer avec Louis XII. contre ^^^y prudent

Louis Sforce Duc de Milan, pour avoir en tia
,
parom-

récompenfe la Ville de Crémone & la Con- ^it^rnjus efi,

trée de la Ghiara-d-Aâda. parce que c'é- ^"* ^ '
^'

1 • r r ^

-

1 1
ep. II.

toit un bien prelent
;
quoique les plus

Sages du Sénat fulFent de l'avis contraire , Guichardin;

fuivant les régies de la bonne Politique, de ^' ^*

ne chafTer point un Prince Voifîn de fès

Etats
,
pour y en mettre un plus puiiFanc

en fa place. D'où naquit enfuite la Ligue

de Cambrai , dont le Sénateur Marchion
ou Melchior Trivifan leur avoir fait le

Pronoftique , difant en plein Sénat
,
Qm le

Roy des Romt^ms fe jomdrolt bien flus vo»

lonùers avec h Roj de France contre eux y

^pitl ne ferolt avec eux contre nn fi
grand

F/rince ; ven quavec l'union de la France ,

il lui etott aifé de vaincre les Vénitiens i ait

lien qm joint avec etiX , il lui ferait encore

tres-difictle de vaincre les FrançoU. Et que

far (ionféqtient leur Répîibliqae atant déjà

tant d'ennemis far les bras y il fatidroit

iqtiils batijfent tous les Potentats de VEn^
Tope y oti qtiils en ftijfent bâtas, Dailleurs,
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il y a des gens à Venifè

,
qui pour donner

dans le génie de la multitude, ôc paroître

zélez pour la Patrie , acommodcnt leurs

Confeils augoufl; dépravé des autres. Si,par

exemple , l'on délibère de rendre une Ville

ufurpée fur un Prince puiilant qui menace

fe vaneer par la voie des^ Armes , ilcfe o par

eft certain que le Sénateur qui voudra

j ^rlliader de la rendre , ne fera pas écouté

volontiers ; de que celui qui conclura à la

retenir aura le torrent des voix , ôc fera

eftimé bon Citoien
,

quoiqu'il trahilfe ia

Gonfcience de fa Patrie par un confeil

qu'il fait devoir aportcr du domage au

Public. Etc'eft de cette façon que prévalut

Tavis du Procurateur Dominique Trivifan,

contre la jufte demande du Pape Jules II.

qui fe contentoit que le Sénat lui rendift

feulement les Villes de Rimini de de Faience

Guicliardin. prifes fous fon Pontificat ,
pour ne ratifier

1.8. pas le Traité de la Ligue de Cambrai. Efet

de la foibleire Se de Tignorance de la plu-

part des hommes, qui ne confidérant point

l'avenir , aiment mieux perdre tout dans la

fuite du tems
5
que de fe priver volontai-

rement d'une partie pour fauver le refte.

Semblables à ces Marchands avares qui

périilent en Mer pour n'avoir pas voulu

décharger le Vailfeau -, ou à ces Malades

opiniâtres qui fe laiiTent venir la Gangrène,

pour s'épargner la douleur d'une légère in^

cifion. Quelque expérience que la Seigneu-

rie de Vcnife aitfaiteen plufieurs ocafions.

Elle n'a point encore changé de ftile ni
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demétode , vérifiant bien la remarque des

Italiens , ^Qjie cette République ne relâche f»-

tnaùs defoYibongré ce qn Elle a unef.is entre

les mains.

Mais il ne faut pas s'étonner que Ton
©fè donner de fi mauvais Confeih dans le

Prégadi, puifque ce font ceux qui plaifent

davantage , éc que les bons y font très-,

fouvent rejettez', &: quelquefois mefme re-

çus avec intiignation. Celui que Bartélemi

-d'Alviane leur donnoit de porter la Guer-

re dans le Pais Ennemi
,
pour ne L'avoir pas

chez eux , félon l'ancienne Maxime des

Romains -,
° & d'ataquer à cette iin le Mi:- ° F«'^ /'»'''-

^

lanez, avant que Louis XIÏ. pairaft enita-
^ZT.h'lTl

lie ; ce Confeil , dil-je , leur parut témé- ^^^^ bdlxire,

raire, quoiqu'il fnft tel que le requéroit ib Cic.

befoin de leurs afaires , & que félon toutes

les aparences cette témérité dufteftre fort pr^//i:i/g-

heureufe. ^ En quoi le Sénat manqua de meritute,.

hardieire & de prévoiance.^^ Outte cela les ^^^' ^'"-4»

plus habiles Sénateurs s'abftiennent par %f^tis ^nL
fois de propofer un bon avis, connoiirant^rcx;/^îf,

le danger qu'il y a pour eux de le faire
_,
hiil.^^

veu qu'ils s 'expofent à la mauvaife humei^r

d:esFous, qui font leurs Juges auffi bien

que les Sages. Carilen eft des Auteurs des

grandes entreprifes , comme de ceux quf

voulant jetter de lourdes pien:es en haut ,^

rifquent de fe les lailîèr retomber fur la:

tefte , au lieu de les poulfer en Tair. Et

d'ailleurs chacun veut avoir parc à la gloi-

re des bonsfuccés , ainfi que le difoit bien ^ q^^ f.^^],

Tibère au Sénat 5 'mais on rejette io'CX.<ifaçiQYiimfl'i

X"ii>
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l'envie & tout le blâme fur un feul , lorf-

que la chofe n*a pas réufîi
,
quoique la fau-

te en foit commune a tous, ^ Ceux qui don-

nèrent à Rome l'avis de tirer les Tribuns

Confulaires indiféremment d'entre le Peu-

ple,& la Nobleflè , furent univerfellement

blâmez , & par la NobleiFe, & par le Peu-

ple mefiiie , dont ils avoient pris l'intérefi:

contre le Sénat, quand on aprit que le

premier Conful-Populaire qui commandoic
l'Armée , avoit été défait par les Ennemis*

On voit à peu prés la même chofe à Vew
nife pendant la Guerre , ils condannent à
la fin ce qu'ils ont aprouvé au commence-
ment , & ils jugent des actions de leurs

Généraux feulement par le fuccés qui eft

bien fouvent un faux-témoin contre la rai^

fon ; ôc non point par ce qu'ils ont dû fai*

re, qui eft pourtant ce qu'il faut confidérer

dans les afaires de la Guerre. Ils ont mè.
me cette foiblelïe

, que quelque bon que
foit le parti que leurs Capitaines ont pris

dans une rencontre fâcheufe j ou quelque

avantageux que foitl'Acommodement que
ces Gentils-hommes ont fait avec l'Enne-

mi 5 ils trouvent toujours que ce qui eft:

arivé eft le pire, ^ Ainfî, après avoir reçu

avec aplaudiftement le Traité de la Paix

de Candie, fait par le Général Morofln,

6^ l'avoir ratifié avec des témoignages d'u-

pe fatisfaélion extraordinaire , ils chan-

gèrent de note au bout de quelques

mois 3 & de Libérateur de la Patrie

qu'ils rapelioient auparavant , ils en fi-
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fent un Criminel de Léze-Majefté.

Enfin , le Sénar de Venife eft fort fujet X
£iivre dans les conjondtures fàcheuies la

voie du milieu
,
qui néantmoins eft la pire

déroutes. " C'eft à dire que de deux ryïs u Media fe^

que l'on aura propofez , l'un réfolu 3c gé- q^^f^r
,
q^d

néreux , & l'autre lâche & timide , ils en ['"'
""'"''^Z

compileront un troilieme
,
qui tiendra de

efi^ ibid.

l'un 6c de l'autre , fans en examiner autre-

ment l'incompatibilité ni le danger.

Les Vénitiens fe perdent encore par leur

épargne. Car faute d'entretenir un Corps
^^ Caufç.

de Milice Etrangère en tems de Paix , ce

qu'ils feroient tres-commodement , ils font

toujours furpris lorfqu'on leur déclare la

Guerre. Ils ne fe virent pas plûtoft déli-

vrez de celle de Candie ,
qu'ils licentié-

rent toutes leurs Troupes , comme s'il^.

eullènt été alFurez de n'en avoir jamai?

befoin. Cependant ils penférent rentrer en

Guerre un an après, pour les Limitçs de la

Dalmatie , & ils étoient en danger de per-

dre cette Province devant que d'y pou<.

voir envoler deux mille hommes , iî la

Porte euft voulu ou feu fe lervir de fon

avantage. L'Auteur de ce licentiement , fue

le Procurateur Nani, dont l'avis fut pré-

féré à celui de plufieurs autres Sénateurs,

parce qu'il concluoic au ménage. Ainfî,

Ton peut dire de cette Seigneurie , aufîi

bien que de ce Roy de "" Macédoine, qu'el- * Perfee»

le fait mieux garder fon argent, que fes ^^'^^^1^„'^

Etats. "" La perte du Koiaume de Chipre ^^/^^^^^y:

vint en partie de leur avarice , aiant refufé tos, Livius,

X iiij
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de paier le tribut annuel de 50000. écus

qu'ils dévoient à Sélim ^ comine Succef-

feur du Sultan d'Egipte , en exécution de

rAcordfait entre ce Sultan, & le Roy
Jaques , dont ils fe portoient héritiers. Ce
qui leur atira la colère &c les Armes de

*'Zarit.ann. cet Empereur. Quelques Hiftoriens "^ ont

aulïï remarqué que leur avarice fut

la première Caufe de la ruine de leur

Commerce dans la Mer Perfique , d'au-

tant que ne pouvant foufrir les Portugais

pour Compagnons de cette Navigation^

ils ne fe contentèrent pas de faire armer

contre eux le Roy de Calècut Ôc le Sul-.

tan d'Egipte, à qui ils envoiérent pour
cet èfet des Ouvriers d'Artillerie , ôc

des Ingénieurs -, mais ils y apellérent en^

core les Holandois
,

qui après y avoir

établi leurs Correfpondances & leurs Ma-
gazins , les en chaiFérent eux-mefines

pour récompenfe. Ils furent traitez de

niefme par les Turcs , après les avoir

amenez de la Mer-Noire en Europe,
pour le prix de ijooo. écus. Car ces-

Barbares aiant envahi la Servie , la Bul-

garie &: la Boflîne , font venus puis après

à eux j &c les ont dépouillez peu à peu
des Provinces Se des Ifles qu'ils polie-

doient en Grèce ; Dieu permettant par

i|n jufte jugement que ceux qui pour un
vil intèreft avoient facrifiè leurs Voilin?;

aux Infidèles , falîent comme Ulilïè gar-*

dez pour le delTert , ôc enfevelis à leut

iQur dms la ruine commune^
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Enfin 5 l'on peut mettre entre les prin-

cipales Caufes de la décadence de cette

République , la mauvaife éducation que

Ton y donne à la Jeunelfe. Car c'eft une

chofe toute commune à Venife , de voir

des Pérès de Famille entretenir des Con-
cubines , de plufieurs autres inftrumens

<le leur débauche, à la veue de leurs cn-

fans
5
qui aprénent le mal devant que de

le connoltre , ^ & s'y envasent à mefure 7 ^ofl^^s

,., A- ^ ^ arnicas, hof*
qu lis avancent en âge , corrompus par

^^ comu-
le mauvais exemple de ceux qu ils croient y^-^os vidët,

devoir imiter. De forte que ces Gentils- Difcunt h&c

hommes entrant dans le maniment des w^/^r* antt-

afoires , avec de fi méchantes difpofi-
f^^^.^

[^^^^

tions , il eft impolïïble que TAdminidra- Ouintil.
*

tion Publique ne s'en relFente. Surquoi

le Pape Sixte V. écrivit un jour ces pa-

roles à rArchevefque Mattéuzzi Ton Non-
ce à Venife

, Jam *venit hora eorum. Et

véritablement n l'on confidére les pertes

que ces Seigneurs ont faites depuis cent

ans , & celles qu'ils font à la veille de

faire du côté des Turcs, fî Dieu n'y mec
la main , cette fameufe République court

grand' rifqne de fe voir réduite a fon

ancien Patrimoine , c'eft à dire au feul

Empire de fes Lagunes & de fes Marais;

&: qui pis eft , à l'homage du Grand -Sei-

gneur, comme Ragufe.

Voions maintenant le véritable Carac-

tère de ceux qui la gouvernent , j'en-

tens les mcsurs ôc les maximes des No-
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bles. Car félon la remarque de Taci-

z Vt ehm ^^ ^
i

pQUj- bj^n coiinoître la nature & Isk-

^
'/^^'*^T,^' <iualité d'un Gouvernement, il faut ab-.

très folleret ,
lolument connoitre 1 eiprit &: 1 humeur

mfcedavulgi du Souverain, qui en eft lame ôcla for^
natura , Se- ^^^ Q^ qui ^ f^j^ dire à un Ancien, qu'il
natufque & feroit plus aifé à la Nature de manquer

iw^«»/« a«* d^ï^s les opérations , qu a un Etat de ne
maximeperm rellèmbler pas à fon Prince.*
didicerant ,

€allidi temporum ©» fapiemes credebantur, Ann, 4,

^ Facilitas errare Natura-m
,
quàm frincipem fçrmare KfPifl.

diJpmiUm fui. Apud Ca/îiod,
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Et Maximes générales

des vénitiens.

O M M E l'ingratitude a été de

tout tems le vice ordinaire des

Républicains , les Vénitiens

n'en font pas moins tachez

que les autres. Ils aiment les grans fervices,

mais fouvent ils haiHènt ceux qui les ren^

dent 5
^ croiant que ceux qui ont pu con- a odemnt

ferver la Patrie ,
pouroient pareillement w^»''''^* ^^-.

la détruire-, &: que par conféquent il ^^
f^^^^l^^J'ne'-

plus périlleux de les élever
,
qu'il n'eil: hon- yj^n^n impr>^

teux de les abailîèr. C'eft pour cela qu'ils rcs exijit-

ont fait périr quelquefois des gens qui rruxr.tur,

^voient fauve l'Etat ,
parce qu'ils crai-

gnoient que ces Anges Tutélaiues ne de.,

vinlfent par ambition ou par vangeancc

leurs ennemis domeftiques , &: neprilïènt*

eux-mêmes la récompenfe qui leur étoic

duc. Ils fe défirent ainfî d'un Gentil-ho^-

me de la Maifon Lorédane, qui avoir Macchîavel.

apaifé par fa préfence une émute , 'que ^« 5-^^^c.

tous les Magiftrats de la Ville n'avoient ^* ^-*

pu calmer, ni par promeflès ni par me-
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naces , fapofant que Celui-là aipiroit à I^

Tirannie qui avoit le fecrec de fe fairefi

bien obéir. En cela bons difeiples de Tibè-

re
,
qui conçue une haine mortelle contre

Tac. ann, u la femme de Germanicus ,
pour avoir étou-

fé une i^dition que le nom du Prince n'a-

voit pu apaifer. Ils firent pareillement mou«
rir en prifon celui *qui avoit découvert la

conjuration du Duc Marin Palier , après

l'avoir fait Noble-Vénitien , acordant ainf

deux chofes incompatibles , la reconnoif-

flince Se l'ingratitude. Mais ils ont çrand

foin de cacherce défaut aux Etrangers, dent

ils ne peuvent nullement fe palier durant

la Guerres. Et c'ell à ce deiïein que le Sé-

nat leur a fait ériger tant de ftatuës Equef--

très dans les Eglifes ou dans les Places Puw
bliques de Venife &c de Padoujcf, pour infp^

rer aux autres le deiu* de venir au. fervice de^

leur République.

Ils liaï(rent mortellementceux qui ont Ta

voix du Peuple , chofe ordinaire dans les A-
riftocraties , où les Nobles fè défiant les uns.

des autres , chacun peniè que fon Compa-
gnon veut iè fortifier du parti du Peuple

pour oprimerla Liberté Commune. Il en a

coûté la vie à piulieurs grans Perfonages,

Un Cornare qui diftrihuoit publiquement
du bled aux pauvres dans un tems de

famine fut empoifonné flir le fbupçon que
l'on eut que fes libéralitez n'étoient pas in

h Nùn enim

fimpUces eas

curas, TSlSZ,

ann, i,

* Voicz les

Reiïiarc^ues.

nocentes ,
^ & qu'il avoit peut-eftre envie

comme cet André Strozzi,* qn*

vouloit fe rendre Maiu*e de Florence. Car
de faire
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c*eft la Coutume des Républiques d'e pren-

dre ombrage des actions qu'elles admirent,<^
^ Manehat

& de n'en pouvoir foufrir les Auteurs, admiratio

G'étoitla tout le crime du Sénateur Antoi- virijechde'^

ne Fofcarin , à qui l'on fupofa des Lettres ^^^^* HUt.i.

contrefaites de l'Ambalîcideur d'Efpagne,

pour avoir un prétexte aparent de fe défai-

re de lui. Par où l'on voit combien la fa-

veur du Peuple eft fatale ^ aux Particuliers, ^^^Y^^ ^
fur tout dans un Gouvernement de Nobles, ptiu Romy'
Cen'eftdonc pas merveille de voir àVeni- Amores^

fe des Gentilshommes haïs de la Commune Ann. z.

pour leurs excez & pour leurs violences ,
^«(?*/«-

* p' • -n •1-r ' r-r- /• dta,eaque
comme i etoit un Prmh lurnomme Tadia- .j,-,- ^^ Jr^

hraccia , non leulement tolérez , mais em- ann, ;,

ploiez dans les plus belles Charges , veuque

n'aiant point de Partifans parmi le Peuple
,

l'on ne craint point qu'ils puilPent rien en-

treprendre contre la Nobleilè. Outre que

ces emportez fe font tort a^eux-mêmez , &
fervent quelquefois dans les féditions à fa-

^ Princhihu
tisfaire le Peuple, qui jettant d'ordinaire ^^gratum eft

rage fur «^eux, laiife tous les autres en repos: domi aliquë

au lieu que ceux qui font Populaires , ren« ^H^'^^ q^ettj

dent leur ambition fufpede a la Républi-
^^^^^^^^^^^^^^^

^ue. renttir.

Il n'y a rien de plus dangereux à Venife Scrada.

que la grande réputation ^
, parce qu'elle ^. Siniftr^er-

fait autant d'envieux & d'ennemis à unf^J'^'^^'^'^^

Particulier , qu'il a de Compagnons qu'il ^^^^ ;;,^„„^
^

'

furpalfe. Et ce fut la feule caufe du bannif- periculum ex

fement du Sénateur Ange Badoer,qui avoit f^^^'^pj^fam^

plus de mérite qu'il n'en faut dans xmf'^J!!^^?^^'
•i-. \ i> r / • 1- j Z'?. Tac.:n
Gouvernement ou 1 oïliyete tient heu de Aaricola
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g. TneH'tapro de vertu. § Ils ont encore exilé plufieursNb-
faptentta j^i^s pQ^j- l'efprit , Sc ils n'envoiérent Jean
futt,ibid,

François Lorédan Provéditeur à LegnagOy

que parcequ'il en avoit trop , & que fou

éloquence leur fembloit dominer dans les

Confeils. Car c'ell: un de leurs aforifîiies

d'Etat
5
qu'il faut tenir bas ces beaux Es-

prits , de peur qu'ils ne prennent relFor , &
que l'admiration des autres ne leur infpire

trop de courage. Outre qu'ils ne veulent

point de Gens qui foient au delFus des afai-

res ôcdes emplois. Auiïï , ne fe foucient-ils

pas des Sciences qu'ils croient qui empê-
chent la docilité que l'on doit aporter dans

les Délibérations Publiques , ou le fens-

commun fufit avec l'expérience : ^u lieu

que les favans perdent fouvcnt les afaires

à force de les lubtilifer , & font plus pro-

, ,.
,
propres à les brouiller qu'à les terminer.

quàm geren- ^ ^^^^ ^^^^ qu'ils ne foient pas Gens de

disrebMsap» Lettres 3 ils ne lailïent pas néantmoihs de
ùorailUin. fe piquer de l'eftre

,
principalement avec

genta» Cur- j^g Etrangers. Et c'eft pour cela qu'ils fe

tinrent tres-ofenlez de la Harangue de cet

Orateur qui expliquant pourquoi fes Supé-

rieurs avoient mis le Livre de S. Marc ou-

vert dans leur Bannière , où il devoir eftre

fermé à caufe de la Guerre , dit t^pie cetoit
pofif wontrev Qu'ils ramenoient à Fenife les

bonnes Lettres c^men avaient été bannies avec

€i^x> Œ qui fit murmurer plufieurs Séna-
teurs de l'Allèmblée , dont quelques-un9

crièrent tout haut à ces Pères, de fermer lei

Livre de S, Marc & leurs ClaflTes , de àc

tius.
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6*eii retourner d'où ils étoient venus.

Toute la Science des Vénitiens confîfte.

âconnoiftrele Dedans.lls ne manient point

d'autres Livres que leur Hiftoire ôc leurs

Coutumes ,& , fi Ton en excepte une cen-

taine de Gentils-hommes qui ont été Am-
bafladeurs , ou qui ont voiagé avec eux, ils'

font tous tres-ignorans des afaires Etran-

gères. Un Sénateur voiant Ton Fils lire une

Hiftoire de France, la lui aiacha des mains,

lui difant , Balordo > Uggi le cofe delU tîM

RepHblica , enon altro. Car il comtoit tout

le refte pour rien. Ils croient que le Gou-
vernement de Venife doit fervir de régie

^ de modèle à tous les autres , & qu'il n'y

a qu'eux de Gens -libres dans le monde

,

bien que véritablement ils foient fans Mai- '^rnaglsfiii^

treplûtoft qu'en liberté, i C'eft pourquoi ^''^/«^^«^'^

ies riorentms les apellent Grojjolami car Xac, ^nn z'

naturellement ils font tels , du moins la

plupart -, &: s'ils ne vont fe civilifer ailleurs,

ils retiennent toujours un certain air Lom-
bard

,
qui les rend méprifables aux Etran-

gers. Cependant, ils fe moquent des Flo-

rentins
, qui avec toute la délicatellè de

leur efprit n'ont pu conierver leur liberté. * ^f^^ti^res

Tant il eft vrai que ce ne font pas toujours ^"'"" ^^^7

, . r • 1 1 ^- v-^ flores ut plffm
les plus hns qui entendent le mieux agou- rimum me^

'

verner ,
^ & que des Efprits médiocres , UùsRemp,

mais arétez, valent mieux que les fublimes , ^i^^^nifirat.

qui d'ordinaire font inquiets & fujets à des u z^*^^

faillies périlleufes. Ce qui faifoit dire à ce ''*

Noble-Florentin* Que les Vénitiens étoient* Guid'Ant,

iien flm capables de difiiflinç & de raifon Verpucci.
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que les Florentins qm avaient l'efprit trop al^

ga- En éfet les Thébains qui étoient fort

grofïiers , & les Lacédémoniens qui n'apre^

noient rien que l'obéifFance 6c le métier de
1 Omms dîj-

j^ Que^-j-e , ^ gouvernoient bien mieux que

utpulcllpa' i^s Aténiens quife piaifoient à faire de bel-

rerent , ut in les Harangues fans venir enfuite à Taétion,

fugna vince- comme fi leur Sénat n'euft été qu'une Eco-
r#»/. Plut,

Yq d'Orateurs ou de Philofophes Sceptiques»

Car Ceux-là délibéroient oour exécuter , de

au lieu de débatte tant les avis , ils aloient

batre leurs ennemis à la Campagne. Mais

les Vénitiens n'ont pas cette perfedion,

ils font lents à délibérera lents à exécuter
5

^ fouventl'on prend pourfagelîè en eux ce

mVtquod qui n'eft que froideur 6c timidité, j^

fegnîtta eraî, ^^ j-efte , bien que ce ne foient pas àe%

tlretur^rlc ^^"^ ^^^^ déliez ni fort fubtils , du moins

Hift. X.'

' ^^ comparaifon des Romains 6c des Flo-

rentins 5 ils ne lailïènt pas de favoir bien

tromper. Les commencemens font tou-

jours beaux avec eux , mais la fuite 6c

la fin ne font jamais de même ; 6c l'on peut

dire d'eux ce qu'un Comique * difoit des
Theop, Lacédémoniens ,

qn ilsfont comme les Caha-

rétiers , qui donnent à goûter de bon vin , &
fuis y mêlent du vinaigre. Ils promettent

tout quand ils ont peur , ^ ne tiennent rien

après , vérifiant le proverbe du Pais , Scaryj'

fato'lpericolo gabhatoil Santo, Car ils man-
quent d'autant plus librement à leur parole

6c à la Foy de leurs Traitez
,
que chacun

en particulier peut fe couvrir de la multitu-

de , 6c ne paroift point dans le mélange ,

non
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non plus que les élémens dans la compofi-

don des Corps ^ moien de s'excufer que les

Princes n'ont pas. A quoi il fout ajouter

que n'aiant point de commerce avec les

Âmbaflàdeurs , ils napréhendent point

d'eftre décelez par leurs Compagnons , ni

par conféquent les reproches de ces Mini-
lires ôc l'indignation de leurs Maîtres

; qui

ell: un avantage qu'ils ont par delï'us toutes

les autres Républiques. Et s'ils font fidè-

les en quelque rencontre, c'eft pour faire

plus furement leur coup dans une meilleu-

re ocafion." L'Hiftoire eft remplie d'éxem- ? ^'"'"'f'^

pies par ou 1 on voit le peu de cas qu ils ont vtsfibiprA-

fait toujours de leur parole. Ils promet- 7'?rw/r, »t

tofent au Pape Sixte IV. de fè liguer avec <^^^j>p^rA

lui <S<:les autres Princes Chrétiens contre ^^^^^^^^^'^\

les Turcs s'il levoit l'Interdit de Venife
, magna fd-

ôc faifoieût en meliTie tems un acord iecret Ut, Liv,

avec le Grand-Seigneur* Ils entretinrent

long-tems les Pifans qui s'étoient mis fous

leur protection avec de belles efpérances
,

Se les abandonnèrent enfuite aux Florentins

leurs plus grans ennemis
,
quoique peu de

mois auparavant leur Doge euft répondu *
çj^j ^^^q-^

aux Ambai^ideurs de Florence '^ qui ne Vefpucci

prioient le Sénat de fe défifter de la défen- & Bernard

Te de Vife,jQue files amres Princes man-^^^^^^^-.

t^Hoient à leur parole , la Seigneurie de Fe- |

"^^ ^^ ^"

mfe ne voptloit pas 3 contre fa coutume j les

I

imiter dans une chofefi indigne. Et ce ne fut

I

que pour fe mettre à couvert de l'infamie

qu'ils prirentHerculed'Efte Duc de Ferrare

pour l'Arbitre du Diférent entre eux èc le^

Y
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Florentins, efpérant que ce Prince reflerok

chargé de tout le blâme & de toute la haine.

Après que le Pape Jules IL. fe fut engagé

pour eux dans la Guerre contre le Roy
Louis XII. & eut fauve leur Etat, ils le

mirent li peu en peine de le fecourir dans

Bologne où il étoit fort prelFé par l'Armée

de France
,
qu'il fut obligé de menacer leur

Ambaifadeur* défaire fo.n acord avec ce

Roy , ôc de lui abandonner entièrement

leur République. Sans quoi ils reulferH:

lailîé prendre avec la Ville par le Seigneur

de Chaumonts Après la fameufe Bataille de

Lépante ,ils ne firent point fcrupule de Ce

féparer des intérêts delà Ligue , ôc de faire

un aeommodement fecrec avec le Turc,
aux dépens des Princes CoUiguez de de

-toute la Chrétienté.

•Ils font tres-dilîîmulez entre eux , Se

quelque grande que foit leur haine , ils fe

font toujours bonne mine
,
juiques à don-

ner des loiianges o excefîlves à ceux qu'ils

haiifent davantage. Métier qu'ils apren-

nent dans leur Brogllo où ils fe vendent in-

ceilamment les uns les autres. C'eft un
plaifir de voir à la Porte du Palais-S. Marc
ces pauvres Poftulans qui n'ont point ob-

tenu ce qu'ils demandoient , recevoir des

baifers & des condoléances de ceux qui leur

^ ont donné l'exclulion , & qui ont le plus

rentquàm ^-^ joi^ ^^ ^^^u' douleur. p Audi fe défient-ils

qui maxime tellement les uns des autres
,

qu'ils inter-

Uiantur. prêtent les plus grandes amitiez qu'on leur

fait à diUîmulation. En éfet , ils ontla plû-

o Vejftmum

i'fiitTiicoriini

genus laitââ'

tes. Tac. in

Agricola,

âianttusmœ

Ann. a,
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part le vîfage ouvert & le cœur fermé ; &
plus ils montrent de complaifance au de- q Invîdia m
hors

5
plus ils cachent d'envie au dedans. <î occulta, adUm

Il y parut bien dans l'afaire du Seigneur ^^''^'•^''^"''

François Morofîn
,
qui le jour de Ton En- *

'^'

trée-de-Procurateur voioit tous les Nobles

Venir a lui eh foule , & difputer à Tenvi ^ Certant ai

de flaceries & de carelFes , & trois mois '^"^^'''';;^;^«^

après les vit crier hautement contre lui
, ftratus.

^

maudire fon Généralat , &c pourfuivre fon Hift.i,

Procez , comme fi ce n'euft plus été le mef-

me Sénat^'nilamefme NoblelTe qui Tho- f/J'f '^^l'
noroît auparavant. Car a Veniie il ne faut aliumpopH-

qu'un Brouillon pour exciter une furieufe /«w. Ibid,

tempefte parmi les Nobles ^ chacun aten-

dant fon Compagnon pour fe déclarer,

étant la coutume des hommes de (hivre ipy^ximicu^

aveuglement les autres t dans les choCes jufque anda^

dont ils ne veulent pas être eux-mêmes les "^^^expe-

premiers Auteurs. ft/'' ' 'r^"

Ils haïUent toujours ceux qu ils oîit Com- bHsnuturx
mencé d'ofenfer /'^ d'autant plus qu'ils ne propere fe^ui

croient pas qu'il puillè y avoir de véritable qn&piget in-

réconciliation : & que la crainte du relfenti-
^"^^^'' ^^i^«

ment nouriten eux une perpétuelle dcfian- humaniincre'
ce quieft la fource d'une éternelle inimitié, niiejtodiffe

Car ils jugent des autres par eux-mêmes ^«f7?î/<e/?r/.%

qui n'oublient jamais les injures qu'ils ont ^^^Agrjcola»

reçues. Mais au contraire les bienfaits font

peu d'imprellîon dans leur ame , & fur tout

ceux qu'ils reçoivent en commun , où, fé-

lon l'efprit ordinaire des Républicains,

chacun en particulier prend tres-peu de

part» Qu^ils aient les plus étroites obliga-

Yij
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cions à quelque Prince , s*il leur demanda
quelque grâce , à peine crouve-t-il dans le

Prégadi trois ou quatre voix ; Et fi par

bonheur il obtient ce qu'il defire , ils le lui

font tant valoir ^ qu'il, femble qu'ils ont

delïèin de le lui vendre à Tenchere.Ils furent

alïcz mal-honnêtes, lorfque le Roy leur fie

demander en i6yi. la libération des Fran-

çois quifervoient à la rame dans leurs Ga-

lères 5 de lui envoier un Compte de tout

ce qu'ils avoient fourni à ces misérables

pour s'en faire rembourfer , aiant déjà mis

en oubH toutes les afîîftances généreufes

qu'ils avoient reeues de Sa Majesté'
durant le Siège de Candie. Ce qui obligea

Monfieur TAmbalIàdeur de leur en rafrai-

chir un peu la mémoire dans les fécondes

Inftances qu'il fit au Collège fur ce fujet,

Enforte qu'il eut d'eux par la honte ce qu'il

en devoit obtenir par la reconnoilTànce.

Comme ils font implacables dans leurs

haines ^ils font & ont toujours été cruels

dans leurs vangeances. Quand ils eurent le

Seigneur François Carrare entre leurs

mains , ils nefe contentèrent pas de le fai-

re étrangler en prifon avec fon frère ,
'^ mais

ils o fièrent aufîi la vie à tous fes enfans ,

fans nulle compafîîon de leur âge innocent

pour étoufer avec eux tous leurs juftes ref-

fenrimens. Car c'ell une de leurs vieilles

Maximes d'Etat
,
Qn^il efl dangereux d'ufer

y Tericulum ^g clémence " envers ceux que Von a dêpoùil"
ex mijencor^

^^^^ ^ >^Y ^^ faut îamaisfe vanner a demi,

^^^ Peu de tems auparavant il* avoient faiç

*^ Jaques
Carrare.

140;.
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lînc acftion fore indigne à Tocafion d'un O-
ficier François leur Prifonnierfde Guerre,

qui par une faillie de Soldat avoit dit jQtis

le tems viendrotp qtiil fe laveroit encore les^

ntatns dansUfang des Fémttens,\JnciiitxQ

Prince euft méprifé cette menace , mais

eux
,
pour éviter la Profétie le firent pen- . .

dre dans la Place-Saint Marc ,Sc ce mal-
^^ aeVenife*^

heureux , avant que d'être étranglé, reçut an. 1403.

plu/ïeurs coups de couteau fous la plante

des pieds , afin que la Place fuft baignée de

fon fàng. Circonftance plus cruelle mille

l^is que le fuplice même. Ils ne font pas

aujourd'hui plus modérez , mais d'autant

que les exemples modernes font plus

odieux
5 je les fuprime tous. Je dirai feule-

ment par forme d'avis pour ceux qui ont
intéreftde bien connoître ces Républicains,,

que leur filence eft fort à craindre quand
on les a ofenfez , veu qu'ils font d'autant

plus irréconciliables que leur colère eft

plus cachée -,
^ & qu'ils ne le cachent que z §i^^ ohfcti^

pour la décharger après avec plus de vio- r^ortrayeotr^

lence. L on a beau leur taire des loumii- , Acrricola

fions &des fervices pour les adoucir, leur ^

mauvais courage convertit toutes ces fleurs

en poifon , de le tems ne referme jamais la

plaie d'une injure , bien qu'il en modéra
quelquefois la douleur. Car ils ont , dit le

proverbe du Pais , la memoria net cttore.

Ils ne fe vifitent prefque point les uns les

autres , non pas même entre Parens , mais

ils fe voient tous les jours au Broglio , où"

ils parlent de leurs afaires en préfeiice de

Y lij-
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Eoiit le monde. De forte qu'il leur efttres-.

dificile de cabaler enlemble contre l'Etat.

Ils fe laiiFent encore rarement voir chez

eux aux Etrangers , afin de conferver par

là plus de grandeur &c demajefté ; comme
aufïï pour éviter la dépenfe de la Table

qui eft bannie de leurs Maifons,. C'eft

Î)ourquoi , s'ils traitent quelque pailànt de

eurs amis, c'eft toujours hors du logis,

comme pour lui faire entendre qu'il leur en

coûte , 8c qu'il n'y faut plus revenir.

Ils font fobres , non point par vertu ^

mais par avarice^ Car ils font ravis de faire

bonne chère aux dépens d'autrui , & il ne

manque jamais pas-un des C&nviez aux

quatre feftins du Doge , non plus qu'à

l'Anniverfaire du Cardinal Zen aucun du
Prégadi à caiifè de la diftribution d'un,

ducat par tefte. De forte que les Ambaifa^

^ _. . , ^ deurs auroient incellàmment des Barna-t.
* Vaiez les .

, ,., , . . ,,

iCem^rques. ^^^^-^ ^ ^^^^ table- , s il etoit permis d avou'

commerce avec eux. En éfet , les Etran-*.

gers qui font de la dépenfe en ont toujours

quelques-uns qui leur tiennent bonne
compagnie pour ce fujet, fous prétexte

de leur montrer les beautez de Venife , 8c

de leur en expliquer les Antiquitez Ôc les'

Feftes , comme auiîi les figures & les iîm-i
Ces fîgu- i^Qlgg mifterieux de l'Abbé Joachim. Co^

^^j^5 2-£^j-pg
qu'ils font avec des raifons magnifiques.,

^S. Marc! ^^^ ^^"t la plupart autant de menfonges;

inventez pour rendre les chofes plus mer^
veilleufes. C'eft ainfi qu'ils difent que- Té-,

,

dification de leur Ville fut coiiimçnçéç k \
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pareil jour que la Création du monde, afin

que la fondation en paroifle plus auguf^

t€ ^ aux Etrangers. C'eft encore ainfi qu'ils a vt mîfcen^

"montrent les veftiges & les monumens de ^ huma-na

pluiîeurs Vi6toires qu'ils n'ont jamais rem- 'Dtvmtsfn^

portées , «5c entre tous les autres le Canal
^.^^^^ awri'r.

Orfano qu'ils ont apellé de ce nom , au lieu tior^. f^ctat^

de celui dell' Arco , à caufe de la préten- Livius,

duc défaite des François
, qui , difent-ils^

latjfér€nt le jour de la Bataille tom leurs en-

fans orfelins , bien que tous les Hilloriens "^ * Aimon.l,

Anciens & Modernes foiént d'acord que 4- ^•94- 9^'»

Pépin ^-^ fut le Vainqueur, &: reçut Tlioma- Adelm.ann.

ge & le tribut des Vénitiens en quali-
^do^^Baro-

té de Roy d'Italie. Le conte qu'ils font nius toin.n.

pareillement de la Viâ:oire Navale ga- Leand. AU
gnée fur le Maréchal deBoucicaut*"^ en berc. defcr.

Levant , eft de la mefme nature *, comme ^^^"*

au(ïï l'avantage qu'ils difent que Melchior ** voiez les

Trivifan remporta fur Charles VIIL à la Remarques^
^"^ Bataille de Fornouc. A quoi ils devroient

bien ajouter encore la déroute des François

à la Bataille d'Aignadel
,
pour trionfer a'd.

moins de la crédulité des ignorans.
'

Ils font fort adonnez à leurs plaifirs , 6<r

leurs Maîtreiles leurs font bien plus chères

. que leursFemmes,qu ils traitent comme des

Servantes. Il y a parmi eu)5 des gens qui

font il peu de cas du Mariage, que dédire

^.e cefi fine pure Cérémonie Ci- de qui lis

l'o^tmon y & non pa^ la confcience 3
Ô* quu-

fie femme libre quils entretietwent neft de

ftre condition que leur Epoufe que pour de^

foifonsds ^glipiqm. Ils ont cela d'admira^
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ble qu'ils s'acommodcnt aifémenc d'une

Maîtrelîè en commun , Se que ce qui eft

par tout ailleurs un fujet de difcorde Se de

haine produit chez eux Tunion Se l'ami--

tié. C'eft parmi leurs amours qu'ils fe par-

lent à coeur ouvert , Se qu'ils traitent de

leurs Alliances , de leurs delïèins , des

Gentils-hommes qu'ils doivent nommer
. aux Charges , Se de ceux qu'il en faut ex-.

dif aiinitati- ^^^^^ y ainii que faifoient les anciens^ Al-

bus (y ^à' lemans dans leurs feflins. Et cette Société

fcifcendis tient lieu d'un proche parenté. Si bien que
Princepbu4 i ^^ ^^^^ point ofenfer leurs autres Amis ,

hellomcon- ^^ niefme leurs Alliez, que de leur pré-

'viviiscon- férer dans les Eledlions leurs Compagnons
fultant, de débauche. Mais quelque indiférence
Tac.. Germ. qu'ils aient pour leurs Femmes , ils ne

lailîènt pas d'en eftre fort jaloux , Se de les

fuivre pas à pas dans les promenades du
Carnaval, Il y en a mefme quelques-uns

qui les ont poignardées fur de fimples,

foupçons 5 Se cela palTè chez eux pour une

action de galant-homme. Les Etrangers

ont reflènti les éfets de cette cruelle ja-

louiîe 5 Se Dom Dominique de Gofinan

,

fils du feu Duc de Medlna de las Torre&

pouroit en rendre bon témoignage après

les coups de bâton qu'un Jules Juftinien

lui fit donner
,
pour un préfent de Cato^

licon d'Efpagne qu'il avoit fait à fa Femme.,

Mais les Nobles ont beau faire, tout fins

qu'ils font , ou qu'ils croient l'eftre , on
leur en fait bien palTer au logis ; Etilfau.

droiç que le Sçnat fift gardei: les GentiL.
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donnes Vénitiennes , comme il.fè praci-

quoic à Sparte'^ pour les Femmes des Rois, cRegumn-

s'il vouloic empêcher qu'il ne fe gliiraft des ^^'7^
. ^

Nobles de Contrebande, hlicUurJ^'
Leur Naiurel timide les rend fuperftitieux diumur , uti

jufques .1 prendre pour des coups du Ciel pro'ui,leatur

mille accidens, qui ne font quedes éfets du "^ ^^
'^^''^

hazard ou de la Nature. Le feu pris à la ^cUm iat^
Maifond'un Magiftrat, un Clocher abatu ^-a^;? ex*

par un tourbillon de vent , ou la prédic- HemcliMs.

tion de quelque miférable Aftrologue , font ^^^^o«

des fujets capables d'exercer leurs efprits

fur l'avenir , mais fur tout en tems de

Guerre que tout leur fait peur , ôc met
leur prudence en defordre pendant qu'ils

s'arétent au bruits du Peuple , ^ comme ^ ^'^,^^^^

au jugement des 5ages. D ouii arive enco- ^.„,f„^ ^
re que dans le mal-heur des Armes ^ au vulgi rumor

lieu d'empêcher le cours du mal , ils en di- juxià au-

férent le remède ; & que pour ne vouloir '^'^'"^''^"j-

rien donner à la fortune , qui fouvent eft
^^' ^^ •^*

la maîtrelTe des événemens , ils en font

prefque toujours abandonnez. Car ils ont

la maxime de ce Capitaine Romain , de
. . ^

temporifer toujours . & de ne fonger à ^ -^;'^ fL^Î'

vamcre qu après avoir mis ordre a n eitre ^i^^ rattUy

pas e vaincus; & pour leur plaire il £a.uz ubipravîfum

faire de mefme. C'eil: pourquoi ils aimoient Z"»'^^
»^

bien mieux le Comte de Pétiila.ne
,

qui ^^^^^^^'^

étoit lent de fi nature^ & ne vouloir ja-

mais combattre
;
que le Seigneur d'Aiviane ïCnnctatie

qui combatoit toujours , eftimant que c'é- A'"^^'^-> fl^'

toit lâcheté de temporifer , & grandeur de
^^J,^;^^''^/.

courage d'exécuter ^prontement. Leur ù- deîur^dLnn,^,
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Hiidité leur a fait perdre encore fouveni?

de bonnes ocafions , dont leurs Ennemis-,

ont profité. Ainfi
,
quand ils eurent repris-

Padouë fur TEmpereur Maximilien , ils^

lailférent échaper Vicence & Vérone qui

fe vouloient rendre, pour n'avoir pas ac-
Andr.Moc- cepté d'abord Les ofres de ces deux Villes.

c"*
^î ' Quelque tems après aiant ftcouvre Vi-

cence 5 ils manquèrent encore une fois-

Vérone, qui étoit toute prefte à les rece-.

*Ibidem
"Voir, comme l'avoue franchement le Moc-
cénigue ,* qui les taxe de n'avoir pas feu

fe fervir de leur avantage. C'eft ainfi:.

qu'ils refuférent les ofres que le Roy de
Pologne Uladiflas I V. leur faifoit de (o-

liguer avec eux congre le Grand-Seigneuî>

Amurat IV. de qui ils avoient reçu plu-,

fleurs injures , & qui étoit fur le point de-

leur faire la Guerre. Cequ'Ibraïm fon frè-

re exécuta depuis , d'autant plus librement

qu'il iavoit bien que les Polonois ofenfez»

de leur refus , ne feroient en revanche au-

cune diverfîon en leur faveur.

Ils font d'une humeur toute contraire à^

tous les Princes pour les Capitaines qu'ils-

apellent à leur fèrvice. Ils n'en| veulent

point de braves ni d'habiles , &c s'ils en

rencontrent de tels , ils leur donnent tant

de mortifications 6c de traverfès, qu'ils

émouirent.bien-tôt toutela pointe de leur

courage , ou du moins les font renoncer à

l'emploi, s'ils ne renoncent pas à eux-mê-
mes , c'eft à dire , à leur expérience ôc èj

leur réputation. Car le Sénat ne fe fèrt:
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des Etrangers que pour rejetter fur eux
toutes les fautes , ôc toutes les difgraces de
h Guerre. Ce qui faifoit dire au Comte
de Pétillane

, ^j^e le Sénat de Venife kott

bien fini fromt à le blâmer quk le poptr-

njoir des chofes néceffaires pour le fervice.

Ajoutez à cela que les Nobles^ que Ton
<lonne à ces Capitaines pour leurs Com-
pagnons fous le nom de Provéditeurs Gé-^

néraux , ont toujours une telle jaloufie de

leur autorité qu'ils aiment mieux tout gâ-
ter &: tout perdre en foifant à leur tefte,

que de réuffir par la figeife & Thabileté

des Etrangers. Fin tofio y difoit un de ces

Nobles dans le Confeil de Guerre , <z;a^//a

trrare da me , che far hene con il parère

de gll altri. Et voila comme ils font faits

pour la plupart , & d^où vient la ruine

de leurs afaires.-

Ils croient aifément tout ce qu ils défi-

rent , & les bonnes nouvelles , bien qu'el-

les foient faullès , leur font toujours beau-

coup de plaifir. C'eft ainfi qu'ils ajoutè-

rent plus de foy aux bruits que les Turcs

faifoient courir de vouloir aflîéger Malte,

pour les furprendre ,
qu'aux avis que le

Baie de Conftantinople leur donnoit de

pourvoir à la défenfe du Roiaume de Can-

die. Et le Sénat défendit aux Nobles & k a- Facili ci-
tons les Sujets de l'Etat de parler de la ^jii^ite ad

Guerre fous peine de banniirement. Cq '^^^^^^'^^om-

oui avec l'emprifônnement de quelques- "!^ "^'".^.

gens pour ce lujet ne ht qu etraier davan- r^
5^.ge le Peuple, § qui croi^ toujours fiiciie- jac* hi{t. r.
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ment les maux qu'il apréhende. Durant li^

Siège de Candie, on leur fit acroire tantofl^;

la^ mort du Grand-Seigneur ^ tantoft celle^

de fon Premier Viiîr , ôc puis la révolte

Ibidem, (Je Conftantinople , credtilâ famâ intergau^.

dentés & incmiofos. Car ils veulent eftrc

fiatez dans leurs maux , &: fouvent ils en,

négligent le remède pendant qu'ils fe repaiC.,.

fentde vaines efpérances.

Les Miniftres des Princes leur fonttres-

fufpeds , & particulièrement ceux quL
font inteliigens de réfolus , comme plus au.

ficiles à tromper ou à gouverner que leS;

autres. Dans les premiers jours de leur ari-

vée, le Sénat fait obferver toutes leurs-

paroles & toutes leurs démarches pour dé-

couvrir le vrai caradfcére de leur efprit.^

Et pour y réliiïïr mieux , il les fonde &;-

les éprouve, tantoft par une queréle fufci^.

tée à leurs Domeftiques j tantoft par une?

propofîtion infîdieufe, ou par quelque au-ii

ïre malice qui puilfe embaralïèr leurpru*

dence.. lis tentèrent de la forte M. le*

Comte d'Argenfon lui faifant demandera
fon Entrée s'il vouloir bien eftre reçu

dans i'Abbaie de Saint Georges toute pro-

che de la Ville , fous prétexte de lui épar-

^ Abbaie à gner la peine d'aler au Saint-Efprit* à cau-
trois milles ^ ^^ mauvais tems qu'il faifoit ce jour-

oùronrc- ^^' A quoi cet habile Miniftre répondit

coit les Am- Q^}1 n'étott pas venti p€m latjfer perdre les

baffadeuîs droits C^ dminHer les honnetirs de V^m-
des Cou- haffade ; ^ ^tie s'il faloit aler jufiues à
tonnes,

Chiozj.,as & encon pl'ds ÎQtn , jamais la
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finie ni U^y^le ne l en empêcherolent. Dans
les commencemens de rAmbaHàde de M.
le Préfident de Saint-André quatre de Tes

Gondoliers qui tranfportoient de nuit

•quelques Marchandifes hors de la Ville

,

furent mal-traitez a coups de Sabre Se de

Pontons par les S^fes, *Cms aucun ref- ^CefontJes

ped de la livrée qu'ils portoient , ni du ^^^\^^ ^"*
' j , >^ ^

-^

'1 /
»

• Entrées gc
^lom de leur Maître qu ils reclamoient

j i^ Ville.

quoiqu'il n'y ait point de lieu où les Am-
balladeurs fbient plus honorez qu'à Ve-
nife. Ce qui fit croire aux plus habiles-

yens que le Sénat avoir donné des ordres

[ecrets pour en ufer à la première oca-

iion , afin de diftraire ce Sage Miniftre

des afaires de Candie
,

qui aloient alors

tres-mal ,
pendant qu'il feroit ocupé à

pourfuivre la réparation d'une ofenfe. Car
ils cachent toujours leur infortune le plus

<}u'ils peuvent. Et je me fouviens qu'un

jour dans laConverfàtionun Homme-d'ef-

prit qui avoir grand accès chez les pre-

miers Sénateurs , fe lailla échaper cette pa-

role à ce fujet
, forfe che'l Senato cost Vhà

-hen 'volato. En éfet , le peu de devoir que
firent le Capitaine-Grand, ôc le Capitaine

du Confeil de Dix , donnoit lieu a cette

conjecture , nonobftant la punition apa-

rente que ce Confeil en fit , en les pri-

vant de leurs Charges , nelfolo dMio , di-

foit la Parte du Sénat
,
pour fe faire un

mérite auprès du Roy du rellèntimenc

qu'ils montroient d'une injure dont on les

croioic eux mêmes les véritables Auteurs.
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Mais ^1 eft dificile de pénétrer dans les fe-

h Ahdttos crets h des Princes qui font couverts de
Tnnctp'X i\vX\q apareuces*

'^rellTmc' ^"^ ^^^^ ' ^^' Vénitiens ont tant de

tum[ancets' «défiance des AmbaflCideurs, qu'ils en inter^

aiu).;.' prêtent toutes les acî^ions les plus indifé-

rentes comme des miftéres èc des arti-

fices. Ils rafinent fur une promenade , fur

une abfence de Chapelle :, fur une parole

dite fans delfein & mille autres chofes fem-

blables, fur lefquelles ils font des préju-

gez & tirent des conféquences d'Etat. Un
Vive-France crié par quelques Effafiers

Italiens de Monfîeur l'Ambaflàdeur au for-

tir d'un Bal du Secrétaire de Mantolie, fut

capable de leur donner l'akrme , comme
fi c'euft été quelque nouvelle confpiration

de U Qmva quoique ce ne fuft qu'une

fimple faillie de Valets qui venoient de

vanger un afront qui leur avoit été fait

dans ce Bal; Un petit voiage du mef-

me Ambafladeur à Noftre-Dame de Lo-
réte 3 fut pris pour fon rapel en France

,

& pour une rupture tacite du Roy avec

eux, bien que la veille de' Ton départ il

en euft donné part au Collège. Et durant

fon abfence il ne fat pas pofTible de les en

defabufer , veu qu'ils fe croioient trop

habiles gens pour fe tromper dans leurs

vifions.

Ils afeétent beaucoup de paroître bons
Jufticiers. Et c'eft pour cela que les Jours
de Feftes ils donnent Audience Publique
le matin dans les Galeries du Palais-Sauit
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Marc 5 comme pour montrer que l'éxerci-

•ce de la Juftice eft toujours libre chez euxj

Se que Ion Temple ne fe ferme jamais non
3lu3 que celui que les Romains avoient dé-

dié à THeure.Mais il y a deux chofes à redi-

re dans leurJudicature.L'une eft,qu ils font

prefque tous tres-ignorans dans le Droit, de

ne jugent que par une certaine routine de

leurs Loix. Et l'autre, que pour toute forte

de fujets ils condannentaux Galères, pour

des bagatalles, comme pour des cas atroces,

acommodant laJuftice à leur intéreft
, j'en-

tens 5 au befoin qu'ils ont de gens de Rame.
Qui eft la raifon pourquoi ils ne jugent

guéres à mort. Ils ne font pas plus fcrupu-

leux pour le Banniifement de la Confifca-

tion des Biens. Car les raifons du Fifc ne

font jamais mauvaifes contre les Riches

,

êc principalement contre la Nobleife de

Terre-ferme. Et jemefouviens que lorf-

que Monfîeur l'Ambailàdeur vifîtoit les

Maifons de Plaifance
,
qui font fur la rou-

te de Padoue , de Vicence ôc de Vérone,

il ne s'informoit point du Maître du Lo-
gis

5
que l'on ne lui répondift qu'il étoit

banni ou profcrit , & toujours pour des

caufes qui relfentoient bien la violence du

Gouvernement.

Ils ont un tel enteftement de leur No-
blefle qu'ils fe croient égaux aux plus

grans Princes. Témoin ce Noble qui ofoit

bien dire à Paris qu'il étoit autant que

Monsieur Frère Unique du Roy j ôc un
autre de la Maifon Cornare qui s'étoit ima-
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giné qu'on lui devoit céder par tout à

caufe de la qualité de Noble-Vénitien. Ce
qui lui atira un traitement indigne dont il

porte les marques. Et pour cette raifon
^

il refufa de mon tems rAmbalIàde de Fran-

ce pour éviter la raillerie d'AmbalIàdeur

Manchot* Aulîî , ces Gentils - hommes
n'aiment guéres à voiager , veu que l'on

fe moque par tout de leur fuperbe & de

leurs prétentions ridicules
,
qui outre ce-

la leur font recevoir quelquefois de grans

afronts En revanche , ils font chez eux les

Princes , Ôc ne croient pas s'y tromper ,

quand ils voient une deicente de Confuls

Romains, de Rois & d'Empereurs dans les

Tableaux fabuleux de leurs Généalogies*

Car ils font les gens de toute l'Italie qui

chimérifent davantage fur leur extraction,
Cette Gé- Les Contarins fe font defcendre en droite
iiea ogie

{{ane de Cotta Gouverneur ou Comte- Pa-»
trou dans i

^.
, ^ , • j. % -i i

l'Anti- latm du Khm , d ou ils ont du moms com-
Chambre pofé leur nom. Et le dernier Duc de cette-

du feu Doge Famille iignoit toujours Contareno , & non
Contarin. p^g Contarinl comme les autres Branches,

pour ajufter mieux fon nom à cette an-*

cienne origine. Les Morofins vont cher-

cher la leur en Hongrie , où il y a une

Ville apellée Moréiîne. Les Juftiniens ont

pris pour leur tige l'Empereur de ce nom^
^ pour cela deftvoiient pour leurs parens

les Juftiniens de Gennes qui étoient Po^
pulaires devant la réformation de ce Gou-

i;28. vernement. Les Cornares fe font venir des

Cornéliens de Rome , & pour le perfua-

der.
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der 5 ils ont afedé toujours Tinfcription

Latine de CorneltHs dans les Monumens
Publics. Les Quirins fè difent ilîus de

cette illuftre Maifon Romaine des Sulpi-

ciens, & comme tels comptent l'Empereur

Galba pour un de leurs Ancêtres. Les
Lorédans veulent tirer leur origine des

Scévoles 5 les Valicrs de Valérius Corvi-

nus ; les Pifani des Pifons Romains ; les

Véniers de Valérien Empereur de ConC
tantinople. Il en eft ainfî de prefque tous

les autres , dont la vanité n'eft pas moins

ingénieufe» Mais outre qu'il n'y a point de

vrai-femblance à tout cela, il eft encore

d'autant plus dificile de les en croire qu'ils

fe démentent eux-mêmes par des adions

<jui ne répondent guéies à la gloire des

Ancêtres qu'ils ont adoptez.

Il n'y a pas de lieu au monde oii la Jeu»^

nelïè foit plus infolente ni plus licenJ

tieufè qu'à Venife , où elle vit à fà mo-
de, n'étant retenue dans le devoir, ni

par la crainte , ni par la honte
,
qui font

les deux principaux inftrumens delà Ver-

tu, L'on apelleroit par tout ailleurs lâche-

té ou cruauté , ce que les Jeunes-Nobles

veulent faire paflèr pour des bravoures ,

enferre y rafere , trHcidare . faljls nominibsis in Agricola;

impertum afpelUnt. Un Priiili croioit avoir

donné des marques de fa valeur par l'ou-

trage qu'il avoit fait à fon Régent fans

aucun refped pour le Caradtére facré de fa

perfonne. A quoi fon Père aplaudiffoit en-

core par des louanges plus criminelles que

Z
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ladion. Ces jeunes-gens font trofée du

vice &c de la brutalité , fans lailFer aucun

adle àia pudeur ^ ils fe vantent publique-

ment de tous leurs excès , 8c font même
à la veuë de tout le monde des chofes

que les plus débordez du refte des hom-
mes couvrent d'un voile de ténèbres ; De

ht^s'taTwm ^orte qu il femble qu'en aimant la volupté

pd tpfa in. & la débauche , ils en aiment encore Tin-

famia g(tn^ famie. Aufîî, n'eft-ce pas avec de telles

vT^* gens que la République a remporté des
^^* Victoires fur les Turcs.

Horat. Non hid' "juventpu orta parentibus

Carm.l. 3. Jnfecit(Zcjtior fangmne Turcico.

Quoique tous les Nobles ne falTènt qu'un

même Corps , il s'en faut bien qu'ils

n'aient un mênne efprit ni les mêmes hu-

meurs. Les Anciens - Nobles ont une hor-

rible antipatie contre les Nouveaux qu'ils

méprifent , Se de qui ils font fort haïs en

revanche. Les uns déûrent la Guerre, parce

qu'ils en ont tout l'honneur & le profit , le

Souverain Commandement fe trouvant

toujours entre leurs mains. Les autres fou-

haitent la Paix qui contient leurs Com-
pagnons dans le devoir & dans l'égalité,

au lieu que la Guerre les rend plus fiers

8c plus infolens. Les Anciens fuient les

Amoallades comme onéreufes , & les Nou-
veaux les recherchent comme les vrais

moiens de fe faire connoître dans le mon-
de ; afpirant d'ailleurs au Dogat pour

Tendre leur famille illuftre par cette fu-

préme dignité
j
qui cft à charge aux Aur
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ciens , Se qu'ils regardent comme une pure
fervitude. Les Anciens aiment le fejour de

la Ville , où ils ocupent toutes les grandes

Magiftratures. Les Nouveaux au contraire

briguent les emplois du Dehors
, poureftre

à couvert des moqueries &c des contra-

didlions des Anciens qui les tournent en
ridicules. Car il leur ell: aifé de fe faire

honorer dans les Provinces, où ils ne voient

que des Sujets . Enfin , comme Ceux-ci

afe(n:ent Tégalité que les autres ne fau-

roient fuporter , ces deux Partis vivent

dans une émulation pareille à celle des

Caftelans Se des Nlccletes parmi le Peuple*

Et cette divilion fert peut-eftre à mainte-

nir la forme du Gouvernement , les An-
ciens Se les Nouveaux veillant réciproque-

ment les uns fur les autres. Auffi , lorfque

l'adminiftration des uns eft recherchée

par les Inquifiteurs d'Etat , ou par le Con-
ieil de Dix , les autres ne manquent ja-

mais de venir à la charge pour faire

échouer leurs Adverfaires j Se peu s'en fa-

lut que les Nouveaux ne perdiiFent le Gé-

néral Morofin quand il fut acufé par l'A-

vogador Corrare. Car c'eft dans ces oca-

iîons que les Nobles vangent leurs pallions

particulières.

Les Nobles de la Colonie de Candie

font méprifez des uns Se des autres, mais

cette haine efl: gratuite Se fans fujet

,

n'aiant point d'autre fondement qu'une

vieille animofité des Vénitiens contre les

Grecs avec qui ils ont eu plufîeurs fois

Zij
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la Guerre. Et c'eft faire une grande injure

à un Noble de l'apeller Grec
,
qui ligni-

fie chez eux Traître & Voleur. C'eft

pourquoi un Gentil-homme de la Maifon

Dandole fe tint fort ofenfé d'une fanté

que le Philofophe Clontarin lui porta en

vin de Candie avec ces paroles , Signor

JDandolo , Brwdefi in Greco ; ce Noble

aiant pris cette fanté pour un reproche

du Pais de fa Nailîance. Où je dirai en

pafïant que les Nobles-Vénitiens ne peu-

vent fuporter la raillerie , & que le fou-

Venir ne s'en éfice jamais de leur efprit

,

fur tout lorfqu'elle eft afTaifonnée de la

vérité. Demontems deux Sénateurs illu-

ftres fe voiant chacun une paire de gants

neufs 5 l'un dit à l'autre , Caro ftgnoYylvojtn

gaanti hanno le dtta hen corte , e li miei

Thannoben lunghe, A quoi l'autre aianc

répondu. Mi fia bene cost 3 ferche non ho

Vnn^hie lunghe came lei (
parole qui le

taxoit de rapine ) ils devinrent tous deux

ennemis irréconciliables de bons amis qu'ils

étoient auparavant*

Mais il eft tems de tourner la Médaille

Vénitienne , pour voir dans fon revers

l'image de leurs perfe£tions 6c de leurs

vertus
5
qui feront le contrepoids de leurs

vices. Et ce fera mon dernier coup d«
pinceau 6c la iSn de mon Ouvrage,
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dens , uniformes dans leurs adions ,
/^^"^^^^"^*

du moins à l'extérieur ; conftans dans

leurs amitiez j d'autant plus ferm.es dans

leurs réfolutions qu'ils font longs à les

prendre j toujours tranquilles au dehors^

quelque grande que fbit leur agitation

au dedans
;

patiens dans les afaires di-

iîciles & de longue haleine j doux Se trai-

tables
5
quand on fait les ménager. En

forte qu'avec un peu de complaifançe

l'on fe les peut faire bons amis , fiir

tout il Ton paroift avoir de Tadmira-

tion pour leur Gouvernement , Se les ré-

vérer comme des Princes. Bien qu'ils

vivent chez eux avec beaucoup d'œco-

nomie Se de frugahté , ils fonx au con-

traire fort fplendides dans les emplois

du Dehors , Se particulièrement dans les

Ambalfades , où ils n'épargnent rien

pour le fervice Se la gloire de leur Pa-

trie , dont ils aportenr avec eux ,
pour

ainfi dire , la face Se la majefté. f Ils l^'i^Zf"'
prennent avec une facilité merveilleufe le

7^J^^^^2,
Aile Se la mètode des Cours où ils font autoritutem-

envoiez , Se l'on voit peu de gens qui Reip.

aient de plus grandes difpofîtions pour Cicero,

bien négotier , n'y aiant guéres d'afaires

il épineufes où ils ne trouvent toujours

de très-bons expédiens. Ils paroilfent des

François à Paris , des Efpagnols à Ma-
dridji Se. des AHemans n^iturels à Vien-

Z iij
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ne , comme s'ils n'étoienc nez que pour

le lieu où ils font leur aduelle réiiden-

ce ; ou qu'ils eufïènt dépouillé les ma-
nières de leur F*aïs

,
pour revêtir celles

des Etraiigers. Aufïï , ne manquent - ils

prefque jamais de rencontrer ce point {\

dilîcile à trouver chez les Rois, c'eft a

dire leur eftime 5c leurs bonnes grâces

,

qu'un grand Homme - d'Etat dit élire une

marque aiïurée du mérite extraordinai-

re s de ceux qui les ont acquifes. Quoi-
qu'ils foient àHèz ambitieux , on les

voit dépofer fans peine le Commandement
des Armées, & reprendre la Vie- privée

aulîi gaiement que s'ils ne fe fouvenoient

pas d'avoir eu toute la puillànce du Sé-

nat entre leurs mains ; ou que du moins

ils fulîent bien aiiès d'en eftre déchar-

gez. Ainfi, l'on peut dire de la Répu-
blique de Venife , ce que Téopompe di-

foit de Celle de Sparte , que la caufe

principale de fà longue durée , eft d'a-

voir dQS Citoiens qui favent fî bien

obéir. Ils font très - fècrets non feule-

ment dans les afaires d'Etat , mais géné^

ralement dans toutes les chofès qui leur

font confiées
,
jufques à ne révéler ja-

mais ce qu'ils fe font dit les uns aux au-

tres , bien qu'ils deviennent ennemis. Ils

font gens d'ordre , de prévoiance de de

confeil , & fî on les compare avec le refte

des Italiens , ils ne feront pas feulement

çonfîdérables par leurs propres vertus

,
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mais encore par les vices de leurs Voi-

fins. Enfin
,
parmi leurs qualicez Mora-

les 6<: Politiques, ils en ont encore beau-

coup de Chrétiennes. La multitude Se

la magnificence de leurs Eglifes prouvent

leur piété Se leur religion
,

quoiqu'en

puilFent dire leurs Calomniateurs , qui les

acufent d'eftre la plupart Marfiliens ^

c'eft à dire de ne croire point, l'immor-

talité de l'Ame ; fans autre fondement
que celui des Libelles diffamatoires que
la Cour de Rome publia contre eux

durant l'Interdit de Paul V. Leurs Hô--.

pitaux
, qui font les mieux entretenus

de ritalie publient la libéralité de leurs

aumônes , Se pardeifus tous les autres

celui qu'ils apellent La Pietà , où l'on

élevé avec un très - ^rand foin tous les

Enfans-trouvez, dont le nouibre eft tou-

jours exceffif , 5<: monte par fois à plus

de fix mille. En quoi ces Seigneurs ont

d'autant plus de mérite devant Dieu ,

&: devant les hommes
,
que par cette

fondation ils fauvent, ou plûtoft ils don-

nent une féconde fois la vie à une in-

finité de petits enfans que les Courti-

fanes jettoient tous les jours impitoia-

blement dans les Canaux de la Ville,

Au refte comme la Seigneurie de Veni-

fe n'a pas manqué de Partifans & d'Hif-

tcriens ,
qui ont écrit fes louanges beau-

coup mieux que je ne pourois faire^

Je n'ajoiiterai rien davantage à ce Ta-
Z iiij
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bleau , ce que je viens d'y repréfen^

ter fufifant , à mon avis
,
pour faire re-

connoître le Lia» Vénitien par fes oni

gles.

F I N.
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REMAR ^r E

S

Sur quelques mots &
N'oins - Propres ern-

ploieT^dans cette Ht-

ftoire,

E n'ai point voulu mettre ces

Remarques à la marge
, parce

qu'il euft falu redire toujours

une même chofe à mefure que

le même mot le feroit rencon-

tré. Outre que la marge n'.mroit pas pu
contenir les PafTages 6c les Remarques >

dont quelques-unes font un peu longues,

mais néceflàires , veu qu'elles ferveut tout

enfemble de preuves & d'éclauciilèment à
plufieurs endroits de mon Ouvrage.

André Contarin Duc de Venife»

Dans le Cloiftre des Auguftins de Venife,

Ton voit fon Maufolée avec Ton Epitafe en

vers Latins , & cette Infcription en Pro-

fe. Me nalla taceblt atas j cum fannenfes

frofiig^vmm y Clodi^mque ( C'efl la Ville
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de Chio5£za) receperim , & k m^ximisfc^
ricpilts Fatrium liberàverim.

André' Strozzi. Ce Gentilhomme s'é-

tant rendu agréable au Peuple de Flo*.

rence en donnant Ton bled à meilleur

marché que les autres , afiembla un jour

plus de 4000. hommes , avec lei'quels il:

ala forcer les Portes du Palais de la Sei-

gneurie , dont il vouloit s'emparer pour

le faire proclamer enfuite Seigneur de Flo-

rence. Macchiavel au Livre 2.de fon Hiftoi-

re. Les largellès des Particuliers,ontété de

tout tems fulpedes dans les RépubliqueSo

Témoin Agéfilaus que les Efores condam-
nèrent à Tam.ande pour avoir envoie un
boeuf à chaque Sénateur , le foupçonnant

de vouloir gagner & corrompre le Sénat

par fes liberalitez.

Antoine Foscarin^ Ce Gentilhomme
étoit d'un cfprit doux , accort & infî-

nuant ; menoit une vie exemplaire j faifoit

de grandes aumônes , & pour cela étoit

chéri du Peuple , &c adoré des Moines
qui lui vendant chèrement leurs coquil-

les , le préconifoient par tout pour un
Saint. Par où ils le rendirent odieux & fuf-

peâ: à fa République
,
qui trouva qu'il ne

lui manquoit pkis rien que la Couronne
du Martire.

Antoine Venier Duc de Venife. Léon.

Marina dans l'Eloge de ce Duc raporte l'e-

xemple qu'il fit en la perfonne de fon fils.

Bmms y dit-il , Manlmf^tie Romam feveri-

utis exewfU in Amomo V^ntrio revixert»
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.'. . Totitis Dewîis , cmdt unici filii captte

niubawr rmnam ficco fpeElavn oculo. Qtii

in Alatro'âdtfamam fe iyi]tirmm fréibncraty

vincuits manctfatum puùlico ptidori victimafn

aâolevu,

Aristocratie, C'efl: un Gouverne-

ment qui eft entre les mains des princi-

paux Citoiens d'une Ville. Il y ^ ^^"x for-

tes d'Arill:ocratie,rune^oLi iesièuls Nobles

gouvernent par le droit de leur nailïànce.

Et tel eft le Gouvernement des Républi-

ques de Venife , de Gennes & de Luques,

ou il fufit de naiftre de race Patricienne

pour' avoir part en TAdminiftration Civile:

Au lieu que dans l'autre forte d'Ariftocra-

tie tout dépend de l'éledlion & du mérite,

comme autrefois en Lacédémone où Ton
ne regardoit qu'à la vertu. Les Hiftoriens

Latins femblent nous marquer ces deux ef-

peces d'Ariftocratie par les termes de Pri-

mores Se Optimates. Primores , ce font

véritablement les Nobles , & c'eft en ce

fens que Tacite dit , CîirM^s Nnttenes &
Vrhts ^opîdîîs , aut Primores y aat S ingiUt

regunt, Ann. 4. Mais Optimates dit un

Gouvernement compofé de Gens choilis

èc apellez aux Charges Publiques feule-

ment à caufe de leur mérite , fans avoir nul

égard à leur extraébion. Le Sénat de Sc-

leucie étoit compofé des uns & des autres

félon la remarque de Tacite Ann. 5. Trecenti

dit-il , opibtis atttfipientta deleùti Ht Sen^itHS,

Opibus defigne les Riches ou les Nobles
;

Ôc fapientf^ ks Gens de mérite Se d'expé-

dence.
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5^4 Remarc^es.
Avogapor. Je 11 ai pas jugé à propos

d'apeller ce Magiftrat Avocat Général,,

tant à caufe que le nom d'Avogador n'eft:

.

point defagréable en noftre Langue, où il

a été emploie déjà plufîeurs fois ; que par.

ce que e'eft une efpece de Nom-propre que
Ton n'a pas la liberté de changer. Outre

queeeux qui ont été â Veniiè , ou qui ont

quelque connoifîànce de fes Magiftrats ,

entendront bien mieux le nom d^Avogador

que celui d'Avocat Général
,
que pluiieurs

prendroient peut-eflre pour un Magiftrat

diférent de TAvogador
;
qui d'ailleurs ne^

ièroit pas reconnu par les Vénitiens fous,

un autre nom.,

Bajàmont TiEPOLE. Ce Gentilhom-

me ne pouvant fuporter l'éleétion de Pierre^

Gradenigue au préjudice de fon Père que-

les Popukires avoient proclamé Doge , ré-

folut avec les Qjnrins , les Badoers , les Ba-

roces ôc quelques autres qiù étoient mécon-

tens de la nouvelle réformation du Gouver-

nement , de malîàcter le Duc & le Sénat..

Mais le Jour de Téxécution venu il s'éleva

tout^à-coup un orage 11 furieux qu'il fem-

bloit que la colère du Ciel armoit toute la

Nature contre les Conjurez. Deforte que

prenant l'épouvante , comme il eft ordinai-

re en ces rencontres , ils fe mirent tous en

fuite , Se cherchèrent leur falut hors de l'E^

tat. L'on voit encore aujourd'hui à Riake

le Palais Quirin duquel on a fait une Bou-

cherie; & à S. Auguftin, qui étoit la Pa-

roilïè de Bajàmont, un Pilier de Marbre oïl

I
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fe lit la condamnation de ce Noble. Pac
•Il la mémoire de ces Conjurez eft flétrie

d'un éternel oprobre. Le Sénat vifite tous

les ans TEglife de San-Vito le 15. de Juin
jour de ià Fefte, &: le Duc traite les Am-
ballàdeurs Ôc le Sénat, à caufe de la décou-

verte de cette Conjuration à pareil jour.

Barnabotes. Ce font les Nobles de la

Paroille-S, Barnabe qui font prefque tous

pauvres. De façon que pour bien fâcher

un Noble , il n'y a qu'à l'apeller Barna-

bote.

Bartelemi d'Alviane. Il étoit Gé-

I

néralde l'Infanterie des Vénitiens à la Ba-
taille de la Ghiarr^-cC^dda , &y fut fait

prifonnier par le Seigneur de Vandenelîê

Frère du Maréchal de la Paliile. Il fut la

principale caufe delà perte de cette Batail-

le par fa précipitation ^ aiant voulu comba-
tte malgré le Comte de Pétillane Généra-

liflîme qui étoit d'avis de temporifer. Sur

quoi Macchiavel dit que les Vénitiens non

harianno ferfo la Gtornata di VàiU, fe faf-

fino ni fecondando i Francefi al manco die^

ci giorni. Ma tl ftirormÀ'Alvtam trovoun

waggior ftirore- Mais oepuis il aquit beau-

coup de gloire à la Bataille de Marignan, où
il rendit de grans fervicesà François Pre»

mier,qui pour marque d'honneur lui permit

de porter dans fon Ecu les Armes de
France.

Bataille de Vaïla, Les Hiftoriens

donnent divers noms à cette Bataille. Les

uns l'apellent la Journée de la Ghiarra^
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d'Adâa ; les autres de Caravas
;
Quelques^ |

uns d'Aignadel , & quelques autres de RiÉÉ
volte ouRipalte, comme aufïi de Caflan,

j

Mais c'eftla mefme Bataille apellée de tous
|

ces noms à caufe du Voiiinage de tous ces|

Lieux qui font dans le melme Canton,
|

jQuefiafn, die Guichardin liv. 8. U Gior^]

nntafamofa ài G htarra^d'u4dda ,o corne aU
tripla chtamanoy diVdtla^ fatta il if. d\ di i

Tldaggio, ... Il Re and)) Il d)feguertte a Ca*

ravaggio Je batte con l'Artiglleria la Fortez,^ :

x^a^la qnale mfpatto d'un d\
fi dette liberamen'

te» Ce qui a donné lieu de confondre la Ba-

taille de Vaila avec la prife de Caravas , n'y

aiant que Tefpace d'un jour entre Tun &
l'autre.

Leandre Albert dans fa Defcription de

Venife dit , Omnes prope ntodam Orbts Chri-

ftiani Principes ficietatem contraxerant ad*

'versus Venetos > qms cum Ladôvicus XIL
memorabdi apud Rlpaltam pugna Cé^cidijfety

mperitimeorum exuêre Bergomum 3 Brixia,

Cremonay Verona » Vicemla 9 Patavium-

£t
Le Cardinal Co|||rin au liv. 5. de fa Ré-

publique. Cum oTfmes Chriftianl Principes

confpirajfent in perniciem atque cxitiumNomi-

nis Veneti , fufufque nofier exercltus fuijfet a
Ladovico Gallorum Rege juxta Cajjknum

afpidum agri Cremonenfis .

Macchiavel lib. 3. di Difcorfi c. 31. dit

^n parlant des Vénitiens , Dipoi chehebbero

una mezji rotta a Vàila dal Re di Francia ,

perderom tmto loflato loro.Lih. del Princi-

.
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pe. C.I2. Cowîff intervenne dipoiaV^ila^ dove

in ana Giornata perderono quello che tnotto

cento anni con tantefatiche avevano acqtttlfato*

L'Hiftoire du Chevalier Bayard fait

mention de cette Bataille au chap. 19. 6c

dit qu elle fe donna le 14. de May 1509.

dans le Village d'Aignadel, deux jours après

la prife d'une petite Ville apellée Rivolte.

Tout cela montre que ce ne font point des

Batailles diférentes comme pluileurs Gens
fe le font imaginé.

j

Bataille de Fornoue. Guichardin

au Livre 2. de fon Hiftoire parle ainfî de

cette Bataille. Jn modo fîfforK/irono i Ve-

ftetUnl d'attrihmrji éjnefla gloria che per

Coinandamento puhlico fine fece pertmto' l

Dominio loro , ftiochi & altri figni d'aile-

p-ezjz^. Ne fegmtarono nel tempo avemrc

piu negl'tgentemente l'efimpio ptthhco i Priva-^

ti , perche -nel fipolcro di Aïarchtone Trtvt-

fano nelU Chieja de' Frati Minor'i fmono

fcr'itte qtiefle parole, che ftil fiptme del Tara

combatte con Carlo Re di Francta profpera^

mente. Cet Epitafe porte ces paroles Met-

chlori Trivifano ,g^îiicpiPfi Carolo Franc. Re-

ge ad Tarrum profpere confltxit. Et nondtme-

fioj dit le même Auteur , il cvnfentimento

ftniverfale aigiadico la palma a Francefi 3

perche fiacsiarono gV Inimicidilà dalfinme,

C^ perche reflo loro lib'^ro il pajfare tnnanz^t ,

che era la contentione per la quale frecedt^to

sera alcombattere. Voila comment les Vé-

nitiens fe flatent & dérobent aux autres

la gloire des armes.
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F. Bekoist Général des CordelierS'

Frà Benetto ando âal Re â'Vngheria e di^'

votiffimamente lo Jkpplicbfiajîdo femfre Ze-
yiocchtado , che gli fiàcejfe in opéra di miferi^'

cordia per ftia benigmtà. voler far pace col

Commun di Venetia» efimilmente indar Geno"

ntefi (^ ilSignor diFadoa^con il Patriarca del

trtul in pace con loro , accio che' l fangm de*

CriftianinonJifpandiyaggmngendoyJVotfiama

pronti de farqtiello che voi voleté. A quoi le

Roy de Hongrie répondit, Carijfime Do*
mine, fo non intendo difar pace con Venetiani>

fe prima non lafciano quello che devono laf

ciar de razon. Tout cela eft tiré d'un An-
cien Manufcrit qui m'a été communiqué à

Venife.

Bouches ouvertes. Ce font des teftes

de marbre qui font le long des Galeries de

S* Marc avec la bouche oiiverte pour re-

cevoir les billets de les Mémoires des A-
cufateurs. Ils apellent cela Denmciefecrete,

& il y en a une pour chaque forte de cri-

me.
BoucicAUT. Les Vénitiens aiant apris

que le Maiéchal de Boucicaut Gouverneur
de Gennes s'étoit rendu Maître de la Ville

de Barut en Syrie , malgré les avis fecrets

qu'ils avoient donnez de fon voiage aux

Sarazins , l'atendirent à fon retour , ôc lui

préfentérent la bataille entre les Ifles de

5apiencç ôc de Modon fous prétexte que
dans le Sac de Barut , les François ôc les

Génois avoient pillé les Magazins des Vé-
nitiens. Mais avec onze Galères mal équi-

pées
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pées j il les bâtit quoiqu'ils en eullent plus

de 30. Après quoi Charles Zen leur Capi^

taine j s'étant vanté d'avoir eu la Victoire,

ie Maréciial lui donna un démenti par écrit,

ôc fit un apel au Doge Michel Sten ôc .à

Ce Capitaine* Mais l'un Ôc l'autre étoiene

trop fages pouir febatre avec un (î vaillant

homme. Hift-. du Mar» de Boucicaut

1404.
Broglio. C'efi: une Allée couverte dans

la Place-S.Marc où lesNobless'airemblenc

pour fliire leurs brigues* Ce qu'ils apellent

'î^ar Broglio.

BucENTAURE. C'eft une efpece de Ga-i

iion dans lequel la Seigneurie de Venife va

épouter la Mer,

Carmignole. Les Vénitiens l'acufoient

d'intelligence avec le Duc de Milan, &
d'avoir trahi la Caufe Publique au Sié-

5e de Crémone où ils diibient qu'il àvoit

)ien voulu fe laiirer batre. Mais c'étoit une

querele-d'Allemand qu'ils lui faifoient,par-

ce qu'ils ne vouloient plus le garder, Ôc

n'ofoient pas le congédier, de peur qu'il

n'alaft au fervice de leurs ennemis * Mac-
chiavel en parle de la forte dans le chap,-

Î2. de (on livre du Prince. Veâiitolo virtm-

Jîjfimo ^hattmo che hebbero fitto'i fiio Go-

K/ernû il Duca di Mtlano ^ e cognofcendo dalV

^Itra farte corne egli erafreddo nella Gnerray

^iudicorno nonfotere pin vmcerecon ipny per-

che non voleva ; ne poteano licentiarlû per non

perdere cib che avevano accjni^Mo Onde chc

farom necejfitati per afficHrHr^ d'amma^^^r-

A a
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lo^ Après quoi on lui fit d*honorat>Ies oW
Téquesdans la Grande Eglife des Corde-

liers.

Case Vecchie. Ce font les Maifons

Anciennes de Venife^qui, à ce que l'on die,

ont été floriirantes même avant fa Fon-

dation , ôc lui ont donné fes premiers Ma-
giftrats. Ces Familles font les Badoers,

les Bragadins , les Contarins , les Corners,

les Dandoles , les Faliers, les Gradénigues,

lesJuftinienSjles Memmes autrefois apellez

Monégares 5 les Michiels , les Morofins

,

les Sannutes ou Candicns , Ôc les Tiépoles.

Il y a encore quelques autres Familles que

l'on met au rang de Café Vecchie ,
parce-

qu'elles les fuivent de bien prez , comme les

Bélegnes , les Delfins qui fe difent une

Branche des Gradénigues j les Quirins ^les

Sagredes , les Sorances & les Zens ou Ze-

nons.

Chevalieil 5 ou comme ils difent, C a-

VALIF.RE. Ceftun Titre afedéaux Nobles

qui ont été Amballàdeurs auprès des Rois,

de qui ils reçoivent cet honneur avec l'ac-

colade à leur Audience de congé. Je dis au-

près des Rois
,
parce que les Gentilhom-

mes qui font envoiez chez les Ducs n'ont

point cette prérogative. Ces Chevaliers

portent dans la Ville TEtole noire bordée

d'un galon d'or avec k ceinture à boucles

dorées , & dans les Cérémonies TEtole de

drap d'or , d'où ils font apellez Cavalierl

délia Stoîa d'oro. Ils expriment cette qua-

lité dans les A6tes Publics par un K. pat
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exemple , Andréa Contareno* K,
Christofle More» L'an 14^9. ce DuC

arivantà Ancone^le Pape Pie II. envoia

cinq Cai'dir|aux trois milks en Mer au de-

vant de lui pour le recevoir. Les Galères

Êccléiîaftiques abailîérent le Pavillon en
abordant l'Efcadre Vénitienne , & la fa-

luérent de plufieurs décharges de Canon.
Le Duc fut complimenté au nom du Pape,

& harangué parles Magiftrats de laVille,

où Ton aluma des feux de joie dans toutes

les Places Publiques. La nuit du même
jour

,
qui étoit le iz. d'Aouft , le Pape

mourut, & le 15. du même mois le Duc
précédé de deux Cardinaux & fuivi de deux
autres , ala à l'Audience du Sacré Collège

^

ou il prit Séance après le Doien
,
qui eft la

place ordinaire des Rois. ReUt, M. 5*

aelV andata del Doge Chr* Aloro in Anco-^

Colonnes de la Place-S. Marc. Ce font

deux grolfes Colonnes de Marbre entre lef-*

quelles l'on exécute tous les Criminels

,

D'où vient le Proverbe de Venife , XjH^rda-

tldalT intercolttnmo» Les Nobles fontfu-
perftitieux a ce point , qu'ils ne voudroient
pas pour un trefor palîèî: entre ces deuxCo-
ionnes , croiant que s'ils le faifoient, ils ne
pouroient jamais éviter le Gibet. Cette fu^

perftition a pour fondement Téxemple du
Duc Marin Falier,qui arivantàVenife après

fon élection , &: ne pouvant palier fous le

l^ont du Canal de S. Marc
, parce que les

taux écoient groflès , étoit venu débarquer

Aa ij
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encre les Colonnes. Ce qui véritablement

fut un préfage , mais non pas la caufe de

ion malheur,

CôRNE Ducale. C'eft un Bonnet qui

a une pointe arrondie fur le derrière. San-

fôvin rend Li raifon pourquoi le Duc ne le

levé point en ces termes. L^ Refahlica y

dit-il 5 moftra con ^nefio ch'e l'atitorita âd
Boge itmitata , e che non fuo difponere del

Dominto afito piacere.

DEMôtkÀTiE. C'eft un Gouvernement
Populaire, comme celui de Holande Se de

Suille. Il y a une efpece de Démocratie que

Ton apelle Ochlocratie, qui eft quand le me-
îiu Peuple a plus de pouvoir que le bon

Bourgeois. Le Gouvernement de Venife

fous les Conllils Se les Tribuns étoit plu-

toft' une Ochlocratis qu'une Démocratie,

veuque la Populace y avoir la meilleure

part. D'où il arivoit tant de deiordres dans

leurs Alîèmblées , où tres-fouvent après

avoir bien crié les uns contre les autres

ils en venoient aux mains , comme c^eft

la coutume des petites-gens. Deforte

que é'étoit une véritable Chirocratie , c'eft-

a-dire une Àdminiftration violente & tu-

multuaire. Mais depuis l'Eledion du Duc
Sèbaftien Zia.nijufques au Dogat de Pierre

Gradénigue, le Gouvernement fut Démo-
cratique avec quelque mélange d'Ochlocra-

îie. Car les Artifans y aVofertt encore quel*

que part , comme le montrent ces paroles

de la Harangue de Marc Qn|rin. jQmfta

Dofç^ dit il en parlant du Duc Gradcni-'
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^Lie
, fpento da fprito DUhoilco , hà vo-

g\u ferrar et Aiaz^or ConfigUo , e privar

cjHalunqHe bon Citadin de poter perventralla

frerogativa de Nohile Veneto. Donde che

convien fegmr un peffimo fatto , che cosï co -

pe mttîii Cittadini, Grandi, Medtocn& In^

jimtfonojiatifemprefrontijjlntt di mener la

Vita fer la RefMica noftray cos\ ejjendoftati

efcltijïyfi vederà in loro und mala contentezz^a

C^c, Grandi , ce font les Nobles j A4ediocrl

les Bourgeois ; Infimi , les Artiians & au-

tres gens delà lie du Peuple. Ce qui â mon
avis ne foufre pas de dificuité. Ceux qui

en veulent (avoir davantage là-deiîus, n'ont

qu'à lire le 5. Chapitre à\x Sqmtimo delta,

Liherta Veneta , d'où j'ai tiré ces paroles.

DoRiA Général des Génois, L'Hiftoire

M. S. de Venife que j'ai citèç: raporte la ré-

ponfe de ce Général au Secrétaire de Veni-

fe en ces termes. Jo nonfon flato mandato-

quï dal mio Commun per aver de voi ne del

vofiro Commun mifericordia alcuna j An'^
lo ho commijfion da qaello de privarvv del

tntto delta voflra Città , come h)) fatto de

rjHcfla ( il entend Chiozza ) e confiu fty^g^ j

non perdonando ad alcan de voila vita , di

tal].modo che mai piu per alctin tempo ^î4efia

JSlome Venettan [laper atcmia bandavifto ne

mentionato, Pero ritornâte a Veyietia con h
voftri prigiom ( C'eft que l'Envoie de Venife

lui avoir préfenté (îx ou fept Prifonniers

Génois de la part du Sénat) Ch'ionon livo^

glio
, perche non pajferatroppt gierni cheno^

aenirema in Vcmtia ^ç qi^cfi^ ed altn a w^
A a iij
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*voftro grado traremo fttor di prigton. Etco"

il detto voltoli le fpalle. Cette Réponfe
fait bien voir Tanimofité des Génois contre

les Vénitiens , & l'eipérance qu'ils avoient

d'eftre dans peu de jours les Maîtres de

Venife , comme il feroit arivé fans doute

,

il le Général Doria n'euft pas été tué à la

Bataille de Chtoz^a, Car cette mort chan^

gea toute la face des afaires.

Le Nom Doria a toujours été fatal aux

Vénitiens. L'an 1184. Hubert Doria défie

toute leurFlote^^: prit le Général Mo-
rofin Prifonnier avec toute la plus confî-

dérable NoblelFe de Pife. 1298. Lamba
Doria aiant rencontré leur Flote à Curzole

en Dalmatie leur brûla 6j. Galères &leur
^n prit 18. avQc 7000. Prifonniers & leur

Général André Dandole. Pagan Doria

remporta fur eux deux grandes Victoires

,

Tune en 1352. prés de Conftantinople , où
il leur prit 48. Galères de 89. qu'ils avoient.

Et l'autre en 13 î4. prés de l'Ifle de Sapien-

ce , d'où il emmena 3(5. Galères ^leur Gé-
néral 6c 5000. Prifonniers. 1379. Lu-
cien Doria gagna la Bataille de Pôle en

Iftrie contre le Général Vénitien Vicftor

Pifmi , fur qui il prit quinze Galères

avec 2400. Prifonniers. Ce qui fut aufîî-

toll fuivi de la prife des Villes de Caorle, de

Grade & de Chiozza parPierre Doria de qui

j'ai parlé cy-deilus. Enfi-n le Prince André
Doria Général des Galères de TEmpercur
Charles- Quint montra bien qu'il avoit hé-

rité la haine de fes Ancêtres & defbnPaïs
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eoiitre les Vénitiens , n'aiant jamais voulu

Gombatre à la P rêvera {da.ns TArchipel )

contre BarberoufTe ,
quoi qu'il en fuft in^

ftamment prié par le Général du Pape j Se

que Vincent Capel Général des Vénitiens

euft déjà ouvert le chemin de la Vidoire

en coulant à fond plufî^urs Galères des

Turcs. De forte que la mauvaife volonté-

de Doria fit avorter tous les dellèins de

la Ligue, & perdre l'ocafioafavorable que

Ton avoir alors de vaincre ces Infidèles.

Dragon Borguefè. Le Pape Paul V^
de la Maifon Borguefe portoit d'azur au

dragon d*or, au chef de même chargé d'un

Aigle de fable.

Ducales. Ils apellent ainfi toutes les

Lettres Patentes du Sénat , à caufe qu'el-

les commencent toujours par le nom mi

Doge avec cette formule , N- Dei

Gratta Dhx Venetiamm &c. Vmverfis &
fingalis ReEioribiis & Refrdfentantthus Nc^
ftrts ^mbH/cum^ue dlleBtsSalnteir*& dileBio'^

fiis affeBum. Et tout le refte en Italien juf-

ques à la Date qui d'ordinaire efî en Latin^

Datum in Noflro Ducali , die &c, La Suf-.

cription des Ducales qui s'adrcirent aux

Magiftrats Provinciaux eft pareillement

Latine &: en ces termes , Nobili & Sa^
fienti riro N» . , , , , PrMori Nofira Ca-^

riffimo &c^
Eloge des Vénitiens dans la SaleRoia,

le du Vatican. Voici fa teneur. AUxan-
der Pajja Ifl, Frideriei Imp, ir/im & in^

faumfiigicns ahdidit fiî^enettis. Cagnitam

A a iiij
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& à SenatH ferhonorifice fajtcftum , Ottoni

Inip. ttlio JSfavali pralio à p^enetis vin;&

CaptOijHe 5 Ffiderîcfis pace faEiaftipplexado-.

ratfidcm & obeâienttam pollickm- /taPon-

ttfici faa dignitas Veneta Reip. beneficto re^

ftttuu. Anno M. C. LXXVII. Le Cardi-

nal Baroniiis dans Ton 12, Tome fait palFer

cette Hiftoire du rétabliiïèment d'Alexan-

dre III, à Rome pour une Fable. Le Pape

Urbain VIII, étoit du même fentiment,^

ou du moins feignoit d'en eftre quand il

fuprima TEloge cy-deifas. Ce qui donna
d'autant plus d'inquiétude aux Vénitiens,

que c'étoit une démarche pour leur ofter

la Sale Roiale , comme il en venoit d'ofter

leur Eloge; veuque fi Alexandre lll. n'a

pas été remis par eux dans la Chaire de

S, Pierre , il s'enfuit que le Titre en vertu

duquelVenife joliit de toutes lesPréém^inen-

ces Roiales^ eft fciux,& queoar conféquent

le Pape auroit droit de dégrader cette Ré-,

publique du rang qu'elle tient entre les

Couronnes. Le Procurateur Nani dans

fon Hiftoire de Venife livre 10. dit, AW
auvifo che nt fervenne in Vemùâ ftAYono gh
animi indictbtlmente cemmojfi , e nelle confal"

te de' Senatori fi ponderava con gravi rifleffi,

...,,. Alcmi fi dolevamche denegajfe Vr-
hano di ricoYiofcere cjtielmerito délia Reptibli-.

ca . alla quale ifuoi Predecejfori non aveva-

%ofâegn/Jto di confejfarfi tennti Con-

fejfavano tmttnon poter piîi la Reptibltca m-
'vuiY Ambafciatori a venerare in quella Sala i

VtCétrii di Chrifio , fin tanto che refiajfera
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fvfpefe ^ e jî ppso dtr conâannate le di let pik

illptftri meinorie. Ces paroles montuent
combien cette afaire pefoit fur le cœur
aux Vénitiens. C'eft pourquoi ce leurfuc

un grvind fujet de joie lors qvi'InnocentX.

remit cet Eloge en fon lieu , 6<: ils s'en

tinrent il obligez
,
qu'ils lui envoiérent ex-

prés avec les 4, Am.baiïàdeurs d'Obé-
dience le ProçLirateur Ange Contarin

Amballàdeur Extjraordinaire pour l'en re-

mercier.

Epe e portée dans les Cérémonies de-

vant le Sénat, Le Noble qui la porte eft

toujours un de ceux qui font nommez
pour aler Redeuis en Province.

François Carrare. Ce Seigneur

aiant été amené prifonnier à Venife ^ fe

jetta aux pieds du Doge , Se lui demanda
miféricorde en ces termes , Feccavi 3 J)^

mine y miferere mel. Mais comme cette ver-

tu n'avoit jamais été de grand ufage 4
Venife, le Duc lui répondit , Vol tr 'vn-

rete da JVoi ^uella mifericordia chell trnii^

menti e fielerita voftre meritano > Se lui re-

procha enfuite les bien-faits que fa Fa-

mille avoit reçus de la République. A
quoi le Carrare répliqua feulement, JVon

€ lecito al fervo ri/honder al fîto Sigr.ore^

Hift, M. S. de Venife. Les Vénitiens avoient

donné à fon Père la Seigneurie de Padoue

après en avoir chaiTé les Seigneurs Al-

boiiin Se Maftin de l'Efcale. En 1404.

François ufurpa la Principauté de Vérone

fuv Guillaume de l'Efcale qu'il empoifon-



^yS Remarques
na. De quoi la République^ de Venifè fèut

bien faire Ton profit , veu que ce crime

Taianc rendu odieux à tout le monde, elle

prit ce prétexte de lui faire la Guerre

pour avoir fès Etats. Ce Seigneur s*étoit

mis fous la protefbion de la France, Se
avoit rendu homage au Roy pour les

Villes de Padoue & de Vérone , entre les

mains du Maréchal de Boucicaut à Gen-
nes. Ce qui avoit fort aigri les Vénitiens

contre lui.

François FoscAre Duc de Venife.

Son Epitafe le fait parler en ces termes.

^ccipite 5 Clves^ Franclfà Fofiari veftri

Dticis imaglnem Alaxima hella

fro veflra fahte & dlgnitate Terra Ma-
rtqpte fer annes plnf^nàm trlginta gejfi >

fiimma feliettate confeci, Lahantem ftifulji

JralU libertatem. Brixiam^ Bergamam^ Ra-
vennam , Cremam Imferio aàyAnxi vefiro ,

&c. Tant de fervices & de belles aârions

n*empêchdrent pas les Vénitierts de le dé-

pofer 5 de de lui donner un Succeiïeur

avant fa mort. Ce qui le fit mourir de
déplaifir peu de jours après. Ainfi , Tes fu^

nérailles eurent cela de fingulier qu*elles

fiirent honorées de la préfence d'un autre

Duc. Chofe extraordinaire à Venife.

François Morosin. Il fut acufé par]

TAvogador Antoine Corrare d*àvoir rendi

la Place de Candie fans l'ordre du SénatJ
Se d'avoir fait une Paix honteufe, qu'il]

apelloit dans fa Harangue , Face moflruofa-^

eonclt^afinz* aiuoritk y fentita Cûnamare^!^
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rjt^Tacefenzjicantar II Te^Deum» En ver-

tu de quoi ce Magiftrat lui vo vil oit fufpen-

dre la Vefte de Procurateur pendant que

Ton inftruiroit fon Procès. Mais l'Acufé

fut défendu par le Chevalier Jean Sagréde,

& par le Sénateur Michel Fofcarin. Le
Sagréde dit (jnele Corrare imttoit les Gen-

tils cjHt facrifiaient à leurs Dieux des Fi^i-

mes innocentes pour les grâces qn ils en re-

•cevoienty vevi que venant d'efire honoré de la

Charge d'Avogador > il votdoit en recon-

fioijfance facrifier au Public un Citoien in-

nocent » qtii, fépée à la main, avoit défendu

la Patrie l'efpace de 16* ans. Qji^il nétoit

fins tems de lui fufpendre la Vefle de Pro-

curateur après Une poffejfitn paifihle de i^*

fnois. Qu^il faloit s'opofer à la Délibéra-

tion du Grand. Confe il lorfquil la lut donna'y

mais que la lui aiant laijfe prendre y il n e»

toit pas jufie de l'en dépouiller avant que

d'avoir reconnu s il étoit Criminel. Con-
cluant par l'exemple des Juifs mêmes qui

ne prirent la Robe de J e s u s-C h r i s t

qu'après l'avoir crucifié. Gl' Ebrei , dit-il,

volfero ferbare gl' ordini délia giuflnia. Lo
eondujfero inanzj- a Giudici, lo prefentarono

a Caifas & a Pilato, E' vero che lo fpo-

gliarono délia Vefle e fe la divtfero. Aïà
r.on gliela levarono fe non doppo Croce-

fiJfo.Le Correr réphquant à ce dilcours dans

le Confeil fuivant , fe lailfa emporter aux

injures contre le Sagréde , qu'il apcila Lan-

gue-ferpentine , le taxant même d'eftre

comme cet Orateur de Rome ,
plus élo^
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qiient qu'il nétoit H o^pn^e-de-bien. Pro^

fieriore eloqiuntU qna?n morumfama. Tac»

ann.4. Ce qui aloit partager toutes les prin-

cipales Familles de la Nobleire pour un
point d'honneur , &: mettre toute la Ré-
publique en combuftion , fi la Seigneurie

n'euft coupé pront^mcnt la racine àa maî^

en faifant celîèr adroitement les pourfiiites

de l'Avogador contre le Morofin. Carie

Sénat ne craint rien davantage que les diC

fenfions parmi la Noblelïè, étant perfuadé

que les Princes Voifins ne manqueroien^

pas de les fomenter, pour opriiiner enfuice

les deux Partis , comme il ariva autrefois

aux Seleuciei^s & aux Rhodiens. Vhi dljfen^

fire^dit Tacite dps pnemiQïs,accirM mpartem
adversum omnes valcfiit, Ann. 5. Outre ce.*

la il a l'exemple des Véronois, aujourd'hui

Tes Sujets
,

qui perdirent leur Liberté par

les queréles des Monticoles & des Crefcen^,

ces
,
qui ëtoient Gibelins, contre les Com-

tes de S. Boniface de la Fadtion Guelfe.

GHiARRA-D-ADDA.C'eft uncCoutrée du
Milanez comprife entre les Rivières d'Adde

èc de Serio , & les Montagnes de Bergame..

Paul Merularapelle/;2yW/^ Ft^lcheria , parce^

qu'elle relfemble aune Ifle par fa fituation.

Elle fut cédée aux Vénitiens en vertu de la

Ligue qui fe fit avec eux contre nôtre

Roy Louis XII.

Gra DISQUE. C'eft une Place d'impor-

tance en Efclavonie
, que les Vénitiens ont.

poiFcdée quelque tems , mais qui eft re-*

ÇQurnée à l'Eiripereur , fur qui ils ont ta-*
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ché Ibuvent de la reprendre , fous prétex-

te de chailèr les Corlaires de leur Golfe.

Interdits de Venife. La République
a été interdite cinq fois. La première , à
caufe de i'Eglife de Saint Géminien

, que
Ton avoir fait abatre fans là pcrmiiïion du
Pape, pour agrandir la Place-Saint Marc.

Jç n'ai pu en fivoir précifement le tems
;

mais il eft certain que c'efl: pour ce fujec

^'ue le S'éhat va tous lès ^i\s le Dimanche
d'aprés-Pafques viliter I'Eglife de ce Saint,

que l'on a rebaftie tout a Textrémité de

ia Place , renouvelant chaque fois la pro-

melFe de la remettre en fon premier lieu.

Ce qui n'eft qu'une pure formalité.

La féconde Exxômnlunication fut pour
i'invafion de Ferrare que le Pape Clé-

ment V. vouloit avoir. Et c'efl: pour cet

Interdit que François Dandole Ambalïa-

deur de Venife, fej.?tta âu pieds du Pape,
chargé de fers de de chaînes comme un
Scélérat & coiTime un Efclave. l Par 011 il

obtin.t rabfokition qu'il demandoit pouf-

fa République. Ce qui montre combien
l'on apréhendoit airtrefois les CenfuresEc-

cléfîaftiques. Mais 'les Vénitiens ne font

pasfifouples mainte'nant qu'ils ont recon-

nu que les Papes emploient ces AiiTies

Spirituelles contre les Princes pour des fins

humaines , Se des intérêts purement tem-

porels. Abus
,
qui les a rendues mépïifa-

bles. Hac fœna , ex quo Rom, Ponîtflces

àiYUrnm prodiglfuere , rninlis vWii^m habuit,

Pap. Mafibn. Ôutte que les Véni-
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tiens font aujourd'hui bien mieux inftruirs

qu ils n'étoient de la Puiirance Ôc des

Droits Eccléfîaftiques , comme auffi de

Tindépendance du Gouvernement Tem-
porel.

Ils furent interdits pour la troifiéme

fois par Sixte I V. qui aiant pris jaloufîe

de leurs progrés, fut obligé de les excom-

munier j & de fe liguer avec les autres Prin-

ces d'Italie
,
pour leur faire abandonner le

Siège de Ferrare.

Jules Il.ufades mefmes Armes contre

eux pour les faire reftitaer les Villes de

Rimini Se de Faïence au Saint Siège, Ce
qui lui réuiïit parfaitement.

Enfin, Paul V. les excommunia en i5oj.

pour rêmprifonnement de deux Eccléfîaîl

tiques , & pour quelques Loix de leur

Sénat qu'il prétendoit eftre contraires aux

Libertez Se Immunitez de l'Eglife , mais

avec fî peu de fuccés Se] de fatisfadtion ,

que les Papes à l'avenir fe garderont bien

de renouveler ces fortes de queréles qui

ne fervent qu'à roidir davantage les Prin-

ces contre eux , ôc à décrier la Cour de

Rome dans le monde *

Lion Vénitien. Venife porte d'azur

au Lion alîis ailé d'or , tenant un Livre

d'argent ouvert fous fx pâte. Ce Lion eft

aflîs , pour montrer que les Vénitiens font

Gens de Paix Se de Confeil , étant l'ordi-

naire des Gens de Cabinet d 'eftre afÏÏs ;

comme aufïï , pour faire entendre qu'ils fà-

yent vaincre TEnnemi par adrelfe ôc fans
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combatre, ainfi que les Romains , Roma^
fiHS fidendo vincit. Il eft ailé, pour fîgnifier

qu'ils font promts à exécuter ce qu'ils ont

meuremenc délibéré. A l'ocafion des ai-

les de ce Lion un Ambalfadeur de l'Empe-

reur aiant demandé un jour au Doge , où
fe trouvoit cette efpéce de Lions ailez,

ce Prince lui répondit , au Pais où font les

Aigles à deuxteftes. Ce Lion tient un Li-

vre ouvert avec cette légende , Fax ùhi 9

Ji^arcc 5 Evangelifia mens , pour déclarer

que la République de Venife préfère tou-

jours la Paix à la Guerre , & que félon

le précepte de l'Empereur Jullinien, elle

eft armée dé bonnes Loix
,
qui font les

véritables Armes de la Paix. Mais en tems

de Guerre ce Livre eft fermé, par^e que

les Loix font muétes bc fans autorité par-

mi le bruit des Armes , Inter Arma filent

leges i Ôc le Lion tient une épée nue
,
qui

eft le fmibole de la Guerre.

Marie de Gonzague. Le Chevalier

Ange Corrare dans fa Relation M. S. de

France parle ainfi de cette Princeife. Ten-

gono fer indubitabile tmti i M'tmfiri che la

Frincifeffa fijfa ne II' Imprejftone che'l Dtichl^

7to non dehba viver hnganteme , hahbi pro-

^firato dalV Imperatore il nome di P^chejfa,

fer far pajfo al çonfegnimento de II' inveflttti"

ra in fe de' fetidi , etiandio ad efchfione dp

Gtiaflalla ^mà confegreta promejfa, venend»

il cafo délia morte del Duca, d'accafarfi coït,

Infante Ferdmando, Negotio , che fe ha-

weffe ejfmo , ail* Jtalia tmta 5 mk fin alla
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Serenhà f^ofira rmfcirehht âl pregindlcto ben

p'àve fer h Stati âi tjja trk ia Germania

t MantO't^a interpofti.Onde firà ejfettodella

prtid^nza tnfeparabile dt quefi* Angpiftijfimo

Senato i'appltcar hen fijjo locchw , e col rt-

fiejfo il Yimedto aile novna che potejfero an-

dt^r inforgtndo.

Marin Falier. Ce Duc n'aiant pu

obtenir la Juftice qu'il prétendoit contre

Michel Sten
,
qui avoit corrompu fa Fem*

ime, ou du moins une de Tes Demoifelies ^

réfolut de s'en vanger lui-même par le

mallàcre des principaux Nobles , & par

ropprelîion dt la Liberté Commune. Mais

un d€s Conjurez nommé Bertrand Pelii-

zare découvrit l'entreprife aux Inquifîteurs

d'Etat, qui firent le mefme jour couper la

tefte a ce Prince
,
qui étoit encore dans là

première année de fa Régence. Il fe fait

tous les ans une Procefïion générale à l'eti^

tour de la Place Saint Marc le il5. d'A^

vril Jour de Saint Ifidore en mémoire de

cette heureuie découverte. Dans la SA^
du Grand Confeil où font tous les Por-

traits des Ducs avec leurs noms , il n'y a
qu'un Tableau noir pour celui-ci avec ces

quatre mots , Locm Aiarmi Faletri Dtca-

f'itati. Il étoit le troifiéme Duc de (a Fa-

mille. Les deux autres font Vital 6c Qr--

delafe , dont le premier re(^ut l'invefticure

des Provinces de Dalmacie & de Croatie

tl'Aléxis Empereur de Conftaminople j Se

le fécond fut tué d'un coup de lance dans

un Combat à Zare en Dalmatie. Depuis

Mariit
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Marin Ton a toujours ravalé cette Famil-

le , qui étoit une des plus illuftres , non
feulement de Venife , mais de toute l'I-

talie , où elle s'étoit alliée avec tous les

Princes.

Monarchie. C'efl un Etat gouverné

par un ieul , comme la France > rEfpagne,

ie Portugal , Sec,

Oligarchie. C'eft une forme de Gou-
vernement , où peu de gens ont part. La
République de Sparte étoit Oligarchique

>

veu que fon Sénat n'étoit compofé que de

30. hommes, favoir, les deux Rois 8c les

iS. Sénateurs , aufquels on ajouta depuis

les cinq Efores. Ariftote , Ifocrate & Plu-

tarque confondent fouvent les noms d'A-

riftocratie & d'Oligarchie. Ainfî , Ifocra-

te ad NicocL apelle les Lacédémoniens

oxlyA^'^ovf^^vouç , au lieu qu*Ariftote 8C

Plutarqueles apellent Ariftarques, comme
auflî Platon qui dit ^ Negare eam ejfe Op-
tlmattim admimftrationem ( le texte Grec

porte tf^/ç-û;cçe«T/cir, omniyio ahfurâHTn lth.^<!

de Leg. Mais à la rigueur de la lettre

,

l'Oligarchie n'eft qu'une Ariftocratie im-

parfaite ou corrompue. De forte que

quand une Ariftocratie fe réduit à un pe-

tit nombre de gens , c'eft une marque de

ïa corruption Ôc de fa défaillance ^ ôc un
acheminement à la Monarchie, félon l'ob-

fervation de Tacite Ann. 5. Pattcomm do-

minat'io Regi^ Ithidlni froptor efl.

Orso Participatio Grand-Ecuier de

Conftantinople. Cette Charge a été polfé-

B b
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iie par cinq Ducs de Veniiè, qui en cette

qualité étoient la féconde Pcrfonne de

TEmpire d'Oriento Pierre Gradénigue 12-

Ducrejçut le premier cet honneur de l'Em-

pereur Michel. Clajfe 60, triremitim , die

Lëandre Albert dans fa Defcription de Vc-

nife , Mlchaékm îmf, Conflantinop, aâ-

'versus Saracenos Aj^nl'iam inférantes ja^

vit y ideoqpie Protofpatarim ab eo diElpis ,

^tii tum temporis fecpindpis ah Jmperatore

Gr£ci(& cenfehatar honor. Son Succeireur

Orfo Participatio fut continué dans cette

Charge par l'Empereur Bafile, comme le

raporte le mefme Auteur. Les trois au-

ttes Ducs qui ont été honorez de cette

dignité font Pierre Tribun , Urfe Badoer

^ Pierre Candien fécond du nom.
Parte. Les Vénitiens apellent Parte les

'Arrefts & les Délibérations de leurs Con-
feils. Ain^ ils difent , Parte del Gran
C^nfiglio , Parte del Senato , Parte del Con-

figlio de' Dieci, Et pour dire que l'on a
j

pris uneréfolution dans un Confeil,/;^ fî"^ 1
la Parte, 1

pEPiN Roy d'Italie. Le P. Léon Mâ-
tine dans fes Eloges des Ducs de Veni-

fe , avoue de bonne foy la Victoire de

Pépin far .les Vénitiens , tout partial qu'il

eft pour leur gloire. u4hhis^ dit-il en par-

lant d'Obélére Duc de Veniiè ^ & de fes

frères, Caroli P'ipinïqpte agmina ad Patriéi

funt vocata excidia Heraclea obm-
pa y Jlfatamatimm & ^yîlbiola dédite, po-

tulata Clodia^&j nif^mtmirja objritijfettt

9
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hja foret deleta Clvitas ( c eft à dire, Veni-

le,) u4cerrtmdi fugntt locam Orphmnurn appel-

iant Rivum » qtiafi pâtre hberif^Hefe vidua-

tam tHnc ^atria fenferit» Par oii l'on voit

•que c'efl Venife qui demeura comme Or-
jFeline par les grandes pertes qu'elle ^t

dans cette Guerre. De quoi le Peuple fc

yangea après fur le Duc hc fur fa Famille.

Sabellic n'a point voulu dire fon fentiment

îà-deïîus , de peur de déplaire aux] Véni-
tiens , s'il euft dit la vérité comme il la

favoit. ^de^o varie , dit -il , rcs traditnr a
Venetamm Reram ScrlptoribttSy m qmd pO"

tijJïnJHm fequar difficile fît dtfcermre, L'Au-
teur du Sqmtinio delia Liberth Veneta a

trouvé la véritable caufe pourquoi les Vé^
nitiens veulent dérober l'honneur de cette

fameufe Vidoire au Roy Pépin. Accorti^

Ji 5 dit-il , che nttrtbuèndo là Vittor'tàa Pi-^

f'mo 5 la Itberta fempre perpètnata andavà

di maie , fî accordarono poco a peco dl dire

tHtti ad tina voce y che loroftironù vittoriep^

e Pipino perdenté,

PoDESTA, C eft un mot Lombard tiré

cîu Latin, coii;rtie qui diroit Potefiatem ha-

"bens,

pROVE^DitEuÉ.. L'on diroit en Fran-

içois Provifeur , maïs comme ce nom Ita-

lien s'entend aifcment , &: s'emploie tous

les jours dans nos Gazettes , je n'ai pas

voulu le changer non plus que celui dé

Sopra-Provéditeur, qui dit la mefme chofé

ic^ue Sur-Intendant.

QuARANTiE. Je fai bien que ce n'efi

Bb ij
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pas un mot François , & que Quarantai-

ne euft été peut-eflre meilleur. Je dis

peut-eftre, carc'eft un mot équivoque en

nôtre Langue , où il fignifie 40. hommes^

^ 40. jours. Mais ce qui m'a ofté tout

fcrupule 5 c'eft que j'ai entendu dire le mot
de Quarantie

,
parlant de ce Magiftrat de

Teniie , à des gens qui favent toutes les

délicatelîès de la Langue Françoife, & fur

qui tout autre que moi fe garderoit bien

de rafiner.

Recteurs. C*eft un nom commun au

podeftatj &au Capitaine des Armes, qu'ils

apellent Rettori , parce qu'ils gouvernent

les Villes de l'Etat cous deux enfemble ,

chacun aiant fa Jurifdidbion féparée. Ec

c'eft en ce fens qu'ils difent , Anàar m
Reggimento.

Régates. Les Vénitiens apellent ainfî

des Courfes de Barques qui fe font fur le

Grand Canal, en forme de Carroufels,poui:

o-a^uer des Prix. Ces Combats furent inf-

tituez par le DucJean Sorance, pour acoû=«

lumer la Commune à combatre fur Mer,

%Jt Cives doceret Aïaritimis ajfuefcere hellis

hâteras inflitait Naumachias. Marina.

Rois DE Sparte. Il y avoir toujours deux

Rois à Sparte , l'un de la Branche Aî-

née des Euryftenides ou Agides ; & Tau-
„

tre de Celle des Proclides ou Eury-,

pontides qui étoicnt les Cadets. Aïos

eft y dit Probus in Agefilao , à Majorlbus^

Laceâ^monlis traàîtm, ut âms haherenlfctn-

fer Reges ex dnakm familiis Proclis &'
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Euryjthenis Hawm ex altéra in al-

terms loc^i??^ fierl non Itcebat, Itaque mer-'-

qm fHHm retinehm orâlnem. L'émulation

que ces Rois avoient l'un contre Tantre

les tenoit tous deux dans les bornes du de-

voir , comme le remarque Platon 5. de Le-
gib. Ve-M, dit-il , opinor ^ altcjHÎs de vobts ch-

ranf gerens geminam vohis Regpim progeniem

ex tinafiirpe producens ad moderationem eo~

mm poteftatem retraxit.

Sebu^stien ZiAMi. C'eft à ce Prince-

que le Pape Alexandre III. donna les

Trompetes d'argent , le Parafol^ la Chaife-

pliante , les Coiflîns , les Enfeignes , & le

Gierge-blanc que l'on porte devant la Sei-

gneurie dans les Cérémonies Publiques :

comme auiïi la permilTion de fceller en.

plomb les Ducales , ainfî que la Cour de

Rome , Vt Venetl Senatm gravttatem in

DiplomatibHs prddicareh <^ic Marina in Seb,

Giano.

Sérénité'. C'eft un titre que les Vé-

nitiens ont donné a leur Duc pour le dif-^

tinguer des autres. Ils croient ce titre plus

grand que celui d' Alteflè.

SuscRiPTiGN des Lettres du Sénat dé

Yenife au Duc de Savoie. Elle eft toujours

Latine & en ces termes , Ilhftrijfimo &
£xce lientij^imo Principi iV . . é . . Sahaadi^

Baci dignij^imo 3 filio nofiro CariJ^info. An
lieu que le Duc de Savoie prétend que le

Sénat lui mette le titre de Sereniffimo ^^

comme dans le corps de la lettre où il le

traite d'Alteiïè. Et pour ce fujetil ncre-

Bb iij



^c^o R E M A R QJ1 E S

çoic jamais lui-même les Créances des

Ambairadeurs de Venife , mais les fait re-

cevoir par Ton Secrétaire d'Etat qui les ou-

vre fans lire le deiFus.

Titre de tres-Chrétiemie donné par

les Papes à la République de Venife. Ho~
florins âignlfilmo tlmlo , & mémo qmàem»

Yenetam Remp. ChrifttantfiImam nommât ,

iit fote q\iA rtUûis Schtjmaticis RomanÀ

jEcclefia adhafifet. Quo amplljlimo timlo

clorit^Jà Terra A£art cjtie Domininm féliciter

vropagavit, Baronius tom.S. ann. C^o, Pie

IL lui confirma ce glorieux furnom , difant

çn plein Conlîftoire^ Benedicli Jl/jtfiliinoJ^

trîF'^yf^tl y Benedicat Detts Chrtfltanifitmam

Remp, & Senatam eorum adjuvet , elfque

l^pnorificentifime adverfiis Ttircas pr^ftet;

Yi^orlam,
ToMAs MoccENiGUE. Ce Duc avant

que de mourir apella dans fa Chambre les.

principaux Sénateurs de Venife, &c les pria

de lui vouloir dire tous en particulier le

Succeiîèur qu'ils, lui dellinoient. La plupart

lui nommèrent François Fofcare, qui étoic

celui de tous qu'il défiroit le moins par la

connoillànce qu^ilavoit de fon inclinatioa

à la Guerre de Terre-ferme. Sur quoi il

Içur dit , Sapete 3 Signori , quante odw glo-*

riofo^per amor délia Patria^ ta habhîconce-

ftito contra df fHefio Soggctto clrca rintra-

frender la Cpterray Vi tornerehbe pin a.

conto d'attendere alla confèrvatlone di m
(he avete concjulflato nel Afar , che proat^

rar dipi^ntarc in Terra le palme* AXà pre--
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^0 Stgnor Jddio fia profitto ed a z'ot ed

alUzoftra Repahlica Ce furent-là fcs der-

nières paroles. Mais les Vénitiens atribué-

rent ce fage canfeil à une pure jaloufie de

C€ Duc contre le Fofcare , comme firent

ies Romains celui queTEmpereurAugiifte

leur donnoit de n'étentire pas davantage les

Bornes de leur Empire. Tac. Ann. i.

Turc s. Les Vénitiens commencèrent
d'entrer en Guerre avecles Turcs environ

Tan 134.0. ôc le premier Capitaine Général

de Mer qui aîa contre ces Infidèles fut

Pierre Zen créé fous le Do^at de Fran-

cois Dandole , furnommé le Chien ,
qui les

bâtit dans les plages de la Mer de Sy-»

rie. Depuis ce cems4à ils cfnt eu plufieurs-

Guerres enfemble. Mais il y en a' trois qui

ont été plus fatales aux Vénitiens que tou-

tes les autres , veu qu'elles^ leur ont coûté

trois Roiaumes-.

La première eft celle de Négrepont fous

le Duc Chriftoiie More & le Général de

Mer Nicolas Canal, qui fut caule de la

perce de cette Ifle
,

pour n'avoir pas fe-

' couru- â tems Paul Erizze
,
qui en étoit le

Gouverneur. C'eft celui que Mahomet fie

icier par le milieu du Corps, difant pour

Ç^ raifon
, qi^H lai avoit bien ajfHre la tefle ,

pjaû' nen fas la ceintmc Cette Guerre du-

fa feize ans.

La féconde eft celle de Chipre, fous les

Ducs Pierre Lorédan & Louis Moccénr-
gue. Toute cette Iflefut prife par Muftafà

Bafsà Général dé Selim^ qui fit écorchex
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vif le brave Marc-Antoine Bragadin , 5c

couper la tefte au Seigneur Aftor de

Bâillon.

La troifiéme eft celle de Candie , la plus

fameufe de toutes celles que la Républi-

que a jamais foûtenucs. Elle a duré de-

puis raunéei(j45. jufques en 1669. que la

Capitale fut rendue par le Général Fran=«

cois Morofin fous le Duc Dominique Cou-
tareno.

Victor Amfde'e. Le Procurateur Na-
ni au Livre 9. de fon Hiftoire

, parle de

lui en ces termes. // Vnca Fittorio ylma^

deo di Savoia per non condefiendere ndle

forme ài frefco introdotte co' Cardw^lt , af-

Jhnfe titolo dï ^Mjs dl CtPYo con poca appro-

vatione del ts^ondo > ch'egll ^ doppo ceduto con

Pinarolo il decor9 ( ces paroles montrent
combien la Cefïïon de Pignerol leur eft à
contrecœur ) che gll portava la cura di

cafiodire la porta d'Italia 3 fi fregiajfe de*

tttoh dl quel Regno , cen grave dijgtiflo de*

yeneùanii che l'avevano fer molti anni le-

gmmamente goduto :, e che portandone que-

rele aile Corti de' Principe deIf Epiropa , fi^
dtchtararono dtfobllgaît da qualtiyique corrij--

fondenz^a co' Savoiarii. Surquoi il eft boa
de remarquer le droit de ces, deu^f. Princes

fur le Roiaume de Chipre^

Venise fonde le ilen. i. Sur ta Celîîon

& renonciation que lui en fit Caterine

Cornare, femme du Roy Jaques , 6c héri-

tière deJaques £ôn fils. 1. Sur Tlnvediture

que le Séi;at en ©bti/it du, Sultan d'Egipçe,^
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favoir, depuis Tan 1510, que la Reine Ca-
terinemourut, jufques en 1570. que le Turc
s'en empara.

Savoie au contraire fonde fa préten-

tion fur la Donation de Charlote fille uni-

que de Jean Roy de Chipre à Charles k^'

Duc de Savoie fon Neveu , allégant ^tte

Jjoms de Savote mari de Charlote avoit été

reconm en Chipre pour l'héritier préfimptif
de la Couronne , & comme tel avoit refu h
ferment de fidélité de tons les Grans dit

Heiaptme dans la Cérémonie de fes Noces*
Que Vufmpation de Jaques , ^m éto'tt ba^
tard y na pas pti préjudtcier aux Droits de
Charlote la légitime héritière \& que par
confécjuent fintérefi: des Fénitiens fuhfiftant

fur une ufurpatign violente , & qui pis efi^ fur
ftn parricide ( étant certain que ce Bâtard:

avoit empoifonné fon Père ) ils ne peuvent^

& ne doivent eftre de meilleure condition

^ue l'Vfurpateur, Mais quand le Duc de
Savoie fit courir fon Manifefte , les Véni-
tiens dont les Armes étoient meilleures que
les raifons , répondirent feulement par ce

Verfet de l'Ecriture, Cœlum CdiDommo,
l^erram autem déditfil'iis hominum. Raifon,
par laquelle toutes les Ufurpations feroient

permifes , & le plus foible toujours opri-

mé par le plus fort. En éfet, c'eft une de
leurs vieilles opinions, que Dieu a telle-

ment abandonné la Terre aux hommes,
que les Etats apartiennent à ceux qui fa-

vent s'en rendre les Maîtres
^ ficut Cdlum

Dits ^ ita Terras Generi Mortaliam datas.
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Tac. Ami. 13. & que les Princes doivent a«

commoder laJuftice à leur pouvoir. Idm
fumtna fortma a<^mHs cfuoâ yaltdlus. Tac.

Ann. 15. Leçon, que le Tiirc a bien aprifè

à leurs dépens. Aurcfte, la manière dont

ils s'y prirent pour avoir le Roiaume de

Chipre eft finguliére. Le Sénat adopta pre-

mièrementJaques fils de la Reine Caterine^

le faifant Noble Vénitien, & après la more
de ce jeune Prince fe fit adopter réciproque-

ment par Caterine ^pour devenir par là hé-

ritier de tous les deux; deTun comme du fils

de Saint Marc -, & de Tautre, comme de la

fille Se de la Mère de la République ; la fille

par fa naidànce , 8c la Mère par l'adoption

du Sénat pour fon fils. Belle & curieufe in-

vention pour aquérir des Etats. Mais re-

tournons à Vi6tor Amédée*

Mal Configliato , dit Catarin Belegne

dans la Relation M. S. de fon Ambaiîa^

de de Savoie , ne' fmi Configli Vtttoria

isyîmadeo in rilajfâr *Ptnarolo alla Francva»

in fingere clandefttnafnente Vaccorda di Chte^

rafio 5 & imporre à fe fiejfo & ail' Italia,

tntta nfiove catene. Et quelques pages après,

in concambio di Pinarolo efito finaggto y del

fajfaggio Ithero délia Riviera dl Clufim
alterne con mtte le vallt che danno mano alla

Frovmcta dt Delfinato ,
&" tmpongono aW

Itaiia un durijUmo giogo. Par où il eft ailé

de juger fi les Vénitiens font bien aifes du
voifinage des François

, qu'il faut avoir >

difent ils
, pour Maîtres ou pour Ennemis^

quand unefois on les a pour Votfins,
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Vital Michieli IL Duc de Venifc^

Il fut afïàfîîné alant à Saint Zacarie , qui

eft un Monaftére de Gentil-donnes Véni-.

tiennes , dans la vifite duquel Pierre Gra-

dénigue Premier avoit déjà été tué.Jannoc

parle du malïàcre de Vital en ces termes

,

PMicam^j^rar'mm oh affidua bellagefia con-

tra Gratcorum Imf. Emannthm cum ex-

hapiftam ejfet , ea ^0£ dimnîHr à nobis '^m-

frdflita frimpu excogltavit Ea, res>

tamam inviàiam Dfict apptd multos covfla-

^It 3 Ut: ipfo Reftirred:ionis JDomimc<c die

çonfojfus fuerip tn itiners ad D, Zacharu,
D'où il faut conclure que ce Duc étoit

Souverain , comme le remarque le même
Auteur. Ipfe , dit-il , totam invldiam ml-

famqîse fufttnHtt ex commodatts fecunits uni'

fihi confiatam^ propterea qmd omma verfa-

bantm- inffia poteftate, Léon Mâtine dans

TEloge de Sébailien Ziani
,

qui fuccéda

immédiatement à Vital , reconnoît cette

Souveraineté des Ducs pré<:édans par ces

paroles, Sehasirianm potenti<& folem, inplara

Afagtsîratuum fyderaeFhpartimS' Car s'il

eft le premier quia partagé la puiirancedu

Gouvernement avec les Magiftrats*, il s'en-

fuit manifedément qu'elle» étoit auparavant

toute entière entre les mains du Duc.

Il ne me refte plus rien à ajouter à ces

Remarques , qu'un Article touchant la ré-

ception des Ambafïàdeurs Roiaux à Veni-

fe, pour fervir d'explication à ce que j'en ai

4itdans le Chapitre du Collège..

tors qu'un Ambairad.eur a pris le joij.^
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de fon Entrée Publique, la Seigneurie nom-
me pour le recevoir un Chevalier de

l'Etole d'or , lequel d'ordinaire a été Am-
balïàdeur à la Cour du Prince qui envoie

i'Ambafïade. Ce Noble acompagné de 60.

Sénateurs va trouver le Miniftre dans TE-
glife de TAbbaie du S. Efprit , où il lui fait

les Complimens acoûtumez au nom du Sé-

nat. Après quoi il le fait monter dans une

Gondole richement parée , & le conduit

jufques à Ton Palais , fuivi de tous les autres

Nobles
j qui donnent la main dans leurs

Gondoles à tous lès Oficiers , ôc autres

Gens du Cortège de l'Ambalïàdeur, fans en

excepter la Livrée.

En encrant dans le Palais , le Chevalier fe

tient à la gauche de TAmballadeur , qui au

forcir lui donne la droite , ainfi que tous les

Gens de fa Maifon aux Sénateurs. Le len-

demain la même Compag^nie le vient pren-

dre dans fon Palais , où il la reçoit au mi-

lieu de fon Efcalier , donnant la main au

Chevalier Vénitien, de pareillement fes Ofi-

ciers aux autres Nobles. Mais enfortant il

la reprend fur le Chevalier ,comme auiïi fès

Gens fur les Sénateurs , 6c va en cet ordre à

FAudience du Collège.

En y entrant , il falue trois fois VA (Tèm-

blée.La première fois,à l'entrée de la porte.,

La fécondé , au milieu de la Sale ; Se la troi-
\

fîéme, arivant au Siège de la Seigneurie ; Se

chaque falutation efl: de trois révérences,

une au Duc Se aux Confeillers ; Se deux
j

zu^ Sages de l'une Se de l'autre Main ,
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^'eft à dire, aux Sages-Grans
,
qui font à la

droite^ 6c aux Sages de Terre & des Ordres,

qui font à la gauche. Après cela, il prend fa

place à la droite du Doge , à qui il préfente

fa Créance
,
qu'un Secrétaire lit enfuite à

haute voix. Cette Ledlure étant faite^rAm-*

balîadeur prononce fon dilcours à portes

ouvertes, à quoi le Doge aiant répondu , il

s'en retourne en fon Palais au même ordre

qu'il en eft venu, & après avoir reçu les der-

niers Complimens du Chevalier de des Sé-

nateurs , il les reconduit jufques à la rive ,

Ôc leur donne la main.

Le Nonce du Pape ed: reçu de la même
manière que les AmbalFadeurs j Mais avec

cette diférence, que le Patriarche de Venife
,

ôc le Primicier de S. Marc , vont le vifiter

au S.Efprit, de que Celui-ci lui fait Cortège

avec fes Chanoines dans la Cérémonie de

fon Entrée. Outre que le Nonce ne donne

jamais la main au Chevalier qui le reçoit,

ni en eiTtrant , ni en fortant.

Le Patriarche rend la première Se la der-

nière viiite aux Ambalfadeurs des Cou-
ronnes en Camail ôc en Rochet , avec la

Croix Patriarcale portée devant lui par fon

premier Aumônier. Le Nonce du Pape en

ufe de même avec eux. Jl^onpgnor Trotti^

qui rétoit de mon tems , voulut faire une

nouveauté , tâchant de fe difpenfer de ren-

dre fa vifîre de confié à Monfieur l'Am-

balîadeur, en habit de Cérémonie , per non

daYi difoit fon Secrétaire ,dijgtifll à nijfuyjo ;

Ce qui vouloit dire en bon langage ,
pour
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' ne reconnoicre pas les Droits de la France,

au préjudice de rEfpagne, dont il étoit né
Sujet. Mais Monfieur de Saint- André
rompit ce coup du Triumvirat Efpagnol

,

c'efl à dire de ce Prélat , du Marquis dé

la Fuente AmbaiFadeur d'Elpagne, ôc d&
l'Abbé Fédérici Secrétaire de FEmpereur»
qui emploioient conjointement tous leurs

artifices pour furprendre Fa prudence , ôc

avoir , s'ils pouvoient , leur revanche de

Favantage glorieux qu'il avoit remporté
fur eux dans FEglife desjéfuitesi

ï^m des Remarqmii
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Ses prérogatives. 242.

Le revenu de fa Charge. là même»
Son habillement de Céràiionie. 243.

Ses Obféques, là même.



DES M A T I E' R E S.

Le Chancelier Anguftin Vianoi' acheté la

Nobleile pourfes Enfans& non pour lui.

Pourquoi ^44-^
Chanoines de S. Marc de k Nomination

du Duc. 149.

Charges Mihtaires.i(^4. 165. &fulvante^^

Charlotte de Chipre. 395.

Chriftofle Colomb. B^^

Chriftofle More Ducde Venife.^p. 571. 35^1.

Citadins de Venife favorablement traitez.

60,

Le Collège donne Audience aux Ambaiïà-
deurs. 41,

Prépare les afaires qui doivent aler au

Sénat. là même.
Convoque le Sénat.'. 444

Collège Plébanal ou des Curez de Venifè.

249..

Colonnes de la Place-S. Marc, ioo.371.

Combats des Caftelans & des Nicolotes.

5.^.59.

Comparaifon du Corps de la Rép. avec le

Corps Humain. 7;

Conduites. Penfions que donnent le Sé-

nat. 78'.

Confifcations fréquentes à Venife 5^. 551.

Conseils de Venise.

Le Grand Confeil. 9. &ftitvarjtesv

Elit tous les Magiftrats, de comment. 9..

10. II.

Ses principales LoiXé i^^&fitivaMtes*

Confeil de Dix.

Son Inftitution. i^3»

Ses Maximes., 19^-^

C c iij



TABLE
Sa Rigueur. loo. loi.

Exemples de fa févérité. 203.205.

Sa reireniblance avec le Confeil des

Efores de Sparte. 212.213,

Son Titre. 214,

Confeillers de la Seigneurie avec le Duc,

7. 167.

Leurs fondions. 16 S.

Leurs obligations. ï(?9.

Leur Serment. 170.

Trois Confeillers apellez d'Ahhajfo tien-

nent la place de la Seigneurie dan^ la

Quarantie-Criminelle, 1(37, 172.

Mauvais confeils font fouvent plus agréa-

bles au Sénat que les bons. 324.51^.

Confeil du Duc Tomas Moccénigue négli-

ge.
^ ^

314^

Confeil des Sénateurs Jérôme Zané 6c

Pafcal Cicogne négligé. 315)..

Les confeils du milieu qui font les pires

de tous pafTent fouvent dans le Sénats

3i7.

Confuls ont gouverné Veniiè dans fes

commencemens. 2. 5.

Confuls Vénitiens en Alexandrie, en Alep ,

en Chipre. &c. 127,

Contarins, D'où ils tirent leur origine. 352.

Un Contarin déclame contre le Confeil de

Dix. 200,

Conte de la défaite des François au lieu

apellé le Canal Orfano. 343. & de la dé-

faite du Maréchal de Boucicaut. la même^
Corfou Ifle polfedée par les Vénitiens,

^6l,



DES M A T I E'R E 5.

Cell: une do^ Clefs de leur Golfe, là

même.
Corne Ducale. 148. 161, 372 .

Cornares. Leur origine. 3^2.

Cat. Cornare Reine de Chipre acîonte le

Sénat. ^
;,5)2..

XJn Cornare eft empoifonné pour avoir

fait des largellès au Peuple. 332.

Un autre Cornare maltraité à Paris. Pour.
quoi.

^
551. 352.

Cinq Corredeurs créez dans l'Interrègne,

Correspondance du Sénat avecles Prin-

ces.

Avec le Pape. 9i-5>3»

Avec la France. 300.101.,

Avec l'Empereur
*

^6» 97»

Avec les Electeurs de l'Enipire. 98*.

Avecl'Efpagne.. 9A-95'
Avec l'Angleterre, 117. & ftti^

rantes.

Avec le Dannemarc. ii5>»

Avec la Suéde Se la Pologne. 120..

Awtc le G. Ducde Mofcovie. 121. 122.

Avec le Portugal. 128.

Avec le Duc de Savoie. 102.103,

104.

Avec le G. Duc de Florence. 104. 105,

Avec Mantouc. 105. &fmvant€s.
Avec Modéne. 109. no.
Avec Parme. iir^.

Avec les Génois, m. &fmvantes^
Avec les Luquois. 114*

C c iiij



TABLE I
Avec les Grifons. 115. 11^, .

'

Avec les Suiires. 116.

Avec les Holandois. 117.

Avec les Chevaliers de Malte.iiS, 11^.

Avec la Porte Otomane. 11^, & fm-
vantes.

Cofme de Medicis. 91.

Courtifanes fouferces & protégées à Ve-
nife. Pourquoi. 90. '

Crainte que les Vénitiens ont du Turc.

123.124.

Cette crainte les empêcha de prendre

leurs furetez contre Ibraïm. ^iS,

Ils n'oférent aler au devant de TArmée
Navale de Selim. 319.

Crainte panique des Vénitiens pour un
Vive-France crié par un Eftafîer. 350.

Crainte du voiiinage des François à Veni-

fe. 100,104. 394.
Curez de Venife font élus par les Paroif-

fiens. 24&a

Les Nobles ne peuvent prétendre aux

Cures. 250»

DAImatie. Prétention de PEmpercur

fur cette Province. 97,

Diférent pour Tes hmites. \i6.

jDamcs Vénitiennes afeéloient une diférente

coifFure avant que de prendre les modes
Françoifes. 6^.

Découverte des Indes Orientales faite par



DES MATIERES
les Portugais a ruiné le plus beau Com-
merce des Vénitiens. 84. S^.

Délateurs gagez par les Inquiliteurs d'E-

tat. 205.

Démocratie. Ce que c eft. 372,

Diférent entre les Vénitiens Se le Duc de

Mantouë touchant la Rivière de Tarta-

re. 107.

Difputes des Nobles odieufes au Sénat, 6i.

Doge de Venise.

Il étoit autrefois Souverain. 155.

Preuves. j^6. i^y^&fmvantes.

Ses prérogatives. 145. CÉf fmvantes.

Sa mifére de fa fujétion. i^i.&fmvan-
tes.

Ce que le Public lui donne par

an. 161,

Il fait 4. Feftins Tannée où les Am-
baflàdeurs font invitez. 157. 542.

Il n'a point de Gardes. 156. 157,

Ses Enfans ne iauroient eftre Ambaf-
fadeurs.37. Avogadors, Généraux de

Mer 5 ni Confeillers du Conleil de

Dix. lyi. ni impétrer aucun Bénéfi

ce de la Cour de Rome du vi\^nt

de leur Père. lamente,

11 ne peut renoncer au Dogat. 154.

Son Adminiftration eft recherchée a-

prés fa mort. 1(^3.

Ses Funérailles fe font aux dépens du

Public. 1^4.

Le Sénat y alîifte en Robe Rouge.

Pourquoi. la même,

iîominique Contarin Doge. Il eft aigrement
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irepris par un Sénateur. i^^»;

Ses deux Réponfès au Nonce^du Pape,.

145. 144.
^

Il eft fruftré du préfent des Amballà-.

deurs de Mofcovie. 160»

Son fils odieux pour (es rapines, là

Dominique Michieli dernier Patriarche de

Grade. 250.

Dominique Michieli Duc de Venife refufe

la Couronne de Sicile 1^6,

Fait battre une monnoie de cuir en Sy-

rie. 157,

DominiqueTrivifan empêche de rendre Ri-

mini de ^'aience au Pape Jules IL 324..

Dom Dominique de Gufman reçoit des

coups de bafton à Venifè. Pourquoi^

344-
,

,

Doria General des Génois. 375.

Sa Réponfè à l'Envoie du Sénat de Ve-
nife. là mime.

Sa Maifon fatale aux Vénitiens. 374,.

Le Duc de Nevers appuie par les Véni-

tiens contre les Efpagnols dans le Difé-

rentde la fuccefîîon de Mantoue. 10^*.

Le Duc de Parme aflifté par les Vénitiens

dans la Guerre Barberine. m*.
Le Duc de Savoie en froideur avec les Vé-

nitiens. Pourquoi. lo^..

Son Droit au Roiaume de Chipre.

393.

Bucales. Ce que c'eft. yj$^



DES MATIERRES.

E

ECcléfiaftiques. Sont exclus du Gou-
vernement. 23,

Mot du Cardinal Zapata là delKis. 61,

TEducation pernicieufe des enfans à Ve-
nife. 315,

Efores de Sparte. 15^. 199. 212. 21;. 34^,
l'Egalité eft le fondement des Républi-

cjues, 61,

Electeurs de TEmpirc conteftent le rang de
la Rep. de Venife. 58.

Electeurs des Magiftrats divifez en quatre

Mains. ^ 10.

41. Eledeurs du Doge. 14. &: 15.

12. Electeurs nommoient autrefois le Grand
Confeil. 3,

Eloge des Vénitiens dans la Sale du Va^
tican. 57. 375- 37^-

Eloge du Duc Pierre Gradenigue II. 5.

Du Procurateur Nani. 268,

Emulation des Caftelans de des Nicolo^

tes. 5S.

Emulation des Nouveaux Nobles contre les

Anciens. 354. 355,

Emulation du Capitaine & du Provéditeur

Général de Mer. 2^f),

Entrée des AmbalFadeurs à Venife. 43. ^^6.

397-

Entrée des ProcuTateurs de S. Marc. 1S7.

Entrée du Chancelier, 243,

Entrée des Nobles au Grand Confeil. A
cjuel âge. 17*



TABLE
Eipagnols ennemis des "Vénitiens, ^^r. pf-

Leurs entreprifes contre la Républi-

que. 35.S0.91. 9S'i^S*
Efpricdes Républiques. 331. 333.33c),

Un Etat relfemble toujours à fon Prin-

ce. 330.

Evefckez de TEtat de Venifè font de la no-
mination du Pape. 25. 2j2.

Par qui propofez; au Confiftoire. 252.

Yenife n'étoic autrefois quun petic

Evefché. ijo.

FAbrice Ziani dernier Tribun des SoF-

dats. '

5.

La Faveur du Peuple eft fatale aux Parti-

culiers. 352. 335.

Fautes des Vénitiens. ^16. 318. p^ 525. 325^

Filippes de Commines Ambailadeur à Ve-
nife. . 47;

Filippes Memme Procurateur de Saint

Marc. . 182. 183.

Fort de Fuentes bafti à l'entrée de la Val-
teline. u6.

François Carmignole revient à Venife fans

preiîentir la réfolution que le Sénat avoic

pjife de fe défaire de lui. 47.

De quoi il étoitacufé. 3^5;,

François Carrare Seigneur de Padoue. 70.
Le Sénat le traite d'Altefîè. là même^
Sa Réponfe. Ik même. Sa mort, & de fes

enfans, 340. Circonftances de (a

mort. 377.
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TraiKois Cornare Duc de Venife. ïjj;

François Dandole Ambalîàdeur à Ronxe
obtint l'abfolution de Clément V. 381.

François Erizze met la Nobleire du Frioul

en divifion. Pourquoi. 57.

Il meurt Doge & Capitaine Général de

Mer, non fans foupçon de'poifon.

François Fofcare Duc de Venife , dépofé à

caufe de fa vieillelle. 155»

Son Epitafe, 378, Ses Obféques hono-

rez de la préfence de fon Succef-

feur. la même,

François Michiéli Ambalîàdeur de Venife

à Turin. 103.

François Morofîn acufé par Antoine Cor-

rare, 378.

Défendu par lé Chevalier Sagré-

de. 379.

Frédéric BarberoufTe Empereur. 275. 375.

Frédéric Cornare refufe TEvelché de Pa-

douc. 152.

G.

GAflaldo del Doge. 151."

Le Général du Golfe. 270.

Le Général des Galéailes. 271.

Le Général des Galions

.

là même.

Le Général du Débarc. là même.

Le Général de Terre. ^
^

(^5.

Le Général de TlnfanterieJ la même^

Le Général de la Cavalerie. 66".

Génois traverfez par les Vénitiens dans la



TABLE
pourfuite de la Sale Roiale à Ro-
me. 114.

GeorgesJuftinien Ambafïàdeur de Venifeà

Londres. 118.

LaGhiarra-â'Adda, Cequec'eft. 3S0.

Golfe deVenife. Comment les Vénitiens

en ont aquis la Souveraineté. 273. &
ftiivantes.

Gouvernement de Venife. Il a changé plu-

fieurs fois de forme, 2.

Loix de ce Gouvernement. 23. ôcfitiv.

Gouverneurs des Entrées. 257.

Gradifque. 380..

Guerre. La feule averfîon de la Guerre

a fait changer aux Vénitiens S. Téodore
pour S. Marc. ôy,

La Guerre leur coûte plus qu*àtous les au-

tres Princes , 3c n en font pas mieux
fervis. Si,

Ils ont eu neuf fois la Guerre avec

les Génois. 112*

H.

HAbits 8c Vétemens du Doge, j^i^

des Procurateurs de S. Mate. 1^1,

des Confeillers de la Seigneurie. 165^,

des Sages -Grans. i-/6, des Decemvirs*

2.14, des Avogadors. 223. du Chancelier.

243, & des Secrétaires. 1^6.

Haine des Vénitiens eft implacable. 339J

HéracléodorG change la forme du Gouver-
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nementenEubée. ^^^

JL'Héréfie eft un crime Eccléilaftique ôc

Séculier. 287.

Les Hérétiques étoient jugez autrefois par

les Séculiers , fur le raport des Eccléfiaf-

tiques. 280.

Les Doges juroieiit à leur éledion de

punir les Hérétiques , mais non pas

entre les mains des Inquifîteurs. 285,

Les Princes font plus intérellèz que les

Ecclélîaftiques à maintenir la Reli-

gion. 1^6,

Les Holandois chaflènt les Vénitiens de la

Mer Perfique. 328.

Homage rendu par les Vénitiens à Pépin

Roy d* Italie. 34^.

Les Honneurs énorgueillifïênt la Jeunef-

fe. 25.

Horace Canolïà Miniftre de Mantoue
acomode le diférent du Duc fon Maître

avec la République. 107.

Hubert Doria bat les Vénitiens , Se fait

leur Général prifonnier. 374.

I

JAques Bâtard de Chipre empoifonna fon

Père Ôc ufurpa la Couronne. 193.

Jaques fon fils eft adopté par le Sé~

nat de Venife 394,

Jaques Sorance dépouillé de la Dignité de

Procurateur. 1,571.

Jean de Monluc Evefque de Valsnce. 307.
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Jean François Lorédan maltraitté pour fon

éloquence. 334.

Jean Hnniade fait lever le Siège de Bel-

grade. 125»

Jean Péfare Duc de Venife. 161, 175. 317.

Jean Sagréde va Ambalîadeurdefa Répu-
blique au Protedeur d'Angleterre. 118.

Défend le Général Moroiin contre TA-
vogador Corrare. 379.

Jérôme l5onat Amballàdeur à Rome. iy6.

Sa Réponfe au Pape Jules II. là me/me.

Jérôme Zané Procuiateur de Saint Marc.

Jéfuites rétablis à Venife à laperfuafion de

Jean Péfare. 16 1,

Ingratitude. Vice ordinaire des Républi-

ques. 531.

Divers exemples à Venife. 155.331.352.

Inimitiez dangereufes dans une Ariftocra-

tie. 61.6^,

Inimitiez font immortelles parmi les Véni-

tiens. 339.341.356.

Injure de Carampane fe dit aux Courtifa-

nes. 90.
C'eft une grande injure d'apeller quel-

qu'un Grec à Venife. 3 5 6,

Innocent X. Pape remet l'Eloge des VTé-

^ nitiens dans la Sale Roiale. 377.

L'Innoiofa Gouverneur de Milan. 106,

Inquifiteurs Vd'Etat, Leur pouvoir. 203,

204.
Inquifiteurs de Terre-ferme. 54.
Inquifition Ecelé fia ftique. 279.

<^nd ôc comment elle a été reçue à
Venife. 280.
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Venife. iSol

Elle eft compofée d'Eccléfiaftiqnes de de
Séculiers. là marne.

Les Eccléfiaftiques ne peuvent rien faire

(ans les Afïiftans Séculiers. zSi. 6c

282.

Combien l'A fîîftance Séculière tléplailoic

à Paul V. 285.

La Formule Cum ^J^ifl^ema aj)roduit un
tres-bon éfec pour les Vénitiens con-
tre la Cour de Rome. 284.

Les Afîîftans peuvent fufpendre l'exécu-

tion des Sentences des Inquifîteurs.

285.

Les Afïiftans ne prêtent point le fer-

ment de fidélité aux Inquifîteurs. 284.

Ne leur gardent point le fecret. 281^.

Artifices des Inquifîteurs pour fruflrer

les Afïiftans ont été vains ôc inu-

tiles. 288.

Les Afïiftans doivent empêcher qu'il ne
glilFe des nouveautez, ôc des Or-
donnances Etrangères dans l'Inquifi-

tion de Venife. iSS. 6c 2S9.

Ils doivent prendre garde que les In-

quifiteurs ne publient point de Bul-

les du Pape fans le confentement du
Prince. 25^0.

Le Sénat n'en reçoit point qu'après une

meure délibération. 291. & fe fert de

deux Dodeurs pour les examiner,

292.

Les Edits des Inquifîteurs ne peuvent

Dd



TABLE
contenir que fîx Chefs acordez entre

le Pape ôc la Rép, 300.
X'Inquifîtion ne juge point les Juifs,

Pourquoi. 25)1. & 2^3 . ni les Gtecs.

Pourquoi. 294. & 25)5. ni les Bigames.

29 6.ni lesBIasfémateurs, là même, ni les

Sorcters.29S. ni les TJfuriers, Doaniers,

Cabarétiers , Bouchers &: Hôteliers.

la même*
Il n apartient point aux Inquidteurs d'e-

xaminer les Livres de Politique , de

médifance & de galanterie. 301, ç^r

fmvantes»

Les Libraires ne doivent point faire In-

ventaire de leurs Livres devant les

inquiliteurs , ni leur prêter aucun fer-

ment. 309. '

Les Inquiiîteurs ne fauroient publier à

Venife un autre Catalogue des Livres
i

défendus que celui de 1595, 301.

ïnfolence des jeunes Nobles . 555, 3^5 4.

L'IrréfoIution eft^ la caufe de plufîeurs per-

tes des Vénitiens. 319,

Interdits de Venife. 381* 382.

Juges de Venife. ii^,ii6. 217. 21S. &
fmvMnns*

Jules IL 510. 324.

Jules III. Son Concordat avec la Républi-

que. 281. 283.

Juftiçe. Comment adminiftrée à Veni-

fe. 32. 216. 217. 21S. 220. 351.

Juftiniens fe difent venus de l'Empereur

Juftinien, 352.
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LAcédémoniens. 58. 75. 155.157;

C'écoic une infamie chez eux de laif-

fer Ton bouclier dans le Combat.

Ladiflas IV. Roy de Pologne propofe une
Ligue contre le Turc aux Vénitiens , mais
en vain. 3^^.

iB. H. Laurens Juliinien premier Patriarche

deVenife, 250.

Laurens Lorédau Procurateui* de Saine

Marc. 1S5.

Legnago FortereiFe des Vénitiens. 10^^

Léonard Lorédan Duc de Venife. iSji.

Léonard More Ambaiïkdeur de Venife eix

Efpagne. 98.
Libertinage des Moines foufert àVenife^

.Pourquoi. 8(^.87.88,

Lieutenant d'Udine. 2.59.'

Ligue de Cambrai contre les Vénitiens. 6,

71.515.514;

Ligue du Pape Sixte IV. avec le Roy de

Naples , le DUc de Milan &: les Floren-

tins contre les Vénitiens. 321

Ligue des Vénitiens avec le Pape , l'Empe-

reur & le Duc de Milan contre le Roy
Charles VIII. tenue fort fecréte. 47.

Ligue des Vénitiens avec le Roy de Fran-

ce contre le Duc de Milani là même.

Lion Armoriai de Venife. ^'è. Son explica-
'

* Dd ij



TABLE
tlori. 582. 3S5.

Livre Armoriai de TEcu de Venife efl: mis

ouvert durant la Paix, Ôc fermé pendant

la Guerre. 88. 534.

Livre d'Or. 86.

Des Livres, Les Papes ont ufurpé fur les

Princes Séculiers le droit de défendre

les Livres. 30 S. 509.

La Cour de Rome prétend que les

Livres aprouvez par le Pape né

peuvent eftre défendus par les

Princes. 505. 30 5.

Le Catalogue des Livres défendus ne

fe peut imprimer à Venife qu'avec

le Concordat du Pape 3c de la

République. Pourquoi. 302.

Un Lorédan empoifonné après avoir apai-

fé une fédition. 331.

Louis de Savoie mari de Charlote héritière

deChipre. 395.

Louis Donat premier Cardinal Vénitien,

Louis Moccénigue Duc de Venife. 391,

Louis Molin. ^22.

Louis Sforce Duc de Milan, 47. 511.

Lucien Doria gagne la* Bataille de Polc

contre les Vénitiens. 374^



T>ES MATIERES;

M.

MAgiftrats de la Ville. 13;. i<^7 jji^

175- 177 17^. iSi. i5>5- ^15. 2iS.

^14. 115. 2i(î. &Jmvantes.
Magiftrats Provinciaux, 254. 257.15p. ^
fiîivantes*

Magiftrats Militaires^. 2^4. 268. 270. &
fuivantes.

Magiftrat des Pompes.
Le Doge Se les enfans ne font point

fiijecs à fa Jurifdidion. 151 . Poiir^

quoi, 165.

Marc-Antoine Bragadin. 202. 392..

Marc- Antoine Padavin Réfldent à Na-
pies. 27S,.

Marc- Antoine Trivifàn Due de Veni^

fe. 153.

Marc Ottobon Chancelier de Veniiè,

244-
Marchandifè eft défendue aux Nobles. 24..

Mais les Nobles s'alTocienc iècrétemenc

avec les Marchands. 6o,

Marie de Gonzague Duchefle de Man--

touc. 9^*3^3^
Marin Bocconé force les portes du Grand:

Çonfeil. '

y,.

Marin Falier Duc de Veniie eft décapi-

té. 142. Pourquoi. 384-

Marin Grimani Duc de Venife prié par le

Pape de venir à Ferrare. , 99^
Dd iij



TABLE
Marin Morofin Duc de Venife» i^'.

164. zi6.

Marin Zen[Podeftat de Conftantinople.

70.

Le Marquis de la Fuente corrompt un No-
ble Vénitien par argent. 34.

Le Marquis de Caftel-Rodrigue. 5)4.

Matieu Priuli refufe l'Evelçhé de Berga-

me. 152,

Maximes des Vénitiens. 331. & ftii*

vantes.

Maximilien Empereur. 71,

pfres & foumifîîons des Vénitiens

à ce Prince pour le détacher de la

Ligue de Cambrai. 3^0,

^elchior Trivifan. Son Pronoftique au

Sénat. 323. Son Epitafe
;,
qui contienii

menfonge. 3<>7.

Mer Adriatique a^artient aux Vénitiens^

273. &fmvante5.
Michel Pcfcarin défend le Général Moi

rofin contre le Corrare. 375?.

Michel Morofin Ambalïàdeur à Rome.
208,

Michel Sttn Duc de Venife apellé en
duel par le Marefchal de Boucicaut^

Mihce dçs Vénitiens. 74. y^.^ & JkU
vantes.

Modes Francoifes permifes à Veniie.,

Pourquoi. 62. i? 3..

Mœurs d^s Vénitiens. 331. 352. & fyt^:

vantes^
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Xtoines heureux à Venife. 87. protégez

par le Sénat contre les Evefques , du
jugement defqueh ils apellent au Ma-
giftrat Séculier. 248.

Morlaques Ce font donnez volontairemenc-

à la République. 77.
Leur façon de vivre* là mémeo

MuftafàBaflafait écorchej: Marc-Antoine
Bragadin, 392^

N<

LA Neutralité ne fait point d'amis, &
ne détruit point d'ennemis. 720.

Elle rend les Princes m ép ri fa-

bles., là même*
Elle rend quelquefois les deux

Partis contraires ennemis. /^
même»

Comparaifond'Alfonfe Roy d'A-

ragon fur la Neutralité. 71.,

Nicolas IV. Pape introduit l'inquilltion à

Venife. Comment. 280.

Nicolas V. Pape termine le diférent des.

Eveicjues de Venife avec les Patriar-

ches de Grade. ' 250.

Nicolas Canal laifïè perdre Tlfle de Né-c

grepont. 391.

Nicolas Marcel Duc de Venife. 147.

Nicolas Tron Duc de Venire.. Ik

même,

Nicolotes de Veiiife^ ^tL

JD d iii)



TABLE
Ils ont un Doge particulier. ^^l

Nobles Vénitiens.

Leurs mœurs & façons de faire.

331. & fnivantes.

Ils fontgrans trompeurs. 336. Exem^
pies. 537. 338.

Ils fe défient les uns des autres,

358.

Ils n'oublient jamais les injures ,

mais fort aifément les bieiifaits.

359.

Ils font cruels dans leurs vangean-

ces. 340.
Ils laiilènt dormir leur colère pour

la décharger après avec plus de

violence. 341.

Ils ne fe vifitent point les uns les

autres. là ?néme^

Ils font fobres par avarice.

341.

Us amufent les Etrangers par de

magnifiques menfonges. Ik mê-
me,

ils font adonnez à leurs plaifîrs.*

343. Font peu de cas de leurs

Femmes, là mime* mais en font

jaloux. 344»
Ils font timides & fuperftitieux,

345-

Leur timidité leur a fait perdre fou-

vent de bonnes ocalfîons. 54(j.

Ils nç veulent point de braves gens

à leur fervice. 34(5. 347,

i
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Ils croient tout ce qu'ils défirent. 347^
Les AmbalTadeurs leurfont fuipedls,

34S. 350.

Ils font grans Vanteurs de leurs

grâces & de leurs bienfaits. 540.
de leurs Vidoires

, quelquefois

imaginaires. 343. de leur Noblef-

fe. 351. de leurs faulTès bravou-

res. 353. ôc de leurs infâmes dé-

bauches. 354.

Ils font Juges 6c ne favent point le

Droit.
*

351.

Ils font grans Politiques & bons
Négotiateurs. 357. Gens d'or-

dre , de confeil , de de fecret^

358. Obéïlîàns aux Loix. là même.
Grans Aumôniers. 5;9.

Nobles de Terre-ferme. Leur mifére.

54. 5^.

La Nobleiré fe vend durant la Guerre-

82. 86.

Utilité qui en revient au Public.

la même.

Nombre des Nobles qui entrent au Sé-

nat. 4^.

Nominations du Doge, 149.



T A B. L É

OChlocratie. Ge que c'eft.' ^yïi
Oligarchie eft le vice de rAriftocra-

tie.
^

4S.585.

Ofres des Génois aux VénicienR rejetées

avec mépris^ 114.

Olivole. Le titre Se le lieu de la réfî-

de«ce cies premiers Evefques de Ve-
iii^e. 250.

Opéra ôc autres lieux de divertillèmenc

font comme autant de lieux facrez à
Venife. 20^.

Ordelafe Falier Duc de Venife tiié à
Zare en Dalmatie. 384.

Orie Malipierre Duc de Venife». 15 4»

16j.

Origine de la Céréttionie de TAfcenfion £
Venife. 275. 275.

Origine de la Fefie du Jeudi -Gras.

iSi.

Ofèlle pièces d'argent que le Doge donne
aux Nobles. 229.

Oton fils de TEmpereur Frédéric prifon-,

nier des Véimiens»
~ ~ ^75. 576"^

I
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P

PAgan Doria remporte deux Vidoires
fur les Vénitiens. 3y^.

Paix. Venife fe gouverne par des maxi-
mes de Paix. 6^,

Paix-d-baifer dérobée à la Mellè par un
Noble de Candie. 31S.

Le mot Fax tombe des mains de la Juf-
tice. la même.

Pape, Ses Neveux font Nobles Véni-
tiens par mérite. 5)3.

Papes Vénitiens. 253.

Paroillès de Venife. Combien. 249.

Les Curez & les Preftres en font

divifez en neuf Congrégations, là

même.
Pafcal Cicogne. 31^.

Patriarche de VéniSe?

La forme de fes Ordonnances.

247.

Il eft Primat de Dalmatie. la

même.
Un Collège qu'ils ap^llent Plé-

banal lui oft« la Gonnoilîànce

de prefque coûtes les. afaires.

249.
Patriarche de Grade autrefois Métropo-

. litain de Venife, 250. 83. Dignité dé-

volue aux Evefques de Caitel. I4

même..



TABLE "

Patriarche d'Aquilée. Primat dlfirié ^ ^
autrefois de toute la Province de Ye-
ni£e» 251. Son Coadjuteur., la même.

Les Anciens Patriarches d'Acjuilée

étoient ennemis des Patriarches

de Grade. la même*
Paul IV. apelloit l'Inquifition le premier

reirort du Pontificat,. 285.,

PauL V. Excommunie les Véjiitiens , &
n*efl point obéi. 87. Difoit qu'il n»
faudroit point faite de Cardinaux Véni-

tiens. 255*.

Paui Erizze fcié par le miîieti du Corps^

F. Paul Téoîogien du Sénae Auteur âvt

Traité de l'Inquifîtion de Yenilè*

2-75?.

Péculat irrémiffibîe à Venifçr. . S4.

Pépin remporte une Vidoire £ur fes Véni-

tiens. . 3^^. 587a

Pefquiére Forterelïe des Vénitiens. 108.

Prile par îes François. là même,

Pierre Gradénigue L Duc de Venife. 586»

595-

Pierre Gradénigue 1 1. Duc de Veniiè.

4.5. 285. : . V

Pierre Gritti Ambaflàdeur de Veniiè à
Vienne. . . :,, ^8*

Pierre Lorédan Duc de Veniiè,, 163.

Pierre Moccénigue Duc de Veniiè*

147.

Don Pierre de Tolède Gouverneur de
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Milan. 9j.'

Pierre Zeu Capitaine Général de Mer.

Pierre Ziani Duc de Vernie, i;o,

Ï54.

Podeftats. 154.

Politique du Sénat. 55. &fiharites.

Pompée Varéfe Nonce du Pape a Venife.

143.

Pompone de Belliévre Ambailadeur Extr.

à Venife. iQO.

Prégadi. Voiez Sénat.

Sous-Prégadi, Ce que c'eft. ^6.

Préfages. 318.

Prétentions de l'Empereur fur^ le Frioul.

Primicier de Saint Marc. 149- 147-

Procefîion du jour de Saint Ifidore.

384.

Pi^OCURATEURS DE SaiNT MarC.
Ils n'entrent point au Grand Con-

feil. Pourquoi. 19.

Leur nombre. i8(^.

Sont excommuniez par Jean XXII.

Pourquoi. ^SS.

Ne peuvent eftre envoiez Amballà-

deurs Ordinaires. 190.

Proportion des Vénitiens à l'Empereur

jugéeridicule. - 3^^«

Provéditeurs du Commun, 227.

Provéditeur Général de Mer. 168.

Son autorité. i'^9*

Provéditeur Général en Dalmatie. 1^0.



TABLE
Provéditenr Général à Palma-Nove. 259.

Provéditeur Général des Ides. i6i.

Provéditeurs Particuliers de Corfou , Zan-

te 3c Zefaloniei là mime*

CL

QUaranties. 215. & fklvantEil

Chefs de ia Quarantie-Crimi-

nelle. 172. 173J

Qiiereles entre les Nobles déplaifènt aii

Sénat. 6u

R

RAillerie. Elle ne s'éface jamais dé

refprit des Vénitiens. ^^6^

Rang de la République de Venife entre

les Couronnes. ^Z^ 99.371.

Receveur de Malte à Venife. 129^

Recommandations défendues à Venife

dans les àfaires Civiles ^ permifes dans

les Criminelles. 524

Redeurs des Villes* 254. 255. & fm^
ventes»

Régates, ce que c'eft. 388;

Religieufes fe font par force à Venife^

S9. Mais Elles fe confolent par la

grande liberté qu'on leur donne. lÀ

mime.
Religieux Privilégiez font obligez d'affif*
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ter aux Procédions Publiques. 144,
Plaintes du Nonce d\x?a^c, làMewe-
Réponfe du Doge. là mente.

Religion. Les Princes ont grand incéreft

de la maintenir. zZ6, Et doivent veiller

fiir la conduite des Eccléfiaftiques.

Remarques Hiftoriques. 3^1. & fmvAyt"

tes.

Remontrances d*André Contarin au Grand
Confeil. 160.

De Batifte Nani au même Confeil,

\ De Melchior Trivilan. 51^.

Et du Procurateur Jean Pefare au Se»

nat. 317.

Renier Zen Duc de Venife. i^,ii6.

République de Florence ruinée par les

quereles de fes Citoiens. Ci.

République de Gennes a été longtems la

rivale de Venife. 1 1 1 . 1u

.

République de Sparte ruinée par la fupref.

fion des Efores. 195?.

République de Venife. Ses âges 6s: fa du-

rée. S* ^'

Comparée avec le corps Humain, 7.

Avec Sparte. 315.

Avec la Pologne. 120.

Avec rOrdre de Malte. izS.

Son Titre de tres-Chrétienne. 3S.

390.

Les caufes de fa décadence. 313, &ftil^



TABLE
Réputation extraordinaire fatale aux Par-

ticuliers dans les Républiques. 35^.

Exemples. 333. 534.

Richeires des Particuliers donnent de la ja-

loufie aux Républiques. 31.

Elles font fbuvent tout le crime des

Nobles de Terre-Ferme. 5(5.

RichelFes de S. Marc adminiftrces par les

Procurateurs 183.

Robe. Les Citadins portent la Robe com-
me les Nobles. Pourquoi. 59.

Rois de Sparte. 15^.157.158. 211.

Rome. La Cour de Rome tourne endroit

ce qu'on lui a permis mu^ ifeulefois. 282.

QAges des Eaux.

^Sages del Corpodel Senato*
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Sébaftien Ziani Duc de Veiiife. 6. 154. 161I

183 5S9.3P5-

Secrétaiies de Venife. 244. çfr fmvan-
tes.

Selim. II. ii6- 319. 328*

Sénat de Vehife , eft compc|fé de trois Or-
dres comme celui de Rome. 4(Ç,

Le fecret y eft bien gardé. 47.
Exemples . là mê?ne.

Pourquoi tant de gens y font admis*

4S.

iPourquoi il change tous les ans. 49.

50.

Forme de Tes balotations. 51. &defès
éleétions. ^li

Sa Politique Civile. 53. &fmv^ntes^
Sa Politique Militaire. 65. 66.

Ses Correfpondances. ^i.&fmvantes*.
' Ses forces. 74. &fmvanus.

Ses revenus. 81.82.

' Son indulgence pour les Moines. §<?.

87. & pour les Religieufes. 89.

Sa vigilance fur les entreprifes de là

Gourde Rome. 288. 289. Z91. 292.

501. 304.

Le Sénat Selle en Plomb,par coneefîîon

d*Aléxandre lll. 3^9*

Sindics pour faire la vifîte des Provinces.

262. 2(^3^

Sixte IV. Pape fait une Ligue contre la

République. 321*

Sixte V. Pape. Sa Prédi(^ion touchant les

Vénitiens. 329»

Ëe



TABLE
Soliman. Sapenfée cotichant les Coûfèil-'

1ers d*Ecat. ^^,
Sofra-Proveditorl ou Sur-întendans de la

Santé» 231. 252.

Des Pompes. 233. &fmzantes*
Soumifïîoiis des^énitiens à François Car-

rare. 70.

Au Pape Jules II. 320.

A l'Empereur Maximilien. là mê^
me.

Sparte. 6, 24. 157. 513.

Sufcription des Lettres du Sénat au Duc
de Savoie. , 389.

TAMeau^ noir de Marin Falier. 384.
Tartare Rivière du Véronois. 107,

Taxe des Nobles durant la Guerre. 82.

Tcodat Duc de Venife. 5.

S. Téodore Ancien Patron des Vénitiens.

Sa repréfcntation emblématique fur une

des Colonnes de la Place-Saint-M arc.

la même,

Téopompe Roy de Sparte créa les Efores

pour modérer la, Puiirance Roiale.

212.

Téopompe le Comique comparoit les

Lacédémoniens avec les Cabarétiers.

Titre d'AhelFe Roiale fe donne au Duc
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de Savoie par les Ambalïàdeurs de Veni-
fe. Comment. i^r^

Titre de Tres-Chrétienne donné à la Ré-
publique de Venife. 38. 390.

Titre de Sérénité fe donne au Doge de Ve-
iiire, 157. 389.

Tomas Moccénigue Duc de Venife, 314.

35>o.

Tribuns des Soldats. ^.

Triumvirat Efpagnol contre la Républi-

que. 3 ç.

Triumvirat Efpagnol contre Monfienr

i'Ambafïâdeur de France. 39S.

L A Valteline. Les Efpagnols vouloient

s en rendre les Maîtres. 115.

Les Vénitiens avoient intéreft de

rempêcher. Pourquoi. la même,
Venife gouvernée par des Tribuns. i..

Venife eft TEcole des Ambalïàdeurs,

Vénitiens Voiez Nobles-Vénitiens.

Vente de la Nobleilè foulage le Peuple»

Vice-Doge ou Vice-Duc. 1^5.

Sa Fondion & fa Place. 166,

Vidor Amédée Duc de Savoie ofenfe les

Vénitiens par le Titre de Roy de Chipre.

103. 5f)i!

Ee ij
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yidor Pifani Général Vénitien 2,66..

374.

Vidmans en qiierele avec la Maifon

JS/ave. 6i.

Vincent Capel Général Vénitien bat Bar-

beroiilFe en Mer. 375.

Vincent Gradénigue Ambaflàdeui; cje Ve-
nife auprès de l'Empereur. ^S,

Vifite de l'Eglife de Sainte Marie Formole

par le Doge. Et le prefent que les Pa-

roilïïens lui font. 53

«

De TEglife de San-Vito par le Sénat.

Pourquoi. 565. Et de celle de S. Ge-
minien. Pourquoi. 381.

Vital Palier Duc de Venife 384.

Vital Michieli Il.dermer Duc Souverain de

Venife. 3. 139,

alïàfliné. Pourquoi. 3^.5.

Jlniverfîté de Padoue. l

Ses Ecoliers infultent les Bourgeois,

Ses Reformateurs, 191.

Urbain VI. eft le premier Pape qui a fait

des Cardinaux Vénitiens, iji.

JJrbain VIII. Pape fuprime l'Eloge des Vé-
nitiens. 44.
Fait fa Déclaration en leur faveur au

Sacré Collège. 99.

Urfe Badoer Duc dé Venife., 38^.

Urfe Participace crçé Grand Ecgier de

Çonftantinople. J4.2.

Renonce au Dpgat,^ :ç54\
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z

ZAnte Ifle des Vénitiens.' léi^

Zapata Cardinal, Son jugement des

Eccléfiaftiques de Venife. 61»

Zara Ville Cap. de Dalmade. 161^

Ze£ilonie Ifle apartenant aux Vénitiens.

262.

Zen Capitaine des Galères de Venife batii

p^rle Maréchal de Boucicaut. 56S.

fin de la Table, des M4nim*
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ERRATA,
PAge 19. à la marge , Sanfor. lifez. Sanfovin.

Page 80. à la marge. Hidoire de l'Empire ^. lifçr.

de l'Empire Otoman.
page Sf. ligne 18. Poliquc, /t/èx- Politique.

Même Page, ligne z^. Religieux, Itfei^ ReligieufeS.

Page 9r. Iigne"'i9. Ambafledeur, /t/èz. Ambafladeur > &
lâans la ligne fuivante Bocalin au lieu de Bocafin.

Page 104.. ligne ^. partit de Vcnife, life-reiï partit.

Page 1^2, ligne z. fa paix, Itfez. la Paix.

Page 17^. dernière ligne entr'eux, /«/ez, entre eux.

Page 19e. ligne 10. bannir, /i/è^ punir.

Page 211. ligne 6. un Gianta, , Ufe'ijine Giunta.

Page 241. li^^ne 21. C'eft pourquos,/i/è:^C'eft pourquoi*
Page 274. "àlamaigç, des Efclarons , /;yc7 des Efcla»

vons.
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